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INTRODUCTION 

" Selon les tendances d'esprit, écrivait il y a quelques années 

M. Pierre RENOUVIN (1), ·l'effort pour élargir lea interprétations (de l'hil• 

toire de• relations internationale1), 1•e1t engagé dan1 deux directions , 

l'explication économique et aociale qui examine lea conditions du milieu 

naturel ou humain, la structure dei société• et surtout les formes de la vie 

économique pour y trouver le• mobiles easentiela de la politique extérieure 

des Etat•, et l'explication "spirituelle" qui voit dans les mouvementa 

d'idée•, dan• lea sentiment• et dan1 la paychologie collective "les grandes 

forces hiatoriquea "• (2)• c•eat l la deuxième "direction" que se ratta• 

che la présente étude. Alfred VANDERPOL, en effet, a fondé un mouvement dont 

l'inspiration se trouvait dans le 1entiment religieux. En constituant, en 1907, 

une société Gratry "pour le maintien de la paix entre les nations" VANDERPOL 

se considérait et s'est toujoura considéré lui-m~ comne"un pacifiste" (3). 

Mais en mime temps, lui-mime et••• collaborateurs décidlrent de rester "sur 

le terrain strictement catholique, sana admi11ion d'autres élément•, afin de 

sauvegarder l'intégritérde la doctrine 11 (4). Ce fut donc une oeuvre pacifiste 

(1) dans un article de la "Rawe historique" de avril 1954, article ayant 
pour titre:" L'histoire contemporaine1de1 relations internationales 
les orientations de recherches"• 

(2) Rawe historique - Avril 1954 - page 233. 
11 (3) sur ce point, voit le chapitre "la doctrine initiale de VANDERPOL. 

(4) cf. Emile Chénon I biographie p. 17. 
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et catholique que VANDERPOL entrepri~ et dirigea. 

Il m'a 1emblé dès lori utile et mime ~ce11aire d'étudier le mouve

ment pacifiste à la fin du XIXe siècle et au début du XXe siècle, mouvement 1v~· 

dont VANDERPOL lui-mime s•e,timait l'héritier (1). Mait il m'a semblé, d'autre 

part
1

tout à fait impossible de ne pas porter un• attention extrlme à tout ce 

qut, dans la vie 'internationale ou nationale de l'époque, pouvait influencer la 

vie de la aoci~té Gratry. Enfin, cOJmtent négliger, lorsqu'on sait la foi et les 

sentiments religieux parfaitement orthodoxes qu1 animaient VANDBRPOL, son souci 

d'ttre un catholique exemplaire, connent négliger l'étude de la vie du catholi• 

cisme françaia dans les dix ann,e, qui précédèrent la 1ère guerre mondiale 1 

* * * * * * 

"Il faut 1e rappeler que c'est en Angleterre ( en mtme temp1 qu'aux 

Etat, Unis) que ce sont crées au CODlllencement du XIXe siècle, les premières 

sociétés de la paix"(2). Voilà ee qu'écrivait VANDERPOL en 1908. C'est en effet 

dans les paya protestant• que nai11ent les pramières sociétés de la paix. La 
pensée catholique "dans la première moitié du XIXe siècle a été beaucoup plus 

réservée que celle du protestantisme à l'égard dea idées pacifistes" (3). 

L'influence de la pensée politique de Joseph da Maistre n•eat pas étrangère à 

ce phénomàne. Maie ce désintérOt dea catholiques n'a que peu d'incidence sur le 

mouvement pacifiste en général, étant donné la faiblesse nwnérique des mouvement! 

pacifistes à cette époque. Plua grave à la fin du XIXe siècle et au début du XXe 

ce ~tachement à 11,gard d'une cause qui étai~ VAMDERPOL devait le souligner 

à de nombreuses reprises," si ,m1nennent chrétienne"• Car ce qui frappe c'est 

( surtout au d4but du XXe siàcle) la volont, dei pacifiste• "d'atteindre les 

ma••••" (4). 
J 

Cette volonté si elle se trouvait r,aliset, pourrait avoir d'autant 

plue d'importance que cQa 1877 deux juriste, de grand renom," l'Anglaia LORIMER 

et le sui••• BLUNTSCHLI, profe11eur dan• une université allemande, étudiaient 

lei moyens de donner une doctrihe Juridique coh,rente à ce mouvement qui n'a--:;.~. 

tait encore à leur époque que l'expression d'un internationalisme assez vague. 

(1) 
(2) 

(3) 

(4) 

c.f, 111 quatre article, "no1 préd1c1111ur1 "dans 111 bull1t1n1 No 2-',26, 
cf. Bulletin N° S (3ème trimes. 1908 i compte•rendu du congrès / 27 et 28. 
de LondrH). 
observation de M. RENOUVIN i cf. P. RmfOUVIN et J.B. DUROSELLB: "lntroduc• 
tion l l'histoire des relation• international••" p. 2S4. 
cf. REI«>UVIN • DUROSELLE i op. cit. P• 24S. 
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Ils pen1aient déjà à ce que pourrait être une fédération européenne, et aux 

inatituttona qu'il conviendrait de lui donner. Mais à cause mtme du caractère 

" européen " de leur pensée, leur influencê fut médiocre. La tension des rela• 

tiona entre grands ,tata européens ne fit en effet que monter entre 1871 et 

1914. 11 en réaulta un abandon de l'idée de fédération européenne et son rempla• 

cement par l'idée d'une "société des Nations", idée abandonnée elle-m8m.e 

depuia son 4vocation par William LADD en 1840 et qui conncat un renouveau d'actu• 

alité au d4but du XXe siècle. (1) 

Ce renouveau ett également sensible dans l'organisation du mouvement 

pacifiste. Il •'organise en 1889 "tur dH bases 1nternat1onalea" (2). c•est 

à cette date, en effet, que la série des Congrès Internationaux de la Paix est 

reprise (3). C'est aussi à cette date qu••st cr,ée, pendant l'exposition Univer

telle de Paria, l'Union interparlementaire. Cette oeuvre, souligne Christian 

LANGE, 0 a un caractère constructif et positif. Elle a•eat consacré•• au début 

surtout, au principe de l'arbitrage" (4). Une doctrine pacifiste s'élabore 

ainsi dans les Congrès universels, grlce aux échanges mutuels des délégués ou 

des personnalités vigoureu1e1 formées par HOGDSON PRATT ou Frédéric PASSY, le 
suisse Elte DUCOMMUN, le belge Henri LA FONTAINE, la célèbre Bertha von SUTTNER 

et l'italien E. YJNITA, futurs prix Nobel de la paix. (S) Cette doctrine, 

l'Union Interparlementaire, qui en 1892 •• dote d'un Bureau, dont le atège est 

à Berne (6)• essaie de la faire prévaloir dans les parlements européens. L'Union 

écrit Ch. LANGE," poursuit une politique de paix et de compréhension mutuelle 

dans les milieux pat'lementah•ea"(7). De plus, en 1891 eat crée, pour servir de 

centre international au mouvement pacifiste, un Bureau de la Paix qui a égale• 
ment Ion liège à Berne. 

Cette réorganisation du mouvement fut-elle efficace? Obtint-on des 

résultats pratiques important• 1 Dana la mesure oà l'Union Interparlementaire 

(1) ibidem P• 267. 
(2) cf. c. LANGE: 0 Histoire de la doctrine pacifique et de son influence sur 
le développement du droit international", dans Acadmnte de droit international, 
Recueil des cours 1926; tome III, page 399. 
(3) ils ae déroulèrent chaque ann,e, jusqu'à la première guerre mondiale. 
(4) cf. C. LANGE op. eit. P• 401. 
(S) ~rtha von SUTINER , prix Nobel de la paix (190S) • E. K>NETA (1907). 
~6) 11 sera transf,rl plus tard à Bruxelles puis l Genève cf. c. LANGE op. ctt. 
(7) ibidem p, 401, P• 401. 
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avait élaboré, dès 1895, un projet de statut d'une Cour arbitrale, on peut 

estimer que la création de la Cour permanente d'arbitrage en 1899 à La Haye 
fut aon oeuvre. Mai• l'on aait que pour sauver cette inatitution battue en 

brèche avant mime aa cr,ation, il fut d&cic:W que le recoura y serait facultatif 

et qu'aucune obligation ne ••rait faite aux Etats de porter devant elle leurs 

conflits éventuels avec t•autre• puia1ancea. Mime si "la conférence de 1899 

donna l'impulsion à la conclusion de traités d'arbitrage obligatoire" (1), 

l'influence des honmes attachés à l'idée de l'arbitrage obligatoire restait 

limité I e;;-, 

Ce qu'il me a4r.lb1e cependant important de souligner c•eat que V.ANDER• 

POL• lorsqu'il comnence son oeuvre, est l'h,ritier de ces h01m1ea qui sont parv•• 

nua à élaborer une doctrine simple réaumée ainsi parc. LANGB: "••• l'oeuvre 

de la paix,qui au début avait eu le caractère moral d'une protestation contre 

lo guerre, est devenue une oeuvre positive pour une nouvelle organisation inter

nationale••• Elle ne veut paa supprimer les Nations; ni même les Etats, elle 

veut organisar la vie et la coopération des peuples et des Etats aous des formes 

juridiques et pacifiques, pr&parer une 1ociété entre eux"• (2) 

* * * * * * 

Or, au moment mAme où•• développent ces idées dans des cercles res

treint• d'horrme• cultivé~, la vie internationale prend un caractère de plu, en 

plue marqué de II marche à la guerre"• La constatation en a éd faite à da nom

breu, .. a reprises:" l'affirmation rigoureuse du sentiment national est un trait 

essentiel de l'époque n (3). Les alertes succé~rent aux alertes, la guerre sem

ble chaque jour pouvoir 4clater le lendemain. Les alliances n'ont pas toujours 

une apparence de solidité qui calmerait les alarme• d'une population qui souhai

te dès lors être protégée par une armée forte et bien préparée. Cor.ment dans ces 

conditions entreprendre une propagande pacifiste au juste si mesurée soit-elle 1 

Plus que de longs ~veloppements une date nous fait tout comprendre s 

1905. C'est en effet quelques mois après cette date fatidique que VANDERPOL entri 

prend une oeuvre pacifiste catholique. 

(1) ibidem P• 406. 

(2) VANDBRPOL est non seulement l'héritier, mais il sera le continuateur de 
l'oeuvre ainsi ~finie. 

(3)-e..f.. e. LAHOB ep, dt, pu 
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1905, c•eat d'abord sur le plan national une heure de danger s 

celle de Tanger. "L'alerte de Tanger acquiert une signification et une 

importance particulières, ,crit c. DIGEON, elle marque le début d'une nouvelle 

période " (1). "Dans la presae et dans l'opinion, le nationalisme prend une impoz 

tance et une autorité accrues, après 1905" (2). L'exemple dG c. PEGUY est si

gnificatif. !l publie, dans le deuxième cahier de la septième série des "Cahiers 

de la Quinzaine", un texte de Charles RICHET " La ~nctt;;. ~: la guerre " parce 

qu'il tient, dit-il, tt expressément à ce que la thèse du pacifisme le plus pur 

soit présentée"• Mais le troisième cahier "Notre patrie" apparatt "conme 

la réponse de la r6alité aux espoirs de l'idéalisme" (3}. Désormais, il consi• 

dère la France en danger da mort. Le devoir de tous les citoyens est de la ren

dre plus forte, et le pacifisme l'affaiblirait. 

1905 est aussi une date d'une importance capitale dans l'histoire du 

catholicisme français, qui entre dans une période agitée de querelles intestines 

de souffrances et d'incompréhensions da toutes sortes. "On se ferait une idée 

fausse de ces années d'avant guerre, écrit Mt Adrien DANSETtE, si l'on s'imagi• 

nait par contraste avec celles qui les précèdent, qu'elles évoluent dans une 

atmosphère de paix religieuse. L'apaisement n'est que relatif"• (4) or, la 

volonté de VANDERPOL de collaborer avec des incroyants, s'ils défendent des 

idées chrétiennes, sera regardée comme une trahison, le mot n'est pas trop fort, 

par certains catholiques. 

Le "nationalisme des catholiques 11 (5) rendait la tlche de VANDERPOL 

singulièrement délicate. M. René RE~ND qui souligne "l'apparente cotncidence 

du catholicisme français et dublléo-royaUsme " (6) de Charles MAURRAS, note 

(1) P. RENOUVIN: Histoire dea relations internationales: tome VI, 2ème partie: 
de 1871 à 1914 ( conclusion ginérale) P• 384. 

ta) Claude DIGEON : La cri•• allemande de la pensée française. Paris. P.U.F. 
1959 • P• 490. 

ibidem P• 491. 
ibidem PP• 5o3 • 504. 
A. DANSETTE: "Histoire religieuse de la France contemporaine" tome Il 

P• 388. 
cf. A. LATRElLLE: "Histoire du catholicisme en France" tome III, p • .542. 



6 

4galement ttu• " dan, le, ann,e, de la prmière avant - guene l 'adh1bion au 

nationali1me int,gral semblait l'aboutisaement logique d'un• conversion spiri

tuelle•••" (1) Un moi, avant le congr~s de Milan, où VANDERPOL décida la 

cr4at1on d'un• ligae pacifi1te catholique, Jacques BAINVILLE, méditant sur 

l'id4e millénaire de la conqutte de frontières naturelle• par la France, écri• 

vait dan1 son "Journal":" Cette aiùition n'avait rien de chimérique, elle 

était précise••• elle correspondait à toutes l•• réalités, à toua les besoins 

de la France." (2) 

Dernier point: VANDBRPOL conwença son oeuvre au moment où éclatait 

la "templte" moderniste. Devant les calomnies possibles des milieux intégri

ste,, c'est avec une extr8me prudence qtAl travailla à redécouvrir la doctrine 

de l'Eglise sur le droit de guerre, non sana crainte cependant (3). Ces craintes 

d'une incompréhension et mime d'une condamnation de la hiérarchie devaient 

per1ister jusqu'à la fin du pontificat de Pie X (4). 

* * * * * * * 

Le cadre de l'action ainsi «Mfini, il me re1tait à comprendre et à me 

pénétrer de la pansée de VANDERPO~puis ~te à tenter d'étudier avec les 

documents à ma portée, la vie mime de la société Gratry. 

Un dépouillement complet du bulletin de la société Gratry, réalisé 

avec soin, fut la première de mes tlchas. Il avait pour but de me permettre de 

cerner aussi précisément qu 'un• publication de cette nature permet de la faire, 

la pensée da VANDERPOL dan• la, premières années de son combat pour la paix. 

Cette pen~e n'a pas la fermeté et la précision des derniers ouvrages de VANDER

POL. Elle n'est pas non plus fondée sur les connaissances acquises et maitrisées 

par lui à partir de 1911. Ce d4pouillement m'a aussi permis de constater que 

(1) Cf. René REM>ND: n La droite en France" tome 1 ; P• 190. 
(2) Cf. Jacques BAINVILLE:" Journal" 18 Aoftt 1906 (Journal, tome I 1901-1918 

( Pl09) 
(3) Cf. Le chapitre : L'action du Saint Siège. 

(4) Cf. Note 1 page 7. 
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dans les prerd.èrea années d1activit4, cet homme ardent et sans préjugés approu• 

vait, co'lllle authentiquG'Jlellt c:hrétien, lè paetfisme dea congr~s de la paix~. 

Mats, •implement intplr6 par aa foi, il ne pouvait savotr alors qua c• pnct'~eme 

4t te dans la droite ligne de la doet~ine dea pères de l'Egllae et des sco1asti• 

quea du Moyen Age, eonatetation qu'il ne put faire qu'au cour, des al"U\&es 1911• 

1912 et uuivantes. C'est ce qui m'a conduit à écrire deux chapitres, d'inégale 

importance, 1 •un consacré à la penaêe initiale de V.0 l?'l!":~!,, 1 •autr:e , la doc• 

t~1na officielle dans l'Eglise, sur le quqstion du droit de guerre, plus inipor• 

tant pulaqu•11 est destiné A râaumer une oeuvre de plusteura années et ciec ou• 

vrages fondauentaux dOs 1 VANDERPOL. Cette solution préaente l'avantage d'évtt•~ 

1•anachronis:ne qui eOt constat& l prlter à VANDERPOL en 1907 la doctrine achevée 
complète ot cohé~ente qu•il ne possèdfa V1"airnent qu•à la fin de aon action. 

VANDERPOL n'ayant qu'un nombre r4du1t"d' id4es foreestt à e:cpd .. ~ , j•ü cent6 
dans tous les ces de choisir les eitationa les plus expressives et les plus 
claires. choix qui u•a d' ailleurs 4t6 elmpltfié par l• fait que VANDERPOL, d'un 

' 
n~ro à t •autre du bulletin• r4p~t• des icWea t1rès souvent aous dao forma par• 

faitet1ent identique • 

.La seconde de r:i•• t~es a constat, l utiliser les indications que 
doona 1• bulletin pour tent•r de reconstituer la Vie de la aoci4c, G~atry. 
Mais les indications ne sont âvidemrnent que t1:ls s'l\&rales et ne pouvaient me 

satisfaire. Ayant pu avot~ accès, dans la dernière parti• de ma recherche, aux 

papiers de VANDERPOL, d&poaéa awc Archives d4parteoi9l\tales du Rh&n., J'ai tant, 

d'utiliser les lettres de••• correspondant• pour mettre en évidence c.ert f.ns 

points sur lesquels je n•avai• pu jeter alors aucune lumière t ~j),H/me" 
4J!kJJif~ ~ 1@,..--_.,, 

~les ant4céd4mt• de la société Grat!')'~ e.~~., 

Cependant. t•utillsatton des lettres reçues par VANDERPOL et conserv6e1 
aux Archtvea d6partementalea du Rb6ne, 4tatt difficile. Elles ne sont pa• claa
a&es et demandaiont donc un tri rapide. De plu•. ce aont souvent de• documenta 

aujourd'hui aans intérêt ( fixation de rendez-vous, etc•••). J'ai donc dC, 
dans un te::xipa limité. effectuer un chota, de façon à ne conaulter que les docu• 

ment• le• plue importante (relation par uu membre de la société du refus d1 ad.1é• 

rer de telle ou telle personnalité), lettres épiscopale• ou d'adh,rents dormant 

des renseignements utiles sur te chiffre des adhésions,)ete ••• 
J ' ai cependant procéd4 avec la plua grande circonspection: en effet 
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•uc\RMl copie de1 lettre• de VANDIIU'OL ne tlguJ'• ün• ce• doeumenu. c• .. t donc 
l l'atde de• r4pons•• q\Mt lui font 1e• prlnc:lpava coUaborateul'I (Emil• CHINON 
par eample) q~ j'ai pu connaitre 1•• intentions ou 1•• pl'OJ•t• de VANDllU'OL 

qu'U 10\IIMttalt à•••••• Je n'ai done •dml• 4U1U put y avoir d41lr d6 
VANDIIU'OL de voir •• r,au.aer tel ou tel pro je~ aeulement. loraque de toutef 
4viderac•i. de• r4pon .. • r'p6t, .. ou eoaltradletot ... • de••• corr•1ponda1't• 
montraieot qu'U y avait eu di1cua1t011, ou lol'IMl'J• let tel'!Nt de ta lettre de 

, .. conupondanta montraient q• c•,tait bien l la peu4e ,-r,onneUe de VANDD 
POL que la r4pon•• 6talt fût•• Mait ce n• .. t qu•avee l•• plu• g~endu difflcul• 
téa que J'ai pu 1at1tr eeftaiaea oppo1itlona aura, .. entre CHBNOH et VANDBUOL 
par --,te, 1 •amttt, qut llaU, 1•• membre, ttnpOTtant• de ta aoei&t& emplchâat 

que c•• divergence• n•6clatent avec ctart, c1at\j la eorre1pondance. Leur volont, 

da ntter uni.a et &!"°"'• " l la eau•• " (1,) pou••• aouvent uaes loin leur 
d&vou8'NQt <i>. 

Enf1n, la plu• gTav• de• d1ff1cutt•• auxq1Mll1•• je~ 1ui1 heurt& au 
coure de ce tr.avail, concerne 1•,tude de l'tnflUesM:e exerc4• par VAND!RPOL au 

coun de aon actiOft. t.a pn•••, "••• dout• la aou.-c• doc1.m1ntaire la molna 
dtacutabl• dont dtapo1e 1 'btttorlen " <4> ae U.~• d.c d' lntér .. •ant. t.aa 

pol,œlq\Mla qu'il eut I aoutenil' u•tnt,n•••t qu'• nombr• trà• r,dutt de penon 
n••• t•absenc• de 1tgn•• d•t11ftuence contemporaiue à l'action ou po,t4r1•ur• l 

•ll• ne peut qu•atn conaut'•· 
Tela ,ont l•• pl'ioelpaux obatacl .. q..S. H •ont pré,entéa 1 mol au 

cour• de cette recherche. 

• • • • * • • * 

J•at divta, mon travail en trol• partie•• Dans la pre:ulr:e, J'ai 
,cuclt4 la vie et la doètt'f.M initiale de VANDD.POL. La seconde a pour objet 
t•acttvtt.4 de la aoct&té Gratl'Y et t•oeuvre de VANDBRPOL, et l'influence 

exere,e. Enfin, dan• une trotallme partie, je r'1111141 la doctrine redécouverte 
par VANDIRPOL, doctrine qu'il conald4ralt com:ne la .. doctrine officielle dan• 

t•Esli••" ~. celle de Saint Augustin et de• aeolaattqu•• du Moyen• Age. 

h5 cf. êhapttr• ":lÎÎ--,.ë•i• hl•W• 4e V.MlDu.iii ••. 
(2) quelq•• ailloœ.iatea reprennent ce tetme habitu.l "boulevard Raspail .. pour 

&btper auast l•• bute de la aoc1't4 Gratry. 
(3) t•aeUvit4 et le Uvou.-t de VANDIRPOt rabat unicaue dan, la ,oci4t' Cra• 

-----~-~~~~" U, JW .... liii .. lei 1 ...... .a ·a ltlille m • YAIIDIUOL ~ •it 
Mth t.&l'OCINtt•, Nit ._. 4Ulid1 fonuat • ._ traita dtatlacttfe du ......... ' ..... ... 

(4) cf. Pl .... l8I01JYtll • • .._ hllhl'f.41" "llffl.1 1954. 



PREMlERE PAllTlE t VANDERPOL. 



Vie de Vanderpol. (1) 

Alfred - Marie Vanderpol est né le 7 avril 1854 dans la ville de 

Tourcoing (Nord) du mariage de François Vanderpol (né à Thionville en 181S) 

avec Anna Knaepfflcr, de Ph&lsbourg. Sa famille paternelle était d'origine 

flamande et sa famille maternelle d'origine alsacienne. Il fit des études 

claseiques à Tourcoing dans le collège dirigé par des pr~tres séculiers. 

Son baccalauréat pasaé, il suivit, dans l'intention de préparer le concours 

d'entrée A l'école Polytechnique, le cours de mathématiques spéciales au 

lycée de Lille. M.ais son professeur l'ayant dissuadé de se~résenter il se 

tourna ver~ l'école Centrale des Arts et Manufaçtures, où.li:' fut reçu dans 

les dix premiers en novembre 1873 et dont il sortit avec le dipl&me d'ingé• 

nieur civil en 1876. Ayant fait ensui te son année de service militaire à 
' 

Versailles, conme engagé conditionnel dans le génie, 11 COU"lllença alors des 

études juridiques, puis libéré, vint s'installer à Lyon. 

Il débuta donc à Lyo~ dans le cabinet d'ing6nieur civil de 

M. Lombard• Gérin. Il y fut chargé de la construction d'une des premi~res 

(1) Deux sources principales m'ont été utiles pour écrire cette " vie " 
de Vanderpol. 
1°) la biographie de Vanderpol, écrite par ~on ami Emile Chénon, en 

janvier 1918, en tlte de l'ouvrage publié par ses soins." La 
doctrine 1colastique du droit de guerre"• A. Pédone 1919 (9 pages.) 

2°) un article de Victor Cadhian, extrait de la "Chronique Sociale de 
France" de mars 19S3, ayant pour titre: n Un précurseur: Alfeed 
Vanderpol "• 

M'inspirant tuttout de la première de ces deux sources, je ne 1a citerai 
que lorsque me1 emprunts seront textuels. 
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ustn•• da tlsaaa• macan.1quel ,tabU.•• dm• la r&gtou de Pont de Beauvolaln. 
tuent Ga novembre 1871 l la Facult, de Di-oit 4a Lyoe, U obtint la Ucence 
en 1880. 11 mtra alor• le 1er novembn 1880 l la voirie munic:lpal• de Lyon 

en qua11t4 d'adjoint l l'tna'nt•ur en chef, •'occupant plu• s~cialement du 

••rvlc• 441• ponta. Maia 11 dut faire alon 1•-.nenc•" de l'intoléraslce " 
que " au convictlona reltgteu••• non dlaatma16u •• (1) lui attirlrnt •t il 

donna •• dâliaaion en 1884. Ce fut pour lut un ~ car " A ceux quf. lui 
repi-ocheront plu• tard de fdqueoter l•• atU.eua incroyanta il pouffa r4pondr• 

qu'il a aouffert pour•• fof. "• (J) 

11 avait 6poua6 le 12 AoOt 1882 Melle JunM Mari• Claudine BU.Otm, 

de L,oca, et un fila, Julu Ande, ,tait m de cette union 1• 28 Juillet 1883. 
Un aecond fUa, Henri • Amie nacault le 1 Novembre 1884, mata trouva la mort 

dan• un accident le 13 r,vner 1888. Deua fUle• vinrmt 11111uf.te au monda c 

Ann• • Mari• • ,,ux • Julia, le 3 Juin 1886 et Oetmalrua Marie Hono1'1n• 1• 

13 P4vrier 1889 1 un denier fUa Add.en, Jul••• Marie devait nattr• 1• 17 Ao<lt 
1894. 

11 entra, aprla avoir quitd la voirie de Lyon, coame lng&nleur dans 

•• maiaon •"clall-'• dan• la fabrication de• compteur• 1 gaa, la malaon IRUNT. 
11 donna \ID nouvel •••or aux affaire• de cette •tnpri••, a•aaaocla avec MM. 

KALI>AMT DUPOY, ,aalemat fabricant de compteur• at fonda une auc.curaale à LlON 
puia une autre en Italie. Directeur adad.alatrateur de cette entrepriae Ju.qu'l 
la fin dtl •• vie, 11 a•occupa aua11 d1expartl1 .. , fut naaa4 expert pr•• des 
tribunaux et acquit "claa le monde Judlclain une certaine renamn6e duel la 

pricleton de••• rapport•"• (3) 
"Il ne aouffralt pu qu'autour de lut• natlt 1noccllp4i (mata) don• 

nait luleenlme l'eaemple en 11a ae confinant paa dana l'exerclce de•• profeaaion 
mata• •'int,nHant aua Mtivit4• acientlflquu •t nUal•ua•• "• (4) tl fut 
admia, dà• 1880, membn tttulaln de la ., Soci4t4 d'agriculture, aclencea et 

art• utU• de L'YOK " deux aoes.,ua dont U orgaataa la fuaion en 1894 aoua le 
nom de "Soct•t• d'agrieulture aclence1 et iaduatri•• de Llntf "• N0121N par ac• 
clmmation aecr,tain g'1l4nl de la aoci't' en 1905• U cWploya une activ1t4 ln• 

ten•• pour r,orgaolaer la aoc14t' aur daa ba••• nouvelle• et pour tenter d'aus• 
menter l'influence et l'audience de la aoc1,t4 en organiaant dea conf4renc•• oà 

(t) cf. Victor CARLHIAN. Chronique Sociale de France. Mara 19,3. p. 273. 
(2) ibidem 
(3) Cb4non, biographie P• 3. 
(4) CW.HUN; Chl'Ol>'~ue sociale de France. Man 1953. P• 272. 
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viendrait un nombreux public. Dans ce but, il"soll.icitait"les uns et harcelait 

les autres, car travailleur aeharné 1 11 n'admettait pas que ses collègues restas 

sent inoccupés, et n'était satisfait que lorsqu'il avait obtenu d'eux une produc 

tion quelconque dans le domaine scientifique ou industriel" (1,). Son activité 

stlentifique se manifesta aussi par la publication de nombreux articles et ou

vrages (2) importants qui prouvent la multiplicité de ses compétences et la 

curiosité intellectuelle de ce grand esprit. (3) 

Alfred VANDERPOL donna aussi son concours à toutes les bonnes œuvres; 

d'une charité raffinée "sa main gauche ignorait ce que donnait sa main dtoite0 

Il cherchait "pour que sa bienfaisance restlt voilée des détours ingénieux"~\~ 

C'est ainsi qu'en 1890, un comité composé d'hommes séparés par leurs convictions 

politiques et religieuses, s'étant formé pour entt'eprendre l'organisation du 

sauvetage des enfanta moralement abandonnés, VANDERFOL en fit tout de suite par• 

tie. Il fut chargé de t•organisation et de la direction de l'asile tmnporaire, 

sorte de poste de triage ~~/~~--~-pédagogique. Le r8le de VANDEP.POL était 

d' "étudier chaque sujet, de l'analyser, de supputer ses tendances, ses affini• 

tés, ses vices, s'il en a, ses ressorts moraux, s'il lui en re~te, afin de savt• 

s'y prendre pour le redresser moralement et le reconstituer physiquement" (6) 

11 se montra " le collaborateur le plus vaillant, le plus ardent, le plus utile' 

et s'occupa de cette oeuvre jusqu'à la fin de sa vie. (7) 

VANDERPOL s'intéressa aussi à la diffusion des saints Evangiles dans 

les pays de langue française. Secondant activement l' "Association catholique 

lyonnaise" formée dans ce but, 11 contribua à répandre par milliers les exe:n

. plaires de 1 'édition dite u édition de St Jérome ''. (8) 

Mais en 1900 se produisit un triste évènement: très fatigué par l'in• 

tense travail intellectuel auquel 11 se livrait, il décida de pallier les effets 

de ce surmenage par des exercices physiques. Se trouvant en Juillet à Nice, pour 

affaires, il fit en bicyclette et en plein soleil une longue course qui se tetmi• 

na par la descente de ta Turbie. Il décida de se rafratchir par un bain, mais 

(1) 
(2) 
(3) 

(4) 
(5) 
(6) 

cf. Chéaon: biographie p. 4. Note N° 1. 
sur lesquelles je n'ai pas cru devoir insister. V/Chénon: biographie PP•9•10, 
un~~ lêS ouvrages 1 "Ventilation des bltiments et édifices éclairée ~ar le 
gaz" (Parh • Moutllot 1890 • in 8) est d4posé à la Faculté de Médec. Lyon. 
cf. Chénon: biographie P• 4. 
ibidem P• 4. 
lettre de H. Berthélemy à Emile Chénon du 23 Nov, 1917. Clté' dana la biogra 
phie P• S. 

(7) ide;:n 
(8) cf. Chénon biographie P• S. 

---------- -- --
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&tant nst4 trop longtempt dana 1• .. u, une cons••tton aux retna se d4clara. 
hausport4 l son h&tel ea voiture, U 6tait. para179,. Catte pualyat• dura 
atn.at de longs moia et ~d un eertaln mieux•• pnduf.eit. ce ne fut qu•l 
t•atde de &lux canne• qu'il put marche~. Ayant toujoun ét4 pl'&oecup& par 

les pcobUrme• da le paix et de la ~rn, 11 d4clda alo1:a d•anptoyu ••• 

loiain fordt à 1•• ex•dMI' "prtnctpall!llleftt au potnt de vue moral" (l) 

et lut ain~l dei ouvraaet " •• tlK>d4atllU pacifistes " (' mata auaa1 les 
Plot de l'EsU••• 11 chercha dis cet instant l •• donner une doctrine eaine 
sur laque!le U appuya plus tal'd son action pratique. 

Cette oeuvre, tt c•t •poetolat par la puole et pa..- l•acuon" (3), 

peu~ etre le goOt lut en ftt•tl donn4 par 1•• Slllonniatea lyonnait qu'il 
connut ,cJans leà em&ea 1905 (4). Victor CAllLHIAH note que VANDDPOL "avait 
bien le tempér~t des Stllonntates. leur d41lntér.1sement, leur confiance 
den• les "'4thode1 d• U.bêrt, et de penunton, leur oi,tlmi81ne foncier, leur 
td4a1 de fratemtt&, leur wlont& de mettn 1*unt.t4 dans lewr vie par t•accord 
de leur action et de leur foi .... (5) 11 devat.t a•ott' aur le Slllon n une 
tnfl~ profonde" (6) 11 nncontrait dans t•eatouraae deVtctor CARLHIAM~ 
Lwnnt UMILLlBUX. Joee,h SIBB! tt et du vtaiteun du Sillon de Parla ou 

d•autrea r4g1ons" (7) relations utilee lor1qu•11 fonda la eoet,c4 G~•try. 
' VANDIR.rot devait participer I plueleun con~• du Sillon (8) et prendt."e au 

moment de la parution de l'enqulte de Albert !ONHlM', la d&fel'de et. ce naouv-.nt 
(9) 

(1) cf. Ch&non t btogrepht• P• 6 
(2) idem 
(3) cf. Ch&uon • blogl'aphle P• 15. 
(4) cf. v. c.ARLHUN. Chroftlque aoetale (naan 19.53) P• 272: n ln 190,, 11 

rencontrait le SUlon ... " 
(S) tclem 
(6) tct.. Cf. Une can. de vlatte atnat ndip• • 

tt Victor CAIU,HIAN et••• aml• du Sillon lyennaie remercie Alfred VANDIRPOL 
de 1hr avotr montri que l'•thouatallme n•ut paa àv coeur du chr4tien la 
llt.9ftlfeatatloo d'une asttattoo juv'ntl• •••" 
carte ntrouv4e d4lna t .. papl•t:• de VANDBRPOL. A. D. Re 

(7) cf. 1• ltvn du Plff M. vtLt.AtN 1 " Portrait et•• pricvneu~ 'I Vtc:tor CAILHI• 
AN (1875-19,9) 1965. Duel'• d4i koiiWe~. (patticuU.lr.._t PP• 127•138). 

(8) 'O.Otanneot au congr~a de Crtinol,le, ttnu le 20 Affil 1907 ob il lut un rapport 
tvr"l• Sillon et le clers'"• Rapport ntl'OCIV4 d.llll• 1u paptua (A.».n..>
Confim par Jeanne CWIOH, "SUt011 et dMlocratt• chr,ctenne "p. 774. 

(9) cf. quelque, lettt·•• de t •4vtqua da Blota. r4pondet l VANDIUOL. 
cf. ,aalllailllt quelques eut• da Mue SAl«JIIIU, r ... rciant VANDBRPOL c 
quelques mota. 
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Pi'4aent en Septembre 1906 au eonsn1 un.ivenel da la paia l Milan, U 

obtint te vote d'une adrnff au Pepe. Le cudinal Merry del Val ayant souhait,, 

au nom de Me x, un heuNWt eucda awc congre1st1tes, VANDBRPOt. conçut t• spoll' 
que te Saint Stèg• 90Utilmdralt toute initiativ.a catholique en faveur de ta 
~c.: 

pab, eLJle. fonder œ t'DOUVeDent " pactfl•t• " authentiquement catholf.que. Marc 

SA?œtmt ayant ml• l sa dispoeltion un locel appanenant au Sillon, une r&union 

a laquelle participèrent Paul GEMAHLt.NG, Emile CBl2«>N et quelque• 1Ulonnl1tes, 

••tint-. cUcembre 1906 (1).Dau le• p'l'elldenmoi• de 1907, d'autres réuntons 
se tinrent à Parts, rue da la Chaise, chez le docteur BONMET (2). Enfin, en mal, 
1•a~ PICHOT ,tllnt vtnu l Patta, ta sociét4 CRA!'RY naieseit et 1• premier n~
ro du Bulletin de la soc16té GRATRY parai1a.it en Juillet de la Dime ann6e. 

Depuis cette &poque, VANDERPOL, 11 c~ s•u avait l'f!l!iU le chàntme 

du pl'Oph~te, pour1ulvit avec une incroyable t4nacité la tkbe d'al•rtar l'opl• 

n1on ch~ttenne aur le IU&'a~t des Etat• qui IIMlll&gait d'attlret" t•4ttsieelle 
pl"OYOCatrice d'une conflagfttion g,n,rale " (3) Antœ par 1 'eepotl' que " Pie J 

voudrait rappeler par une ene,tU.que aur le droit de guern ec le dro1t du gena 

les prescriptions da la mftale et de la Juatlce international .. " (4) il entre
prit, pour y priparer l'oplnioa, une a4r1• de conf,nnc•• faite• dans toutu lu 

vill•• tant aott peu lmpOrtaate• de Fi-anee. ll ~· au moi1 d'AoGt 1907 
Mdena;1 à la Semaine aoeiale, o6 " 11 poN l •,tat cle ln. qu411ti,on 4WC audf.teun 
,ccH1taattque1 r4unla au QOl1JN'e de 80" (5) 11 cantlnua enauf.te tt S*lc!anC prM 
de Hpt au, una ., ... ,, N laaNI" •• (6) une couni,e de conf,nmcq qui le con.d

utstt l Chalon aur saen. • GOftlllltn 1907, pula l Clamant, Toulon, Nice, Marteil 

le, Loo81•1..Saunier, Df.Joa. Melun•• 1908, il pala l Paria, L,oa, Genlve, 
Bodaaua, Epernay, Cosne, roatalubleau, Cnnobl•, St Ett.-., Vienne, Parl1 de 

MUVUU et Or16au (7).·" 17 caf4nocu en 11 ll .. clitf,nnta " (8). PuU en 

(1) cf. Ct.raon s biograpbie P• 16. 
(2) ibid P• 17. Je n'ai pu faln aucune lumiln sur ce .,_ecmnaae. 
(3) cf• Chenon i biographie P• 17. 
f4) cf. Victor CAaL11UM c Chronique eoctale de h'..a • mua t9,3 • P• 273 
(5) cf .. Ch4non : biographie P• 17. Je n•at pu retrouver te tut• de cette conf,r. 
(6) 1d4a . 
(7) tdm 
(8) Carlh1an, Chl'oolque soetale de Fr.ce - Mars 19J3. P• 273. 
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1909 ce fut Montpellier, Toulouae, Bordeaux, Poitiers, etc••• 11 fit sept 

conf,rencea en six jours." Cea conférence• n•étaiet1t pas facile à prganiser 

et chacune demandait "lettres, vilit••, démarche• préparatoires" souvent 

exdnuantea. "Il était toujours en route, malgré son infirmité." (1) Ses 

tourn,es sont Ion oeuvre propre. Il entendait transformer l'opinion française 

de son temps, emportée par le nationali8me depuia 190S. Le desaein était ambi

tieux, d'autant plus difficile l réaliser que VANDERPOL •'adresaait plus spécia• 

lement aux catholiques dont la "réaction nationaliste" est "plus commune, 

plu• résolue." (2) VANDERPOi avait d'autant plus de difficulté, l •• faire com

prendre qu'il reconnaissait lui-m8me avoir d4veloppe~ au cours de••• eonféren, 

ces, des idées expriœes ( au congrès de Milan) par "notre vénéré mattre" 

Frédéric PASSY, accusé par certains catholiquea d'appartenir l la Franc-Maçonne, 

rie (3). Mais les obstacles, ~u'ils fusaent d'ordre matériel, intellectuel ou 

apirituel ne faisaient que stimuler l'énergie de VANDERPOL. Sea amis en restaier ; 

confondus." Vous ttes effrayant, lui écrivait &ni.le Chénon, il n'y a donc pour 

vous ni distance ni chaleur" (4) oui" Je vois que pour vous il n'y a pas de 

vacances." (5) Certains de ses correspondant• ,prouvaient mtme quelques remords 

A lui refuser son aide:" Quand on voit que vous avez eu le temps de faire cel1 

on•• sent honteux de s•ltre pr,tendu occupé." (6) Les hommages ne lui manquè .. 

rent pa1, roeme s'ils prenaient parfois l'apparence de mondanit,s (7). Mais peut 

ttre rien ne le toucha-t-11 plus que cette phrase si juste de l'abbé TANQUEREY 

"Voua aves le droit d•ttre fier de votre oeuvre au sens chrétien du mot: 

audaces fortuna ( c•eat A dire Deua) juvat." (8) 

(1) Chénon, biographie p. 17. Cf. également Victor CARLHIAN (Chronique sociale 
mars 1953. P• 272) : " (maia) plus la marche lui devenait ptfoible et diffici. 
le plus il ,tait infatiguable." 

(2) Cf. A. LATREILLE: "Hiatoire du catholicisme en France" tome III. p. 542. 
(3) Cf. Bulletin N° 8 (2ème trimestre 1908) p. 15. Voir aussi la position de Mg~ 

TOUCHET estimant dangereux un rapprochanent avec un boume auHi "terrible" 
que Monsieur PASSY. 

(4) lettre de P.mile ch,non du 17 AoGt 1911. A.D.R. 
(5) du mime - lettre du 6 Octobre 1913. A.D.R. 
(6) lettre de l'ablM GUILLAUME, vicaire l Notre D.-ne de Bon Voyage (Cannes). 

lettre sans date. A.D.R. 
(7) M. BERNAERT l'appela un jour:" le chevalier de la paix" au cours de la 

première réunion de la ligue belge, le, Juin 1911 "où l'on remarquait 
beaucoup de personnaltda du monde bruxellois." Cf. Bulletin N° 16, P• 9. 
Cf. aussi Chénon, biographie P• 1. 

(8) lettre de l'abbé TANQUBREY du 12 Novemltre 1912. A.D.R. 
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A t•4t,:ang•r• eu Be1g1CfU• aurtout, sa r4putatton ,talt l(entlque, n Je •avat• 
que votre sUenc• lnd141uait de gros labeurs .. C'est coutume chez vous," lut 
,cr1veit Paul Ja~quet HOUSSA (1). 

Cependant. t•tnauccê• au~l 11 •• heurtait, •an• te d,courager, tul 

uuaait td• naturell•ent des •ouffrenc•• dont U pr,tendait pourtant faire 
eon proflt .. Fateant part l ••• audtteura, le 5 Juin 1911 l Bruxett .. , lors de la 
premi~re réunion de la ligue belge, des aouffr,ncu ,,rouv&u par lui depuis le 
4.'Ubut clè son action, U s•écrialt: "ce que nous voua di•on• 1A c•eat de l'hl•• 
toire v,cue et, noue en savons quelque cho•e, de l'histoire aoufferte. Si clona 
t•accampl1a1ement de votre tlch• vous ne nneontriez pae la souffrance, t•œuvre 

que vous 6dlfierriea 1eriat coœne les conttl'UCtiona de sable que les enfante 
,uvent en jouant au bord de la mer, et que le moindre vent du ciel renverse.•• 

tl ajoutait i O tl n'y a en •lf•t de e4l'ieux et de durable que ce qui est fond4 
aur la peine et la douleur." (2) 11 n•41!t cependant Jamal• nt un mot maUnten

tionn4 ni uu mot œchaat d4lns le 'bullettn pour r4porulft aux accu&attons nombrau• 

•••de••• adversaires. Bien au contraire, l Ut1* &p_o..- ~ 1•• pol&d.ques pre• 
natent souvent entre catholiques et anticléricawc un ton violent et o~ le• acta• 
que• personnelles et les injures ne manquaient pas, VA?V)ElU'OL eut toujours pour 

\ 

exprimer dea v6nt,s ~lquefoia 'bien duras pour aet advftuair••• des mots dlune 
nobtease et d'une dtgnitl rare$ .. Son d4cooraseuent. qui 4ta1t toujours passager, 

ne 1• poutsait Jamais à des parolea ex.agêr4ea (3)1 qu•11~ ensuite regrattée,. 

Non contant d'avoir auaciti un mouvement "pacifiste" eatboU.que 

en Fr~•. VANDERPC>t.. voulut. pour que aon oeuvre f6t afttc:ace, que des ligues ae 
criassent l 1•,transer. Dèa Janvier 1908, il 1J.1Cita les catholiques suisses 
à•• srouper ea une ligue, qui fut cr•&e au mois de Juin suivant. Une ligue du 

(1) lettre du 31 Juillet 1913. A.D.i. 
(2) Cf. Bulletin N° 16. P• 16, 
(1) "dana un ••man tur la IIDlltqnet il ••t dit 1 "bteobeuteux ceux qui aouf• 

frent pemcution pour la Juatice.11 

(3) sauf p.- Otre • certainee c.trconstancea. Cf. une réponae "- Prid&rlc DUVAL 
"Me dite• pas trop de mal de notre rranc,a voua me fattu de la peine." 
Lettre du 13 Han 1912. A.D.a. 
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catholiques belges pour la paix fut cr~,e, nou• l'avon• ~1t, en 1911, après 

une "Catholic peace As•ociation" constitu.!e en Mars 1910~ Le projet de 

er~at1on d'une ligue espagnole reata seul.._e.~t A 11 4tat de projet. En revanche, 

ur~e ligue néerlandaiae vit le jour EN 1912, en mime temps que la "ligue intema

ttonale des catholiques pour la paix." Une ligue .$tait en formation en Sulde, 

lorsqu1 6clata la première guerre mondiale. Toutes ces ligue• sont son oeuvre 

perscnnelle, 11 n 'est pas exag,r, de le dire (2). 

Son activit~ personnelle consista au1•i a susciter des études sérieu

ses sur la doctrine de l'Eglise. Il s'assura la collaboration de Mgr BATIFOL, 

do ?-1onceaux1- professeur au Collège de France,. de Louis ROLLAND, de Prédér1.c 

DUVAL. L'abbé TANQUEREY fut chargl de la "Synthèse de la doetrine théologique 

sur le droit de guene." C~s études publiées séparément dans le bulletin, fu

rent réunies en un seul volume et sous le titre:" L'Egliae et la gueree." (3) 

Mai• surtout il &tudiait lui raame la doctrine de• pères de l'Eglise et des 

grands thlologiens du Moyen Age. Il lut ainsi aaint Augu•ttn, saint Thomas 

d'Aquin, François de Vitoria, Suarez et" tous leurs disciples mtme obscurs"(4) --Il publia d'abord n Le droit de guerre d'après les théologiens et les canonistes 

du Moyen Age." (5) U. découvrit ainsi que tous les scolastique• avaient profead 
...... 

une doctrine unique sur le droit de la paix et d~- la guerrs. "Enthousiasm4 "(6) 

par cette découverte, il poursuivit sa reche~che et réussit l prouver que cette 

doctrine scolastique ~tait la" doctrine traditionnelle dans l'Eglise." (7) Ce 

fut l 1objet de son saco;.ul ou,.rraga intitulé : " La guerre devant le christianisme 

publi6 en 1912. Cette publi.:ation contenait en appendice une traduction du 

"De Jure Belli" de Victoria car VANOERPOL se fit 

(2) voir la IIe partie : " 11 Oeuvre " de VAtIDERPOL. 
(3) "L'Eglise et la guerre u Paria - Bloud - 1913 gr in 8° 18S P• (Couronné en 

191 7 par l'Académie Française " Prix Juteaux - Duvigneaux,) précise F.nile 
Chênon (cf.biographie P• 11) 

(4) Cf. Chénon, biographie P• 12. Cf. également la liste des auteurs étudiésdan1 
l'ouvrage:" la doctrine scolastique du droit de guerre" A. Pédone, 1919. 

(.5) A. VANDERPOL: "Le droit de guerre d'après les théologiens et les canonia
tea du Moyen Age." Paria - Tra lin et Bruxelles - Goeinare. 1911 in 8 de 236p. 
Pr,face de l'abbé TANQUEREY et dédié à M. BERNAERT, Hinhtre d'Etat de 
Belgittue. 

(6) Cf. E. ch,non: biographie, p. 12. 
(7) son ami Chénon fait remarquer que "par prudence théologique, VANDERPOL n'o• 
sait dire la doctrine 2 l'Egliae." ''Nous fahons partie, disait VANDERPOL, de 
l'Eglise enseignée, non de l 'Bglise enseignante." 11 est bon de remarquer que 
V.ANDERPOL eut pour but d'obtenir une encyclique rappelant la doctrine officielle 
de l'Eglise sur le sujet. 11 ne pouvait, mime en conscience, affirmer lui-mime 
que cette doctrine ttu1il redécouvrait, ,tait la doctrine de l'Eglise. (Cf. bio
graphie p.14). 



17 

auHi traducten:. " 11 flt •• tlche ( de traclucteur ) avec all,gre11e J 

quelle n•4ta1t paa •a Ju~ilation de trouver dan• de• in.quarto• poudreux. la 
doctrine toujoul"t vivante de notre màre l'Eglt .. caut participe l 114teruelle 

jaune••• du Chrlat pour récu•er en cha~ue •1~cle quelle que aolt la forme de• 

gouvernement• l'~ré•te r,gatienne •t ,-renne de l'absolue eouveralneté de 

1 '!tat." (1) VANDEIPOL pi-opo•a au ''Carnegie !ndowment" de refondre enaemble ••• 
deux ouvragea en en aupentant la documentation et en y ajoutant quelques traduc 
t1ons importantes. L'offre fut accept,e et son travail ,talt achev4 en juillet 
1914. (2) Mais ta guerre 1urv1nt et ~ina le projet. (3) 

Ce fut pour faire progreaaer dea recherche• qu'il avait entreprla et 

pounu1Jf/pratiqW11111M1t ••l• que VANDERPOL conçut l'id,e d'un" ln1t1tut de 
drott lntetnatlonal chr4tien" qui devint en fait une" Union internationale 

pour 114tude du droit du sen• d'apda le• principes chritiena" dont te alàge 
fut f1d l LOWAIN (4). Une pnmtàre a11anh1'e g,n6rale de la nouvelle ''Union" 

eut U.eu le• 27 et 28 Octoltre à LOUVIAN. Une aeconde •• tint le 20 Novembre 1913 
Un plan pl'OViaoire clee recherche• l pourauivre ,tait drea16 et une troistlme 
dunion devait avoir Ueu en Aotlt 1914. Mat• à cette date" LDWAIN n•atatait 

plu•," l • Allemagne avait envahi la Belgique. 

Sur un plan peraonnel. les anMea qul pric;.6dànnt la guerre furent 

"dea ann4•• heure\&••••" C.,) Sea entrepriu• proap6raient. Sea enfanta coœrzien• 

çalent à a•4tabltr. Le 7 Septemltr• 1913, 80n file atn4, Jute,. ingénieur dee 

Arta et Manufacture• avait''°"•' Melle Marie Loul•• OONIN. Pui• 1• 10 F4vrier 

(1) Cf. v. CARI.Hl.AN s Chronlll\le aoetal• de France, mara 1953, P• 273. 
(2) Cf. E. CH~N. blographle P• tS. 
(3) VAND!RPOL eut aussi l'intention de eompoeer un trotst~ livre intitut,, 

0 De Saint ThGIDU d'AflUin l Joseph de Maiatn "dan• le4(Uel je ferai voir, 
dit VAlIDERPOL. une c:hut.e profonde et une décadence (doctrinale) 0 d'aprl• 
un brouillcn de lettre aif!;Dê VANDERPOL, et dat& du 4 Noveotbr• 1911. A.D.R. 
Ce projet n'eut prolNa~lement paa de •uite. car VARDlllPOL 4mettatt t•td4•• 
dan• ce mima docu:JM111t, de confier à dea hœne• "plus ctm,6tent• ou plut 
d&ei~s "cette tlche. Motone, enfin, que VAND!RPOL conçut 1'1d4e d'4crtre 
une biographie de Fr,cl4ric OZANAM. Cf. cliff&renta docunMlnts ~ Archives 
d4partemental•• du Bh&ne. Mai• la multipUc1t4 de eea tlchea M lui permit 
pae d'entreprendre cette eluvre. 

(4) pour t •,tude de la fondation et du fooctioanement cf. plu• loin la lXe part1• 
du prisent travail; "L • Oeuvre de VANDERPOL "• 

(,)Cf.!. CHENON 2 biographie P• 22. 
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1914, sa fille Anne - Marie, épousait M. Edmond LAGRELLE, de Ver9aillea, égale

ment ingénieur des Arts et Manufactures. Enfin, son dernier fils, Adrien, était 

élève de l'Ecole Centrale (1). 

Mais six mois plus tard la guerre éclatait. Ce fut d'abord, cOl'lllle le 

note Emile Chénc,n," l'effc,ndroment de ses i'tves généreux de" pacifiste" (2). 

VJ.NDERPOL considéra que l ' Allemagne 6tait l'agresseur et que le devoir de la 

France ita1t dé s'opposer A ses ambitions. Une réunion eut lieu à Paris, en Nov

embre 1914, au cours de laquelle" il fut convenu, entre nous dit E. Chénon, 

que la ligue de la paix n ' élèverait pas la voix. tStt que l'ennemi sans foi aouil 

lerait de sa présence le sol de 13 Patrie. Après son expulsion, on verrait ce 

qu'il y aurait Heu de faire." (3) La parfaite concordance des idées de VANDER

POL et de Théodore RUYSSEN (4) permet de penser qu'il approuva la lettre ciculai 

re adressée par Théodore RUYSSEN (5) au Bureau de la raix de BERNE et dans la• 

quelle il flétrissait, en termes nets, la violation de la neutraliti de la Belgi 

que et du Luxembourg par l'Allemagne. violation qui, estimait RUYSSEN, tournait 

en dérision la convention de La Haye de 1907, signée par l ' Allemagne. Les paeifi 

stes allemands n'ayant à sa connaissance u trouv~ jusqu'ici aucun mot pour 

bllmer franchement cette inqualifiable forfaiture." RUYSSEN pensait" que si 

l'on veut s•~lever au-dessus des vagues considérations sentimentales sur les 

horreurs et les gaspillages de la guerre, si l'on veut appliquer avec rigueur 

les principes essentiels du pacifisme, alors se produiront d'inévitables et 

d'insurmontables divergences" entre pacifistes allemands et français. 11 

m'était donc irapoaaible "parce que au-dessus de la Paix je mets le Droit" ( 

"de souscrire à un appel en faveur de la I'ai:x." (6 ) Notons enfin qu'un corres-

(1) Cf. E. CHENON : biographie. P• 7. 
(2) ider.t - J'ai été comluit à trait.er 1ct ln question do l'a.ttitude de VANDERPOL 

au début de la guerre l cau3e de la faiblesse de mon infotmation à son sujet 
(3) Cf. Biographie, P• 22. 
(4) Théodore mn'SSEN était Président de " T,a Pélil~ p~r ln Droit " . société dont 

VAHDERPOL avait fait partie avant la fondation de sa ligue. 11 était resté 
en termes excellents avec Théodore RUYSSEN, canine en t~igne quelques let• 
tros do ceh1t-c1. (A.D.R.) et les prises de position de T. RUYSSEN dans les 
différents congrès de la paix étaient celles de VANDBRPOL (cf les bulletins) 

(5) Datée du 31 Décembre 1914, et conservée clans les papiers de VANDERPOL (ADR) 
(6) Pl,rase qu'eftt san~ douta approuvé VANDERPOL. 
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pondant écrivait à VANDERPOL 1 "Je pen•• coame vou• qu'une intervention pour 

arrtter la guerre ••t impoHible, inefficace" U) 
Mah d'autre• ,preuve• attendaient VANDDPOL. Ses deux fils et son 

gendre furent mobili•és. "Pour faire diversion, écrit &nile CHENON, 11 prit 

son moyen habituel : il •• mit •ur le• bras une occupation nouvelle " (3). 11 

collabora l l'oeuvre municipale de ••cour• aux ble•s,1, inatallant lui-mime 

dans un local que la "soci4té du sauvetage de l'enfance" posddait à l'ex

trèmité du faubourg de Vat••, l'h&pital N° 31 bta. Il 1e montra dans ses nouvel

les fonctions "un administrateur bon et ferme" (3) Cette gestion lui cau1a 

une ,norme fatigue dont "il•• plaignait parfois" (4). 

Mai• des ,vènem.nt• tewribles l'affeetèrent plus encore: •on fils 

Adrien, engagé coume simple canonier au 2ème régiment d'artillerie de montagne, 

tomba malade, aprè• avoir a•1i1té à de furieux combats et échappé plusieurs 

fol• à la mort par miracle. 11 mourut bient&t la 1er Mars 1915. Il n'avait que 

vingt ana. Ce fut un coup d'autant plus terrible, ,crit &nile CHEI«>N, que son 

père "avait eu un moment l'espoir de le •auver" (S). 

VANDERPOL continua cependant l s•tmpo••r un 1urmenage qui devait cau

ser sa di1parition. Sentant le 17 juin (1915) le besoin de prendre quelque re

pos, il quitta son h&pital de Lyon pour•• rendre auprès de aa famille à sa mai• 

•on de e.apagne de la Bonnetière, près de Sainte Foy l'Argentière. Il prit le 

train à 5 h et% du matin. Mais arrivé à destination 11 •e sentit indi1posé et 

le dit au conducteur de la voiture oà 11 avait prit place. Au bout de deux kilo

•tres il s•affaiHa brusqumaent. Descendu in:m4diatement de voiture et déposé 

dan• une p•ttte mai1on au bord de la routa, il y expira •an• avoir repri• con

naisaance. Son d4cè• ••t enregiatré à la Mairie de Sauzy • l'Argentière (Rh&ne) 

à quatre kilomAtre• de la maison familiale. 

"Dieu, écrit !mile CHEl«>N, lui a épargné une nouvelle douleur, celle 

(1) Noton• aussi que, dan• une lettre circulaire, RUYSSBN se disait convaincu 
"l la suite de tmnoignage• 1àr• ••• que ce• violations (du droit de• gens) et 
ce, atrocit'• bien qu'elle• aient ,t, fortement exagér'•• n'en ont pa• moins un 
fond de v4rit' •i étendu qu'il est imposaible au partisan le plus convaincu du 
rapprochement franco-allemand, de •'abatentr d'un jugement aévère à l'égard de 
la f&4on dont noa voisins de l'Est ont conduits les hostilité,." 
~ lettre de J. MARTIN (adh,rent de la société Gratry, alors sergent au 4Sème 
d' Infanterie) du 14 novembre 1914. 
(3) cf. CHENON: biographie p. 7. 
(4) idem 
(.5) idem 
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de voir tomber A Hardaumont, prèe de Verdun, le 18 c:1'cembre 191û, son gendre 

Edmond LP.GRELLE, capitaine d'artillerie" (1). "Il avait trava111', éertt de 

son c&t6 Victor CAJU.HIAN de toute ion llne pour la paix et la guerre dont il 

avait d4nonc, l'horreur le frappait dans ses raison• de vivre. Mais rien ne 

se perd jamais et ceux qui servirent avec une inlassable ardeur la sainte 

cause de la juetice en allant au vrai de toute leur lme ajouteront la vérita• 

ble paix promise aux hommes de bonne volont4 en étant un noble exemple pour 

toua ceux qui venus plus tard, trouveront devant eux, les mtmea dangers et 

les mimes devoirs"• (2) 

(1) ibidem PP• 8-9 

(2) CARLHIAN: Chronique eociale de France. Mars 1953. p. 274. 
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LA DOCTRINE INITIALE. 

Emile ch,non, dan• la rapide biographie de son ami VANDERPOL, placée 

en t8te du volume inU.tuU "La doetdne scolastique du droit de guerre" (1) 

estime que c'est en 1900 enviTon qu'il "coarnença à &tudier de près laques• 

tion de la paix et de la guerre, qui depuis 1870 le pr4occupa1~ mais l laquel

le la multiplicité de ce• travaux l'avait toujours empêch' de s'adonner autant 

qu'il l'aurait voulu"• (2) 11 cherchait, 4cr1t son biographe," à ae faire une 

doct\ne " a il lit déjà les pères de l 'lgUse maia " des ouvrages des modernes 

pacifistes" (3). Ce fut en t•ann,e 1911 que VANDERPOL acquit "la mattrise 

(1) Rappelons que cet ouvrage eat une refonte des deux ouvrages pr,cédents de 
VAHDERPOL 1 " Le droit de guerre d'aprèa les théologien• et les canoniste• 
du Moyen - Age" ( 1911) et "La guerre devant le christianisme" (1912) 
Il a été édit' en 1919 chez A. PEDONB. 

(2) Biographie page 6. 
(3) liographie page 6. 

Je n'ai pu faire aucune l,ani~re sur le• auteur• ainai ~aign4a par Emile 
C~N. La vénération de VANPBRPOL pour Fréd4ric PASSY m'incite à croire 
que trèe certainement celui-ci figurait au nombre dea auteurs lus par 
VANDERPOL. 
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litt4raire de son sujet"• C'est en effet à cette époque, semble-t-il, qu'il 

,•attacha presque exclusivement à 1•,tude dei pères de l'Eglise et des grands 

théologiens du Moyen - Age pour que sa réflexion personnelle fut guidée par 

celle des grands docteurs del' Eglise. 
Il est donc permis d'estimer que c'est dans les premières années de 

son action qu'une pensée personnelle, déjà influencée certes par lei pères de 

l'Eglise, doit atre recherchée. Mais ce n'est que dans lei quatre dernières 

années de sa vie que VANDERPOL s'est entièrement consacréeà la redécouverte de 

la doctrine officielle de l'Eglise. Il est d'ailleurs parfaitement perceptible 

à la lecture des premiers numéros du Bulletin, entre lei années 1907 et 1910, 

que la pensée de VANDERPOL reste une pensée personnelle qui cherche une" nour

riture intellectuelle" qui la façonnera et lui donnera plus tard la possibilité 

d'élaborer, ou plut&t de retrouver, une doctrine constituée, organisée, 1Qre. 

Il est donc possible de distinguer une doctrine initiale, celle que 

VANDERPOL tenta dès 1907 de faire accepter par les catholiques et une doctrine 

acquise à la suite d'études souvent longues et difficiles (1}, celle qui consti

tue la doctrine officielle de l'Eglise. 

* * * * * • • • 

Cette doctrine initiale, 11 serait plu1 juste d'écrire la pensée ini

tiale de VANDERPOL, s'exprima presque uniquement dans le bulletin de la société 

Gratry. Dans l' "Appel aux Catholiques" qu'U lança dans le premier numéro, 

VANDERPOL exprima ses buts d'un• façon claire:" •'efforcer d'éviter au monde 

les horreurs de la guerre ce n'est que•• conformer aux préceptes de l'Evangile" 

Car dès lH premièrH années de son "apostolat" (3) VANDERPOL insista sur <2> 

(1) Biographie p. 12. 
(2) cf. Biographie P• 12 : "on est effray, par la quantit, de livres qu'il a 
(l) lttiilEiAa quantit' de notes qu'il a prises et qu'il n'a pas toutes utilisées" 

N° 1 (Juillet 1907) : appel aux catholiques (l) citation d'une 
phrase de Pie X aux congressistes riunis à Milan en 1906. 

(4) l'expression est d'~~ile CNENON t biographie P• 15. 
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l'idée, d'ailleurs fort naturelle à un catholique, qu'il ne faisait seul~ 

ças appel~ es;notifs d'ordre naturetfœais à des "raisons d'orùre surnatural 

aux idâes religieuses, à l'Evangile" (1) qui ne pouvaient ~tre défendues au 

sein des débats d'un congrès national ou international que par un croyant, ce 

qui n•Jtatt p~s le cas, It est cependant certain GJa VANDERPO~ n'ayant pas alore 

dans la p!riocle corr.~ri3e 3ntre 1907 et 1910 totalen:.ent et parfalteffient élaboré 

la doetrtne qu'il fera sienne à la fin de sa vie, attirait l'intention de ses 

1-.ct~urs sur des thème:3 de réflexicnt qui lui étaient communs avec les hommes 

qu'tl rencontrait dans les congrès et dont il partageait les idôes. Ce sont cei 

thèmes, fot?nant 1a pensée initiale de i/ANDER!'OL, q_u•it convient d 1e&aininer 

Yl".aintenant. 

Alfred VANDER..'OQL a toujours cru, depuis te début ~s son action jusq~à 

la fin de sa vie, qu 'il fallàit travailler\ chanier "le système internationa! , 
dans le cadre duquel viv~i•nies grands itats de son temps. Pour lui, il étatt 

nJ<:et1saire d'instit1.1er "entre les nations des relations juridiques plus -?trQi• 

tes " et " plus conformes 2 l'Evangile." (2) l l considérait, en effet, que les 

prinetpea de la morale chrétienne ne s'appliquaient pas seulement aux individus 

mats aussi aux rapports entre le9 Etats et que le devoir de tout gouvei'nement 

était de se propoaer d1en1p~cher les guerres autant que possibl;..,chacu11 d'eux 

devait s'efforcer de favoriser l'institution de ces relations juridiques: 

VANDERPOL 11e croyait pas i t 'instauration possible " à brève échéance de la Pai: 

Universetle ou des Etats - Unis d'Europe " (3) mais q11c tous les citoyens de• 

vaient dans chaque pays répandre (par.tout) des idées do concorde et préconi• 

ser les moyens propres à assurer et A maintenir la paix. Il approuva, en septem

bre 1907, les termes d1uns lettre du président du Congrès universel de la paix 

de Munich, L. QUIDDE, adressée au président et aux délégués plénipotentiaires 

mewbres de la seconde conférence de La Haye. On pouvait lire : " Le gtand prin• 

eipe de l'obligation de l'arbitrage a été heureusement approuva par vous: maie 

cela ne suffit point: un trait' général d'arbitrage pe,:manent et obligatoire 

(1) votr Bulletin N° 6 (4ème trimestre 1908) 

(2) voir Bulletin N° 1 (juillet 1907) - Statuts provisoirea. Article 1. 

(3) cf. Bulletin N° 2 (juillet 1907) - Appel aux catholiques. 
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auatl compl•t qu. poaalbl• doit aortlr de voa d4UWration," (1) Lei congr••· 

aiet•• •• dilatent l 1 'uaanlmid perauad4a de •• la po1aibilit' d'une orgartlla• 

tton iatarnatlonale "• encourageant tout•• la• pul11anc•• l permettre l'lnatau• 

ration "d'un tribunal international pe~ant." De mtm., un an plu• tard, 
VAMDII.POL approuvait avec chaleur 1•• motion• vot'•• au Coogrèa national da La 

Rochelle (2) : "L'arbitrage doit ltra cooaS.cUn comma un almpl• proc,cU ct•at• 

tenta at ramplac4 l• plu• t&t poaaible par une juatlca obligatoire ordinaire 

anatoau- l call•• qui l:mttioanent dan• l•• pa19 polie,, ... 11 a•agiHait de don

ner I t•organl1atlon projet4• "la forme d'une aoc14t6" qui re1pactarait 

"1'lacl1viduaU.t4 et l'autonomie .. dei dtv•r• ltat11 tout en leur perrMttant 

"de mettre en conmun leur• l11t6rlt1, c•e1t l dire la 1,cudt6, la Juatlce et 

certain• int4rlta lntallactuala et 6cononllqua1." (3) De mima encore l Rat.ma, 

en 1909 (4) VAMDD.POL 6coutalt favorablement un dlacoun da Léon BOURGB019 op• 

potant la diplomatie de la force l celle qui devait •'affirmer dan• l'avenir: 

la "dlplomati• du droit", celle-ci, 1ucddant l la politiqua "r4altate" 

dei cabinet• cherchmlt det ga~aatlea de paix pour le maintien de 1•,qullibre, 

allait bientOt impo1er ca• pri11elpea s "p .. d 1hal'III01lle ,ana ordre, pal d'ordre 

•an• paix, paa de palx •tma llbert,, pa1 de llbert, •an• ju1tlc••" (5) Une nou• 

vella foi, 11 ,tait damandi aux gouvernement, de IIClllllllr au plu• t&t da• coumd•• 
atona national•• ou une coanta1lon internationale ayant pour mi.talon de pr4parer 

un projet complet de c.S. du droit lnternatlonal public. Dana un dltcoura pronon 

c, l Paray-le-Monial. 1• 8 a&Ot 19091 au Congna clu Tien-Ordre da Saint Françcta 

VANDDPOL cUclaralt lut-mime I que aon 14'al ,tait da "mettre fin à t•anarchi• 
lnt•rnattonale actuelle. de cr,er une aoc1,d dea tcatf.ou" (6) 11 devait ainli 

(1) cf. lullatln N° 4 (4a trimu. 1907) • Le Coaan1 de Munich. 
(2) tenu le 7, 8 et 9 Juin 1908. 
(3) cf. Bulletin N° 4 (2• trinla•• 1908) 
(4) le df.,unche :JO mat 1909, tri• mctwt. 
O> cf. Bulletin N° 8 (2• tnmea. 1909) Il•*· Le Vl• congràla&if'l&et4t•• 

françai•• de la paix l Rei ... 
(6) Bulletin N° 9 (la trtme1. 1909) P• 6. Lei dewl axpreaalon• "anarchies actuel• 

le" at "aoclété dea natlona" aont repril dan• le bulletin N° 12 (2a trimes. 
1910) 1 article I Pactft ... at paclfi•t••• p. 4. Voir au1ai la bulletin N°15 
(1er trlmea. 1911) a Appel aux catho1lque1 belges. 
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pr~c!se~ sa pens&e en 1911., "Introduire &.a moeurs clvt11s4es dans les 
relations des ~up1és" (1). 11 concevait e•tta 1oef.ét4 des nations 

C.Olllne un organisme pemett.4Stlt 11.-tstenee da1rapports intérnatlonaux 
aalogues aux rapporta soef.awc qui ..S.stent -.1:re tes part1e.uUera'• (2) 
ll eat d 1atl1eur• remarquable que e.• n•4t-1ent point deaaentiment• huma• 

nttaire, qUl le poussaient i adopter une t•lle position: 1•• souffrance•, 
lea cSeuil•, 1•• Ninea n•,tatent eona14'r4• pat" lu1. que cCXDCJe un '!iotif 

ffCORdalt"e" (3) d4t d4str•r la •uppreaaiOd dea guerru. La raiaon priœtpale 
qul l'lueitalt l agll' c•eat qu'il voit dan9 14 guette 1'un mal rnoi-al", 

"liaree qu'elle ne conduit p .. pu •11• mime •t ôceaaatr..-..nt à la Justice" 
(4) et HR,e qu'elle lat1ae demàre •11• dea fe11Hnts de dtacordea, de• 

hainu, du d&atr• de~. 

Cependant Vandérpol avait une optnln diff,renta de••• anis dea 
Conarè• a la paix (5) sur la pot.nt aulvant: àlon et• 1•• ,-cift.1te1 
S.nalataierat •ut" 1• catactln raodeate de1 iutituttou tntenat1onale1 4Pd•• 

tante• •t en aous-ent•llàl•t pu ll-rdlM la fàible uttu.t,, Vande-s,ol croyait 
"l ) 1efficaclt4 pac1ftcatl'tca f.al-'dlate des t11Jtltvtton1 Juttdiquea)~6). 

(Ü Bull•tln n8 iJ Uer trliâ.;tn 19l1) pas• 24.1 
(2) Bull•tin n° t, paga 2t. 
(3) Jul1et1n n° U ,.._ 30. 
(4) lNm. 
(S) J'ai admit que la'*"'• ,-raonneUe de Vande~1 4ta1t COl\forma l 
c•ll•• de• eonf4Nae1na•• -. diff4nnu ~ongn• •t l t •e,prt.t et.a mottoos. 
lettre• ou adr6eau vo"u au COUl'a de Qua-es.. pour deux ration. e 
1°/ Vaadupol prit touJoun aptn dut••• bulletlu de pr4ct••r qu•u M 
prenait paa I son CGraPt• telle ou tell• afftr:mat1oo qwand elle tlut 
parataNit clanaenUM1 ~ 11orthodoxt• du mouvt111111t. 
2°//Vpdffpol a lui-mtrae ,cnt, "la paclflame chnUn T Mata c•eat •• celui 
que l'on i,ourralt a,,.ter "dle pacif1 ... ofic1e1 de• Coaal'è• de la Paix'' (ln 
Bulletia n°6 (4Aine trtme•tn 1908) article aur "1• pactfl-.. chr,tien). 
c,aa19Dllllt cette afficiaatioo t "dta plua leia plua toua 1 •• pactfl•t•• 
de Ft-ane• aont d'~rd •ur 1 .. pnœtpee qul sen.t d4a bau à lwr action. 
(bullatta n°8 (2° trlmeatn 1909) J lmpreatiooa de Cooar••• 
(6) C'••t 1 'upreaaton qu•-,tole Jeanne CARONvt• Sillon et d'1nocratt• 
ckr&ttenne", page 43,. 
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Expliquant que le recour• à la violence n••at logtttme que s'il n'existe pas 

d' utrG "°Yen d'obtenir justice, U écrh•ait s "Or de nos Jours, cea 9utt·•• 
moyens existent: car en caa de conflit, les nations peuvent recourir à l'ar• 
b1tra111" (1) ajoutant mime "dl'arbitrage est entri dans les moeura et le1 

nattau elle,..n6nü 1 'ont organt8', organt1ation ru.dimentdre J imparfait• 
acon J• 1• recomaaia.- uis cepenûnt uiltate.0 (2) VANDERPOL estlmàit 
qu'"a11Cun. nation na ,-ut actuellement invoquer un motif honnit• et plausible 

pour ne pu recourir à l'arbitrage avmlt de ncouriT aua •~•"• (3). Maie 
notou que VMDDPOL 1oubàitait vivement voir le Jour oà l'a~b1traga de-

c., 
vienuait obUgatolnet celui • "du inatltutiOIUI ~1lleun encore lui 

auront ,t, subatit"'ea*'. (4). 

Restait 1 savoir ~l p0111,~ ê1iïii le a71t IIIIVl•aa' c• qu'il 
advenai't du sentiment patn.otlq~ ce polat, VANDUPOL lui-aalaae a ,crit 

' 
qu'il 1 avait "eoneord.nce C0111Pllte entre 1 .. 14' .. eapo8' .. par le IMICr4tair• 
8'n&ral de la aoc16t4 Graty et celle• que notl"e vWri Mettre Frédéric 
P&9S1 axprluit dafta IQII dtecoun d'ou vutun clu eoagns de Milan" C,). 
Or que dt.sait rr,deric Paa•y dana c• diacoun du 15 Nptembn 1906 'I 

"Nowa mai11tenou qu'il faut atmu •• patrie et l'aimer avant tout c:omM U 

faut almar d'abord et par dMaua tout•• patata, Ma fr~r••• ... compasra•• 
da lutte at da trava11 a mail nou• eoutmou ea mllN teps qu • f.1 faut •an• 
l'«lonc.er l ce sentiment de pr'f,~• ltre j\18te ...-r. 1•• autre• patrt••• 

( l} cf lilletln n° io (4'iiï tria:leatre i 909) art.lei• a. VANDIRPOL latltull 
"cas da coucience0 et coogu toua la fo,:rae d'ua dialogue entre un prltn 
"pà4Ufiat•" et un notaire ~tique et incro111nt mais reapect\MIUX des 
id4 .. d1autrutt. 
(2) idam 
(3) ..... 
v_._,.l nprit lu mima tenea dana aoo AIP&L - cathoUquee belge• 
(cf Bulletin n° 15 (1er trisa9atre 1911) ajoublnt • "l'arbitrage n•e1t plu1 
bne nouveaut, un exceptloo, 11 entre dane la pratique cooetant• du relatlou 
tnt8i11tfi2ftlltl1b1cUiaedgtg,ffl lta,Jtytm·aa"cçn.eience. 
fiJ lullatin n° 8 (2àie tri.neatn 1909) pas• U 
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comne notre amour pour nos proches ne nous dispense pas d'ltre honnêtes 

et bienveillants envers nos voisins et nos concitoyens" (1).Frederie Passy 

en outre affirmait que tout honme doit dans l'intertt de sa propre patrie 

souhaiter la prosperit4 des autres patries, aucune fraction de l'humanité 

en effet ne vit par elle seule et ne peut
1

quand elle le voudrait 1demeurer 

indifférente au bien et au mal dee autres concluant ainsi" A.~ur de la 

patrie, mais amour intelligent et honnit•" (2). VANDEIPOL faieait de son 

c&té remarquer que "l'etistence de nations diverses est un fait naturel 

,ut offre au surplus cet avantage d'entretenir une 4mulation profitable 
au bien de l'humanité" (3) le but des pacifistes devant ltre d'empêcher 

cette hnulation de dégénérer en hostilité. Il se l'êjouis1ait de voir les 

congrès nationaux ( 4) ou internatifonaux (5) voter contre 1 • antipatriotisme 

de Hervé des motions de dé1agrobation. Il soulignait souvent dans les 

bulletin• que "les pacifistes n'entendaient nullement manquer par amour d'une 

lointaine h\BD&nité, aux devoirs précis qui s•tmpoaentà eux envers la fraction 

prochaine qui s'appelle la patrie" (6). Il ,voqwait "le pi-incipe de la 

fraternid humaine", ne croyant pas "aux ennemis hér4ditaires", ni aux 

"haines de races" ••Umant que le droit des nations dites "supérieures vis à 

vts des nattons dites "infcideures" (et en réalité moins fortes ou moins 

bien armées) te bornait "au droit qu•a 1dana une famtlle
1
un frère ainé vis à 

vis de ses frères plus jeünes, plus débiles •u moins intelligents" (7). 

(1) Bulletin n° 1 page 9 •• 
(2) Bulletin n° 1 page 9 •• Notona que VANDERPOL qualifie ce discours de 
''magistral" cf bulletin n° 1 page 9. 
(3) Bulletin n° 1. Appel aux Catholiques (111). 
(4) cf bullatins n° 4 (2ème trimestre 1908) et n° 8 (2ème trimestre 1909) 
(5) cf bulletin n° l (juillet 1907) n° 2 (4ème tri.mettre 1907) et S (3ème 
trimestre 1908). 
(6) cf bulletin n° 4 (2ème trimettre 1908)/ 
(1) çf bulletin n° 9 (3ème trima1tre 1909)? page 6• 



28 

Les nations ont le droit de disposer librement d'elles-mêmes et ce droit est 

im:pré'friptible. (1) A ceux qui lui reprochai de " ne pas avoir le sens de 

l'honneur national" VANDERPOL répondait qu'on abritait et qu'on justifiait 

sous ce nom "des sentiments fort peu honorables" ( susceptibilité, haine, 

rancune, vengeance, orgueil, injustice) "qu'on se croit permis dès qu'il 

s'agit de la collectivité qui s'appelle la patrie" (2). D'autres contradic

teurs faisaient valoir que la défense d'une patrie exige héroisme et dévoue

ment que supprimer les·occasions de manifester ces qualités pouva~ présenter 

un ~nger. VANDERPOL opposait l'idée que les gens de coeur trouveraient d'autres 

moyens de maintenir dans les esprits l'idée de devoir et de sacrifice, comme 

celui qui consistait à créer des "brigades de vie" dans lesquelles on appren 

drait à des jeunes gens courageux 1 1art de porter secours en cas d'incendie, 

à sauver les gens de la noyade, à exposer et à sacrifier sa vie s'il le fallait, 

mais pour sauver la vie des autres et non pour la leur enlever. (3) 

On voit que le patriotisme de VANDERPOL était un patriotisme réfléchi 

et conscient; un attachement aux valeurs nationales, mais il restait soucieux de 

respecter d'autres valeurs que celle de sa patrie. Mme Jeanne CARON souligne 

avec juste raison que si les "idées de VANDERPOL sur la patrie et sur la paix 

étaient assez proches de celles de Marc SANGNIER ••• ) le patriotisme de VANDERPCL 

était sans doute moins passionné et plus facilement dominé par le raisonnement 

que celui de Marc SANGNIER" (4). Mais cette réserve ne faisait pas oublier à 

VANDERPOL que la précarité des accords internationaux conclus à son époque 

(1) idem 

(2) cf. Bulletin N° 15 (1er trimestre 1911) Appel aux catholiques belges, p. 38. 

(3) cf. également Bulletin N° 15, p. 39. 

(4) cf. Jeanne CARON : "Sillon et démocratie chrétienne", page 435. 

VANDERPOL définissait d'ailleurs ainsi son patriotisme : 
"un patriotisme sain et éclairé ••• basé sur l'amour de son pays et non sur 
la haine du pays des autres"• 
cf. Bulletin N° 9 - 3e trimestre 1909, page 8. 
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rendait nécessaire la constitution, pour la d,fenae nationale, d'une armée 

capable d'assurer la sécurité et l'intégrité du territoire. 

C'est pourquoi il répudia toujours avec force l'antimilitarisme, 

conme il d4nonça toujours l'antipatriotisme. Au contraire, pensait-il"~ 

le meilleur moyen de conserver la paix dan• les temp1 troublés que traverse 

l'humanit,, est d'avoir une arm4e forte et disciplinée, imbue de l'esprit de 

devoir •t de sacrifice qui la rendra toujours pràte à mettre sa force au service 

de la ju1tice." (1) Bt c'est parcequ 1il voulait avant toute chose le triomphe 

de la justice dans les relation• internationales, que VANDBR.POL se refusait l 

faire du désarmement un but inmédiat: "Ainsi, il• ( les pacifistes) ne 

sont pas partisan, imm4diaJ• du dé1armement: ils le considèrent non conme un 

~;;;'Jt'tat mais conme un moyen." (2) Car pour lui, proposer de désarmer avant 

d'avoir organisé la justice internationale c'est '' mettre la charrue avant 

les boeub." ~3) 11 voyait dans cette erreur la cause de l'échec de la première 

conférence de La Haye. 11 faut que les arm6es nationales soient rendues inutiles 

par l'organisation de cette justice internationale pour laquelle oeuvrait VANDER 

POL. C'était pour VANDERPOL une question de logique. Le désarmement partiel et 

f' r le retour aux arm&es de métier ou aux coutumes militaires des siècles passés ne 

_\ saurait donc satisfaire VANDERPOL qui combattait la guerre parcequ 1elle était 

"un mal moral" ne contluisant pas nécessairement à la justice. (4) Mais admet

tant que querelles et conflits ne pouvaient cesser de survenir à la surface de 

la terre, il pensait qu'il faudrait "peut ttre conserver une armée ou plus 

exactement une gendarmerie. internationale." (.5) Au congds universel de la paix 

de Munich il approuva la formule suivante:" L'organisation de la justice inter 

nationale d'abord, le désarmement ensuite." (6) Chaque Etat doit assurer sa 

(1) cf. Bulletin N° 1 (juillet 1907) Appel aux catholiques. 

(2) cf. Bulletin N° 9,1 p. 7. 

(3)1 l'expre1sion est de VANDERPOL lui-m8me. 

(4) cf. sur ce point Bulletin N° 9, P• 7. 

(S) idem: bulletin N° 9, P• 7. 

(6) cf. Bulletin N° 9 (1er trimestre 1912) dans lequel VANDERPOL rappelait 
•• position à ce sujet. (le mandement de son Eminence le cardinal-archevèque 
de Paris) 

------~-



16curtt, par t•entretl~ d' une armil• J car puiaque t•organ1aat1on Juridique 
des relations ioternatioualea n'••t pas r'ali9'•, car il ••t quelquefolt du 

devoir d'une nation da l'ecourir aux arme• : " Le ccmaeU ôvang4Uque da non• 
r6si1tanc• au mal • ' 11 4tait pria publiquem.ant eoc:me règle de conduite devien• 

drait un v4rttabl• eneouragaNnt au critne." (1) 

c•est dan• cet ••prit que VAND!RPOL tenta de faire coœprendr• à .. 

compatriotes que Jeanne d'Arc n•,tait pas la 1ainte aimant la guel'l'e et 1yr:ibole 
du patrloti9ffle frança1•• VAMDERPOL estimait au cootraire qu'elle pouvait ttre, 

aelon l'expreasion de Mgr t>ADOL!..I "la patronne du pactf11te1." (2)~ 30 t:ial 
1909, VANDERPOL et quelques menbres de la aoe1't4 Gratry allaient ~poeer ux 

pf.eda de la atatue de Jeanne d' Arc, p1:l1 de la cathédrale de Re.lu, une couronne 

p<,tt.~t l 'S.111crlptlon eut.vante : " A Jeanne d'Arc quf., suivant 1• voeu des 

pactflat .. ,pulsa avant de recourir l la violence tous 1•• moyens de concf.U.a• 
tton de aon tempe et qui, al elle aimait son ,p4e, aimait, disait-elle, quaran• 

te fois mieux aon ,tendard, embt,rne de la Pal••" (3) 11 rappela souvent en outre 
que le 1atnte pleura abondeanent lorsqu' elle•• vit contrainte, pour accompU.r 

•• miaaion, dana l'obligation de r•eourtr aua aft!Mls et de r6pandre la sang." (4) 

"c•e,t une page trop peu connue de son h1tto11'*, devatt-11 ,crlre, que celle 
qui relate lea d6marchea nombreuses qu' ell• fit pour obtenir que les Anglais 

qulttaaeent la France aan, qu ' elle fOt obligi de 1•• "bouter dehor• n par las 

armes." 0) 11 estimait donc que"ceus qui se plaisent l oppo1er Jeanne d'Arc 
aux paetflatea montrent donc simplement qu'ils conna1a1ent mal aon hlatolr ."(6) 

c•eat asses dire que VANDBRPOL marquait des limites pr&c11es l son 
paclff.1œe. Accus4 souvent de vouloir "la palx à tout prix" U s•en d6fendit 

(1) cf. lllllettu N° 10 (1er tri.sen 19tl) P• 3. Ca• de conaclence. Remarque 
de VAMDERPOL i "Je ne parta1• pa• sur ce polat le• ld4ea de Tolato! ou de• 
Quaura "• 

(2) P-'s,rique de Janne d'Arc prononc4 par Mgr DADOLLB l la cath,drala Salat 
.Jean de Lyon. ton de aa Watlficatlon. 

(3) cf. Bulletin N° s. P• ll. 
(4) cf. lull•ttn N° 15, p.·38. 
U) cf. Brochure i " Le paclff.am chntien , ripou• l M. J. RAMBAUD " P• 38 
(6) idem P• 39. 
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toujours avec vigueur. c•1Stait d'une " paix par le droit " qu'il révait. 

"On nous reproche d'avoir peur, on nous accuse de vouloir la paix A tout 

prix alors que••• ce que noua voulons ce n'est pas la pai_;)mais la justice 

à tout prix." (1) Il ne fut jamais dans les intentions de VANDBRPOL de conseil

ler un refus systématique de porter les armes. Son mattre (2) Vrédéric PASSY 

avait dit à Milan:" les pacifistes respectent et glorifient le service mili...\ 

taire digne de ce nom de aetvtce, qui n'est autre chose que la tutélaire sauve

garde de la liberté intirieure et de l'indépendance extérieure,de la force 

gardienne de l'ordre et du droit." (3) Le pacifisme de VANDBRPOL était fond& 

"sur un respect du droit de tous mtme des plus faibles." (4) Pour faire rel• 

pecter le droit, VANDERPOL admettait en dernier recours l'emploi de la force, 

.~ ~elui'!'Ci restait la seule e.hance de préserver le droit. 

Cet exposé de la pensée initiale de VANDERPOL ne serait pas complet 

si nous n'abordions pas maintenant l'étude d'une idée que VANDERPOL devait pas• 

ser sou• ailence dans la deuxi~ période de son action. Cette idée est le r&le 

important des facteurs d'ordre ,eonomique• et sociaux dans l'in•tauration de 

relations plus moi-ales entre las Etats. ,AoOt 1909, au congrès du Tiers• 

Ordre de saint François, l Paray-le-Monial, il ,voquait la confiance que lui 

donnait l'imbrication dee 1nt4rets économiques les un$dans les autres d'un 

paye l l'autre (S). Deux ans plus tard, 11 préeisait sa pen•ée f6) 1 "L'extra• 

ordinaire développenent des conmunication1, les échangea conrnerciaux, intellectu 

ale et scientifiques, l'internationalisme des capitaux lui-mime entrainaient une 

(1) cf. Bulletin N° 8 (2e trimestre 1909) parol•• prononcées au Congrls de Reims 
(2) c'est ainsi que le <Usignait VANDERPOL lui-mime fr,quenment. 
(3) cf. Bulletin N° 1 : discours d'ouverture au congrès de Milan. 
(4) cf. Bulletin N° 151 p. 42. 
(5) cf. Bulletin N° 9. 
(6) cf. Bulletin N° 15, p. 36. 

-- -------
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n solidarité économique des nations"• (1) Les pouvo:.:.rs absolus et personnela d 

des rois ayant, esttmait-11, presque disparu à son époque, il en concluait que 

seul l'tnt&rGt restait un motif sérieux des conflits internationaux : il s'agis 

sait d'enpOcher une rivalit& économique souhaitable entre nations de devenir 

hostilité. VANDERPOL pensait que la "confusion, la COlmll\lnaut& des intérêt• 

de tous les peuplos" étaient une des causes de la marche du monda vers la 

suppression des guerres. ilfais il s'agissait de rester vigilant• Certaines situa 

t1ons économiques restant encore cause de guerre, 11 fallait rendre l'arbitrage 

des conflits d'ordre économique obligatoire COIID8 les autres querelles. Etablis 

sant une comparaison entre un industriel qui, ruiné par la concurrence loyale 

d'un de ses confrères, détruirait l'usine de celui-ci et un pays qui pour sur• 

"t,rre économiquement attaquerait un voisin gênant sur t:e plan, U faisait remar

quer que ce qui était appelé crime dans le p~emier cas, devait être ncmmé de 

mime dans le second, le qualificatif désignant un acte ne devant pas changer, 

que ce •oient { des ( "l 1 s I nations ou dea particuliers qui s • en rendent coupa

blê• •" (2) Les "guerres économiques" n' étaient pas plus inévitables dans 

aa peno4e que les guerres suacit,es par l'orgueil national, par exemple. 11 

concluait:" il me semble que si l ' on acceptait de se conformer à la justice 

il n'y aurait pai, de guerres inévitables." (3) 

Cette imbrication des intérlta économiques était le cor/ollaire aux 

youx de VAND!RPOL "de la compénétration dea peuples." Or, remarquait•U, 

r "ceux qui font les guerres, qui en supportent les charges et en paient les 

frais aont aussi ceux qui eont appelés à les <Mclarer ou influent sur ceux qui 

les déclarent." (4) Cette constatation le conduisit à penser qu'il y avait là 

0- " une des causes vers la suppression des guen•••" L'influence des parlementa 
~ 

sur les gouvernement s et celle des élécteura aur les parlements augmentant, 

VANDERPOL comptait eur une presaion de plue en plus efficace de• citoyens sur 

les gouvernements pour emplcher la guerre. 11 est vrai que sa pensée resta réser 

vie sur ce point: il exprimait l'idée que dan• toue les pays civilisés les hom-
.A-

mes ~taient ou auraient du ltre des citoyen• conectents. Cette situation leur 

(1) expretsion de VANDERPOL. Notons que "l'organieation internationale des 
travailleurs O lui semblait elle aussi devoir contribuer à cette solidarité. 

(2) cf. Bulletin N° 10 (4• trtmeaire 1909) P• 2. Caa de conscience. 
(3) idem. 
(4) cf. Bulletin N° 1S (1er trimes. 1911) p. 36. Appel aux catholiques belges. 
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,nais ils e."ltendent travailler à ce qu'elles ne soient plus que 0 des anomalies, 

des exceptions, des crimes et non comme un moyen de résoudre les conflits inter 

nationaux." (1) Les pacifiques, ajout~tt~.!.l, na charchont pas à exércer sut' 

l'opinion publique une action qui la transformerai~ da.1s le sens des idées de 

paix et de concorde et leur paTùlettrait à un moment donné de réagir utilement 

contre des susceptibilités exagérées et les entratnements ii-rêfléchis d'un patri 

otisme dêvoy~, aveugle ou injuste. Les pacifistes au contraite, ne sont point 

des philosophes en chambre, çe sont des 'agissants. (2) C'est cè que Frêd4ric 

PASSY expliquait ainsi (3) : "0:.,. mot pacifiste diffère du· mot pacifique) comm• 

une action diffère d'une opinion, une bonne oeuvre d'un bon sentiment.ta Citant 

Racine" la foi qui n 'agit point, est-ce unè foi sincère?" (4) La foi qui 

..,_, tJlt point est ·celle du pacifiqte, la foi qui agit étant celle du pacifiste. 

<<Les chrétiens ne sauraient se contenter d'interpréter le mot Paeifi de t•Evangi~ 

le ( "Beati pacifi u) dàns le sens restreint d'honllles qui ne cherchent point 

de querelles aux autres~S). Et ajoutait, en guise de conclusion et d'argument 

final ; 0 le catéchisme de Rome que plusieurs diocèses français ont ~éçemment 

adopté 1 don.~e des pacifiques dont il est parlé dails les Béatitudes, la définiti

on suivante:" Ce sont ceux qui non seulement conservent la paix avéc le pro• 

chain mais qui s'efforcent de la mettre entre eeux qui sont divisés." Et s•effot 

cer de mettre la paix entre ceux qui sont divisés çe n•est point s'abstenir avec 

soin da prendre part aux mouvements qui ont cette paix pour but. 11 (6) 

Ce mot de pacifiste fut cependant longtemps encore l'objet des préven• 

tions des catholiques: le curé de Beauchesne (dans l ' Orne) EScriva1t dàns" Les 

annales de Notre Dame de 1~ Paix O (7) que le clorg~ s'il est pacifique u n'est 

pas pacifiste c•est à dire partisan de la paix à tout prix, jusqu'à l'abandon de 

l'idée même de patrie." (8) Malgré tous les effoTts faits par VANDERPOL dans le 

oftef. Bulletin N° 12, P• 4. 
(3> article reproduit dans le bulletin N° 8, P• 43, et chaleureusement approuv4 
L par VANDERPOL: "Si noua osions ajoute,: une pensée l l'article du Mattre •• " 

(9-)Athalie. Joad A Abner (vers 71) - ( Acte 1, sc~ne 1). 
(~ cf. Dulletin N° 12, P• 4. 
(6) idem. 
Gf) Petite revue paroiseiale, éditée par le curé lui-même. 
('t) cf. Bulletin N° 8, P• 43. 

,fc,fPJ 
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bulletin, rlnns lés conférenc~s qu'il prononça et daus tout çe qu'il entreprit 

pour faire comprendt"e et èchnettre que le jacifiS1ne qu'il représentait répudiait 

totalement l'antipatriotisme et 1' ant•:rt H.tat:is~e. jamais il ne réussit à con• 

vnincre séS coreligionnaires. "Nous somme9, et nous serons encor~ longtemps, 

devait lui écrire son ami et collaborateur &t.11e CHE~N, les victimes de ce 

stupide mot de pacifisme que nous sommes en train de canoniser et qui jouit 

d'un si mauvais renom. On nous le jettera toujcurs ~ la tête•••" (1) 

C O N C L U S I O N 

lo1c1 quille ~tait donc la penaée de VANDERPOL au aujet de la guerre 

lorsqu'il contuença son apostolat. N'admettant ni que la force créait le droit, 

ni que la guerre conduisait au triomphe de la justice, il se proposait de travail 

1er à l'institution d'un tribunal supérieur devant lequel lea nations porterai• 

ent lau~s diEf~rends. Les nations civilisées assemblées jugeraient des conflits l 

l'obligation, dan• la future société des nations ainsi envisagée, de faire res• 

pocter par tout belligérant en puissance les décisions du tribunal international 

t•avait conduit à ne pas rejeter l'idée de maintenir une force armée. Mais cette 

force devait êtr• constituée, dans son eaprit, dans le but unique d~en faire 

une n gendarmerie internationale" faisant exécuter s'il en était besoin, une 

juste s~tence prononcée par le tribunal international. L'idée essentielle, fon• 

damentale était qu'un différend entre deux nations susceptible de provoquer un 

conflit armé fut aoumia, pour la recherche d'une solution satisfaisante, non au 

sort des armes mais è la discussion, l'armée internationale ne devant éventuel

lement intervenir qu'au cas où l'une das parties refuserait de se soumettre à la 

sentence alors prononcée. 

On voit dès lors que ees idées devaiertt le conduite à adopter avec 

enthousiaSllle la doctrine scolastique ùe la guerre: la guerre. est quelquefois un4 
juste guerre, mais celui qui l'entreprend doit ltre "le ministre de Dieu, 

(1) lettre de CHEl«>N à VANDERPOL du 17 AoOt 1911 ( A.D.R. ) 



36 

l'ex,cuteur de sa justice contre ceux qui font le mal et qui méritent la guerre 

qu'ont leur fait. Cette identification de la "doctrine paeifbte" telle 

qu•ette existait dans les Congrls nationaux et internationaux de la Paix, et de 

la doctrine scolastique de la guerre, VANDERPOL ne devait la trouver qu'en 1911 

lors de la publication de •on pr81nier ouvrage, (1) et plus encore dans le••· 
cond. (2) Ce n'est aussi que dans ce dernier livre qu'il devait montrer que 

cette doctrine scolastique constituait là doctrine officielle de l'Eglise tur la 
gue~e, et qu'elle n ' était opposée ni à l'esprit ni à la lettre de l'Evangile, 

ni aux conceptions des chrétiens des trois premiers si~cles. 

C'est pourquoi l'étude de la pensée initiale de VANDERPOL pr&sente le 

double intérêt de montrer avec quel "bagage" intellectuel il entra dana la 

lutte et 4Urtout que ses idées sont dé~àc!ifil fi~~de la doctrine officielle 

de l'Eglise. Cette doctrine. ce n'est qu 'au cours d'études personnelle• et 

grAce à la publication d'articles dans le bulletin de la Société Gratry qu'il 

put la remettre an honneur, donc à la lumière d'une oeuvre qu'il ne faisait que 

commencer en 1906 • 1907. 

(1) "Le droit de guerre d'aprè• les th4ologi~et les canoniste• du Moyen-Age. 
Tralin. 1911. 

(2) "La guerre devant le christianisme." Tralin 1912. 



L'OEUVRE DE VANDERFOL 

Mon jeune camarade, l'avenir vous apprendra qu'il 
ne suffit malheureusement pas d'!tre catholique. 
Il faut encore travailler dans le temporel, si on 
veut arracher l'avenir aux tyrannies temporelles. 

Charles PEGU Y 

L'Argent suite 
(Edition de la Pleiade 

Tome 111 - pagel 270) 



LA SOCIETE GRATRY: SES ANTECEDENTS -
LE CONGRES DE MILAN - LA CREATION -

Je l'ai déjà remarqué dans l'introduction, l'opinion 
rlest pas favorable en France aux idées pacifistes surtout 
après 1905. Cependant les catholiques, plus que tout autre 
groupe, y sont hostiles. Convaincus que le catholicisme est 
"le fondement même de l'idée de patrie" (1) ils se montrent 
extrlmement méfiants à l'égard de toute initiative pacifiste. 
Il faut aussi pour comprendre cet état d'esprit ajouter que 
le mouvement pacifiste, pourtant inspiré par des idées évan
géliques, est de plus en plus un mouvement sinon antireligieux, 
du moins a-religieux. Cette transformation commencée vers 1890 
(2), se poursuit au moment où VANDhRPOL fonde sa ligue. 

Cette méfiance catholique fut témolgnée à VANDERPOL 
en des termes significatifs dès la naissance de la société 
GRATRY. Un pr~tre du Quercy (3) lui faisait pa-ifen 190? (4) 
d'une conversation avec ses propres cousins (5) : "on parla 
et surtout du Congrès de la Paix (6).~Et alors, me dit un de 
mes cousins, tu étais là avec les impies, les mécréants et les 
Francs-Maçons d'Europe". La suite de la lettre de l'abbé Parizot 
montrait de la façon la plus nette que ses cousins l'avaient 
désapprouvé dans les termes les plus formel s d'avoir participé 
à ce congrès. De m~me un député breton écrivait à VANDERPOL: 

(l) cf A. LATREILLE: "Histoire du catholicisme en France" 
tome 111 - page 542. 
(2) cf Ch Lange : op. cit. page 400. 
(}) l'abbé Parizot curé de la Madeleine par Montpezat de 
Quercy • 

. (4) lettre à Van.derpol du 20 janvier 1907 (A.D.R.) 
(5) Mr et Mme CROC. Mr CROC était notaire à CAUSSADE (Tarn et 
Garonne). 
(6) Congrès de la Paix de Milan en septembre 1906 auquel avait 
assisté l'abbée PARIZOT (cf bulletin n° 1). 
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"Je ne crois pas que votre~pel serait compris à Fougères pas 
~ ~ 

plus d 'ailleurs qu'en IIe et Vilaine et dans le reste de la 
Bretagne ••• Il y a ici très peu de personnes qui en saisieront 
et en apprécieront la portée"(?). L'Abbé PICHOT lui-m~me n'avait 
pas ménagé les avertissements à VANDERPOL, avant même le Congrès 
de Milan: "Je vous avoue que depuis dix ans et plus que j'as
siste à ces réunions (8) dont je suis avec le plus grand intérgt 
le développement, je n'y ai j amais vu de prêtre. J' ai été atta
qué maintes fois pour y avoir pris part" . (9) 

Cependant VANDERPOL fonda "La société GRATRY pour le 

mâ.intien dè la paix" . Les premiers numéros du bulletin contin
rent très naturellement des articles rappelant les devoirs du 
chrétien et le désir de paix dont il dei t ~t:c:e animé ; mais ces 
articles faisaient aussi allusion à l'abandon des préceptes 
évangéliques par les catholiques. Emile CHENON dans le premier 
article du bulletin (10) n'hésitait pas à écrire que parmi ceux 
d'entre eux qui parlaient ou agissaient et qui aux yeux de la 
foule passaient pour les représentmts autor isés de la doctrine 
de l ' Eglise, souvent à tort, il se 0èssinait "un courant vrai
ment antichrétien". "Ce courant, poursuivait Emile CHENON 
semble avoir pris naissance dans les écrits de Joseph de MAISTRE 
dont les exagérations ont exercé il faut l'avouer une f~cheuse 
influence sur la portion instruite des catholiques et par 
contre-coup sur le reste. (11°hCHEN0N Invitait donc les eatho
liqges "à rendre à Dieu ce qui est à lui". 

(?) lettre du député de FvUGERES du 31 mars 1907 (A. D.R.) 
(8) les congrès de la Paix. 
(9) lettre de l'abbé PICHOT du 29 aout 1906 (A . D.R.). 

(10) article d'Emile CHENON=~ "les catholiques et la Paix~ 
(bulletin n° l. - juillet 1907) 
(ll) idem 
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L'abbé PICHOT pour sa part regrettait qu'un t rop grand nombre 
de catholiques ne fussent pas des aides précieux et compétents 
pour le mouvement de la paix, en prétextant que "paix univer
selle et désarmement" étaient des "chimères et des utopies" (12). 

Cette opposition, cette résistance catholique devait 
d'ailleurs persister jusqu'en 1914. Une enqu~te publiée dans le 
bulletin n° 3 sur le rôle de la religion dans le mouvement pour 
la Paix (13) ayant fait apparaître l'unanimité des avis expri
mant l'idée que les religions, aussi bien catholiques que pro
testante ou autres~étaient sans influence où même contrecarraient 
le mouvement pacifiste, des lecteurs du bulletin s'en étonnèrent. 
VANDERPOL répondi t dans le bulletin suivant en donnant l'assu
rance qu'aucun choix "intentiolel" n'avai~té fait et que 
l'enquête reflétait l 'exacte réali::.é: "nous tenions avant tout 
à faire connaitre l'impression produite chez des incroyants ou 
de.s adversaires par l'attitude de beaucoup de gens qui se 
disent ou même se croient religieux" (14). En 1911 deux cor
respondants catholiques écrivaient à V • .NDERFOL que le pacifisme 
ne les intéressaient nullement. L'un après avo~r entendu un 
coursde droit international professé par Louis Renault écrivait 
"je doisvous dire que nous sortons de le salle de conférences 
avec un léger sourire de profond s:epticisme. L'arbitrage, oui 
certes, on y aura recours pour des questions sans importance. 
La guerre est le seul ~ cyen de régler un différent quand les 
intérêts en jeu sont capitaux".(15) L'autre, après avoir assu
ré VANDERPOL de sa sympathique admiration, lui écrivait: "Dana 
la guerre que j'espère nous allons avoir contre l'Allemagne nous 
serons tout a fait dans le cas de justiciers chargés par Dieu 
de châtier un crime" ajoutant:"Ceux qui ont peur de la guerre, 

(12) article de l'abbé PICHOT "Coup d 'oeil sur le mouvement 
J?acifiste" (bulletin n° l - juillet 1907). 
(1}) voir bulletin n°; (1er trimestre 1908) : "une enquête 
de la Paix par le Droit''. 
1 4) cf bulletin n° 4 (2ème trimestre 1908). 
(15) lettre de remerciement d 'un correspondant qui se dit 
"profondément catholique" et dont la signature est illisible 
(VANDERPOL lui a envoyé slron premier livre (A.D.R.). 
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par crainte des coups, pourront peut-être se servir de vos 
arguments pour tenter d'amoindrir les énergies" (16). 

Ce fut pourtant dans ces conditions très défavorables 
que VANDERPOL décida la création d'une société de la Paix 
catholique. Il y fut sans doute poussé par l'abbé PICHOT, 
président de l'fnstitut International de la Paix à MONACO, 
et curé de la paroisse~ Sainte Dévote, car ce pr~tre, 
"un des rares pr&tres dreyfusards" (17) avait déjà fondé quel
ques années auparavant une société pacifiste, qu'il avait appe
lée société G~\TRY. 

L'abbé PICHOT avait donné à sa société le nom de 
GRATRY car le célèbre oratorien avait lui-m&me fait partie d6 
la "Ligue Internationale de la Paix" (18). Le fondateur de cette 
ligue Fréderic FASSY, écrivait même que lC, père GRATRY "avait 
voulu en ttre le premier grenadier" (19). Le père GRATRY avait 
encouragé un de ses disciples le pàre PERRAUD (20), comme lui 
prêtre de l'Oratoire, à adhérer à cette ~igue. 

(16) lettre de Paul BIEL ("catholique touj e,urs 1 pacifiste 
jamais I") du 51 aout 1911. 
(17) cf A. LATREILLE: Histoire du catholicisme en France -
tome 111 - page 492. 
(18) cf "SILLON du 10 juin 1906" : l'Evangile de la Paix. 
Le nom exact de la ligue était : "ligue internationale, et 
Permanente de la Paix". 
c! 0hr LANGE - op cit page 396. 
(19) dans une lettre adressée à Paul GEl.iAHLING du 26 juin 1906 
et publiée dans le "Sillon" du 10 Juillet (1906). 
(20) le propre frère de l'évêque d'Autun. 



42 

Ce dernier avait poussé ~a hardiesse" (21) jusqu'à prononcer 
à Saint lioch, en 1869 un sermon ayari.t pour sujet "l'Evangile 
de la Paix" (22). Dans ce sermon le père PERRAUD examinait les 
moyens que l'Evangile propose à la prudence des hommes, pour 
établir la paix et cela .. progressivement". Il affirmai ),,1-< ,,: la 
Vérité était le premier de ses moyens : "c'est elle «-i fai't 

a:: 1 " î. que celon la parole de Saint Paul "toutes les nation ~son~ · 
cohér1t1ères)membres d'une m~me corps, participantes m&me 
titre des promesses que Dieu a faities en Jesus Orist par 
l'Evangile" (23). La seconde force par laquelle l'Evangile 
doit établir la paix c'est la justice, la troisième force 
pouvant catribuer à l'établissement progressif de la paix 
entre les peuples étant la liberté. (24). Mais ce sermon ne 
fut pas approuvé pàr la hiérarchie. Le père PERRAUD fut "a.u 
contraire blamé et puni. La chai(e qu'il devait occuper pen
dant le Carême et l'avent dans plusieurs églises et diocès es 
lui fut immédiatement fermée et plusieurs, années se passèrent 
à son grand désespoir, et je pourrais dire, à sa douloureuse 
indignation, avant qu'il lui rat permis d'y remonter". (25) 

Il ne semble pas y avoir eu de tentative ultérieure de paci
fisme catholique. Mais elle témoignait chez le père GRATRY_ 0 -

. '-.--· + 'I 

d'un souci de voir l'Eglise s'intéresser au problème de la~ 
gue.J;"re. Les sympathies pour le mouvement de la paix du célè-

()./ 

bre ecclésistique ne permettent pas, cependant, faute de 
documents )d'affirmer qu' elle4 étaient généralement partagées 
par tout l'Oratoire (26). 

(a) Le mot est de Frederie PASSY. 
(22) Cè sermon a été publié dans les bulle tins n° 19 (1er 
trimestre 1912) et 20 (2ème trimestre 1912). 

~

2}) cf l'Evangile de la Paix (bulletin n° 19). 
24) cf également le Sillon "10 juin 1906". 
25) le~tre de Frédéric PASSY à Paul GEM.AHLING du 26 juin 

1906 pugl.iée dans le "Sillon" du 10 juillet (1906). 
(26) Tous les ouvrages concernant le Père GRATRY ou l'Oratoire 
au XlXème siècle, que j'ai consultés restent silencieux sur cet 
EtSpect de son aeti vi té. C'est à la même époque que Mrg PIE affir .. 
me que la France "s'est engagée à mettre ses forces au service 
de l'extension du règne de Dieu." (Jacques GADILLE. Pensée ét 
action politiques des évêques français au début de la troisième 
République: tom.Jie 1 page 54). Ajoutons enfin que la défaite de A 
18?0 ne permettait pas pour de multiples.:t_aisons, aux catholique, 
françs.s d 'entreprendre une action pacif1$i,e après la chute de 
l'Empire. 
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Les pensées personnelles du père GRliTRY sont cependant claires: 
durant la guerre dei 870 n'écrivait-il pas: "Quelle abomina
tion que cette guerre 1 quel crime l quel sera devant Dieu 
l'état de l'Ame ou des âmes - Dieu les connait - de ceux qui 
ont été cause de ces massacres et jusqu'à quand les peuples 
se laisseront-ils ainsi conduire à la boucherie" (2?). Une 
autre fois: "On se tue en nombre à peu près égal, c'est du 
plus odieux paganisme. C'est de la satanique antiquité. Mal
heur• au misérable qui est caur.e de tout cela". (28). 

L'abbé PICHOT renoua donc a,rec une tradition morte 
avant d'~tre née lorsqu'il baptisa du nom de GRATRY une société 
pacifiste. La date précise de fondation de cette société ne 
m'est pas connue. Il semble cependant qu'elle ét&it antérieure 
au début de l'affaire DREYFUS car l'abbé .EICHOT précise que: 
"la société que j'ai fondée sous le nom de société GRA IRY après 

'.~~ un instant de prospérité à~ à cause de l'affaire 
DREYFUS". (29) Cette fondation avait été faite de concert avec 
la comtesse de LOURMEL 11 dame distinguée d'une importl nte famille 
du Nord qui y avait fondé au chAteau de GUùSIGNIES, près BAVAY 
la Société GRATRY de la Paix." (30). Cette femme lissait un 
ouvrage intitulé "Guerre et Christianisme". (31). 

(27) lettre du père GRATRY du 21 aout l 870 publiée clans le 
bulletin n° 3 (1er trimestre 1908). 
(28) id.em - lettre du 29 novembre 1870. 
(29) lettre de l'abbé PICHOT à VANDERPOL du 29 acût 1906 (A.D.R) 
(30) renseignements fournis par une "circulaire au groupe breton 
de la Paix" retrouvé dans les papiers de VANDErŒOL. (A.D.R). 
(31) "Guerre et Christianisme" (Paris l &96 - FIRMIN-DIDOT). 
Je n'ai pas retrouvé cet ouvrage. 
La comtesse de LvURl li..L devait disparattre peu après 190? à une 
date que je n'ai pu ~tablir avec précision, mais qui se situe 
entre le 3 aout 1907 date où l'abbé PICHOT parle des intentions 
de cette dame et le 11 septembre 1909 où il parle d'elle comme 
d'une personne décédée quelques mois auparavant. 
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La société ainsi fondée comptait.déjà en 1899, 550 
ou 575 adhérents. ( 32) C'était un chiffre remarquable car 
comme l'écrit l'abbé PICHOT, nous étions en pleine Affaire 
et on ne pouvait ,tre pour la paix et la justice sans insul
ter gravement l ' armée" . Huit évêques de FRANCE avaient 
répondu très favorablement (c'étaient les évêques de Tulle, 
Pamiers, Nice, Gap , Blois, Versailles, Oran et C0 nstantine) 
mais note l'abbé PICHOT "tous les év~ques de FRANCE n'ont pas 
été sollicités de donner leur adhésion ét ••• ce nombre repré
sente certainement plus de la moitié de ceux auxquels nous ... 
nous étions àdressén" . Cinquante écclésiastiques environ 

" adhéraient à la société. 
On peut estimer que ces renseignements ont encouragé 

VANDERPOL a ressusciter la société GRATRY. Mais sa décision 
était acquise dès 1906, puisque l'Abbé PICHOT peu avant de 
partir pour MILAN lui écrivait...) au sujet de ce qu'il conve
nait de f aire au Congrès: "Nous essayerons si vous voule~ de 
faire 'Une réunion des catholiques pacifiques. Malheureusement 
je doute que nous en trouvions de quoi faire une réunion. (}3) 
Ce fut dont/fi!~Cidée parfaitement claire des difficultés ru-

. . . - ,-/' 

tures que VANDERPOL prit le che~in de Milan: Il fallait agrir 
i 

et créer en ae milieu de pacifisme v;thée ou indifférent à 
toute inspiration religieuse, un groupe d'hommes et de femmes 
authentiquement catholiques. 

(32) lettre de l'abbé PICHOT du 2? janvier 190?. A.D. R. 
tous les renseignements suivants sont extraits de cette lettre. 
(33) lettre de l'abbé PICHOT du 29 aont 1906. A.D.R. 
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C' est pourquoi au Congrès, VANDERPOL prit l'initia
tive de proposer à un groupe de congrèsistes catholiques , 
l'envoi au Pape d'une dép!ch& ( 34) Cette dép&che était ainsi 
rédigée: "Les catholiques de divers pays, réunis à Milan 
pour le congrès international de la paix, convaincus qu ' en 
s'éfforçant d'éviter autant que possible au monde les horreurs 
de la guerre, ils ne font que se conformer à l'esprit et aux 
préceptes de l'Evangile , déposent leur hommage aux pieds de 
Sa Sainteté et sollicitent sa bénédiction, comme une marque de 
sympathie et d'approbation pour leurs efforts et ceux de leura 
collègues . " (35) Les signataires de cette dép~che étaient : 
la Baronne de SUTTNER, Hans GOLDSCHMID (Autricheh Melle LUND 
(Norvège), (36) M. Hermann AULLER (Allemagne), l' Abbé fARIZOT 
et VANDERPOL (France, M. KEMENY (Hongrie), M. CAVAZZONI , et 
M. CLERICI (Italie) , L'Abbé PICHOT représentant ~onaco. 

Pie X fit répondre par dép~che qu'il remerçiait les 
catholiques de leur attention à son égard et qu'il était comme 
eux "très convaincu que tous les efforts faits dans le but 
d'éviter les horreurs de la guerre, étaient absolument conformes 
à l'esprit et aux préceptes de l ' Evangile".(3?) 

(34) Il n'est pas douteux que VANDERFOL fut l'inspirateur de la 
démarche. Emile CHENON l'affirme l "Là, il décida plusieurs 
congressistes catholiques". (cf biographie page 15) De m~me 
VANDERPOL dans 11 Le Sillon" du 10 octobre 1906 écrit, trop 
modes·tïe pour se nommer lui-!llime : "sur l'initiative d 'un de noa 
camarades du Sillon membre du Congrès •• " (page 254). 
(35) of bulletin n° i (juillet 190?). Tous les renseignements 
fo11rnis ici au sujet du congrès de Milan sont sauf' avis contraire 
extraits de ce bulletin. · 
(36) Melle LUND était originaire de Bergen. VANDERPOL prit sans 
doute des renseignements sur ses agissements plus tard, car voici 
ce que lui écrivait à son sujet Mgr FALLIZE, vicaire apostolique 
en Norvège: "J'ignore où et quand elle s'est fai te eatholi9,ue• e 
en aucun cas en Norvège, mais ce que je sais c'est que del Ital1 
elle écrit1à nos journaux protestants ,surtoutJdes articles hai
neux contre le Vatican et plein d'éloges pour le malheureux 
pr~tre excommunié MURRI. C' est en tout cas une t~te détraquée 
qu'il su1fira de nommer pour faire déconsidérer votre belle 
oeuvre en Norvè§e surtout" lettre du 25 avril 1909. A.D.R. 
(37) bulletin n 1 (juillet 1907) . 
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L'abbé FICHOï donna alors lecture de cette dépêche du Saint 
Père (38) au Congrès, puis il proposa d'envoyer à Pie X. une 
adresse pour lui demand~·r son "concours et son appui dans la 
campagne entreprise par les pacifistesn. une discution suivit 
cett e proposition. Le bulletin , rédigé par Vt NDERPOL passe 
sans doute sous silence l'opposition qui !ut f aite par un 
certain nombre de Francs- Maçons à la proposition de l'~bé 
PICHO'.l! qui tut cependant "votée à l ~unanimité" (39) grAce if/,} 
notamment à l'appui du sociologue matérialiste Novikow et à 
celui de Frédéric PASSY (4-0). Le premier tit remarquer, bien 
qu • incroyan~ que l'Eglise pouva.i t "plus pour la paix que tpus 
les pacifistes du· monde", le second rappelant que semblable 
démarche avait été f ' ite dix ans auparavont auprès de Léon Xl.11 
au C0ngrès de BUDAPEST (41). L'intervention de Frédéric PASSY , 
qui était président d • honneur du Cgngrèv semble avoir été 
décisive et VJ.NDERPO~ lui en conserva jusqu' à ca mort survenue 
en 1912 un souvenir reconnaissant (42). Mais "afin de ne 
froisser aucune susceptibilité, il fut décidé qu'une adresse 
analogue serait envoyée aux Chefs et aux personnages les plus 
importants des autres religions et de la Franc-Maçonnerie". (43) 

( j8) à laquelle éteit jointe une lettre du Cardinal FER~ARl 
archev3que de Milan qui s'empressait d'applaudi r à la noble et 
sainte entreprise du congrès de la Paix" . 
(~J) cf bulletin n° l (juillet 1907) 
( 40) l'umanimité ne fut sans doute pas facile à réaliser car 
.Erédéric PASS! écrivait à V ANDE.RP0L dens une lettre du 22 j.lillet 
19?0 : "Je me rappelle parf~itement les incidents dont vous me 

Î
arlez; et je m'honore d ' avoir a rtpuyé l'appel e.u Pape". 
41) voir bulletin n° 1 (juillet) . 
42) c! bulletin n° 8 page 4} et bulletin n° ~O -2ème trimestre 

1912- "A nos morts". 
(43) o! bulletin n° l {juillet 1907). 
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L'accord fut ainsi réalisé et ce fut un aneien garibaldien, 
Th. MONiTA (44) qui rédigea 1•adresse envoyéLau Pape. Dans 
cette adresse datée du 21 octobre, on pouvait lire: "Une 
parole tombée de la bouche que des millions de fidèles de 
tous les pays vénèrent comme le vicaire du Christ sur let 
terre, peut diminuer de plusieurs sièeles i.e douloureux et 
antique purgatoire que la violence des guerres impose aux 
malheureux descendants d'Ada~0

• La réponse de Pie X fut faite 
sous la forme d'une lettre du Cardinat M.bRRI DEL VAL, en date 
du; novembre. Le secrétnire d'Etat rappelait que les papes 
ont toujours rempli avec sollicitude le ministère de paix et 
que "le Souverain Pontife actuel a été heux·eux de ce que, dès 
le début de son pontificat, il lui a été donné une occasion 
de l'exercer en accueillant la demande de f aire présider par 
l'un de ses représentants le conseil arbitral f!Uquel trois 
Républiques américaines dans l ' intenti~Abien a~r~tée d'éviter 
la guerre voulaient soumettre leurs ~tations réciproques". 
(4S>) happelant ensuite .. l'intérêt avec lequel le Saint Père 
suit les efforts de la société interna tionalP de la Paix et le 
vtf ,és1r qu'il éprouve de les voir co,1ronnés par un heureux 
succès" le cardinal MEi1RY DEL VJJ.., concluait ainsi sa lettre : 
"L'assurance de cet 1ntér3t et ce désir peut venir en aide 
au très noble zèle dont vous ~tes animé (46) ainsi que vos 
collègues: en conséquence je suis fort heureux de vous la 
donn~r n~tt~ et formelle". (4?). 

(41~) futur l:lix NOBhL de la Paix en 1907 (c! bull~tin n°} 
(1er trimestre 1908). 
( 45) Le Cardinal 1.E1-..1,I DJ.i;L V AL faisait ainsi allusion à la 
réunion d•un tribunal d'arbitrage ehargé de résoudre pacifique
ment un conflit entre le Brésil et la Bolivie et présidé par 
Mgr TONTI (l'activité de ce tribunal se prolongea jusq~'en 1909 
sous la présidence de Mgr BAVONt) cf GOYAV L'Eglise et la guerre 
page 232/3 et son cours. Académie de droit international. année 
1~25 - fo~e 1. 
(46) la lettre du c~rdinal ~ERRY DEL VAL était adressé à TB • 
... CNE':CA . 
(47) cette lettre fut intégralement publiée dans le bulletin n°1 
(juillet 1907). 
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Cette lettre, qui objectivement n'avait qu'une 
portée limitée et circonstancielle, fut un document d'une 
importance capitale pour v.ANDERPOL qui considéra qu'il n' 
était plus permis aux catholiques de rester dans une prudente 
abstention. Il écrivit donc dans l'appel aux catholiques qu'il 
publia dans le premier numéro du bulletin que ceux-ci "se 
devaient de r épondre avec honneur aux encouragements que le 

Pape Pie X: vient de leur donner,. (48) Quel}ues années plus tard 
il affirmait pareillement4'tiétait "cette réponse qui devait 
donner naissance à la société GRATRY'' (49) De m~me, il le 
rappela aux catholiques belges en 1911: "Cette lettre les 
aida (les catholiques français) à constituer en France une 
société ••• " (50). Et Emile CHENON écrit: "La réponse de Pie 
X eut en tout cas un résultat: elle détermina un mouvement 
"pacifiste'' nettement catholique. VAND.t.RPOL en fut l'be". (51) 

-
Ce fut à son retour de Milan que VANDERPOL se préocu-., 

:pa d.' organiser définitivement la société qu'il avait décidé de 
fonder. Une:i;remière réunion eut lieu à PARIS en décembre 1906, 
d~s un local pr&té par le Sillon: y participaient Paul GEMAH
LING (52), Emile CHENON , l'Abbé GAYRAUD (53). Ce fut une réunion 

(48) cf bulletin n° l (juillet) 

~

49) et bulletin n° 8 (2ème trimestre 1909) page 44. 
50) cf bulletin n°15 (1er trimestre 1911) page 45. 
51) c! CHENON - Biographie page 16. 
Il semble que VANDERPOL était déterminé à tenter de grouper des 
catholiques en vue d'une action pacifiste avant le Congrès de 
Milan (cf la lettre de l'Abbé PICHOT du 29 aout 1906) mais que 
la réponse de Pie X, l'a non seulement confirmé dans ses projets 
mais encore enclin à penser que le Saint s1ège approuvait sans 
réserve et publiquement son action. D'où 1 empressement de 
l'Abbé PICHOT à rechercher cette approbation à ROME peuaprès le 
Con6rès (cf le chapitre: l'Action du St S1ège). 
(52) cf CHENON Biographie page 16 (nous avons vu que Paul 
GEMAHLING était en relation dès 1906 et même peut-être avant 
avec Fréderic PASSY). 
(5}) c! bulletin n° 20 ( 2ème trimestre 1912) A nos morts. 
Je n'ai pu compléter la liste des personnalités qui assistèrent 
à cette première réunion. 

-- _________ __,___ 
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peu nombreuse: "Le choix du local y fut-il pour quelque 
chose? Toujours est-il qu'il ne vint à cette réunion que 
quelques amis du Sillon". (54). D'autres réunions eurent 
lieu à PAR~S au début de 1907 (55). Mais ce fut en fait avec 
l'abbé PICHOT venu à PARIS en mai, que VANDERPOL règla 
différents détails dans une correspondance échangée entre eux 
au cours du premier trimestre 1907. Il fut décidé• contraire
ment semble-t-il à la-wolonté de V.ANDERPOL, que l'ancienne 
société GRATRY serait "ressuscitée" après gtre "tombée en 
sommeil" (56), alcm que VAND.ERPOL avai• désiré créer tout de 
suite une ligue des catholiques français pour la paix. 
L'abbé PICHCT réussit à convaindre VANDERPOL: "La société 
GRATRY que nous avons fondée, Mme de LCUR!f.EL , quelques autres 
et moi existe et n'a besoin que de s'étendre ••• Je suis donc 
absolument opposé à la création d'un autre groupement ••• " (5?) 
L'abbé PICHOT poursuivait ainsi ses explications: "le nom de 
société GRATRY de la Paix peut para!tre bizarre à ceux qui ne 
savent ce qu'a f ait le père GRATRY. Mais ce nom est en réalité 
tout un programme: nous n'avons pas lé droit d'exploiter cette 
idée en laissant croire que nous l'avons découverte en l'an 
190?. J'ajoute que nous n~vons pas intérêt." (58) Estimant 
qu ' "il est impossible de trouver un nom plus expressif au 
point de vue catholique que celui de GRATRY" le Président de 
l'Institu·t International de la Paix demandait instamment que 
cette dénomination fut reprise parce qu'elle étà:il..issait 

54) 

îm 
(58) 

cf CHENON biographie - page 16. 
cf vie de VANDERPOL. 
l'expression est de Emile CHENON 
lettre de l'abbé PICHaT du 5 février 1907 (A.D.R.). 
idem. 
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" et cela a son intéI.·tt, que l'arrivée des cat! oliques ( dans 
le mouvement pacifiste) remonte déjà au- delà de ces dernières 
années". (59) Sa pensée sur ce point se résumait ainsi : "Nous 
inspirerons beaucoup plus de confiance en continuant la tra
dition qu'en cherchant à créer un mouvement qui n'aurait de 
nouveau que le nom". (60) 

En ce qui concernait les collaborations à rechercher 
çt les premiers adhérents à recruter, l'abbé PICHOT se montra 
très satisfait de voir le "Sillon" s'interesser à l'oeuvre de 
VANDERPOL: "Je considère comme très précieux le concours du 
Sillon; grâce à ce groupement important nous pouvons rattraper 
le temps perdu''. Il poursuivait d'ailleurs ce qui pouvait sem

bler curieux, pour le moins: "J'ajoute que le Sillon f'ait de 
son c&té une excellente affairç . Je ne crois pas qu'il puisse 
en rêver de plus belle''• (61) Les problèmes que pouvaient poser 
l'orientntion du bulletin étaient ainsi résolus par lui: 
"nous ne serons ni C:e gauche ni de droite. N0 us serons natholi
ques et évangélistes". (62) Mais il mettait VA~DERPOL en garde: 
"Je ne crois pas utile de ae mettre en avant que des noms nou
veaux, plus ou moins compromis, s'il s'agit de caholiqua.;, 
dans le mouvement nationaliste" . ~) Il ne comptait pas b ien 
évidemment 0 sur les è:r :>ites" mais estimait possible "de f aire 
avec le temps des recrues même de ce côté". Tout serait-il 

(59) 
(60) 
(61) 
(62) 
(63) 

lettre ae l'abbé PICHOT du 27 janvier 190? (A.D.R.) 
lettre du 5 février 1907 ( A.D. R.) 
lettre du 27 décembre 1906 (A. D. R.). 
lettre du 27 janvier 1907 (A.D.R.). 
lettre du 21 février 1Y07 (A.D.R.). 
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changé depuis zept ans? après t out c'es t possible?" (64). 
La vraie raison cependant des exigeances de l'!bbé 

PICHOT (65) était l 'a, pui que promettait d'apporter à la 
tentative son ancienne collaboratrice dans la première 
société GRAT.FtY au temps de l ' Affaire, Mme de LOUruJEL . 
"i.!me de LOURMEL est très heureuse de voir ressusciter notre 
société GRATRY, écrivait-il à lANDERPOL; Elle est toute dis
lJOsée dans la rr'esure de ses moyens à soutenir les nouveaux 
efforts faits par vous et vos amis . Elle ne m' a pas déterminé 
les limites druis lesquelles elle consent à venir en aide ma
téri ellement à la publication périodique, mai s je crois 
cependant que nous pouvons compter sur elle". ( 66) !me de 
LOURMEL ne mettait à cette aide qu'une condition: ne pas 
voir s rm nom figurer, autrement que comme fondatrice. Mais 
ce concours matt.. riel, Mme de LOURJ:1:ZL n'entendait le d.oil.I!er 
que si~ société revivait par l'initiative de VANDERPOL 
" (Mme de LOUIDJEL" est disposée à consacrer à la soutenir des 
ressources qu' elle ne domer ~it pas aussi volont iérs, je le 
sais, à une autre oociété" devait préciser l'abbé PICHOT (67) 

qui pensait que c'était là un des motifs qui devait inciter 
VANDLRPOL et ses amis à "ne pas f ..... ire une autre société" (68) 

(64) lettre du 28 cars 1907 ( a . D.R.) 
(~5) le t on des lettres de l'abbé PICHOT frappe au cours d'une 
lecture continue par son apparence autoritaire. Loin de donner 
des conseils, on a le sentiment que l'abbé exige soit en son nom 
soi~ an celui de Mme de LûU.RMEL, que ses propos itions soient 
prises en considération sans qu'il y ait véritablement di scus
s ion. De plus la rédaction du pass~ge ou Emile CHENON traite 
de la fondation de la s ocié té, ou de sa "résurrection" ne 
manque pas de confirmer cette hypothèse. Après avoir f ait allu
sion à différentes rfunions, n'écrit-il pas "en mai l'abbé 
PICHOT étant ~enu à Pc is, on rédigea, d e concert avec lui, 
les statuts ••• '' Ensui te les choses vont très vite, comme si 
l'abbé PICHOT avait résolu les difficultés susceptibles de · 
subLister encore et comme si l'on n'avait plus attendu que lui 
pour commencer (cf biographie page 1?). 
{66) lettre du? janvier 1907 ( A. D.R.) . 
(67) lettre du 2? janvier 1907 (A.R.D.). 
(68) l'abbé PICHOT confirmait quelques jours plus tard: "Mme 
de LOURMEL ••• ne donnerait son appui pécuniaire à aucune aatre 
oeuvre que la sienne". lettre du 5 février 190? (. A. D.R.) . 

-------- --
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Les lettres de l'Abbé PICHOT ne livrent aucun chiffre. Il 
est donc impossible de savoir quelle somme Mme de LOURMEL 
était disposée,à mettre au service de VANDERPOL pour 
l'impression du bulletin. VANDJ:: .. RPOL se fit sans doute quel
ques illusions à ce sujet car l'abbé PICEOT lui écrivit: 
''Le chiffre dont je vous ai parlé confidentiellement remonte 
à huit ans pour une époque où sa fortune était double de ce 
qu'elle est et où les charges étaient à moitié". Je ne croia 
pas qu'il faille compter sur ce chiffre. Vous ne parlerez à 

personne de ce chiffre dont j'ai pu vous parler et que je 
croyais oublié" (69). IL y a tout lieu de croire cependant que 
cette <' ide matérielle reste. à 1 • état de projet. ou qu'elle ne 
fut que très courte car l'abbé PICHOT après la Jort de Mme ~ / 
de LOURMEL reprocha à VANDERPOL de n'avoir "ja~ Pis prononcé 
le nom de Mme de LOURMEL, pas même dt ns le premier numéro, 
ce qui l'avait choquée". (70) Ce fut sans uoute en partie pour 
cette raison que Mme de LOUld~.EL finalement "n'avait pas cru 
devoir s'intéresser à la nouvelle socilté/» (71). 

Les relations de l'abbé PICHO~ et de V.AND~Rl?OL eurent 
donc pour seul résultat de donner un nom à la société, celui 
de GRATRY . Il est permis de penser d 'ailleurs que l'Abbé PICHOT 
exagérait singulièrement l'importance de l'adoption d'un tel 
patronage . Qui en effet, même parmi les catholiques pouvait 

(69) lettre du 7 aoftt 190? (A.D.R.) 
(70) lettre du 11 septembre 1909 (A.D.R.). Il est curieux de 
constater que les lettres de l ' abbé PICHOT pestérieures à 
juillet-août 190? s9nt extrêmement raret\.Faut-il en conclure 
qu'il y eût brcuille entre lui et VANDERFOL après la publi
cation du 1er numéro pour le motif exposé ci-dessus? C'est 
possible mais rien ne permet de l'affirmer. D'autant pris que 
dans cette mê.ne lettre l'abbé .PICHOT r:;; ' affirme toujours pr~t 
à app~ter son concours à la société. Notons enfin que l'abbé 
PICHOT fut élu Membre du Comité provisoire le 16 décembre 
1909 (cf bulletin n° ll). 
(?l) lettre de l'abbé PICHOT du 11 septembre 1909 (A.D.R.). 
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se targuer de connaître la " t r ndi tion" , que ce nom 1·epr ésen
tai t ? Seulen d es personnoli téu acquises depuis longt emp s 
au p~ciïisme, pouvei~nt le prétendre. Par mi ces per~onnalités, 
Frédéric PASSY témoigna sa Eatisfection èe voir nattre ou 
rena!tre un mouvement pacifiste cE..tholi c;,ue. "Je suis h eur eux , 
écrivait-il à VANDBRPOL, d ' apprendre que vcus avez reconsti
tué la société gRP. TRY dont je connais sais depuis longtemps 
l'existence et que je fegrettais de voir trop inactive" . (72) 

On peut donc dan~ ces condition& parle1' d'une 
créatioa de la société, envisagée dès 1906 par VJNDERPOL 
le nom de GRATRY n ' ayant été donné 8 c€ttè soci~té que pour 
rappeler une tentative d ' action pacifiste c atholique terminée 
depuis sept ans environ et dont l a courte durée ne permet en 
au~un cas d'affirmer qu'elle constituait, ne fut-ce que l'é
bauche d ' une tradittion . 

(72) lettre de Frédéri c PASSY du 22 Juillet 1907 . ( A. t .R.) 



LES DIFJ?'IOULTES DE LA SOCIETE GRATRY -

· La société GRATRY ainsi créé~anifesta son existence 
par la publication• en juillet 190? lu premier numéro du 
bulletin. Dans ce premier numlro étaient naturellement publié• 
les statuts de la société. Celle-ci, affirmait l'article 
premier, avait pour but "l'institution entre les nations de 
relations juridiques pns étroites et plus contormea aux 
préeeptes de l'Evangile •• '*. Elle comprenait des cembres ti• 
tulaires et des membres adhérents. Les premiers "souscrivent 
aux présents statuts et payent une cotisation minima de cinq 
francs par an" (l) lea seconds ne donnant qu'une simple 
adhésion au programme de la société et une cotisation de 
deux francs:" (2)1.es uns et les autres recevant le bulletin. 
(5) Il était prévu une Assemblée Générale des Mmebres titulaires 
chaque année en mai ou Juin à Paris. Au cours de cette Assem
blée générale un repport sur l'état moral et !inantier de la 
société devait être fait. Des décisions jugles utiles au 
développement de la société pourraient &tre prises à la maj ori
té des deux tiers des membres présents. En!1n, c'était au ooura 
de cette as semblée Générale qué 11lèevait ~tre procéd' à l'élec
tion des membrLa du comité èt d• bureau. (4) Dans toute ville 

(l) article lll des statuts publiés dans le bulletin n° l 
(juillet 1907). 
(2) idem. 
(3) Le prix des cotisations a été jugé immédiatement trop 
élevé par lessib.érents disposent de faibles revenus. Il a été 
une g&ne dans les séminaires notamment où VAND~R.l?OL désirait 
recruter le plus grand nombre possible d•ad.hérents. cf une 
lettre d'un séminariste d'vrl~ans Paul CRULLAUME ttla plua 

_sérieuse difficulté était ie prix de la cotisation qui est 
trop élevé pour la plupart de mes eonErères"(lettre du 21 
janvier 1909) Cf également une lettre du même personnage où il 
parlait "des bcurses plates" des réminaristes(lettre du 22 
janvier 190S). Enfin une lettre sans date 2aul GUILLAUME 
écrivait: Nous 'W.'Ouverons assez facilement des adhésions à 2 
trencs, meis plus d1ftio1lem~n~ à 1••• et 11 sera assez long 
de trouver 30 membres titulaires". (o.D.R.). 
(4) sur tous ces détails voir 1•articles Vl des statuts provisoi 
res (bulletin n° l - juillet 190?). 
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où auraient été recrutés au moins trente membres titulaires. 
il était form, un "groupe local" di/rigé per un comité de cinq 
membres correspondants directement avec le co~,ité de Paris (5). 
Ce dernier était un comité de vingt membres titulaires français • 

' Mais il ne devait ltre élu quelorsque les me-mbres titule.iree 
seraient 200. Il était renouvelable tous les ans. En attendant 

A 
qu'il fut élu, il était remplacé par un comité provisoire (6). 
Dernière disposition, toutes modifications eux statuts ainsi 
élaborée devait ~tre eu préalable soumise eu comité de direction 
puis voté à la majorité des deux tiers par l'Assemblée Générale 
(?). 

Après avoir ainsi procédé à l'organisation, fort 
simple du reste de la Société, les fondateurs avaient rédigé 
l'appel aux catholiques qui précisait les buts de la société {8) 
Celle-ci considérant que les principes de la morale chrétienne 
s • appliquen·t; aus8i bien aux rappor_ts antre les peuples qu • aux 
rapports entre les nations0 estimait qu'il importuit "par suite 
d•amene1· les gouvernemeLts à instituer entre e:•ux des rèlations 
jlridiquee comme il en existe entre les hommes civilisés". Il 
était affirmé que les recou:rs à la violence n'étaient admis 
par les membres de la société que dans le cas où 11 n'éxistait 
nul autre moyen de se f 9ire rendre justice. La soci,té GRATRY 
se placait sur un"terrain exclusivement chrétien et pratique", 
chrétien par~ qu'elle considérait la guer1•e comme un mal, 
contraire à l'idéal apporté par Jûsus Christ, pratique "car 

Cn ar~;icle Vll 

~

6) arti.cle V 
?) article Vll · ... 
8) une lettre, sana date de l'abbé PICHOT sous-entend que la 

part le plus importante fut prise par V.iu~D. ... RI'C,L dans la 
rédaction de cet appel et que les membres du comité provisoire 
réunis en mai à Faria se bornèrent à des corrections ou 
suggestions de détail (A.D.R.) 
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sans avoir la pr~tention d~ réaliser à brève échéance la 
npaix universelle" ou les "Etats Unis du ... onde", elle 

s'efforçait de répandre partout les idées de concorde entre 
les peuples. Le troisième paragraphe de cet appel aux ca
tholiques était consacré à une mise en garde des adhérente ~d., 
éventuis à la Société~"la société GRATRY n'ent ni antimili
tariste, ni antipatriotique". (9) Cette mise en garde fut 
répétée à -de très nombreuses reprise& (10) L'appel se con
cluait sur l'espd.t· que "les catholiques à quelque parti 
politique qu'ils appartiennent viendront au grand nombre 
adhérer à la société GRATRY". (ll) 

On pourrait croire que l'accord se fit facilement 
sur ce texte. En fai t un seul per6onnage manifesta des r és er
ves graves: ce fut l ' abbé PICHOT. Dans la correspondance 
qu'il échangea à ce sujet avec VJuDERPOL, il ne ménagea pas 

ses critiquas: "Je trouve votre projet de statuts -je n'y 
vois en ei'f et qu'un projet- beaucoup trop militariste" 
écrivait-il à l'ingénieur lyonnais (12) à la réception d'un 
premier projet. Il ajoutait : "si les catholiques ne peuvent 
adhérer à la cause pacifiste qu'en raisant des déclara tions 
militaristes, ce n'est vraiment pas la peine".(l.;) Citant une 

(9) toutes les citations pr~céd~ntea sont 
l'"Appol aux c atholiques" (cf bulletin n° 

~

10~ et par exemple les bulletins n° 2, 4, 
ll cf bulletin n° l (juillet 1S07) 
12 lettre du 5 février 190?. 

(13) idem 

extraites de 
l juillet 190?). 
5, 6 etc ••• 

l'abbé PICHOT faisait s ens doute allusion à la phrase suivante: 
"le meilleur moyen de. cont;erver le. paix dans les temps troublés 
que traverse l'humànité est d'avoir une armée forte et disci pli-
née, imbue de l'esprit de devoir et de sacrifice, qui la rendra 

toujours pr~te à me t tre sa force au s ~rvice de la j usticej, 
phrase, qui figurait dans l'appel aux Catholiques" publié, dans . 
le bulletin u~ 1 . 
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expérience ar,térieure (14), il affirmait : "on est venu à 
nous avec un programme beaucoup plus net que le v6tren. Les 
idées ayant "marché depuis (ce temps)" l'abbé PICHOT estimait 
indispensable que la société GRATRY adhér~t 1'au mouvement paci
fiste (d'une façon) franche" (15). "la période de l'arbitrage 
est déjà dépassl. ~ 

1
écri vai t-11 quelques jours plus tard

1 
car 

l'arbitrage n'est pes ef!'icace pour l'l.l!:er cont l'e la guer·e. 
Il pensait qu~ la guerre ··sp:paratt au contraire comme presque 
i CJpossible ev c l'idée d'une orgruiisaticn juridique des 
nations" (l&). I 1 mettait de plus V.ANDER.FOL en garde contre 
le danger que pouvait constituer une m~uvaise interprétation 
des paroles de]ie X par cer tains catholiques soucieux de 
redonner au .Pape un r&le d'arbitre:"c'est là une idée moyenna
geuse" ,(sicl) écrivait-il nie pape ne saurait de longtemps 
~~'t • arbitre ü e. 1' !:..urope ou du L',onde0

• C' est en s ""é clips an t 

que la papvuté pourra exercer une influence réelle" (17)• 
Parmi les adhérents, l'une.nimité semble au contraire assez 
totale. Seul (18) Jacques Mars (19) à Orléàns, écrivait en 

(14) l'abbé PICHOT avait fondé avec un ami M. JORRAND une 
société de la ~aix de Felletin et Aubusson en 1893• 
(l~) lettre du 5 février 1907 (A.D.tl.) 
(16) lettre ~u 21 !6vr1er 190? (A.D.R.) 
(l?) lettre du 21 février 190? (A.D.R.) c'eFt à ma connaissance 

.une desrares oppositions rencontrées par VJ..ND .... Rf'OL dans l'éla-
. borstion des 1dlea directrices du mouvement. 
(18) c'est le seul exemple que j'ai trouvé dans la correspon
dance échangée entre VALiDEHl:JOL et des adhérents, d'une 
restriction apportée par l'un d. 'eux aux principes tondamen
teux du mouv~n1ent. 
(19) Mers eu ..... ll'Z• Je n• ai pu établir avec précision l 'ortho• 
graphe de ce nom • . 



1909 ,.(il !aut) :répudier netteat.E!nt l'antipatriotisme. 

Répudier beaucoup moins l'antiiniliteri.sme qui, je vous 
l'avoue, ne m'effraye nulle~ent ~t me semble l'aboutisse
ment de notre pacifisme '.:'.t m~me de notre christianisme" (20). 
Cet aàhércnt précisait ainsi sa pensée: "le militarisme et la 
caserne me sfflllblent les foyers lea plu$ àangereux à 1•heure 
actuelle.pour la mor~le publique et privée, le plus r edouta
ble dangex de pourri t,ure p0ur la société , sans compter 
l'absurCité qu'il y a à entretenir des armées permanentes et 
eoûteuseo et la plupGrt du temps inutiles car au lieu d'être 
une sécurité elles sont au contraire uu danger et un motif 
de plus de conflagration. Je orc.iis qu'il .raud.r~it f"ire sentir 
nettement que c • eE"t à la suJ/ r1res""'ion des armées permanc..n t es 
que nous touchons0 (21). 

Les principes une fois adœin, VAllDBRl-OL dut se poser 
la questioL de sevoir à quel usage il consacrerait le bulletin; 
il semble que sur ce point i l fut beaucoup plus libr e pour dé
cider et qu'il eztimait souhaitable: ne fut-tl pas •1•t.;.me du 
.Bulletin" (22)? Cha.que bulletin devuit avoir trente deux 
pages: en ! ~it sur les vingt-huit num.ôros publit...s, dix-neu.t 
numéros continrent plus de trente deux pagea, (ce sont les 
nupéros des années 1909 et suivantes) alors que les premiers 
num~ros (années 190? et 1908) avnient été be9ucoup moins 
importantis (23). Faisant imprimer le bulletin dans une 

(20) lettre de J, Mi~RS du 7 avril 1909 (A.D. s.i.). 
(~l~ idem. 
(22 cf CHENO., biographie page 10. 
(~3 ces numéros -avai~nt entre 16 et 24 pages. Les numéros 
de la période suivante dépassent trèo souvent 40 pages. Le 
numéro 24 contenant 6? pages 1 
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imrimerie de SACUGNY-BRIGNAIS dépendant du sauvetage de 
l'enfance, il en surveillait la composition (24) et n'hé
si!ait pas à payer de sa bourse le déi'icit qui résulteit de 

l'importance du .nombre de pages imprimées (~5), malgr, 
''d'amicales rt-montrances" de son ami Emile C&NON. 

Dans le bulleti1;,> VANDERPOL rendait compte des 
congrès internationaux (ceux de f.,ilan, !lt;.nich, Londres. 
la Haye) ou nationaux (La Rochelle. Reims •• ). Il y joignait 
~e chronique de la paix très courte dens laquelle il notait 
quelques fcits ou conseil lait telle ou telle lecture pouvant 
intètPsser les lecteurs du bulletin. Mais là n'était pas le 
plus i mportant pour VANDERFOL: 11 voulut en effet consacrer 
le bulletin à la publication d'articles importants écrits par 
des personnalités compétentes. Son but ~teit d'éclaircir les 
points obs~urs de la doctrine officielle de l'Eglise sur le 
droit de guerre. Il poussa le scrupule jusqu'à publier en 
latin les textes du décret de GRATIE.Bi, de la "Somme" de Saint 
Thomas (extraits), des textes de SUAREZ (26). Ce soin ne fut 
pas touj. u.rs compris par les lecteurs du bulletin(~?)• C'est 
ainsi que VANDl:.RPOL se fit en 191} l'écho des regrets de cer
tains lecteurs de "ne pas &tre tenus par notre bulletin lui
mgme plus au courant des êvênements et aussi de nd.pas 7 
trouver ce qui rend un bulletin "vivant" : des échanges 
d'idées, correspondances, enqu&tes etc ••• etc ••• " (28) 

(24) et CRE.NON: biographie page 11. 
(25) idem. quelques factures sont conservées dans les papiers 
de VANDERFCL. Elles lui sont personnellement adressées (A.D.R.) 
(26) et bulletin n° 11 (1er trimestre 1910). 
(. 7) quelques lettres conservées dans les papiers de VANDERPOL 
permettent de penser qu'un nombre difficile à préciser d'adhé
rents ne désirèrent plus à la suite de cette publication 
recevoir de bulleti n (A.D.R.). 
(28) cf bulletin n° 25 (3ème trimestre 191}). 
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VAND.t.RPOL répondit à ces protestations qu'à ses yeux "la 
ohose actuellement la plus importante (était) la mise en 
lumière des doctrines catholiques relatives à la guerre". 
et que le bulletin restait et resterait "de plus en plus 
consacré à des études théoriques ·et articles docw:ientés comme 
l'ont été ceux· de Mgr BATIFFOL, de M. L'abbé TANQUEREY, de 
MM. MONCEAUX, CHENON, Roll-and et F. DUVAL •• " (29). Il expri--ma ce~ant l'idée{qu'il seréit ~dant possible de donner 
s atisfaction aux désirs, très légitimes d'ailleurs, de nos 
lecteurs, par la publication d'un bull t tin supplémentaire 
qui, sous une forme plus modeste,(quatre ou huit pages impri
mées ou autograpijiées) facili teraiœi_t les échanges d'idées" (~O) • 

Il pensait voir dans cette tentative un moyen p_ermettant aux 
lecteu.rs de poser et de discuter eux-mêles de certaines ques
tions. Sollicitant les ëoopérations que cette entreprise 
nécessitait parmi les lecteurs, il concluait en estimant que 

' la dépense qu'occasionnerait le petit bulletin supplémentaire 
poutrait !tre facilement couverte par un'~aible supplément de 
cotisation". Ce projet n'eut cepend&nt aucune suite: les 

adhérents étaient peu disposés à payer une cot:sation supplé
mentaire (31). De plu• un des principaux conseillers de 
VANDERPOL, Emile CHENON déconseilla nettement l 'entreprise (32). 
Pour tenir compte cependant des aspirations de ses lecteurs 
VANDERPOL publia quelques e-xtraits de journaux et de revues 

(29) bulletin n° 25 (3ème trimestre 1913) 
(30) idem 

01) c'est au cours des années 1911/1912 que VANDERPOL avait 
déjà reçu une quarantaine de lettres de personnes qui ne dési
raient plus faire partie de la ligue des catholiques français 
pour la Paix. Il est impo•sible de savoir quel fut le nombre 
des déoissions, d'une façon précise. Mais 11 y a un net mou
vement de désaffection parmi les adhérents. 
(32) c! une lettr~ sans date de Emile CHENON ( A. D.R.). 
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pacifistes sans grande portée d'ailleurs. (5,). 
Les prt miàres difficultés auxquelles allait se 

heurter VANDr,RPOL furent des di.t'ficultés de trésorerie. 
Elles devaient d •ailleurs être perpétuelles. L'exercice 190?/8 
se soldait par un d~ficit de 204 francs 50, le s ecrétaire 
géné1•al c' est-à-... ire VA! DtJtl{JL lui·-même avait avancé à la 
société la somme de 487 francs ?O. Il faut dire que VANDERPOL 
admettai t que cert ains adhérents raye.usent lt::iur cotisation 

,s ous la f~t"l!C 1•ar ticles de j curniaux. Malgr é à.es dons faite 
par cer teins ~dhéren t s (34) l'équil i bre financier n' était 
toujours pas attoint et le bilan se ·sol«ai t par un nouveau 

déficit de 2~9 francs. D'assez noQbreux adhérents ne payaient 
pas leur cotisation (}5). Les cotisations ne furent d 'ailleurs 
jamais biLn r eccl..'._vrées. C'était à VANDE.RPOL que ces cotisations 
étaient adresoées et bien souvent la, multitudef des occupations 
de c elui-ci faisait qu'il lui ét~it di fficile üe tenir une 
comptabilité précise. C'est pourquoi dans Lon livre de comptes 
il "éval ue" la somme perçue. Et comoe 11 "surévaluait" la somme 

qu 'il allait eff'ecti vem<•nt percevoir, le déficit n'en était 
qu€ plus impo:zœ.nt . 

Les charges ét aient lourdes. L'impr ession du bulle
tin trimeatriel coutait en effet 166 francs pour des bulletins 
de 35 pages ( 36), somme à l e.quelle il fallait a.jouter 40 francs 
pour les frvis d'envoi. ~elquea -frai s de propagande 

(33) dans le numl ro 27 (1er trimestie 1914) extraits d ' arti
cles publiés à titre simplement documentoire et qui n'enga
gait ni la ligue ni la rldaction du bulletin. 
{;4) Nielle GAHUEJ.U par exemple d'Agen f uit en 1908 et 1909 
au moins deux dons de 100 francs (d ' après un cehier de comptes 
tenu par VANDERPOL et retrcuvé dans ses papiers) A. D. R. 
(35) parmi lea plus connus, l'abbé P~CHuT, l are bùNGNIERt 
l 'Abbé WU.~AERT , ou îbéodore BOTREL pour l'année 1908. 
(}6) L;après une note : ur le fonctionnement de la sociét, 
GRATRY du ler jaillet 1$07 du 1er janvier 1909 ( livre de 
comptes de VANDbRlu~ (h.D. ~.) . 



' 

62 

(impresEionD de tracts). les !rais ue cotisation à la délé
gation permanente, les frais d'entrée aux Congrès, ainsi que 
les frais rc~bcursés à certuins groupes locaux achevaient de 
g1·ever le budget de la société. C I est ce qui motiva dès le 

premi.e!' trimestre 1909 une courte note par l aquell• 11 ,tait 
instamment df;!manüé a\lX adhérents de 0 ! :. ire bon s.ccueil aux re
couvr ementn rials aussi d.e seconder les (;.;,'forts d~ la ccciété en 
a.mer.:.snt d\! nouvelles oo.ht'.aions" (37) On pouveit lire c:.ans cette 
note; "nous n'étonnerons. croyons-nous personnel, en disant 
que :·~tre c~isse n'a connu ~ue des dettes et que nos budgets 
se Aoldent par des déficits" (38). J~si c ' E:~ t sans eucune sur• 
prise que les mevibres de la ~ocilté GRl.TRY r?unis en As s emblée 
Générale le 16 décembr e lS·09 dbns la Salle des Conféren~ù8 
du 38 bcul• VE.rd Raspail t1ntonè.i:rent v :~rüJE!?l'(;L dresser un bilan 
financier peu brillant: uLe bilan de ces deux premières années 
se so.:..,.'. :; par une perte de ~.~,o .francs 70 (}9) VAtH!ERPCL qui 

avait pria à sa cha.re;e tous ses frs.ia de voyage e t de séjouraJ 
pour tous les congrès et pour les confé1·ence~ .fai teo dane 

lll. 

t oute la France dernen(~à ce qué ces dépenses lui fussent si 
possible remboursées (40). Dans sa note du ;1 décembre 1906 
• VAHDER110L ~atimait dljà à ~5 le nombre de conférences ef!ec--tuées par lui depuis le mois de novembre 1907. Il est vrai que 
V.iU~DERFOL nour ùonner au mouvement "qui sort ~ peine ô.e l' en• 
!ance toute l'importance, toute l'ampl~\!r qui ccnvient au but 
qu'il poursuit" (41) loin de penser à réduire les dépensea, 

~

37) 
j8) 
,9) 

(40) 
dans 
(41) 

cf bulletin n° 7 (1er ,:;rimestre 19uS,) ~ nos amis. 
idem. 
cf bulletin n° ll (1er trimestre 1910. 
c'ét&it du moins son in~enti~n. cr la note écrite par lui 
son livre de comptes ( ~ . D. ~.) . 
bulletin n° 11 (1er trimestre 1910). 
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ne voyait de solution que dans un accroissement du nombre 
des adhérents apportant "leurs concours moral et financier" (42) 

Il ne semble pas d'ailleurs qu'une solution ait été 
trouvée, permettant de résoudre ce problème financier. Bien 
qu'un trésorier ait été désigné (43) VANDERPOL continua à !tœ 
astreint à régler des difficultés financières permanentes. Une 
circulaire .du 20 février 1911 (44) faisait remarquer que 
l'oeuvre de la société GRATRY était éminemment "chrétienne 
mais fort difficile" et qu'il n'était possible d'arriver à des 
résultats concrets que grâce à un concours plus actif des 
adhérents, concours qui pouvait essentiellement consister à 
recruter beaucoup plus de nouveaux membres pour la Société. 
La rentrée des cotisations était toujours aussi aléatoire. Il 
était en effet à nouveau demandé aux adhérents de bien vouloir 
faire parvenir leur cotisation pour l'année 1910. VANDERPOL 
avait lui m&me suggéré que pour éviter d'inutiles frais de 
recouvrement les cotisations de l'année 1911 fussent payées 
en m&me .temps que celles de 1910 (45). L'inorganisation de 
la société sur ce plan devait naturellement, provoque~ 
l'extension du mouvement "d'oubli" chez les adhérents (46) : 

,' 

en 1915 VANDERPOL dressa uneliste des membres qui n'avaient 
pas payé leur cotisation pour cette année-là: 167 noms figu
rent sur cette liste (47). C'est pourquoi d'autres circulaires 

(42) cf bulletin n° 7 (1er trimestre 1909) et bulletin n° 11 
page 5 (1er trimestre 1910). 
(4~) cf bulletin n° 11 page 7. Il s'agissait de E. CAILLET. 
(44) retrouvée dans les papiers de VA.t~DERPOL et sans doute 
rédigée par lui (ADR). 
(45) les refus de paiement de cotisation ont été sans doute 
assez nombreux pour justifier cette circulaire du 20 février 
1911 qui évoquait en son début les très nombreux avis de re
couvrement retourné,Aà VA.NDERPOL par la poste avec la mention 
"refusé". La circulaire précisait: Nous sommes convaincus qu'il 
y a une erreur puisqu~ vous ne nous avez nullement fait connai
tre votre intention de •• 4etc ••• ". 
(46) Des lettres d'adhérents confirment qu'un grand nombre 
d'entre eux, membres d'autres sociétés, oublia:A.ent effectivement 
de verser leur cotisation (A.D.R.). · 
(47) parmi les noms les plus célèbbes: Théodore BOTREL, l'Abbé 
PICH0T, Paul GEMALHING, l'abbé LUGAN (directeur chez TRALIN de 
la Collection "la pensée et l'oeuvre sociale du cb:istianisme" 
dans laquelle fut publiée "la guerre devant la christianismen) 
liste étal.lie dans le livre de comptes de VANDERPOL (A.D.R.). 



furent rédigées, demandant un nouvel effort ou plus exactement 
le même effort aux adhérents. Une circul ire (48) demandait que 
chaque d~hérent "se donne seulement la peine de nous amener un 
ad~érent n ouveau et nous nous déclarerons satisfa:ttB ••• pour le 
moment du moins". Il était une nouvelle fois demandé aux 

adhérents de payer en une seule fois leur cotisation de 1912/13, 
Ce défaut d'organisatio~tous les membres de la socié1 

GRATRY et particulièrement les membres du comité provisoire, 
devaient le reseentir. La correspondance reçue par VANDERPOOL 
ne conserve pourtant qu'une lettre (49) dans laquelle un diri
geant du mouvement s'inquiète de ce grave défaut. Jacques 
LEGRAS en efiÈt reconnaissait dans ...cette le-ttre que V.ANDliliPOL 
travaillait dans "la solitude" et pensait qu'il fallait enfin 
faire cesser "le manque d'organisation du mouvement". Il cons
tatait: "nos réunions n'ont pas de procès-verbal, pas de 
compte-rendus, si bien que nous sommes quelqutfois obligés 
de reconstituer de mémoire et plusieurs mois après, la cons
titution de la ligue et du bureau de Paris, e t que nous ne 
nous r appelons pas quel président, vice-président, secrétaire 
ou trésorier, avaient été nommés". (50) Suggérant pour augmenter 
les ressources de la société une augmentotion des cotisationst 
il remarquait: "nous pourrions peut-~tre avoir des cotisations 
plus importantes que celles que nous encaissons ou plut8t que 
nous n'encaissons pas mais que nous devrions encaisser puisque 
le recouvrement n'est organisé que d'une façon peu sérieuse."(5l 

(48) du 15 ~envier 191~. · 
(49) c'est du moins la seule qui soit parvenue à ma connaissance 
Il s'agit d 'une lettre de J acques LEGRAS. Cette lettre n'est 
pas d,tée par son auteur mais est sans aucun doute de l'année 
1914. Les faits et les chiffres qu'elle contient permettaat de 
la dater ainsi. · 
(50) lettre de Jacques LEGRAS (sans date) A.D.R. 
(51) ibid. 
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11 · recommandait aussi l'adoption de toute une série de mesurea 
auxquelles VANDERPOL &vait précédemment songé et qui n'eurent 
jamais aucune réalisation pratique, car elles exigeaient de 
nouvelles dépenses que ne pouvait envisager la société GRATRY. 

est-il besoin èe préciser que les frais d'organisa
tions des conférences en province, f ~ites en collaborction 
avec le Sillon, étaient pris en charge par la société GRATRY. 
C'est ainsi qu'à REIMS par exemple, Maurice HOL~NDE, avocat 
nowellement établi au barreau de :i:ŒIMS et ardent silloniste 
prévenait ainsi VANDERPOL: "notre ami Jean LEGENDRE qui 
tient les cordons de la bourse ne veut pas les ouvrir en rai
s on des charges actuelles. Donner du travail matériel tant 
qu 'on voudra dit-il, mais pour la galette il faut que ce soit 
la société GRATRY qui- marche". (52). 

La conférence de VANDERPOL ayant eu lieu, et le 
rembourseme:q.t des frais se:faisant attendre, Jean LEGEriDRE prit 
lui même l'initiative d'un rappel: "La conférence que •ous 
avez b~en voulu faire à Reims nous a couté cher (~O francs) et 
c'est là une dépense très lourde pour les caisses de notre 
pauvre Sillon déjà si pauvre pour lui-m~me" (5,). La solution 
de ce problème des ressources financières de la société GRATRY 
rie fut sans doute jamais trouvée. Il est probable que Viu~DER;POL 
avançait les sommes les plue nécessaires pour le fonctionnement 
de la société. Je ne suia pas en mesure de prlciser si ces 
somnes lui furent à un moment ou à un autre remboursées (54). 
Une autre source de difficultés concernait la diffusion des 
bulletins. Il semble aussi que VANDERPOL dirigea_i t l'envoi de 
ces bulletins. Mais sans doute ne pouvait-il le faire q~e dans 
de très mauvaises conditions. (55). Les réclamations furent en 

(52) lettre de Maurice HOLLANDE du 11 mars 1909 (A.D. R.) 
(53) lettre de Jean LEGBNDRE du 6 avril 1909 (A.D.R.) 
(54) le livre de comptes de VANDERPOL étant sin~lièrement 
dépourvu de renseignements pour les années 1910/14. 
(55) Je n'ai pas retrouvé par exemple dans (ces papiers) une 
liste co~plète des adhérents. Peut-@tr~ dans ces conditions . 
faut-il admettre qu'il ne dirigeait pa~ lui-m~le l'expédition 
des bulletins. Mais étant donné qu'il en dirigeait l'impression 
cela semble douteux. · 
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effet nombreµse-s dès le dbut. "Beaucoup de personnes me 
réclament le bulletin qu'elles ne recoivent pas" écrivait 
Paul GUILLAUJIE (56). Un des plus véhéments parmi les membres 
qui réclamaient, leur bulletin fut René L~AIRE, d'Epernay, 

~ 
chef du Sillon à Epernay, il avait aben onné le "centre d' 
Instruction Populaire d'bper nay" au bulletin de la société 

~.:Al\i M 
GRATRY. Or ces bulletins ne parvenaient que ro.rement ~" 'vc-

;;- <-
. Epernay. 0 J e dois faire une réclamation pour qhaque l\~ i!':0€ ~ 

C' est intolérable. Je f ais appel à votre intervention~;, ........ s}' 
Tenez-vous-m~me le r .egistre" écrivait-il à VANDERPOL (5~ 

l • 

Une autre fois· il signalait: "Vous savez que j'attends tou-
jours le dernier numéro du bulletin. Je ne compte plus les 
réclamations . Je vous en supplie à deux genoux: metttez 
vous même un numéro sous bande et envoyez le moi" (58). De 
nombreux adhfrents réclamaient directement à VANDERPOL (59) 
les numéros des bulletins non reçus par eux en signalant 
quelquefois avec acrimonie, qu'eyant payf leur cotisation 
i ls entendaient recevoir sans délai leur bulletin. Ce problème 
non plus ne semble pas avcir j amais trouvé de solution prati
que. 

Ces difficultés de diff,1s ion, d'organisation et de 
gestion finàn.cière 6taient d 'autant plus graves que la société 
éprouvait les plus grandes difficultés à s'implanter en pro
·rince, à recruter un nomère · suf.fisant d'adhérents: une des 
raisons qui évlillait la méfiance des catholiques qui vou-
1.aient bien assister à .' l'une ou à l'autre des conférences 
organisées par v.uqDERPOL pour prouver l'orthodoxie de son 

(56~ lettre de ~aul GUILLAU~E (Orléans) du 15 mai 1908 (A.D.R.) 
~57 lettre du 11 décembre 1911 ( A.D. R.). 
~58 lettre du 17 Janvier 1912. 
(59) remarquons que seule l'adresse de VANDERPOL (40 rue 
Franklin à ~YON) figurait ' sùr les bulletins. 

l 
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mouvement, était le fait que "ces idées ••• (venaient) de 
noms silloÎÎistes" (60). Le nom de Marc bANGIUER figurait en 
effet dès juillet 1907 parmi les membres du comité provisoire. 
C'est lui qui1ncus l'avons vu, avait prêta~ une salle du bou
levard Raspail pour organiser les premièr t s conférences de la 
société. On ne peut pas ne pas &tre ~fappé par quelques dates 

~ c'est précisément en 1907 que se pla~~ les pr emiers heurts du 
Sillon et~a hiérarchie. La découverte des papiers làONTAGNINI 
était d'un; sinistre présage mêEe si le voyage à R01Œ de Marc 
SANGNIER calmait les craintes des sillorlistes les plus convain
cus, puisqu'il affirmait y avoir reçu 11le même accueil dont 
l'affectueuse bienveillance nous avait toujours profondément 

,r 
étt.us" (61). Pourp(nt sous le cou_p des a tta'iues des milieux 
intégristes, dont l'influence auprès de Pie X et de Merry del 
V AL a peut-~tre été souvent exagérée cais qui ~:ristai t ~ en
dent, Uarc SANGNIER revint de ROME non sans avoir reçu des 
"conseils" de prudence et de modération. Mgr V .. J.1.-;EUFVILLE 

lui-même dans une lettre adressée à 1:1chel LV1:li , tout en 
reconnaissélllt que ce voyage "a été bon" recommandait la pru-

. dence : "Nos amis de l'Ouest J:;c l ai~ ne doi vent cependant pas 
croire que tout est affermi ••• (ils) s~ rendront compte qu'il 
importe de ~ontinuer avec une grande ~Iî,ti~ .. " et 
concluait ainsi : "Le Gillon t .rc.veree une crise de croissance 
ou si vous :..e préférez il pas ne w1 t ournant d(!_t~.~ histoire". €iZ) 
Et l:ime Jeann«.- Ck.RON estime quJ:111907 la si t; uaticn de Marc 

SANGNIER à ROME "demeùre précaire à cauee de l'instabili t é de 
ses rapports uvec le cardinal l:.t.RE.Y DEL VAL" (9}). On peut donc 
admettre que le Sillon au moment où il pr~te son appui à 

V.ANDER.POL est un mouvement sur le •oint de devenir suspect à 

(60) lettre de Pierre .b:::·l mont de l'Action ·Populaire de Reims 
du 10 décembre 1908 (A.D.R.). 
( 61) article "Rome" de !.1arc bANGNI.E.R dans l 1 :fuveil démocratique 
du l t> mai 190?. 

· (62) lettre citée in (Jeanne CARON) "Sillon et Démocratie 
Chrétienne" - page 65-'• 
(63) Jeann~ CAROIIT : "Si.Llon et Démocratie chr étienne" (page 65'+) 



68 

ROME ou qui du moins ne tardera pas à l'~tre. Cela permet 
de comprendre la méfiance grandlssante jetée sur le mouvement 
de VANDERPOL dès sa naissance et l'hostilité déclarée d'une 
grande partie des catholiques après la condamnation pontifica
le d'aott 1910. Il est d'ailleurs .curieux de constater que 
V.ANDERPOL ne se rendait pas touj ours compte du. mauvais effet 
que pouvai ,nt avoir ( certains noms) sur l es e:•,i;:>ri ts catholi• 
que.a. C'est ainsi que Jacques lloù~l:.)A lui faisruit part des 
dispositions d'esprit da Mgr RUTTEN évêque de Liège lui 

/ 
t!9crivait : "Je dois reconnaître que les noms qui figurent sur 
la couverture de votre bulletin ne sont pas tous rassurants 
pour tout le montle 11 (64). VANDERFOL demanda des précisions et 

les obtint facilement ; Jacques "OUSSA lui si..::;n.alait quelques 
jours plus tard: "entre nous les noms qui ont inquiété l' 

Ev~ que sont : GANGN IEil, FONSI;GRIVI:, G_ ... YnAUD, LE.~LL<E etc •• " ( 65) • 
Car eutre des noms du Sillon comme ceux de SA.~GNIER, Paul 
GEMALHING, alors étudian·t; èn drvit, ou Raoul J.AY, dlu comité 
provisoire figuraient des noms .lus coopromettants encore 
peut-~tre. 

C'est atnsi que l' abbé Lllw'IRE ,.le plus marquant des 
abbés démocrates" (66) fait pA.rtie du Comité. Son rôle semble 
1 'ailleurs avoir été très modeste . VAN~. RPOL reçuttrès peu de 
lettres de lui. L'une d'elles pourtent exprimait le décourage
T"lent du célèbre d6puté d'Hazebrouck: "Je ne sais où donner de 
la t~te peur défendre ma poul tion, mon dro:i. t d 'être député, 
mon journal : .le Cri. Quand on est seul pour tout cela, on fait ,, 
comme l'on peut. Et j e suis sous l'épée de D.A:.OCLES de l'in-
terdit menaçant" (6?). Et l'abbé LmaIRE refusait la proposition 
de V AND.cRPOL De prendre en charge 1·.n travai.l quelconque. 

(64~ lettre de Jacques "OUD A du 21 octobre 1913 ( A.D.R.). 
(65 lettre de Jacques MOUSSA du ;1 octobre 191} (A.D.R.). 
(66 Adrien DAHSETtE: Histoire religieuse de la France con
temporaine tomme 11 - page 205. 

r( 67J lettre de l'abbé LEMIRE du 14 mi 191;. (A.D.R.). 
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Il en résultait un grave inconvénient pour la société GRATRY 
qui co'mptai t parmi ses membres ce~ hommes compormettan1A qui 
ne lui accordait en fait qu'une adhésion de complaisance et 
de pure forme. C'es t sans doute ce qui Qétermina Emile CHENON, 
devant le refus de l'abbé LEMIRE de se soumettre à la décision 
de Mgr CHAROST en avril 1914, à poposer à VANDERPOL "de SUJl

pendre du comité l'abbé LEMIRE ;usqu'à ce qu'il ait imité le 
' Sillon. D1eu lui inspire le sa-erifice de la Jfaire le plus 

\... 
tôt possible" (68). I 1 ne semble pas d'ailleurs qu'une ·décision 
de cette nature ait é~é prise. 

Le cas dè l'abbé GAYRAUD est un peu similaire. Il 
fut lui aussi membre du comité provisoire dès sa fondation. 
S'il évitait à la chambre "les imprudences" (69) de l'abbé 
L.ENiIRE, son élection à Brest di~ ans plus tôt n'en avait pas 
moins été l'occasion de querelles violentes, de propos scan
daleux, d'attaques personnelles touchant les moeurs de l'abbé 
démocrate (?O). Mais très occupé par sa mission propre, il 
refusait d'endosser une responsabilité quelqonque dans la so
ciété GRATRY. C'est ainsi que lorsque l'Assemblée générale de 
la société procéda à l'élection des membres du comité de direc• 
tien (le l9 ·décembre 1909), l'abbé GAYRAUD fut désigné pour le 
poste de vice-président. Sa réaction, tard:he et peu enthous:tste 
fut celle-ci: "je suis très reconnaissant à la société GRATRY 
d'avoir bien voulu m'honorer d'une vice-présidenceet je l'en 

1 

remercie vivement, (mai~ j'espère bien que notre cher 

(68) lettre de Emile CHENON du 16 avril 1914 (A.D.R.) no~ons 
que en Belgique l'effet produit était le même avant l'éclat 
d'avril 1914 unécidéldent le nom de l'abbé LEMIRE est bien 
compromettant sur votre bulletin" écrivait le 7 mars 1914 à 
VANDERPOL, Pa~l Jacques .ft>US8A (A.D.R.). 
(69) l'expression est de M. Adrien DANSETTE - cp cit tome ll 
page 205. 
(70) c! Adrien DANSETTE oc cit Tome 11 page 251/ 25~. 
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Monsi eur VANDERPOL ne me laissera ~amais la charge d'une 
présidence effective" (71). Bt lorsque à sa mort, VAN.DER.POL 
lui rendit un hommage ému ce fut pour rappeler qu'il ne 
"manqua pas une seule des nombreuses réunions préparatoires 
à la suite desquelles !ut créée l a société GRATRY0 (?2) ce qui 
est un aveu implicite de la désa!fect1on ultérieure de 
l'abbé GAYRAUD. 

Un autre nom i mporta.nt figurait au comité provisoire: 
Gaorges FONSlGRIV~ par exe~ple dont le programme était clair: 
"nous devons !tre des pro~essistes, gardant inflexibles et 
imlLuables les vérités ttsE:1urées, les r ègles éternelles de la 
justice mais marcha.nt toujours à l€1 eonqu&to des vérités 
nouvelles élargissant le cercle de lumière qui rayonne de 

. l'Evangile et poussant les justes applic~tions de nos principes 
jusqu'à leurs conséquences derniàres, ~es conséquences eussent
elles passé ;inaperçues dans les temps antérieurs" (7}). Lorsque 
!ut dé!initivement organisé le comité de direction le 16 décem
bre 1909 on vit e.pperattre les noms de BOI~ SARD, Jean BRUNl.t:.S 
et celui, qui c.vait !ru.t grand bruit en 1907, de Paul BUR1AU, 
lors de la publicotion de son livre 0 1a crise morale des temps 
modernes" ouvrage qui allait !trc condemné par -l' autorité 
eoeléoiastique (?4). L' abbé PICHOT avait pens~ un instant se 
ret:.i.rer (?5),. m~is se mont r a finalement "dispos, à apporter 
son concours" à t a constitution du nouveau comité de directien 
(76) . 

(71) lettre de l'abbé GAY.Rt\UD du 3 f6vrier l 910 adressée à un 
corresponde.nt dont je n'ai pu établir l'identité, et transmise 
à VANUE.k.l?OL conformément au désir de l'abbé. ~otons que dans 
eette mtme lettre l 'abbé GAY!UUD avoine ignorer (en 1910 t) 
l'adresse à LYON de :.· . VANDLRl?OL ( A.D. R.) • 
(72) bulletin n° ~O (2ème trimestre 1912) A nos ~orts. 
(?3) première préface de la "Quinze.ire" novembre 1897 citée 
in LECANUET : la vie de l'Eglise sous Béon Xlll - page 250. 
(?4) cf article BURl:..àU du dictionnaire de biographie française 
tome v11. 
(?5) comme en témoigne une lettre sans date adressée à 
VAliDl:.RrOL (A . D. R.). 
(?6) lettre de l'e.bbé PICHO'r du ll septembre 1909 (A.D.R.). 
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0 e qui est remarquable dans la liete des collabo
rateurs de VANDERPOL, c 1 est qu'elle est composée de personna
lités dont les idées politiques ou sociales sont fortement 
marqules et qui seront bientet suspectes & de nombreux catho
liques. Les fautes ou l e s erreurs des una ou des autres peu-, 
vent à chaque instant rejaillir sur la société GRATRY. ~ 
VkNDERPOL lui-même commettait assez souvent des maladresse~ 
qui discréditaient son mouvement. Il tut pu p~r exemple, se 
di .. spenser de f aire 1' éloge de la. tolérance du sociologue 

matérialiste russe NOVICOW, de sa "valeur", de la 
"grande éléveJicn de ses idées et de ses sentiments" et sur- . 
tout ne pas écrire que "la noblesse de ce grand coeur devrait 
ttre méditée par l~s intolérants de tous les partis 0

• (77). 
De mtme lorsqu'il relatait les faits saillants du congrès 
national des sociétés fre--.nçaises de la paix à Reims, il 
exprimait son admi:ra.t:ton pour les discours prononcé6par · 
Mme SEVERINE en des termes qui traduisaitnt une tolérance 
aujourd'hui admirable n:ais dont il est certain qu'elle devait 
~tre peu g~tée de l'opinion cat~oliquè (78). De même certaine 
de ses collaborateurs commettaient quelquefois des bévues, tel 
Mgr BATIFFOL. Celui-ci, dont le volume sur •L' Eucharistie" 
venait d'~tre.trappé par l'Index (décret ~u 26 juillet 1907 
proILulgué le 2 ,Tanvier 1911), dans un article intitùlé Hl.es 

premiers chrétie.' S et la guerre" (79) ne citait pas moins de 
sept fois deux oeuvres de HARNACK : ''Militis Christi" (1905) et 
"Mission und Ausbrei tung" (l 906). Il ci.tait de même 

(?7) bulletin n° 19 (1er trimestre 
(78) bulletin n& 8 (2ème " 
du congrès. 
(79) et publié dans le bulletin n° 
page 22. 

1912) A nos Amis. 
1909) page 15 - impressions 

15 (1er trimestre 1911) 
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l' "Histoire ancienne de l'Eglise" de ~gr DUC!-'ŒSNE dont la 

traductjcn italienne allait êtr e mise à l'Index l'année 
suivante, toutes choses c;ui ne pouvaient inciter la hiérar
chie à mout:er une ;particulièl'e sollicitude pour le mouvement 
pacifiste catholique. 

Il est également permis de penser que ces noms com
promettants et ces attitudes malaèroite~ ont contribué à écarter 
de VAliDE.RPOL et de ses amis un certain ncmb.L· e d.e personnages 
q~i auraient pu apporter un soutien importtill.t et de bon aloi 
à l'oeuvre entreprise. C'est ainei que Georges GOY.AU par 
exemple refusa sa. participation à la société GRATRY. Une 
lettre de Ernest CAIL!lu.: è.e J.'i~~Ul.S 1912 le pi. ésentait simplement 
comme "très sympathique b. notre action•• (60) .:;ais les démar• 
chea entrepris.eH pour obtenir Bon a.ùhésicn lto.ient restées 
vaines (81). De même Paul VIOLLETJmembre de l'Institut et 
président du comité de protection et de défense des indigènes, 
que VlJ.iD ,:P.POL appelait en 1908 ••un excellent iuni de la société 
GRATRY" (82) refusa lui aussi de i'êo ire parti~publiquoment du 
moins (83) de la société, éc:d.vaut à 1\.,ile CHENON : "Hélas l 
«1e suis obligé de maintenir ma déciston qua.nt ù.. mon nom" et 
CHENOii transmettait ses regrets à VANDEHPOL: "impossible de 

déc:iier :.i. VIOLLET.t1V0us save~ qu'il est ~htêté" (84). Enfin 
loraqu' il suiue 1' e. ttribu tion à liouis RENAl'LT du prix .NOBEL 

de la Î>eix ~n 1 S >7, Lm ile CHEiiOI~ ne put s' emp~cber de m31 e:r 

à sa joie "un seul regrett celui de· ~ pas a.voir à sa t~te 

(BO) lettre de Ernest CAILLET DE PA-~UE.S (7 avril l912) (A.D.R.) 
(81) je n• ai pu te.ire toute la lumière sur ces démarehes. Mais 
11 e~t ~ors de doute que GEor~es Gv;tiAU a été sollicité de 
donner son adhésion à la soei<~té GRI.TRY et a refusé la propo
sition. Melle Louiae GARREAU écrivait dans une lettre (sens 
date) à VJUi'DE.R.PuL : "je veux bien retCJ>Ûner voir ~ •. adatie 
FAURE-GOY.AU, mais · je vous préviens que ce ser~ sans succès et 
.cela m'effraye un peu je dois le diren. (A.D.R.). 
(82) cf bulLetin n° 3 (1er trimestre 1908) A propos du Maroo 
(83) 0 01. nom figurait en effet sur le livre de comptes de 
VIJiDERPOL mais sans que cela prouve son adhésion {A.D • .R.) 
(84) lettre de CH.iNON du 2; novembre 1912 (A.D.R.). 
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l'homme de science et de dévouement qui était si bien fait pour 
la présider et lu1 marquer cette voie ol:I elle s'efforcera de le 
suivre" (85). 

Tout cet ensemble de feits explique en partie l'ex
tx•ême dif'ficul té a.vea laquelle e • implante l: société GRATRY 
dans les milieux cetholi~ues. c• est à I..:ùUEN sernble-t•il que les 
premières dém&rches pour organiser une section de le. société 
furent entreprises : V,lNlJB1'1'UL uvai t en et:fet trouvé dans cette 
\~ille un homme qui se dépensa oano cot1pter pour l I oeuvre. Son 
nûm ftei t Lucien LùUv 1:1=,, il exE'.-rçai t la profession de comptable 
et était membt•e du Bureau du vroupe .tlouenna.is de la "Paix par 
le Droit" (66). D_;e le 19 Juillet 1907, il écrivait une ~tre 
joyeuse à V,iNDf.P.POL dans laqutlle il lui ennon,.ait : nNous 
scmces dfjà quatre a{1.hérenta à rouEl;n (67) l!'a1s le ton des 

lettres chi:ngea ';rè::: vite. Evoque.nt lea 11difflict1l tés matériEl
lesn et as. crtiinte "de ne pouvoir réunir un auditoire assez 
nombreux" ( b8). LUCI.i.li LCU-VEL demanèait périoè.iquement à 
VANDERr0L de repousser la date c.'une conférence à. faire à 

RC,UIN . De::iandant 1 • aide des sillciiistes rouenn<=:is (89) 11 

l' ol:tint ; "les cama.rades du Gillon <le RC.ULH cnt accepté -je 
puis dire avec enthousiasme- votre offre de venir !aire une 
conf ércnce pour forrer une section de le. soc.it:té GRATRY" (90). 
lais il a.t'..conveille à VM:H>EF.PûL de songer à ''foire d'une pierre 

. deux ct.ups c'est è. èiire è.eux conf ér·enceo, une d ' a.bord pour les 
non-catholiques, E:insuite une pour les catholiques. L'une serait 

(85) bulletin n° 3 (1er tricestre 190b) le prix Nobel de la 
Paix. 
(b6) c'est sans doute f&r cette organisation dont VANDERPOL 
faiseit partie qu'il l ev&it connu. Lucien LCtf. EL habitait au 
1c ~.e la petite rue de St ?J;.aur à ROUEN. 
('->'I) lettre c.u lC, juillet l9u? (A.D.R.). 
(é8). lettre du 18 mars 1908 (i1-D ... R., . 
(89) lettre du 8 décembre 1908 (A.D.R.). 
(JO) let~re du 1v décembre l9C8 (A.D.R.). 
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au dé t r.·iw.ent c1e l' autro" (91 ) car expliquai t-11, les membres 
du grouve rouennais (' e la n .Pcdx par le !ir oi t" f taient de 

farouches anticléricaux qui se refusai.nt à prêter leur con
cours à <les cvtl.a.c:liques f'us!';ent-ils bien intentionnés. De 

plus la s i tuation inter nationale lui ser.bltti t 1)eu propice à 
favoriser le pa~ifisr.11e i et,pendeu·t il ne par.dei t jamais 

' courage~ "nous ~:;ouvon$ ::-épondre avec la vaillante baronne de · 

SUTT:'iE.t.i qufJ le rôle des paç.ifiates "-:.st de ffiire l'office de 
• pompiers et qu • ils di:.,:'.vent surtout i nt t•rvenir ·.iuand le feu 
couve ov. en d 'au·tres termes 'iuci.nd il y a. des bruits de guerre" 
(92) . Lucien LOUVEL, 'très acti.f, avç;\1.t l'appui de G. LANFRY 

présifent du Sillon houennais, aide précieuse car les diff!-

cul tés étaient grandes : "i::ï.. ser.,l)lcr,_i t '-cri ve.i t-il, que (les 
cathol:.ques) n ' ~d..-1ette:.t }.n pai:'.,. de la conccle:lcc que par peur 
de lr;.. Justice divin.:,, L:; peix ooc iele,4::. que pour let, tranqui~iser' 

('J3) La con" érencc fut c<=·pe~v'~nt orgenisé<~ et E:Ut lieu le 
21 fév:r.•ier 1909. ·us~itet Lucien I.OüV.:L r etr ouva des raisons 
d'eopérer : "j'ai pl us de co::1.fia.-ricG maintenant dans la forma
tion d'une soction ici. J'ai revu l ' ami L.IUIFRY qui est entiè
rement ,1 ' accord aV-.Jc moi pc.:.,ur secouer l 'ap~thi e des catholiques 
r cuermo.is'' (94). P0 u:rtr.nt en ma.i 1 :-. soction :1'éta:i.t tou,joura 
pa.s formée : •1 • apHthie des catholiques d' 1ci ~st plue grf.mde 

que je ne la pensrJisn t;cr:tv:ü t-·il en guise d'explication. Il 

d~plorait la timidité des r~cifistes: "le p~~~ident de la "Pab 
par lt: :Jroi t èe Rouen er:t un brave homme, mais .il .t'ai t du 

pacifisme comme de la nolitique d'aprèn les ordres de la 

(91) 
(92) 
\9?) 
t ·,• ) 

lettre du 2o déceiibra l'..ï08 ( A. D. ':.! .). 
idem 
irtem 
lettre du 25 r,vrier 1909 (A.D.R.) . 
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Préfecture et comme la consigne. en ce qui concerne le pacifis
me est de se t aire ••• " (95) la section rouennaise n'était pas 
"avant un certain temps" en voie d'être formée d'une façon 
"sérieuse" (96) et Lucien LOUVEL reconnai ssait que la liste 
des adhérents rouennais était "très courte" et sans rapport 
avec le chiffre nécessaire pour former une section (97). Mais 
Lucien LOUVEL ne devait pas prolonger.son action. Une l~ttre 
d'un 6'1iérent rouennais (98) apprenait ~n effet à VANDERFOL 
quelques mois plus tard que son dévoué ami avait renoncé: 
"nous i'avions un pacifiste ardent en la personne d'un de 
~os ligueurs le camarade Lucien LOUVEL, lequel vient de dé ser
ter et la ligue et aussi son champ~ d'activité. Poufquoi? 
Lucien LOUV~ était un bon type mais un peu trop emballé. Ceux 
qui s'emballent trop se découragent aussi vite. Les récents 
incidents de la condamnation du Sillon ont dégo~té notre 

')'I, 

camarade qui n'é .... ait cependant pas entièrement silloniste 
et 11 s'est retiré sous sa tente ••• Depuis la condamnation du 
Sillon, on moisit ici. C'est stagnant et croupissant". 

Ce fut ensuite à Orléans que VANDBRPOL trouva des 
collaborateurs dévoués: un 4éminariste Paul GUILLAUME et deux 
"tl3rmes jeunes gens" (99) Jacques PERRAULT et Raoul ISAMBERT. 
Dès ses premières lettres Paul GUILLAUME prévenait VANDERPOL 
qu'il serait assez long à son avis d e trouver trente membres 
titulaires. Il décrivait avec pittoresque ses efforts pour 
tenter de faire pénétrer les idées pacifistes dans le dépar
tement du Loir et Cher, arrachant au Curé du village de Mer · 
où il prenait quelques jours de repos une adhfsion difficile-

1
95) lettre sans date (k. D.R.) · 
96) lettre du 5 mai 1909 (A.D.R.) 
97) soit 30 membres (cf l'articles Vlldes statuts provisoires. 
98) datée du 20 février 1911; mais malheureusement la signa

ture est illisible (A.D. ~.). 
(99) l'expression es~ de ~aul GUILLAUME (lettre sans date) 
(A.D.R.). 
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ment obtenue,(100). Il faisait part à VANDERPOL des avertis
sements qu'oL lui donnait: "on m•a prévenu qùe les catholiques 
blésais ne connaitraient le mouvement pacifiste que dans dix 
ans1 c'est parait-il le temps qu'il faut pour faire pénétrer 
les idées dans ee mil;eu" (101). Avec un enthousiasme juvénile 
il s'attaquait aux tâches les plus dif ficiles, comme celle qui 
consiste.it par ex~mple à f cire passer dans un j ournal royaliste 
de la région, "l 'Avenir'; l'appel aux cetholiques· rédigé par 
V.AND.i...RPOL . Il s'ftonn~it avec candeur des obstablee rencontrés 
"je vais, avec un ami faire un artitlej peur la Semaine reli
gieuse du diocèse dont j'ai vu le directeur: il est trèa 
favorable mais il !eut me dit-11 pour faire passer le program
me , supprimer les signataires qui sont des démocrates, Quel 
pays I" (102) Paul GUILLAUJŒ devait d'ailleurs ralentir son 
activité au séminaire où il organisait la propagande •1•auto• 
rité n'étant pas favorable à la constitution d'un groupe de 
la société gRATRY" (103). Ce fut alors un autre adhérent 
P . MARS qui s•engagea à prendre "la responsabilité de .taire 
marcher (la société GRATRY) et à redevenir son membres corres
pondant" à Orlfans (104). Il s'employa à obtenir l'appui du 
président de l'A.C.J.F. tout en prévenant VANDh'RFOL que celui
ci ne pa1aissait "pes très disposé à marcher sans Mgr fùUCHLf" 
et qu'il r efuserait certainement une aide voyante "pour ne paa 
déplaire à l'év&que ni engager l'A.e.J.F. dans un mouvement 
qui n'est pas en f aveur dane l'episcopat" (105). Mais les 
pourparlers commencés en vue d'une éventuelle collaboration 
échouèrent complètement (L06). Ce ne furent donc pae là encore 

(100) cf let tre du 21 décembre 1908 annonçant -que 1 • abbé 
rialloin a enfin accepté l (A.D. R.) 
(101) lettre sans date ( A. D.R.) 
~02) idem · 

!10}~ lettre du 22 janvier 1908 ( A.D.R.) 
104 lettre da P. U.ARS du 13 octobre 1908. 
105 idem. 
106) ef "je suis abandonné par le président de l'.tl.C.J.F. 

lettre d• P. MARS du ~6 novembre 1908 (A.D.H.). 
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de$ bulletins de victoire qu 'adressa à VANDERPOL son corres
pondant : "malgré mon plus grand désir d'aboutir à 1·a fonda• 
tion d'une section de la société GRATRY à Orléans je me débats 
dans des difficultés de plus en plus grandes. J'AI .en ce moment 
juste 20 francs en caisse". (10?) Peut ~tre la conférence faite 
à Orléans par VANDERPOL en décembre 1908 avait-elle contribué 
à faire augmenter le nombre des adhérents. car bientSt la 
liste de la section orléanaise en voie de formation allait 
atteindre 47 nomA(l08). Cependant la section n'était pas for
'1ée en mai 1909 et J?. MARS avouait n'"avoir pas d'idées bien 
nettes" au sujet des projets de statuts définitif,d à élaborer 
(109). Il répondit à VANDEliFOL qui lui demendait d'organiser 
des réunions du groupe pour discuter des arti~les du bulleti~ 
que ca-1a1\ui "semblait guère possible étant donné que la 
soixantaine d'adhérents à Orléans est a s sez réfractaire (sic) 
et donne tout juste sa cotisation" (llo). Le chiffre atteint 
permettai~ cependant d'envisager enfin la constitution d'un 
comité et d'une véritable section et c•est dans ce but qu'il 
convoqué/tous les adhérents d'Orlans s'estimant cependant bien 
heureux s'il en venait 10 à 12. Le résultat fut catastrophique..., 
et c'est une lettre désabusée que P. MARS envoya à VANDERPOL: 
"j'avais convoqué pour hier ma soixantaine d'aclhérellts à 

l'effet de nommer un bureau et de voir si l'on ne pcurrait pas 
organiser des r~unions où l'on discuterait sur des sujets 
pacifistes. Hélas I nous étions trois en tout et pour t cut 1 
voici donc la composition de notre comité que je crois vous 

f
lO?) 
108) 
109) 
110) 

lettre du 9 novembre 1908 (A.D.R.). 
lettre du 25 février 190~ (A.D.R.). 
lettre du 5 mai 1909 (A.D.R.). 
lettre du 21 juin 1909 (A.D.R.). 
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auriez tort d'invalider pour insuffisance de votants, car 
une autre fois il n'en viendrait pas plus et en outre il es t . 
tout a fait indifférent que ce soit M. X ou M. Y qui pré~ide" 
{111). 

A Reims la propagande fut faite beaucoup plus ta~di-' 
vement. Mis en relations par Paul GEMAHLING avec Maurice 
HOLLANDE, VANDERPOL confia à celui-ci la direction des affai- · - ""' res locales. Maurice HOLLANDE était un jeune avocat silloniste 

_mais nouveau . venu dans la ville et au barreau de Reims (112). 
Et les difficultés surgirent très vite car "les catholiques 
de Reims paraissent très portés à faire rimer pacifiste et 
utopiste". (113) De plus il est bon de se souvenir que c'est le 
13 février 1909 que le Cardinal LUCCN déplorait, dans le 
uBulletin du diocèse de Reims" la direction imprimée au Sillon. 
La lettre pastorale...0 reçut immédiatement une large publicité" 
114) Le résultat le plus immédiat est une gêne considér able 
pour VANDERPOL: "Je anis comme vous qu'il va.ut mieux que les 
idées pacifistes ne soient pas lancées à Reims sous le patro
nage apparent du Sillon: cela suffirait à le discréditer aux 
yeux de nombreux catholiques" (115). D'où l'idée émise par 

VA.NDERPOL d'entrer en contact avec i•Action populaire. Maurice 
HOLLLJ.NDE le mit en garde cependant dès les premières lettres: 
"je pense pouvoir vous dire que vous n'avez rien à attendre 
de ce milieu pour la propagande pacifiste ••• L',Âction populaire 
ne conti~ue à vivre qu'à force de pruèence et de ménagements: 
elle est bien trop timorée pour vous épauler si peu q~e ce soit 
le pacifismè n'ayant aucune chance d'être compris et encouragé 
par l'archev~que" (116). VANDERPOL s'adressa cependant à 

(lll) lettre du 1er juillet 1909 (A.D.R.) 
(112) renseignemen.ts fournis par une lettre de Maurice HOLLANDE 
du; Janvier 1909 (A.D.R.). 
(11;) i dem.· 
(114) c! Jeanne CARON: Sillon et démocratie chrétienne -

I
age 662. · 
115 lettre de Maurice HOLLANDE du 11 mars 1909 (A.D.R.) 
116~ lettre de Maurice HOLLANDE du 3 janvier 1909 (A.D.R.) 
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L ' Abbé DESBUQUOIS qui lui répondit d'une façon équivoque: 
"En principa, nous vous som.mes tout ac·quis. Mais comment 
faire peur vous aider? Bous sommes littéralement éerosés 
de besogne" (117). VAND.ERPOL lui ayant envoyé quelques 
"documents" l'abbé DES.lfü~uOIS ,u1 confirma sa "sympathie" 
pour l'idée pacifiste (118). Quelques mois plus tard VA!iDERPOL 
lui ayant suggéré l'idée d'un dépat de documents, l'abbé 
DESBUQUOIS 1ui fit répondre que la chose n'était pas possible: 
"N0 us avons été obligés souvent déjà de refuser les proposit1onE 
de ce genre pour ne pas nous assimiler à des éditeurs ou commi
sionnç;.ires en librairie" (119). Arguant d'une "certaine abon
dance de manuscrits" l'abbé DESBUQUOIS demandait également à 
V.ANDERPOL de n'envoyer un éventuel article sur le pacifisme 
qu'à la condition que celui-ci ne dépass~t pas "30 pages". La 
lettre se terminait sur cette constatation sans appel: 
"étant actuellement et devant être pendant plusieurs semaines 
fort occupés, il nous sera impossible ces temps-ci de pousser 

ce travail" (120). 
" VANDI:.RPOL avait également suggéré ~~•on se tournat 

vers l'A.C.J.F. mais Maurice HOLLANDE~ découragea en termes 
significatifs: "le groupe de l'A.C.J.F. est bien trop mou et 
trop timo~é pour pouvoir prendre en mains l'organisation d'un 
congrès pacifiste que nous lui aurions pourtant cédé avec 
grand plaisir dans l'interêt supérieur des idées pacifistes" 
(121) Restait alors la seule solution, celle qui fut adoptée: 
lancer une conférence "sous le patronage avoué ,du Sillon et la 

(117) lettre de l'abbé DESBUQCIS du 25 février 1909 (A.D.R.) 
(118) lettre de l'abbé DESBUQUOIS du 12 juin 1909 {A.D.R.) 
(119) lettre d'un collaborateur proche de l'abbé DESBUQUOIS 
(signature illisible) du 28 mars 1911 (A.D.R.) 
(120) idem 
('121) lettre de Maurice HOLLANDE du ll mars 1909 (A.D.R.) 
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ft:lire, malgré les circonstéinces au local du Sillon" (122). 
Cela présentait bien évidemment le grave désavantage de 
négl iger "le milieu bien pensant, qui par principe ne vient 
jamais au réunion du Sillon" (123), mais devant le refus 
opposé par toutes les organisations sollicitées, il n'était 
pas possible d'agir d'une autre manière (124). 

Il est naturel que dans ces conditions les résultats 
pratiques aient été peu brillants. En mars 1909 la société 
GRATRY ne comptait que 4 adhérents à Reims (125). Les remèdes 

i 
envisagés pour r&pa.rer cette situation étaient dérisoires. 
"Peut-~tre pourrie1ifvous de plus m'adresser cinq ousix exem
plaires du bulletin. je les distribuerais afin d'encourager 
les synpathies nouvelles que nous ne désespérons pas d'éveiller• 

~ 

(126) écrâlvait le jeune avocat • .E.t c'est sur uh constat d'échec 
que les Cernières lettres de r. aurice HOLLANDE se terminaient : 
11 N

0
us avons essayé de prêcher dan s des rv.ilieux apathiques: 

ainsi qu 'il fallait s'y a.ttendre, cela n'a pas rendu'' (12?). 

Dans d'autres villes la situation était semblable. 
A Epernay, René LEMAIRE chez du Billon (d'Epernay), écrivait à 
V.ANDER?OL: "voici ce que je pense au sujet de l'organisation 
d'une conférence : si nous la1hisons au Sillon, organisée par 

" nous, ce 3era surement un four ••• Nous convoquerons les ca:ho-
liques pour les amener au pacifisme et rien qu'à cause de 
!lous ils ne viendront pas" (128). Une autre fois il mettait 
ainsi en garde V.àNDERPOL: "bien entendu, pas un mot du Sillon 
dans toutes la réunicn" (129) ajoutant qu'il devRit s'attendre 

(122) lettre de Maurice HOLLANDE du 11 mars 1909 (A.D.R.) 
(123) idem. · 
(124) le peu de succès rencontré par VANDl:!.RFuL auprès des 
oeuvres ou des hommes attachés "au catholicisme social" semble 
général. irederic DUVAL écrivait le 3 mars 1912 à VANDERPOL: 
"Il para!.t que nous avons eu l'autre jour chez LORIN, une 
mauvaise presse. Tant pis l nous nous passerons d'eux". (A.D.R.; 
(125) lettre de Maurice HU~LANDE du 27 mars 1909 (A.D.R.) Ces 
guatres adhérents é t aient Maurice HOLLANDE lui-même, Alexandre 
Leclerc (négociant), Jean LEGENDRE (étudiant silloniste) et 
Pierré BR.EfiONT De l'Action Populaire. l'r) 

(126) mime lettre. · 

~

127) lettre de Maurice HOLLANDE du 9 Mai 1~09 (A.D. R.) 
128) lettre de René LEM.AIRE du 11 Mai 1909 (A.D.R.) 
129) lettre de René LEMAIRE du 24 mai l~09)(A.D.R.). 
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• à avoir un audi teùrt.. "de dr·oi te, droite modérée, pos 
d ' Action française". Mais o.'Spernay non plus il n'était pas 
question d'attendre de "l' Action lib s;jrale" un secours quel
conquê : "(l'Acton libér ale) refusera ne serait ce que pour 
ne pas avoir l'air do marcher avec nous ou derrière nous. 
Et puis il y a dans ce groupe des réactionnaires chauvins, 
sans trop savoir pourquoi, et qui mettront des bitons da.."'ls 
les roues" (130) . De même à Chambéry la situation était 
désastr euse "les laï ques sont sollicités de tru::,.t de cetés 
qu 'ils refusent une nouvelle cotisation" (131) mais les écclé
siastiques se r efusaient pcr crainte d'être désavoués par leur 
arche~ue à s 'engager et c'est finalement au chiffre dérisoire 
d 'une "douzaine d'adhérents"(l32) que se bornaient les ambi
tions de Louis REVIL et de VANDERP01 pour l a ville de Chambéry. 

Les c~iffros ainsi avancés dans les différentes 
villes a.c ')rovince par les cor respondants de V.Al1DERPOL ne 
doivent pas cependant nous cncher la vérité. Dans son liiJre 
de compt es VAND~RPOL r ecens ai t au 1er janvier 1909 quatre 
cent quar ~nte membres alors qu' il n'y en avait que 338 au 30 
juin 1908. 440 membres se réparti ssaient ainsi: 12 Evêques, 
ll'Ya pr~tres , 263 !D.essicurs et 39 daaes .• Et chose plus impor
tante il y avait parmi ces edhérents 173 !D.e!D.br es titulaires . 
Un an nlus tard lors de l ' Assembl ée Générale du 16 décembre 
1909, VANDERPOL put annoncer que la société comptait 7~0 
membres, on t r ouvait environ 180 prètres (133) . Mais ce chiffre 
dut sans doute baisser dans les qtatre dernières années de 
l 'activiti d e la ligue car dans une let1re où il dressait un 

(130) 
(131 ) 
(132) 
(133 ) 

lett.ce de René LEMAIRE d.u 11 mai 1909 (i.. . D.R.) 
lettre de Louis REVIL du . 30 mars 1909 (A.D.R.) 
lettre de Louis REVIL du 18 janvie~ 1909 .(A.D.R.). 
cf bulletin n° ll (1er trimestre 1910) page 3. 
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bilan néga tif de l'oeuvre entreprise: Jacques LEGRAS écrivait 
à VANDERPOL: .. En France en 7 ans, avec 120 conférences et 
un bulletin ••• nous ne sommes pas 500" (lj4). Peut-&tre aussi 
n'est-il pas impossible que V.ANDERPGL ait délibéremment grossi 
le nombre des ad11ére·1 ts qu'il annonça à 1 1 Assemlüée génJrale 

de 1909 dans le bùt d'encourager ses partisans à oeuvrer avec 
plus d'ardeur. 

fHgnalons que l ' .l\:B;mblée Générale tenue le 16 décem
bre 1909 dans la Salle des C nféronces du .58 boulevard RA3P.AIL ,... 
n 'êut d'autres réBuJ.to.ts ~ue de f cire ,.. doptcr par los membres 
présents des s Gat,u fis défini tifs ,4ù.i étaient très exactement 
se -_lhlables aux statuts provisoires conservés jusqu I alors. 
La constitution du comité de direction fu-t sans surprise. Le 
seul point di.::,ne d'~tre mentionné est qüe la société GH.ATRY 

devenait pa.r la volonté de s es membres "ligue dos catholiques 
français pour la paix".(135). 

(134) let lire sm..s dé)te de Jacques L1:.,GRAk:) datan.t ce...)endant av~c 
certitude du 1er semestre 1914. 
(135) c! bulletin n° 11 (1er trimestre 1910) page 5. 
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L'ACTION liN BELGIQUE -

Non content d'avoir suscité un mouvement pacifiste 
catholique en France. Alfred VANDERPOL avait eu dès 190? l'i
dée d'étendre son action dans d'autres pays (l). N'était-il 

I> 
pas naturel d'ailleurs qu'il y songeât, ptiÜqu'il plaçait son 
mouvement sous le signe du catholicisme le plus pur? 

Ce fut en Belgique qu'il trouva les appuis les plus 
surs. Il lança dans le bulletin de la ligue un appel aux catho
liques belges (2) auxquels il attribuait un rôle spécial. 
Projetant dé jà la création d'une ligue internationale. il 
écrivait : "c\:etlogiquement dans ce pays (La Belgi(lue) que 
doit se trouver le siège de la ligue internationale" . La 
qualité de pays neutre et de pays catholique le désigne pour ,, 9 

• 
centre de ce travail d'union et d'action internationales. Les --
catholiques belges sont mieux placés que tous les autres pour 
remplir cette haute -nous allions dire cette divine- mission" 
c;c.l 

Les premières démarches qu'avaient tentées VANDERFOL 
auprès du Cardinal MLRCIER deux ans plus t6t avaient été vai
nes (4). VANDERPOL s'était ensuite assuré la collabo~ation et 
1• appui d'hommes eonnus et respectés en Belgique comme M. 
BERNAERT, M1nistre d'Etat (5). Mais le gro• labeur fut fait 
en Belgique par deux hommes avec lesquels VANDERFOL eut une 
importan~e correspondance. L'un était Paul Jacques ~OUSSA, 
notaire à WARREMME dans la banlieue de~L1ège. avec qut VANDER
FOL fut peut-&tre mis en relations par Paul TSCHOFFEN avocat 
à ·1a Cour d'Appel de Liège qui avait "fait un exposé magistral" 

(l) cf bulletin n° 20 (2ème trimestre page 12) A Nos Morts. 
(2) bulletin n° 15 (1er trimestre 1911) texte assez long 
dans lequel VANDERPOL exposait les principaux traits d'un 

f
acifisme authentiquement catholique. 
3 of bulletin n° 15 page 50. 
4~ cf une lettre du chanoine VRAUCKENt secrétaire particulier 

du Cardinal MERCIER (9 janvier 1909){A.D.R.) 
(5) je n 1 ai pas pu établir de quelle façon des relations très 
amic ales ont été établies entre M. BERNARRT et VANDERPOL. Il 
n'est pas impossible que l'abbé LEMIRE ~ui connaissait bien 
M. BERNAERT l'ait recommandé auprès du Ministre Belge. 



au congrès national du Sillon d'avril 1908 à Paria (6). Le 
7 décenbre 1908 Paul ?SCHOi'FEN écrivait à V AflDERPOL : " • Paul. 
Jacques est de nos &mis. Vous pouvez avoir toute confiance en 
lui quant aux idées, mais je crains qu'il ne soit pas tout à 

fait l'ho~me d'action qu'il faudrait". (7) Jacques HOUSSA 
devait d'ailleurs se montrer contrairement aux prévisions de 
Paul TSCHOFFEN très actif: il se présentait ainsi à VANDERPOL 
"dàs mon enfance, j'ai apprisàaiaer le pacifisme (vivant beau
coup aux côtés de mon grand-pàre maternel qui pendent près 
d' un demi-siècle a rédigé la "Paix", journal hebdomadaire 
assez lu et écouté). Dès 1882 je donn. is à la section l:ttté
raire des étudiants catholiques de l'Université de Liège 
des Conférences s~r l'arbitrage international. Jusqu'à ces 
derniers temps, j'ai été pir ie pour un r3veur ••• Nvtai~e à 
WAREM~E depuis 1896 (succession de aon père) petite ville 
de 4 500 lm.es à la porte de L1ège je dois constater avec 
regret que la plijpart de mes amis politiques n'ont pas été 
touchés par la gr&ce du pacifisme. Grande sera ~a joie le 
jour où je verrai créer en Belgique un ~ouvement pacifiste 
chrétien. Il est plus que temps que nous entrions publiquement 
dans le mouvement ••• l'entreprise est noble et grande (mais) 
je suis~ ccnsciencieux jsqu'au scrupule ••• j'ai pris peur, 
d~puis trois joura je retarde l'heure de vous écrire, perplexe . 
hésitant, attristé de n'oser avancer ou je me dis: •tu ne pewc 
suf!i~e à la tâche" (S)PPaul Jacques HOUSSA r appelait à VA.NDER
POL qu~l était indispensable à la réussite complète de l'en
treprise d'obtenir les encouragements de Mgr ~ERCIER et de 

lett re de Paul TSCHOFFEN du 7 décembre 1908 ( . D.R.) . 
le~tre sans date de Paul Jacques ~'"U6bA (A.D.~.). 1 , 

~ r- C.PtRoN ~ 4-~ à ~~ ~rv->; ~f''i"9/i 
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M.# BERNAERT homme •4•une haute autorité en Belgique" (9). 
Le deuxième personnage qui aida beaucoup VAND~CL 

en Belgique fut Victor JOURDAIN directeur du Journal "Le ,... 
Patriote" à Bru.xelles. VANDERPOL fit sa connaissance en 1909 
(LO) Victor J UliDAIN à cette époque estimait qu'il n'était 
pas posbible de créer immédiatement en Belgique un mouvement 
de la même nature que la société GRATRY: "Je pense comme 
vous qu•i1 faut attendre quelques temps avant de songer à 
établir une société catholique pacifiste ici"(ll). Il ajou
tait qu'il était urgent d'obtenir un geste d'approbation de 
Rome avant de se lancer dans l'entreprise en Belgique. Il 
s'occupa d'ailleurs plue spécialement d•obtenir par l'en
tremise du Cardinal FER..1.ATA le signe d • asaentissement tant 
attendu ( 12) • 

Ce fut après avoir obtenu l'accord du Cardinal 
MERCI.LR que la ligue des catholiques belges fut fondée. 
Reçus en audience, quelques délégués, dont Paul Jacques HOUSSA 
remirent à Mgr MERCIER une adresse dans laquelle ils se di
saient "convaincus que la doctrine pacifiste est une pure 
émenation des enseie_llements de J,sus Christ": "Soucieux ,., 
de mettre au service d'une cause sainte, les forces de la 
paix qui les anime.t'." les catholiques belges pensaient pouvoir 
être "assurés de trouver auprès de son Eminence l'accueil 

( 9) 

(10~ o. 1 
(12 

lettre àans date de Paul Jacques HCUSSA ( rt.D.R.) 
cf une lettré de Victor JuURDAlN du 21 octobre 1909 (A.D.R· 
idern. 
voir le chapitre: l'Action du Saint Siège. 
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éclairé que aa bonté réserve largement à toutes les initia
tives généreuses" ( l}) • Le Cardinal !:.~l:.RClhR eccueill i t la 
députction avec beaucoup de bonté, n1a retint longuement, 
l 'écoutant et 1•1nterrogeant sur le but précis de la ligue 
nouvelle" (14) Quelques jours plus tardi l'archevêque de 
Mallnes expédiait la lettre suivante: "J'applaudis à vos 
intentions généreuses. je forme des voeux pour le suoeès 
de vos efforts et je demande à celui que le prophète Isate 
appelait "le prince de le .PAIX" de guider, d'encourager et 
de protéger la ligue des catholiques belges pour la paix."(15) 
Entre le 25 février et le 2 mars 1911 parvenaient les appro
bations des évêques de Gand, de Liège, de fournai (16). La 
réponse de Mgr ..:iŒRCI L.R ne satisfit pas pleintnnent VANDhRPOL 

puisque Jacques a üG&SA était obligé de lui expliquer que: 
"Le Cardinal vous a donné le gtend maximum de ce qu'il pou
vait vous accorder•• (17). De mêre' il expliquait quelques ~.·~ 
jour s plus tard qu~ 1il avait~eu l'impression très nett e que.._ 
le Cardinal 1L .. RCL .. .R n • avait pas lu les brochures qui lui 
avai~nt été préçédemment remises pour pr6parer l'entrevue 
parqe-qu'il posait à ses interlocuteurs des questions 
surprenantes; il oonclue.it:nc'est un homme surmené et il 
est probable que le pacifisme es t par lui considéré comme une 
question sana intér~t spécial tant il a de soucis"• (18) 

--4 La réponse favorable du Cardinal itt.1-tCL •• R permit 
t 

donc la conatitu~tioi1 immédiate d'une J .. ig,ue des catholiques 
.............. _,; 

belges pour la paix. Et dès le premier trimestre 1911 le 
bulletin publiait la liste des quarante per sonnalités qui 

(13) vcir le texte de l'adresse (bulletin n° 15) (1er trimes
tre 19ll) page 51 . 
(14) idem. 
(15) lettre publiée d ans le bulletin nu 15 page 51 et datée 
du 30 janvier 1911. 
(16) et bulletin n° 15 page 55. 
(17) lettre de Paul Jacques .tlvufü.,A du 8 février 1911 {A.D.R.). 
(18) lettre de Paul Jacques HüUS&A du 11 f ,_ vrier 1911 {A. D.R.). 
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étaient déjà inscrites. Le vicoOlte Alfred SIUONIS, président 
du Sénat, Gérard Cooreman président de la Chambre des Repré
sentants et Aub111ate BE~RNARRT, Ministre d'Etat. membre de 
la Chambre des Représontan~s ovuient ac~eptf t cus trois le 
titre de ~résident d'honneur. A la différence de ce qui 
s'était passé en France quelques années plus tôt;des person
nalités de premier plan n'av<:lient pas cru devuir refuser leur 
adhésion. C'est ainsi que on pouvait lire les noms, par.iles 
premiers membres de la N~uvelle L~'Ue de Gua·lw.ve de BAVAY, 

Président de la Cour de Cassation à Bruxelles, de ~ichel 
BODEUX substitut du procureur général. près de la Cour d'Appel 
de Liège, de llgd ZVRiiRD, prélat domestiq,ie de la Sainteté 
Pie X etc ••• etc ••• (19). Les premières ~éactions en Bel~~que 
furent donc favorables ::1ême dans la presse: "Pils de 70 
~ournaux belges ont parlé de la li&-ue11 éc:r.ivuit triomphalemeht 
Paul Jacques HuUSSA (20) gui enregistrait périodiquement des 
adhif:sions jugées flattousea pour la Ligue: •j•ai la joie, 
écrivait-il p&r exemple à VA.l'llJERPüL, de pouvoir vous annoncer 
l • adhésion de Léon DEL.A!îDKHf~ERE d.éput;é, ancien ministre de la 
Justice, homme de très b.aute va.lem·, très influent à Louva.in . 
Ceci es~ une recrue brillante0 (21). Cependant tout n'était 
pas parf'.:..i t et dès l.e début de son uc: tion Pa: ... l Jacques HOUSSA 

montrait un certain peseillisme : "Cz·oiriez-voua que je n 'a1 
que 2.25 adhésions" (22) . Mais bonnes et mauvaises nouvelles 
.::.i: :iZ:rnaient souvent dans la correspond.en.ce é c;i.angée entre lea 
deux 3randa :pacifistes ''encore une mex·veilleuse adhésion : 
celle du Comte d'üRSEL: ~r~s i nfluent sur la Haute Société 
Bruxelloise" (2.?)• 

!
19) cf la liste des premiers membres d&ns le bull etin n° 15 
1er trimestre 1911) page 5} - 52. 
20) lettre de Paul Jacques HuUbBA du 3 mars 1911 (A.D.n.). 
21) lettre de Paul Jacques hvV-DA du~ uvril 1912 (A.D.R.) 
22) lettre de Paul Jacques HûU6bA du} mars 1911 (A.D>.R.) 

(23) lettre du 31 octobre 1911 (A.D.R.). 
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L'idée première de V.A1a;i.taPOL avait été pourtant 
de fonder en Belgique la ligue internationale dont 11 r~vait 

/\ 
depuiu trè:s lo1.gtèmps. Il décida d 'en b.~ter la formation et se 
rendit dès le 4 juin 1911 à BrllXe lles : "A la l)entecSte il 

m' entre!né., écrit Emile CHhNON à BRuxelles où je fus témoin 
de la considération dont il jcuissait" ( 2li). One réunion éut 
lieu ce jour-là dano la maison de ca$pae;ne de t . DE~RtîAERT , 
ré1.mion à laquelle assistaient ~iss CRAWFORD deleiée de la 

f 

Cat:1olic Eeaoe .Association, M e·t kme DEMAUREX de Genève, 
CHENON et VANDERI-OL Victor J 1... uRDAIU et Paul Jacques HOUSSA-

' (25) roua ~s délégués se mirent d ' accord sur la grande uti-
lité que rev!tsi t une fédération des sociét~s catholiquBs de 
la paix; M. B~ERNA~Rr aecepta une nouv~lle fois le titre 
de Président d'Honneur, tandis que Mgr EùURNE archevlque de 
WESTMINSTER, et F~ésident de la. Catholié Peace Association (,6) 
~lM. DB!AU.:lEX et VANDERPOL étai';nt proclaill.éc vice-présidents. 
Emile V.AL..iiTl!.~ ho :ime de lettres bruxellois assurait les 
fonctions de oecrétaire-génfcel (~7). Etaient également 
membres du bureau: EM BCIS~AbD, proress ~ur à l'Institut 
Cùtholique cle I &ris , CHENON, 1 'Abbé GA.YRJ UD, Mgr CARRY 

vic&ire Général de Genève, ;;.M . DESTEMD et PE.RR0UX de Genève, 
Miss CRAWOFRL, de Londres , enfin Victor J t URDAIN et Paul 
Jacques ~'- US3A (28). 

Le lendemein 5 juin 1911 lundi de Fentec&te, eut 
lieu dans la grande salle de l ' ho tel R/~VtN'S'l'EIN une première 
réunion de la ligue des catholiques belges pour la paix. 

(24) CHENCN biographie page 19. · 
{~5) cf bulletin n• 16 (2ème trimestre 1911) page 5. 
(G6) société fondée en 191(; :,?près des démarches <!e VAND.ERPOL 
effectuées au moment du Congrès Internat ional de la Paix éle 
Londres en 1909 . ..___J~--
( ;;,7) of bulletin ne 16 page 5 . ~~ , c_ --
(,.8) idem. __.--· 



Our désormais la vie de la ligue bele;e et la vie de la ligua 
internation,:ùe é:'.l.laient être ~tr~.i te11ent mêl1es. Les deux 
ligues allaient être l'obJet des préocupations de VANDERPOL. 

Cette première rJunion des catholiqu~s belges tut un peu 
mondaine t r1mile CHcilON la dfcrivi t comT11e "très brillante" (~9) 

et dans le co1:.pte rendu qu'il en donna dçin,; le bulletin 
V.ANDZRPO L écrivait : non remarquait divers<:Hs :ï;ersormaJ.1 t~a du , . 

monde bruxellois, t&nt 1e la polttique que du bv.rreau et du 

commerce, sJt auosi un t1·~s gra::...d nowbrti de p.arsonnes" (30). 

<./'i retire aussi l'impression à lb. lect : re du compte renè.u 
de V.ANU:.,R?OL, ':!.U'il n_ .rut paa parfait~mt~n.t compris par ses 
amis belgt•s, Œu moins par les personnalité s .. il.os plus notables. 
C' ef;;t ainsi que ~1' . BE;:.RtVJ::H.T clans son di ·JC(,urs célèhre avec 

enthousiasr'le et lyrisme J. • ê tf.1bliesement au Congrès de Berne 
en 16?4 d'une nlégi::.;lation 1.nte-rna1.,iontùe en matière postale 

entre de nombreux pays 11
• Il ajo~itai t : 0 l.e succès fut colhplet 

et vour la première fois, je 2ense, il fut stipulé dans un 
tro.i té que tout d:lffJrend de quelriuH uuture qu 'il ftit, si 

grave qu'il ptlt ~tre, serait rfoolu pe.:r. vc 1:c d ' arbi ùage -
ar•bitrs.se sans appel et sans r~striction., (~'Il) Mais dans la 

suite de ce même discours il e tl:ia]UAit l'atti.Pl~allema.nde 
è. la confér.enoe de ls haye de l89'; (.32) ~/se disA.it cepen
da!.1t .. ~empli üe conf la.nue "par le revirJment en no·tre faveur 
qui s'est proiuit en Allemagne. Le puci1is::ne,naguère objet 
ii. ricanem1--nt et de m6p1•is, y e r ·;; partcut en ~leine 11oie 

d'ascension". Il est vrai que :pour seule preuve à~ cette 

<:,o cf bulletin n t6 (2ème tri · .estre 1911) page 6. 
(31 cf bulletin n° 16 - page 9. 

(29I of JJ:L .. NC..,U bio§ra1,,hie page 19. 

(32 Aue,uste DEERN; r:RT avait prfsidé la première commission 
de la confm.mce de la Haye en 1899. 
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recrudescence des idées pacifistes en Allemagne il donnait 
le .fE'it q:i.e "196 membres du Rei.chstag sont inrcrit su Bureau 
:i.nterparlementuire" (33 ). G-1 t ant ce mot de Guillaume 11 en 
1907 •1 1 • Europe est trop petite pour ttre è.ivisée" Auguste 

1 

BEERN.ABRT 1•interprft fli t comme une adhésion ee 1•Empereur 
aux idéeE d!,...l,'t· ·c i ssem2n tÎ des Etats-Unis C: 'l..urope. Succè
dant à M. BEEltNJ..;,.J'.T , .Paul Jacques Uc,UB~A rappela que c'é t aient 
"la b ûlle é.illure et la force convaincante du travail ë..e iii . 

VA~DERFûLu (54) qui nve.i:·nti le plus contribué au suce.ès des 

premiers efforts <!es catholiques b elges, ren:erciant égRlement 

~vec gratitu,ie les journalist es CDtholiiues, plus de 60 
journaux c~tbo1i~U€S ayant ennoncJ la créetlo~ de la ltgu.e 
b€!lge ( 55). Err.tïn AlfN.d VJ,tl!DERPGL d.evoit ;~:-ri. ::i son propre 

o.isccurs r .. anif6)ster ss. satisfaction de ~:Ir constater : -:... --- .(. ----'q 'u' il n'E>xiste _;,aa , à 31e con.aaissb.1ce, de.D.E le vieux monde 
du moi .os, une seule lie,u~ de la !1a.ix compr r-nant dans son 
comité de:3 pèrsonnal i tls au~si nOir,breuseE. et aussi éminente a 
que celles que v~uE1 avez :..ens la vttl"e u (if:eJl). 11 convient 
d ' ailleurs ,te remarc.:,uer t cet fgrird ~ue si SES brillan• 
pei·sonnaU tés n'ont ... es tro.veillé avoc tc-ute 1 • ardeur qi.• e<lt 
désirée V JXDL11:PCL, elles asf.ureient à f!on 11cuvero.ent un prestige 
trè~ grene en Belgi~u~ Et co.ntribucient i ue pas faire de la 
ligue bEJbe un rasse~blenent de p&rsonn~lité très suspectes 
de mode~niome ou de di~ocr&tie chrftienné comme c'était le 
cae en Fronce . 

--~--------------------------------·------------------------------(33) cf tulletin n° lG pege 11. 
(}4) I-aul Jacques livU'SSA écrivait pourtant à VAND.E:RPOL ttc•eat 
gr!e à des eztnutz 1lpété~ et po.:rfois furieux que j'ai pu 
forcer lee pori;f•s 6.E: cc,rte:ins j(urnaux [tUV(rnementaux et 
démocretiques (huml) et obtenir un coin d'hospitalité pour 
.vos idëes" lettre du b mars 1911 (.A. D • .h.). 
(;;5) bulletin n° 16 page 14. 

\ 
\, ,,a 
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Car la to·talité dea c~es de l' a"' tiont en 
Belgiq~e incomba il Paul Jacques HOUSSA et pl ~r une ir.oindre 
part à Vic tor JOülUJ/\IN f)t Eulile VALENTIN. Et il fE\ut recon

na1tre quel'e.cco!'d ne f ut pas t (uj curn complet entre VANDERFOL 
et Paul Jacques HOUSSA. Dès 1911, celui-ci écrivait ù l'in
g~1li eur lyonn3.:t 1: "J~ :.;ires !.ens que vous êtes e.t t r tsté, éne:-vé 1 
que vous souffrez peut-~tro d•avoir auprès de.moi et d'autres. 
rencont:-é: une 1·6sistonce i VOb projets précj pi tés et arrêtés 
d'une ac t10.1 im.:nédiate touchant la queation marooo1ne" ( 36} 

Quelquefois le ton "t!;t.it beaucou~ plua &.gressif~"votre 
lctt;re oO.t dO. :oemettre en bel émo:t • .;:.11e ne m'~ do.tté qu'un 
peu d'eanui. (;'est que voyez-vous il y1-e.rce trop d'exasération 

--:- et s'il ne s'!.~isst...i t pas de v cus, je d.ireis qu 'il s'en émane 
trop d'ani~osité p~rsonnclle pour qu'elle pu1ase ~~ /rise en 
plein sérl~ux" ( ~7). Le princip&l atraflccord portait se ;1ble-t-il 
sur les buts à atta~indre e t sur la plus ou. moins grande acti
vité à acsigner ~ cet~e lieue Belge sur la~u~lle VANDERPOL 
fondait de r~rantls eE:,t,>Oirs (35) 1>aul J acCJ,ues .HOUSSA écrivait 
par exemple : "Vous vcullZ r ~ i...·e trcp e;t·çr: d et trop vite" (;>9) 

Une e.utre foi~ , les reprocl.u:. <.!e VAKDF.RPCL irritèrent vivement 

Paul Jacques EGUSS, .. : "Je m'expli que nwl leB t ermes que vous 
m'écrivez: deèout? ~our d 'ivoire? pacifisme mystique? 

· Hola 1 cher a.mi cela. oufJit:.Obteni:z donc de votre presse 
c atholique f r aoçai~e le ~u~rt de ce que j'ai obtenu de notre 
presse ·catholique bel~e" ( 4 v). Le clisEi<;cord r:ercblai t d • e illeur1 

ne pes trouver de soluti c.n CLl' :Paul ~écques HOUSt.A rappelait 
aseez scuvP-nt à VAHDI F.PGL que 0 les. gl'anôes choses se !ont 

~

36) lettre de fe.ul Jecquea IiGJ.:.;.,L du :n .P o1..t 1911 (A.D.R.) 
57) lettre du 27 1nai 1913 ( A.D .. .:\. .) 
}8) ne disposant d •aucune lettre de vANDth.H.IL je ne peux 

r:.c.lhcureusen,Ent I ss pr(ci se1: e.vt.-c exac ti tuC:e les propositions 
gu'il f ai~i t à ses amis belges . 
{3~) lettre du 18 juillet l9lj (~.D.h.). 
(4û) lettre du B aout 1913 (h.D.h.). 
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lentement" ( t~l)j on lui deuui.ndai t enoore une lois ''a~ ne pas 
sor tir de lo réallt~" (42) lui assurant que "la vraie 
mô thode est-là: pe~suader d' abord les I nes et les coeurs 
et puis aprèa seulement leur de,,wndet de ::. ' action. Tout l e 

reste est ta:tble5z.i?" ( 4?>). C'est eu " z :?le lmpatienttt de 
~tA~.D :"'R:.:o:;:_, que ,-·:1\l J acqllea llCUS r:: A at•.:ribua:.î. t t oute la :.:-os11on• 
r,abili té àe leur rr:ésentm1to . Ce dern!.er écri va1 t : "Je vous 
vois si lo~.n de ce (J.Ue j ' envi~ee;e de poasiblo e t de raisonna ... 
ble, d • tm1.a(ldia t;er.ient .rr 11.tique.. . qu'une fo J s de plus je 

constnt e 1uo vouG ~e brisez braA ~t j umtes>tant il y a de 
distnn~e entra ce (!Ui p-.ut F:t d0i t se faire et ce que voua 
demandez" ( 44). Aucune phrane r;ort;ie de la p lume de J acguea 

HCU ... G:. r.'cs t _lus révt":J.atr :1 ue peut-t,t!·e, d- · reproc hes mutuela 
que li ' adr r·oBai f,nt '/ ANDLRPCL çui voulait que l •on travaillâit 
plus vite, qu'en soll j ci tnt l · 1nt d Vfmti on de beaucoup de 

r.;~ns, qu · e;n all t t plus lc:i.n r:: ~ms 1 ' !1.CtlonJ et J acques HCUSSA ::_. 

1.-..c.1 lui, ~és ir ~tt qtt' li.ne ce1· t aine pr·udenée rnt observée 
mô:;.e <1e.ns le r,r c,pf:s&nde . Den ~ la r:1ê11e l et t re Paul Jacques 

HCUS. A expri n,sit l 'i d{e 4uc:· l e p aci fi sme consi s t !lit à .,causet 

de ce qui ~eut se pr lpar0r, ~t non ac discuter un pr ogramme 
( . 

a • e.c tj on• • ~ -
Fcmr W c-ompr€nclre Je tyr,e de r E-lë.ti ons qui s'ins

t &uz,1;1 er;tre cN .. hc ae~, il conviënt de r ëpi)eler que oe sont 
des homrneB bUrcl'H: rgék> de treve.i l, : CCëtblfa de ch_ rges de 

tcutrs natur 0a , ecuv&nt à l~ limite 6e l'épuisement. Il est 
1.nut1 le dé ra.91:e.lér ic:i l' ,1c ttv1 tl è.érordrmte de V.ANDER.FOL. 
Le cas de Peul Jec ou~ s HCUl SA est s~L~leble. N1 ,criveit-il .. 
pa~ à son correspond fJ.nt: "Si je n'ai pas encor e t'ait ce -que 

( 41) 
(42) 
{4 j) 
(44) 

lettre du 6 octobre 191~ ( A. D.R.). 
lettre du 12 septembre 1913 . 
ileru . 
i dem . 
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vous m'avez demandé, c'est non parce que je nevpux pas, 
comme vous semblez l'écrire, mais parce que je peux pas. 
Au nom m&me de ma conscience d'honnête homme à laquelle 
vous faites appel, je doi 3 répondre: non possum. Et 
voilà que depuis six mois je m'aperçois que je manque à 
mes devoirs d• Etat. Faute grave. Plusieurs liquidations 
restent en souffrance. Des intérêts sont menacés d'!tre 
compromis, ma responsabilité court des risques" (45). 
Cette situation est d'autant m4lins surprenante que à l'ins
tar de VANDERPOL, son collègue belge était chargé des tAches 
matérielles les plus di verses : '' je viens d'écrire 1450 
adresses de bulletins. J'ai une peine énorme de voir un tas 
de quittances revenues impayées. C'est démoralisant• (4e. 
Le cas de Victor J vURDAIN était un peu similaire: "je me 
sens devenir vieux pour mon compte et les soins d'une nom
breuse famille ne me laissent pas toujours le temps et la 
liberté de t ête qu'il faudrait pour mener une campagne 
comme celle. du pacifisme: 10 enfants, 7 gendres et belles
filles, 18 petits-en~ants -j•en ai 2 de pl~s cette semaine" 
(47) Quant à Emile VALENTIN, Paul Jacques HOUSSA le décrivit 
ainsi: 0 (11 est au 4/5 découragé, Je le remonte. Ne le 
surmenez pas. Vous lui donnez une besogne de titan" (48). 

L'activité dela ligue .bè@e à ses débuts pouvait 
para!tre prometteuse. En fait les difficultés ne tardèrent 
pas à fiUrgir. Si à la fin de 1911 Paul Jacques HOUSSA pouvait 
encore écrire "plus que jamais je sens monter le trtmphe" (49~ 
Victor JOURDAIN faisait simplement deux ans plus tard allusion 

(45) lett re du 21 janvier 1914 (A.D.R.). 
(46) lettre du 16 f4vrier 1912 (A.D.R.) 
(4?) lettre de Victor JOURDAIN du 23 atou l913 (A.D.R.). 
(48) lettre de Paul J·acques HOUSSA du 16 février 1912 (AIR) 
(49) leytre du 10 octobre 1911 (A.D.R.). 

---~-



à des "progrès que nous sentons plntat que nous les voyons" 
(50). Ce dernier écrivait m3me: "11 semble que la cause de 
la paix est remise à d'autres 11èclea". (51) Dès 1912 Paul 
Jacques HOUSSA oons·tatai t. : "llua d'adhésions à là ligue 
Belge". Il est vrai qu'il ajoutait "Je la considère cependant 

f comme très forte" (52) mais devait reeonnattre: .. Notre ligue 
n'est pas riche. Quelle honte pour nos riches catholiques'~ 
6}) ee qui laisse sous entendre la t~iblease du soutien 
apporté pnr les adhérente (54) à. la ligue,(d'autant plus 

fi 
quo Victor J ,.,URDAIN t esprit pourtant peu porté à se plaindre 
si l'on en ~uge par ses lettres à VA~DERFüL, remarquait lui 
aussi que •1a fo1 pacifiste dtllls les hautes classes est encore 
bien faible" (55). On peut donc estimer que ai le nombre des 
adhérents en Belgique a été sensiblement plus élevé qu'en 
France, cette sup6rioritë n•êat pas s ur un plan patique de -.. conséquenc~aensiblea quant à l'influence exercée dans le pays. 

L~ plus grande déception fut provoquée par l'absence 
d'intér~t chez les pr!tres et les religieux de Belgique. 
~euls les Jésuites accueillirent avee une certaine bienveillan• 
ce l'entreprise de HOUSSA: "J'ai fait une démarche ardente 
chez le provincial des Jésuites. Bon accueil" (~6). Une autre. 
fois Paul Jacques HOlfu.A promettait il VA.fiD.t:aœüL "l'appui des 

Jésuites Belges" (57). Mais d'une façon générale, les lettres 

(50) lettre de Victor JOURDAIN du 2} aout 1913 (A.D. R.). 
(51) idem. 
~~~~ lettre de Paul Jacques l:i.1.;U~SA du 16 février 1912 (A.D.R.). 

(54) je n'ai pu établir le chiffre des adhérents à la ligue 
belge. La seule indication à ce sujet que j'ai pu recueillir 
est l'all~sion aux 145ù adres~es de bulletins rédigées par 
iloUSôA (lettre du 16 février 1912) (A.D.R.). 
(55) lettrG de Victor Jl..UliDAH: du ~3 atou l9o ( A.D.h.) 
(56) lettre de Paul Jadques HOUSSA du 19 janvier 1912 ( j .D. R.) 
(57) lettre d~ ll mai 1914 ( A.D. k. ). rl a'eat cependant 
impoeéible de préciser les limites de 'intér~t porté par les 
jésuites belges à la ligue belge. 
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de ~acques HOUSSA contenaient <de perpétuelles récriminations 
contre le clergé de son pays: "sept pr!tres dont mon doyen 
et son vicaire-général. Voilà le be.gagé clérical. Pe.s un 
religieux. Mentalité abominable" (58). Son opinion était 
d'ailleurs corroborée por celle de Victor J~URDAIN décrivant 
à VJu"i.DERPvL "l•ape.thie des pr3tres0 de Belg:i. que.{59). 

La principale prlocupation de V/ù,Df RPOL et de ses 
amis belges ïut d'organis~r une conférence à Liège avec l'ap
pui d~ l'Lv&que. Dis les premiers échanges de vues sur cette 
question le désaccord éclata entre VANDEru?OL et ses amis. Le 
premier voulait f , ire de cette conférence une manifestation 
solenn~lle en faveur du paci1ieme approuvé par un év&que. Mais 
.Paul Jacques HOUSSA !ut très net: 0 pas de œ.imoires, de rapport 
de bavardages inutiles, ae grâce repouteu. loin de vous la 
pensée d'un conr-,rèa et de multiples rapports comme aussi celle 
de 1•1nterventiona d•autres 6v!ques. Il faudrait six mois 
pour en arriver là" (60). Il était cbligé de la rappeler à la 
plus grande prudence: "vous avez ccmpris, je suppose, qu•11 
n'est pas question de lancE.r l'évqque ûanu la besogne. Un 
joux cela viendra•' (61). Il ~mble qu'à l'occasion d'une confé
rence faite à Liège le 24 septembre 1913 devant des membres 
de l'Union des étudiants catholiques, une rlu.nion eut lieu 
l'après midi de ce 24 septembre 1913 l. l'évêché de ~ge pour 
préparer ~u omnférence projetée qui !ut dès lors fixée au 
printemps de i'ennée suivante (62). N.gr RUTT:..N év~que de Liège, 
était entouré è.e Il. Le Chanoine li.ARECHLL président <lu Grand 
Sé'minaire • et de l' e.bbé .BRDTCKL.A'>s, "pr~tre de haute d1s•inctio12 ... 
glJi dirige avec éclat le plus beeu et le plus riche doyenné de 

(58i lettre du 3 mga 1911 (A.D.R.) . 
(59 lettre de Victor J vURDAIN du 23 Aout 191} (A.D.R.). 
(60 lettre de Paul Jacques nùU~SA du 18 Juillet 191} (A.D.R.) 
(61 lettre du ~l juillet ~913 (A.D •• ~.) Une lettre de Paul 
Jacques HvUSSA dont le destinataire m'est :J.nconnu, contient 
cette phrase : "Je ;ie demande où notre bon Viuu E.EŒOL à la 
tête", (A.D.n,). 
(62) cf lettre de Jacques HOUSSA du 11 septembre 1911 (A.D.R.). 
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Liège-ville; celui de Saint dacc;.ues". (6j) Le but de cet 
entretien semble o.voir été de .faire eonna.1tre les idées de 
VAND.E.Rl?OL à ~gr :~Uii;·E.ti è.e fb.çcn à ce que l 'évêque puiss e 

avoir une conception claire des limites du pacifisme de 
celui-ci. Commedl.'habitude Paul J ~equ~s nouLtA reeommandait 
à VANDhRFOL d' 3tre 1•clair, bref; Tout cela devrait être fini 
en 3/4 d • heure . une aE;,ure ••• ll faudra fvite1' de ! aire un 
trop long exposé0 (G4) Ce premier entTetien fut sans doute un 
succès puisl.!ue le mois suivant Paul Jac ,,1ues LlvUSSA écrive.it à 
VANDLRPOL qu'il avait été reçu longuement et que Ugr RUTTEN 
lui avait tait des déclarut i ons dont il lui demandait "de ne 
taire que l'usage nécessaire 11 (65). Mgr llUTTl:.N avqit dit à 

HvûBDA a.voir reçu de ligr ;tt.ROii..R de::3 enccura0ements en .faveur 
de son initiative, mais il avertissait Bv U.:>D.a qu'il voulait: 

.afrV 

une réunion cton't sQrait absentes t c,utos 0 lea personnes com-
promises soit dan.$ le Sillon soit dans le uodernisme" et que 
cette réunion ne devrait pas "dépasser 30 assistants; elle 
serait privée. confes ;..ionnelle et de préférence écclésiastiquea 
(66_) De plus plus il était convenu. qi.te 11 1•in.i t-iative e t't n8tre 
et la convocation signé~ par nous bien qu'elle puisse annoncer 
le patronage de l 'Ev\que et le lieu de la -·encontre". 
L'Ev~c.ue précisait que l'opinio;,1 devait savoir clairement que 
c'était à la proposition 6t sur l'appel de Vanderpol et de ses 
nie qu 'il agis~ ::i it (67). 11 demandait à ee que cette réunion 
gard!t un caractère intia.e et auss i secret que possible Jusqu 'J 
ce qu'elle eQt lieu. "Fas de communi~ué à la presse, par 
exemple, pas de preclamaticn ni d 'appels publics" (Ge) Paul 
Jacques HCUSA promit égale:nent .;ue la "besosne serait faite 

f~l) 
(G5 

~

ô6 
67 
68) 

lettre 
idè111-
lettre 
lettre 
le tlre 
lettre 

-de P~ul Jac~ues livJSEA du 7 s~ptembre 19~ (A.D.R) 
"" 

du l} octobre 
du 13 octobre 
du 15 octobre 
du 15 ""ICtobre 



s-'ins l'accaparer et le relancer =rcp souvent" (69). 
On conçoit facilement la déee,?tiou de VJJ\DE.RPOL. 

Paul Jacques ITub1BA eut œmble-t-il quelques difiïcultés à le 
réconforter: uJe vo~e prie de ne plus parl er de voue effacer; 
l 'év!g,ue à ·toute confiance en vcul6 et vous estime. Il Jâi t que 
vous a.vez ét6 du Sillon "(70). Il lui expliquait également 
que ce résultat Jtait sa.ti~!e1sz1ut ; "Il s a beau temps que 
vous savez par. mùi ~ue notre évt~ue est le plus réactionnaire 
des homŒes et je puis ejoute~ai je oe vous 1 • a1 pas dit déj~ 
que cet espri t de coaservatislhe Ge doub.le d'une étroitesse 

de vue qui ll' a cl' égal& qu' 1J.a rare ent!te.Tent. Voilà) toutes 

les récriminations seraient inutiles" (71). 
Un autre ê.iffÉtE P.d porta sur les ;arsonnes qui 

devaient essister à cette .ré\4.Uion. Dès le mois de juillet 
l $13, Victor ~f. .. ,UhtAI~ pensait qu 'i 1 fall6-i t "se borner à un 

seul erticle : la ref.concil.lstion de la Fra:cice et de 
l'AllemaBne" (?2) , si la con!érente lt&it placée effecci
ve:nent sous ce signe, VJ.~îDERPOL esti.m&lt <:;,_u'elle devait pour
t~nt ''se !a.ire sur appel de .seuls bel6esu. (73) HOUSSA lui 
!i t remarquer q,ue cela "diminuerait c-o.osiôérs.blement la 
grandeur et la portfe" de li, r!:union (74) .... ans doute 
VA.~DERE'OL proposait-il 1~ette solu.ti<m e.;1 e.yé::lt à la pensée 
l'idée qua 1~ Belgique ft6at une puissa~ce neutre, cela pour
rait ltre : •u~ t00 effet s~r les esprits bellicistes d'Alle
mag~et àe :E·rance. Mais il S€:mble qu'on a' arr~ta finGlement 
à la solution qui cox:.si}~t&i t à ccnvo<1uer de:s pr~tres "allemand1 
et ,rançais du diocèse o.e Liège", connuE du Chanoine tU ... RECH.AL 

(75). Copend1.1nt l a. réuniCJn :prévue ini tialemont peur le prin
temps de 1914 dJiQt ~tre reportée (76) c~r au mois de mai 1914 

(6~) lettre du 15 octo};re 1913 (1, .D. R. .). <2
1

0
1

) lettre de Peul Jacques HCUb~A du 21 octobre 1~15 (A.D.R.) 
( ) idem. 

1
72) lettre de PBul Jacques EOUS~A du lb juillet 1913 (A.D.R.) 
?;) lettre de Pau}. Jacques H0US~li du 20 octobre 1913 (A.D.R.) 
?4) idem. 
75) lettre dt J?aul Jacqu.ee BC."l]tiSA ~u 2l jcnvie;r 1914. 

(7o) taute de documents je ne puis préciser d'avantage 
l'organisation de cette réunion et les raisons de son report. 
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F5.ul Jac<.iues H(U$.2A fcrivit ê. Vit[tEhPûL : "lu i·tunion &t; 

tiendra les lC et 11 e.oût. Ls. slsncc se tiendra de.na 1er; 
salons de 1' Ev~-!1.é... L' .Ev@:.:.ue ferc l' allocuticr:. c1 'ouverture 
et tn. i tera la qt.eeticn propcsée : '1 le rôle è.u prêtre en tant 
que minist1·Ei t .. e Jlr:ue-Ghriet". L'Evêque ent en ne peut mieux 
disposé". (ï?) Feu.t-11 c~uclure que cette 1éuhion quio-vait 
pour but de préluêer ~. une réccncili&tion 1 ranco-allemende 
n'elt jamais ljeu.? C'est bien pr balle. (78) 

Derni~r f~it ~otL ble :pour le lijue belge en 191~ 
le baron àe BORCHGEJ. VEen ê.cvien t le Fréeio.eot. S'il n' effec
tua à le tfte de là liLue :~cun tr~veil notable, Paul J~cquea 
livUSCA rest~nt la cheville ouvrière de celle-ci; son adhésion 
fut s~luée par les emis belges de VJ~~DERICL comme un grand 
&uccès : "le Baren de B<.:m;liGA AV"!!. ••• donne à notre ligue un 

réel prect.1~ en Belgique" (7S). HOUSSA le disrit dans la. 
mgme lettre "fort aenaible eu ~oin~re égard" (60) • Victor 
J CURDAIN rEiconnait:wri t que "le b6ron de BOf.CHGE..r.Vh est une 

bonne ecquisi tion" (81) ot réE:>uaiait r.insi l'opinion de tuus : 
"Très déco~atif et trêb pacif iste il nous ~e~t très bien en 
Belgiqut;. Uous pour·rozH: recoL,rir à Eon intervention près de 
1nun ou l'uutre peruorlneg~/, n..aib je rens~ qu 'il n'y a pas 
à ccmpt:ex· sur scm ini t;ia.tive" (e,). 

;-: ND! .r:rvL et frns a cii s ut~tu.:hEtiûnt pourtant beaucoup 
d 'importe.nce b.. lb- création, qu. 1 ilo CL\iLac.:('t-lent depuis l ong
temps d'uxfi . .nst1tut d(, c;i,oit 1Dt(.:f!'.natic.:nal c..hrlti E"ln. $eul un 

pe.ys comte la Belt:i que pcn:wai t "tcueillir une telle fondation. 

(?7) lettre de Paul J acques H(û:_..-:J~ du 9 !llai l<;il4 (k.D.R.). 
(?8) je ne puie malheureusem~nt pas c~porter plus de détails 
su+ cette que~tion . 
(7S) lettre o.e 1>~-ul J e.c ~ueu L.Cu..:,GA du 6 e.out 1~13) (A. D .... ) 
( 60) idem. 
(Ll) lett re de Victor J(;Uf.foUN du ~} ~out 1~13 (a. JJ •• ) 
(62) lettre de Vi~tor J GUEDAIN du l~ aout 1~13 (b. D.H.). 
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Les év&nemente de 1•année 1911 contribuèrent à faire sentir à 

VANDl:.RPOL la nécessit, d'aller vite car disait-il "noue 
avons dans le passé consacré trop de temps et d'efforts à 
organiser, à préconiser deErjn.oyens de réaliser la justice, 
pas assez à eonvaindre les hommes qu'ils sont moralement 
tenue de la réaliser" (8}). Son but désormais était donc 
de "montrer qu'il y a une morale internationale et que nul 
n•a le droit de s'y soustraire", chose qui lui "semblait la 
plus urgente à !aire" (84). Il stagissait donc de rétablir 
le droit des gens sur les bases de la morale chrétienne• (85) 

VANDE.RPOL forma donc le proJet de réaliser le programme indi
qué créant un Institut dont le r8le "se bornerait à étudier 
et à faire connaitre le droit international cnrétien ••• par 
la publication d'ouvrages spéciaux. par des réunions ou 
congrès ... (86) Il obtint pour cette oeuvre l' sr,pui • peu 
enthousiaste il est vrai, des cardinaux AW,TTE et CvULLI~ et 
les encouragements plus chaleureux des cardinaux 1-ùUl'.POLLA ET 
BOURNE archevêque de WESTM!.USTER (8?)"Un projet .fut dono mis 
en chantier: il prévoyait de placer l'Institut sous le patro
nage des Ligues de la Faix. Four~ le projet ~t discuté -par tous ceux qui devaient collaborer aux travaux de l'Ins-
titut, VANDERPOL organisa à PARIS les 16 et 17 juin 1912 
une réunion (88) à laquelle participèrent de brillantes 
personnalités: le Baron D.ESCiJI.PS-DAVI]), professeur à l'Uni
versité de Louvain, membre de la première conférence ;de la 
Baye, Mgr NOLEÎS professeur à l'université d'Amsterdam, (89) 
etc ••• etc ••• Le premier projet de VANDtBPOL ne fut pas 

(S3) bulletin n° 19 (1er trimestre 1912) : un programme 
d'études et un programme d'action). 

!r,~ t~::: 
86) idem. 
87) c! bulletin n• 21 (3ème trimestre 1912). 
88) "assez difficile à organiser . Elle cotlta à VANDBRFOL 

une correspondance folle• 28 tranea de timbres en quatre 
jours !"(note de Emile CW:;NON - biographie page 20) 
(89) cf bulletin n° 21 (3àme trimestre 1912). 
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accepté. Georges GOYAU en effet, quj ne prit pourtant aucune 
part à la création de l ' Institut, avait pu donner les 
conseils suivants à Ernest CAILLET, collaborateur parisien 
de VAND.I!;.RPOL: "~onsieur GOYAU voudrait voir l'Institut 
indépendant des ligues de la Paix. Celles-ci profiteraient 
très certainement de ses études mais la dé~aveur qu'elles 
rencontrent chez tant de catholiques ne rejaillirait pas 
dans ces conditions sur l'Institut" (90) .Georges GOYAU 
avait d'ailleurs précisé que "l'mcyclique "Rerum Novarum" 
n'était que le couronnement des études si patientes de 
Fribourg et que sans doute le nou vel institut était appelé 
à avoir le m~me r3le : dans plusie~rs années une encyclique 
du pape viendrait sans doute couronner des travaux et leur 
donner une direction qui serait le meilleur adju~ant pour la 
liguel de la paix11 (<?l'. Les membres de la réunion entérinè
rent cette proposition (91 bis), l 1 Institut était donc une 
institution dib . incte des li~es catholiques de la Paix. De 
plus, on jugea que le titre d'Institut de Droit International 
chrétien était prématuré "qu•11 pouvait paraitre un peu 
prétentiew<et trop audacieux pour une institution à na!tre et 
qui n'avait pas encore fait ses preuves" : on jugea donc 
préférable de lui donner le titre plus modeste d'Union pour 
l'Etude du Droit des gens d'après les principes chrétiens" (92 

VANDERPOL annonça au cours de cette réunion qu'un "don anonyme 
de 25.000 Frs venait d'!tre faitdans le but d 1 instituer à 

Louvain une chaire de théologie relatige au droit internatio-
• nal" (9~) car, reçu en mai 1912 par le Cardinal Mi;.ROIER, 

VANDERPOL avait pu obtenir assez facilement "qtton fix3t"à 

(90) lettre de E. CAILLET°du 7 avril 1912 (A.D.R.). 
(91) idem. 
(91 bis) je ne suis pas en mesure de préciser qui fit cette 
proposition à la réunion, puisque Georges GOYAU n'y participa 

r
as. 
92) c! bulletin n° 21 (3ème trimestre 1912). 
,,) bulletin n° 21 (3ème trimestre 1912). 
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Louvain le centre de la section de théologie de i•tnatitut 
projeté" ce qui était aux yeux de VàNDERPOL "de la plus 
haute importance attendu que cette section n'a pas le droit ., 
de se tromper et que nous désiDons en cons(quence queœs 
publications et ses travaux fussent soumis à un contrôle 
tout particulier'' (94). Au cours du m3me entretien le Cardi
nal M.UtOILR promit de faire part à ~gr LAD~UZE, recteur de 
l'Universit~des projets de VANDERPOL et de bes amis. 

Une pi'emiêre réunion de l'Union pour l'étude du 
droit des gens d'apèra les principes chrétiens" putdonc se 
·tenir à Louvain le dimandhe 27 et lo lundi 28 octobre 1912. 

" VANDERPOL annonç~ que huit gr~upes de l'Union s'étaient 
formés dans leEPays suivants: Allema15J1e, Angleter=e, 
Belgique, Espagne, France, Hollande, lionc5rie, Italie (95). 
VAN1ERPOL pouvait s~ fl~tter d'avcir obtenu la collaboration 
des pères LEHMKUHL et CATilREIN pour la section allemande et 
des abbés TANQî;:~REY et SE,.tt.TlLLANG.ES ainsi que de "NJ.~ H. Lû.RIN, 

LEROLLE. et ZMW'ibKI 0 (96) pour la{ection française. Dans la 
liste des membres du groupe italien .figuraient "le cardinal 
MAFFI lui-même et rd:. TOllICL0°. Au cours des deux jours de 
réunion on discuta "des programmes et des mé.thodes de travail" 
(9?) de l'Union. Avant de se séparer, les délégués constitu
èrent le bureau de l'Union: le Baron DESCAMPS-DAVID fut porté 
à la présidence, les v1ea-1>résidents étant le R.F. LEHl&KUHL, 
l'abbé CAUCHIE de l'Univer s:l.t6 de Louvain, et VANDERPOL. 
On a le senti~ent en lisant les relations de cette création 
de l'Union dans le bulletin (98) que l'oeuvre était l'ob~et 
des préoccupations les plus sérieuses de la part de ceux qui 
y participaient. Or sur ce point VJJiDERPOL connutune grande 

(94) b,ulletin n° 21 (3ème trimestre 1912). 
(9~) On avait repoussé à Paris 1•1dfe de VANDJ:B~CL qui con
sista.il à avoir dans chaque pays trois secticns "théologie, 
histoire, droit"; on admit au contraire que "dans chaque 
paye les ~~mbres de l ' Union se grouperaient comme il:.l l' enten
daient oUi'~e regrouperaient pas s':ls le préféraient". 
(96) cf bulletin n° 22 (4ème trimestre 1912). 
(9?) cf bulletin n° 22 (4ème trimestre 1912). Je n'ai pu 
réunir de précisions supplément, ires sur ce suJet. 

(98) relations f'-itc s par VANDERFOL lui-même. 
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désillusion. Dès novembrti 1912 il dut protester auprès de 
l'abbé CAUCHIE, dire'"'taur de la ttRewe d'histoire écclésias
tic:iue", car celui-ci lui répondit: ttil me para.tt bien diffi

cile d'empêcher les professeurs de s'engager dans des travaux 
autres que ceux que l 'Union a en vue" (99). Il promettait 
cependant à VAUDERPOL de "stimuler le zèle des personnes sur 
qui j'ai quelque influence" ms.is a.joutait: 0 1•1nitiative 
d~vrait cependant venir de N.onsieur le B&ron DESCAMPe et de 

Mgr le Recteur". 0Jril semble certain que le Baron DESC~Jil>S 
se désintereasa totalement des che.rges que lui imposait sa 
présidence. L~ père LERMKUHL écrivait à VA.t1DER?OL un mois 
plus tèiI'd: 11Je comprends votre resret de n'avoir e.ucune 
rô~onse par Monsieur le Baron DE:.)C./.r.:.PS . Moi je suis dans la 

même con<lition. Je n'ai pas reçu de réponse à. r.ies lettres par 
lesquelles j'ai ;_;.:·: . .-. r-t:;,n.i:~ :aur le Baron de formuler un 
programme dt6tudes et de préciser quelques sujets à étudier" 
(lûO). :lu :F'ranc~, .Frédéric DUVAL, chvrgé de la section 
d'Histoire , t oisait les mêmes constatations; "mee lettres 
au Baron D.ESClalJ?~ restent sans réponse" (101) • Au cours O 
de 1 • année 1913 les correspondants de V'Al~D.i~H.POL lui faisa:tÀ:
toujours remarquer que le Baron DESCJ~~ reateit inacti! 7:
"c'est dom.mase que nous ne pouvions donner plus de vie et 
d'activité à l'Union .. (sic) écrivait à nouveau l e père 
LfilUlIDJUL (102). L'abbé CAUCHIE sollicité d'agir pour faire 

,cesser une tellv si tua·tion reproche à VAttDERPOL de lui avoir 
envoyé "un ultimatum au nom du pacifisme" (103), ajoutant: 
"~

1
ant à Monsieur le 3aron DESO.AMPS je ne vois pas bien 

comment. personnellement Je pourrais l'éperonner. Je lui 
demande toutefois les renseignements d'ordre juridique qu'il 
m•a promis depuis un an pour m'aider à élaborer le programme 
d'histoire" (lo4) . 
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L'abbé CAUCHIE tout en reconnaissant que "jusqu'ici 
4e sont les ouvriers qui manquent pour la mêhissontt prévenait 
cependant VANDERPOL qu'il lui était et qu'il lui serait 
"toujours impossible d'entreprendre un travail personnel" ) 
(105) expliquant que ce n' était que sur l6s instances du 
Recteur et du Baron DESCMlPS qu'il avait accepté d'entrer 
dans la société non pour élaborer lui-mtme des travaux his
toriques sur le pacifinme, mais pour ••orienter dans cette voie 
quelques étudiants nérieux et à condition que Mgr le Recteur 
emploie so4nfluence ème procurer l'un, ou l 'autre élève. 
Jusqu'ici aucune recrue n'est venue" (106) De plus les res
oources financière~ de l'Union étoicnt maigres (107). Pour
tant un don de cinq cents francs fuit par Ugr TIBI:RmiIEN 
perl'!l.it enfin du Chanoine CAUCHIE de satisfaire ies "légitimes 
et pacifiques impat:.i.e'1c~s'' (108) de VANDERPOL. "Une bonne 
occasion" (109) s'était en eff:lt présentée: il s'agissait 
d/ "octroyer à ·:-n jeune homme une bours<:l d'études de cinq ou 
six~ancs par an durant les quatre années d'études r equises 
pour la conqutte du dipl8ue de docteur en 1·i 1:1toire à condition 
qu'il prenne comme matière de diasertation doctorale l'histoir< 
du pacifisme et que dès la rentrée prochaine il oriente ses 
études duns c e sens" (110). Cette solution présentant aux yeux 

dtJ l'abbé CAUCRI~ l'avantage de "former un spéciali s t e de 
pfemier plan", elle fut retenue f aute de mieux par VANDERPOL 
(111). 

Les déceptions n'avaient pas manquées à VANDERPOL: 

(105) lettre du 8 mars 1913 (A.D.R.) 
(106) lettre i:1:~ l'abbé CAUCHIE du 16 septembre 191} (A.D.R.) 
(107) cf è ~: tte :>remarque de Victor J GORDAIN : "Il est une chose 
qui nous ~Bnuue: le n~rf de la e,uerre est aussi celui de la 
paix . Noù.1:. L'' F:n evons pas" (lettre du 23 aotlt 191}) (A.D.R.) 
même constatation du Chanoine CAUCHI~ dans sa lettre du 
28 septembre 1913 (A.D.R.). 
(108) lettre du 20 décembre 1913 (A.D.R.). 
~109) expre·ssion du Chanoine CAUCHIE. 
(110) lett~~~ du 28 septembre 1913 (A.D. P..). 
(111) je n'ai pu réunir de détail plus précis sur 1 1 identité 
de l'étudiant en question et sur la nature de ses travaux. 
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11dans le discours du z·ecteur de Louvain à l I ouverture des 
cours je n'ai pas vu de mention spéciale du dr~it internationa: 
lui ~crivait Victor JLûfiDAIN (112). Il semble que VANDERPOL 
ait déployé pour activer la d~ri4~tion des travaux. une 
activité très grande, n'hésitant pas ù frire part ·de ses 
craintes au cardinal MERCI~R , sur les cona~ils du Recteur 
LADEUZE

1
qui prenuit soin de préc-ts::1: : "de grt)ce ne parlez 

pas de moi dans votre lebtre (au Cardinal ~~RCl;.....R) et gardez
vous bien d'insinuer que je vous ai inspiré la démarche" 
(113). VANDB.h.tvL en profita pour envoyer à ~gr Ml:.RCIER le 
livre 11l'~ise et la Csuerre 11

; l'.hrchev~qu.e de Malines l'en 
i·eme.r·cia. ajoutant qu I il uvtùt 11pris bonne note des autres 
points" que touchait la leti;.re de VAND.il.:.'1.Pû.L (114). Par une 

seconde letvre, il devait annoncer quelqueo jours plus ~ard 
~ V .ru1DE.-Pül, que 11monse.iBt1~ur I.uD.C:U2.E n'a pas perdu de vue la 
fondation pour l'étude du droit des gens". (lettre du 
2ô juin J..~l}) • 

.t..;i fait, m&me si le chanoine J~(;HIE écrivait à la 
1in de l' aun6e 191} 11 au.taut je âisespérais l'an dernier, autant 
j'ai con.fiance cette année d'a.c.river peu à peu à de sérieux 
réaultJ.ts" (115), il .f'G, ut rt:: ... .Jnnaitre g,ue l'Union n'edt 
jamais l' activité q..1 1 sur,~i t souhaité VANLER..:iOL. Le recteur 
LADJ:,UZE qui ava.i t un ruora13n·l; deman.dé ù u.o. pro.fesseur de l 'Uni
versi té: de Louvain, Ë. liAH. IG.·11.i ,de prendr3 une chaire de 
droit lnt rnation~l c~~tien, reconnaissait implicitement au 
dJbut de l'a.u.a.ée lS14 que celu:i:d- avait pur~ment et simplement 
refusé. Il se bornait en .f.\ü t à laisser le chanoine CAUCHIE 
s'oo~up&r de cette a!leire, n 1 envisagea.n.t pour lui-mime 
aucune colla'boration à l'e.o.t:t'eprise: "k celle-ci, écrivait-il 

1
112) let"tre sans date de Victor JOURDA.Ill ( A.D.R.). 
113) lettre de ':gr LADEUZE du 25 mai 191~ (A.D. H.). 
114) lettre du Ca.rdinatl MERCIER du 9 juin 1913 (A. L.R.) 
115) lettre du chanoine CAUCHJJ:. du 2v décP.~bre 1913 {A.D,R.) 
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à VANDERFOL j'ai coopéré autant que je l'ai pu, quand 11 
était question de la lancer, et je rt.ste disposé à vous 
apporter le concours que les circonstances me permettront 
de vous donner ••• mais je suie surchargé de travaux et ne 
saurais pas vous aider comme je le votul!re.is". (116) 

Une seconde assemblée de l'Union tenue à Louvain 
le 20 novembre 191} n'avait fait faire aucun progrès aux 
travaux. On ehoisit simplement trois questions qu'il impor
tait de mettre à l'~tude: l'existence d'un 4roit naturel, 
fondement du Aroit positif, ensuite les limites d'un droit 
de guerre reconnues par l'Eglise, enfin les rapports entre 
les nations civilisées et les populations colonisées par 
elles. Le Chanoine CAUCHIEx annonça également que quelques 
uns de ses élèves avaient commencé des travaux sur l'influence 
des penseurs chrétiens dans l~naibsance du droit internatio
nal (ll?). Une troisième assemblée générale de l'Union devait 
avoir lieu l'année suivante. mais la guerre éclata avant 
qu'elle pGt effectivement se réunir. 

Si l'on en juge par les réponses de ses correspon
dants, on pù affirmer sans crainte de se tromper que 
VANDERPOL était très déçu par le concours peu enthousiaste 
et peu actif que lui prêtaft ses amis belges. Mgr LADEUZE 
expliquait ainsi les difficultés: "les honorables rouages 
d'une machine universitaire sont lents à se laisser mettre 
en branle". Explication qui dut parattre à VANDERPOL aussi 
faible que les encouragements du mime personnage: "Dans lea 
entreprises de ce genre ce qu'il faut pour réussir et qui 
manque d'ol!ll.naire c'est la p~évérence". (118) 

~

(116) lettre du recteur lgr LADEUZE du 5 janvier 1914 (A.D.a.: 
117) c! bulletin n° 26 (4ème trimestre 191}) 
118) lettre de Mgr LADEUZE du 1er février 1914 (A.D.R.) 
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CONCLUSION 

On peut estimer que l'action de VANDERFOL en 
Belgique ne fut pas négative meis qu'elle ne répondit pas à 

son attente. Certes VA!WERPCL a trouvé "des appuis en 
Belgique" (119) mais cette aide n • a pas été àla hauteur de_ la 
toi et de l'activité de VANDERFOL qui apparatt dans 
les lettres de ses correspondants comme un idéaliste 1mpor
tu1'\, qUi demande toujours l 'irrposaible. Les personnalités dont 
le prestige en Belgique aurait pu servir grandement la 
cause de son mouvement se sont pour la plupart retir&bde.ns 
une prudente abstention ~e avoir donné leur adhésion. 
L'import~nce exacte de l'influence exercée,.est donc dit!ieile 
à appréciér, mais certainement de plus faible portée que lea 
apparences ne pourraient, de prime abord, le laisser supposer. 
VANDEhl'Ol s'est surtout vu recommander la prudence et la 
lenteur par ses amis belges, mime par ceux comme Jacques 
HOUSSA ou Victor JOURDAIN. dont le dévouement était 
extrliœ. 

(119) cf Pierre RENCUVIN: introduction à l'histoire dea 
relations internationales - page 255. 

-----
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LF.S ECID..CS DE VANDERPOL -

Alfred VANDERPOL ne se laissa jamais accabler par les 
épreuves. Pourtant certains de ses échecs furent particulièrement 
diJfi.ciles ~admettre.Deux exemples particulièrement significa
tifs permettront des'en rendre compte. L'un concerne la guerre 
italo-turque de 1911-191~, l'autre concerne la tentative faite 
par lui de développer en Allemagne et en Alsace Lorraine un 
mouvement pacifiste catholique. 
LA GUERRE ITALO TURQUE . 

VANDERPOL prit position s ans équivoque possible contre 
l'Italie dès la fin de 1911 (l). Pour lui cette guerre est une 
"guerre de conquête brutalement déclarée par l'Italie à la 
Turquie" (2). Il fit para!tre à ce sujet dans le "Patriote" de 
soh ami Victor JOURDAIN un article "Aux Pacifistes Italiens" (3). 
Il demandait à ses "amis italiens" (4)"de comprendre la tristesse 
profonde qui s'est emparée de nous lorsque nous les avons vus, 
partagés entre le désir de satisfaire les ambitions de leur pays 
et la haine des guerres iqµ.stes, sacrifier si aisément cette 
dernière, oublier le passé, les travaux et les efforts communs, 
l'apostolat pacifiste qui nous avait réunis et dès le début se 
poser en admirateurs et en champions de leur guerre italo
turque" (5). On a le sentiment en lisant cet article,! d'un 
addablement de VANDERPOL "c'est un serrement de coeur. une 
tritesse profonde, il semble que la faute de ceux qui furent nos 
amis ou nos collaborateurs ne leur soit pas personnelle et 
qu'un peu de la honte qui les a atteint rejaillisse sur nous" (6). 

(1) bulletin n°18 (4ème trimestre 1911) 
(2) bulletin n°18 - page 28. 
(5) reproduit dans le bulletin n°19 (A Nos Amis). 
(4) Rappelons cependant qu'il n'existait aucune ligue pacifiste 
catholique en Italie. 
(5) bulletin n°19 (Aux Pacifiste Italiens). 
(6) idem. 
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Repoussant les termes d'"oeuvre de civilisation° et de "mission 
historique" employés par les pacifistes italiens etparticulière
ment par l'un. deux, Monsieur de GUBE.RNATIS, VANDERPOL estimait 
que la lutte pour l a justice dans les relations internationales 
faisait un devoir à tous les pacifistes de rompre toute relation 
avec leurs homoloyies italiens: 11 si nous nous t r ouvons à présent 
séparés -pas pour toujours espèrons~c 'est que t andis que nous 
continuons)nous) à poursuivre la justice, vous poursuivez, vous 
la conquête de la Tripolitaine" (7). Il concluait en exprimant 
l'espoir que les pacifiste s italiens comprendraient que '&.ns les 
circonstances pésentes nous pouvons rester amis tout en cessant 
cependant d'~t re collaborateurs" (8) . 

Mais ce qui marque l'échec de VANDERPOL c'est la posi
tion prise par certains catholiques français dans un conflit où 
les esprits n'étaient nullement exaltés par le patriotisme, 
puisqu•11 s'agissait d'une guerre ne conc ernant pas la FRANCE. 
S'il n'était pas surprenant de voir le "NGuvelliste de LYON" se 
réjouir des déft ites turques (9) ce ne fut certainement pas sans 
une grande peine que VANDERPOL put lire dans la "Semaine reli
gieuse du diocèse de LYON" un article qui, s ous le titre "Un 
r~ve du Cardinal LAVIGERIE qui se réalise", appro~vait l'agression 
de l 'Italie {10 ) : dans le but de mett re fin à la traite, Mgr 
LAVIGERIE avait en effet écrit dans se- mandementt,' de car~me 
de 1889 : "Mon voeu le plus ardent au point de vue de la cause 
que je soutiens, c'es t-à-dire de la traite, particulièrement 
dans l'Afrique du Nord et sur l e s bords de la Méditerranée, c'est 

qu'une des puis sances chrét16nnes qui n'ont point encore pris 

part à la charge commune ecc epte le protectoret de ces provinces"o 

u let n n ux pac fint~s ~ta.liens) 
8 idem. 

(9 cf particulièrement le "Nouvel.Liste " du 27 juillet lft12. 
(10) semaine religieuse du 24 Novembre 1911. 
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L'Archevgque d'ALGER ajoutait :"il n'y a d'ailleurs pour moi 
aucun doute qu'au point de vue des résultats du commerce et des 
richesses naturelles que recèle l'intérieur du SOUDAN. la TRIPO
LITAINE ne soit le plue sftr chemin de l'avenir. Je parle comme 
un pr~tre et sans autre préec:tcupation ni autre soin que le salut 
m~me et l'honneur de l'humanité" {11). 

Mais peut-3tre rien ne le fit-il souffrir davantage 
que la position adoptée sur ce sujet par René LEMJ~IRE, d'EPERNAY. 
Cet ardent sillonlste écrivit une lettre pleine de colère à 

VANDERPOL. On peut y lire: •je suis fort choqué par la note 
plutet turcophile de la la "Démocratien . Je n'ad.mettrr is pas 
qu'on fit contre è'eE:i nègres une expéd:ttion comme celle de TRIPO
LITAINE: l es nègres sont de pauvres gens ignorants qu'il faut 
éduquer par la doucei>U'( mais les Turcs; et presque autant les 
.l\rabes mais surtout les Truc~ sont des apaches qui savent pa:fai
tement ce qu'ils font" {12). IL poursuivait ainsi sa diatribe: 

"l'Italie a une raison ••• j'espère bien qu'on arrivera petit à 

petit ainsi, sans grands dégats, à débarasser le monde civilisé 
de cette vermine". Il commentait ainsi qne lettre de Pierre 
LOTI (13) défendant les Turcs: "Quand on voit un LOTI parlets 
des droits des occupants quanA il s'agit des Tur~ et des Arabes 
en TRIPOLITAINE on croit rgver: occupants légitimes l des gens 
qui ne sont venus ïà que pour raser toute une civilisation exis
tante et la remplacer par un régime de canaques I". Enfin il 
donnai t à son indignation cette conclusion qui dut peiner VANDER
POL :"Vrf iment s'il fallait pour ~tre pacifiste entrer dans de 
pareilles idées je lacherais tout de suite le pacifisme" (14). 

On s'explique mieux ap~ès de telles réactions la 
phrase de VANDERPOL: "nous avons consacré dans le passé trop de 
temps et d'efforts à organiser )à préconiser des moyens de 

(ll) Semaine religieuse du 24 novembre 1911. 
(12) lettre de René LEMAIRE du ll décembre 1911 {A.D.R.) 
(13) reproduite dans le bulletin n° 18 (4ème trimestre 1911) 
page 28. 
{14) j'ai tenu à citer longuement cette lettre parce qu'elle 
émane d'un ami véritable de V.ANDERPOL et qu'elle est donc 
d'autant plus surprenante. 
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réaliser la Justice, pas assez à convaindre les hommes qu'ils 
sont moralement tenus de la réaliser" (15). Notons pour terminer 
que les relations avec les pacifistes italiens ne s'améliorent 
pa~ . En voyage à ROME le Baron de BORCHGRAVE ne fut pas re~u 
par ·a..e GU.B.t:,RNATIS en février 191, (16). 

LE PROBLEME ALLEM.AND1 et LA QUESTION D' ALSACE LORRAINE. 
D'une autre importance était le problème franco

allemand. Les relations entre les deux pays étaient rendues 
difficiles par l'existence de la question d'Alsace-Lorraine. 
Au lendemain de la défaite de 1870, Ernest RENAN avait déjà 
remarqué: "il est elair que tout ce qui r este de patriotisme 
français n'aura de lcr.gtemps qu'un objectif, regagner les pro
vinces perdues" (l?). VANDERPOL tenta pourtant de s'attaquer au 
~oblème, entreprise d'autant plus difficile que beaucoup de 

Yr~is et beaucoup de catholiques pourraient écrire comme 
PEGUY: "J'ai horreur du lyrisme et du romantisme toujours, 
j'en ai plus horreur quand il s'agit de l'Alsace-Lorraine. Je 
ne comprends m~me pas que l'on en parle .•• La question a'est pas 
d'en perler, mais del& libérer (ces malheureux que nous avons 
abandonnés" (18). 

VANDERPOL essaya donc de faire pénétrer ses idées en 
Alsace-Lorraine. Mais il ne trouva pas de collaborateurs décfi3s 
à l'aider de façon efficace à l'exception de C. STREISEGUTH, 
un strasbourgeois directeur d'une fabrique d'instruments de 
chirurgie. Celui-ci assistant à HEIDELBERG en octobre 1912 à un 
congrès de la "Ligue Allemande pour le Rapprochement Interna
tional" (19) faisait part de sa d6ception à V.ANDl!RPOL dans ces 
tcrmes~"Quant à la question d'Alsace Lorraine qui nous tient à 

coeur, elle n'est pas touchée, m~me pas effleurée par les 
Allemands, du reste il ne peut ~tr~ question de l 'amorcer de 

(15) Bulletin n° 19 (1er trimestre 1912). Un programme d'études, 
un programme d'action. 

1
16) lettr.e de Paul Jacques HCUSSA du 23 fév:flier 1913 (A.D.R.). 
17) El'neat RENAN: La Réforme intellectuelle et morale. 
18) PEGUY: l"Argent suite 0

• (Edition de la Pleiade - tome 111 
~age 1246). 1 
{19) auquel participait d 4 ailleurs le baron~ ESTOURNELLES de 
CONSTANT. 
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notre e8té, il n'y a aucune discussion libre, rien que des 
disc_ours préparés et portés à l ' ordre du jour" (20) "HEIDELBERG 
écrit-il , m'a laissé froid sans me décourager", mais il ajoute: 
"la majorité des professeurs e t autres grands bonzes à HEIDELBERG 

.n'a nullement cherché à sauver notre cause mais uniquement sa 
vanité et a recherché les applaudissements d'un auditoire en 
partie nationalü:n,e" (21). STREI&EGUTH difinÏ$ai t ainsi la 

politique~ suivre pour le prop&gande paci1iste en Alsace
Lorraine :" pour le moment préparer le terrain, travailler les 
esprits de t ous cecés et ne pas se presse]de peur de compromettre 
le succès" ( 22). 

Un projet de ligue catholique de la paix fut reporté 
~ plus taxd mais la création d'une ligue franco-allemande !ut 
envisagée dès novembre 1012, un projet d'appel rédigé en français 
et en allemand envisagé égaleoent ":nais si toutefois les Allemands 
faisaient des difficultés pour accepter notre phrase concernant 
l'autonomie conu.oe condition du rapp~chement, écrivait ST~ISE
GUTH , il faudra peut-~tre céder de ce côté pour le moment, de 
peur de les voir rompre c oihplèt,ement 11 (23). ltais tout cela resta 
à l'état de projet. Durant l'annle 1913, ST:Rt:IBEGUTH reconnaissait 
que "la question avance trop lentement à notre idée" (24). 
Faisant le\\bilan des progrès de l!idée" qu'il défendait• 11 
écrivait: "toi.l de mon côté je suis navré ••• certès nous avons 
fait du chemin mais à chaque poUEsée en avant succède un léger 
recul, de sorte que nuus n'avancons que lentement ••• Je voudrias 
agir, parler. écrire, propager des réunions et je n'avance pas 
et n'arrive à rien" (25). I! portait sur l'Allemac91e ce jugement 

(20) 

~

21) 
22) 
25) 

(24) 
(25) 

lettre 
lettre 
lettre 
lettre 
lettre 
lettre 

de 
de 
de 
du 
du 
du 

'! 

C. STREISEGUTH du 7 octobre 1912 (A. D.R.). 
C. STREI SEGUTH du 15 octobre 1912 ( A.D.R.) 
C. STR~IS~GUTH du 19 octobre 1912 (A.D.R.). 
lU novembre 191Z (A.~.R.) 
21 septembre 1913 (A.D.R.). 
1er janvier 1914 (A.D.R.). 
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désabusé: "les idées démocratiques ne gagnent que bien lentement 
en Allemagne et en particulier dans cette Prusse où le peuple a 
tout fait en 181} et où la dynastie avec sa noblesse l'a berné au 
point d~ ne pas lui avoir octroyé une constitution convenable 
ap~ès cent ans" (26). 

VANDERPOL tenta également de s'adresser, sur le 
conseil de son ami Streiseguth, à des personnalités importantes. 
Mgr ldULLER-SIMONIS tout en se montrant sympathique à l'idée, 
refusa toute collaboration: "il m'est absolument impossible de 
vous 'fournir un travail quelconque" (27). 
~ De m&me Eugène MULLER, profess eur à l'Université de 
Strasbourg, membre du Reichstag et collaborateur du "Verband tUr 
internationale· Verstandigung" (28) cpnseillait à VAND:filtl>OL d' 
"attendre le moment où le calme sera revenu pour tenter un essai 
chez noua" (29), il l'assurait "de toutes ses sympathies•, mais 
refusait de participer à son oeuvre. STREISEGUTH conseilla égale-

/ 

~ent ~e s'adresser à l'abbé WETTERLE: "Il peut vous et nous ai-
der si vous voulez bien vous entendre avec lui. mais pas pu~li
quement pour l'heure" (30), le directeur du "Nouvelliste 
d'Alsace Lorraine" étant "la b&te noire de la plupart de ces 
mesfieura d'Outre-Rhin, ••• l'emblême du nationalisme intran-

, / 

sigeant" (31). VANDERPOL prit donc contact avec l'abbé WETTERLEo 
Celui-ci lui répondit: "l'i.dée est évidemment généreuse, mais lea 
réalités sont décevantes" (3~). Les lettres du futur auteur de 
"Notre Als~ce, notre~ n'étaient d'ailleurs pas dénuées 
de sympathie et d'affection m~me: "nous vous avons quelque 

_ reconnaissance d'avoir pensé à adoucir notre sort mais vos offrea 

!26~ letue du 1er janvier 1914 (A.D.R.). 
2'2>) ligue pour l'entente internationale. 

g) kettre de E. MULLER du 24 février 1914 ( A.D.R.) le débuté 
Alsacien fait sans doute allusion ici aux tempttes déchainées 
iar l'attitude du lieutenant FORSTNER. 
{}0} lettre de STREISEGUTH du 19 octobre 1912 (A.D.R.) 
(31 idem. 
(32 lettre de l'abbé WETTERLE du 13 mai •• (A.D,R.) (l'abbé 
VIET?ERLE n'indique jamais l'année lorsqdil date ses lettres). 
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reateront vaine• tant qu'il n'y aura pas quelqu'un d'assez fort 
/ 

pour imposer à l'empire une solution" (3;). L'abbé WETTERLE 
décrivait les All~mands sous le jour le plus sombre: "l'Allemand 
ne sait jamais être généreux, il n•est pas même habile. Il ne 
conndt que la force dé la contrainte 0 (34). Une autre fois: 
"Il n'y a aucune générosité à attendre de ces parvenus qui ne 
respectent que la force brutale". uNous sommes pour l'Allemagne 
des vaincus qui doivent subir le joug des vainqueurs" (35). Ne 
pouvant comprendre, malgré la sympathie qu'elle lui inspirait, 

I 
l'attitude de VANDERPOL~ l'abbé WETTEBLE posait ingénument à ce-
lui-ci des questions comme celle-ci : ''Votre foi tiendra-t-elle 
encore devant la brutalité des évl'aements ?" (}6). Il jugeait, 
avec raison d'ailleurs, très faible le pouvoir des idées paci
fistes en Alsace Lorraine: "Combien ltes vous à désirer sincè-

'-

rement un accord raisonnable? Une dizaine noyés au milieu de 
milliers de gens qui ne pensent qu'à poursuivre la politique de 
conqu@te" (~?). La conclusion qui devait logiquement découler de 

I 
telles prises de position, nullement surprenantes, WETTERLE la 
formulait ainsi: "N

0
ue sommes payés ici pour savoir qu'une 

entente franco-allemande est impossible. Les mentalités des deux 
peubles sont trop différentes" (38). Il donna donc à VANDERFOL 
un conseil que celui-ci était peu enclin à suivre: 0 Voilà vingt 
ans que je m'occupe activement de politique. Croyez-moi$ on a'èn 
fait pas av.ec de beaux principes, mais à coups de poings. L'avenir 
n'est pas au plus sage, mais au plus fort. Je le re6 rette avec 
vous, mais je prends mon parti"• (59). 

(33) 
('4) 
(35) 

~

36) 
3?) 
38) 
39) 

Lettre du 4 octobre ••• (A.D.R.). 
·lettre du ; novembre ••• (A.D.R.). 
lettre du 4 octobre ••• (A.D .. R.) . 
lettre du 20 mai ••• (A.D,R.). 

lettre du 13 mai ••• (A.D.R.). 
lettre du 4 octobre ••• (A.D.R.). 
lettre du 13 mai ••• (A.D.R.). 
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On conçoit assez facilement que VANDERFOL par pruden
ce n'ait jamais abordé la question d'Alsace-Lorraine dans le 
bulletin de la "li~e des catholiques trançais pour la paix". La 
question d'ailleu.rs ne pouvait pas 3tre abordée: Henry du ROURE, 
acquis au nationalis~e bien que silloniste, écrivit très innoce&
ment à VA.NDERPOL: "Je vous envoie les cinq francs d'un adhérent 
qui veut bien la paix mais qui veut aussi et davantage l'Alsace
Lorraine. 81 c•e~t une hérésie, dites-le moi, mais je ne pense 
pas" (40). De m~me alors qu 'il lisait un ouvrage de VAND.ERPOL, 
un neveu de Frédéric .PA.:;.SY, du nom de LEF.l:..BVRE-DIWN, "Je suis 
catholique" précisait-il (41)

1
estimait que l'on pouvait parfai

tement invoquer le cas d'une guerre juste "pour soutenir que 
les Français devraient reprendre l ' Alsace-Lorraine" (42). Une 
jeune femme (43) écrivait à VAMDERPGL "les Français ne seraient 
plus les Français si devant cette souffrance de leurs frères ils 
prêchaient la paix universelle. Lorsque la France aura r econquis 
l '1ntégri·té du territoire national, on pourra parler de paix 
universelle et, ce jour-là je vous promets d'&tre de vos fidèles" 
(44). Elle ajoutait: "En attendant il est du devoir d'une mère 
de famille de f eire na1tre dans le coeur de ses enfants la haine 
pour le peuple qui opprime ceux qui depuis l'annexion sont restés 
Français de coeur" (45). I 1 est certain qu'il n'é·èiait pas possi
ble à VANDE...-qpQL d'alle~ plus loin. L'opinion française ne l'edt 
pas admis, et beaucoup de catholiques non plus. Ses adhérents 
eux-m~mes se fussent sans aucun doute scandalisés s'il avait 
entrepris une campagne dans ce sens au sein de la ligue. 

(40) lettre de Henry du Rouvre du 9 octobre 1911 (A.D.R.). 

~

41) lettre de Lefebvre Dilon du 13 septembre 1913 (A.D.R.). 
42) lettre du 12 octobre 1913 (A.D.R.). 
43) elle se qual.ifie elle-même plaisamment de petite cocardière" 

dans une lett re du 31 décembre 1910. 
(44) lettre de S. David du 13 décembre 1910 (A.D.R.). 
E45) :cf. Cbroh1 qne du S11e Esci,=-=n-~mbre 1906:o-
l 45) /~ 
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La position de VAliDERPOL n'était d'ailleurs pas 
facilitée par les insuccès qu'il rencontrait en Allemagne. Les 
premiers contacts av~c des personnalités allemandes avaient été 
établis au moment de la fondation de 1•"Union pour l'étude du 
droit des gens d'après les princip,tes chr~tiens". V.ANDER.POL 
s'était alors assuré la participation aux travaux du père LEHld
KU.HL , jésuite allemand exilé à VALK.t.NBURG en HOLLANDE dont les 
ouvrages "Le mal social et l'influence de l'Eglise" ou ''la 
question sociale et l'intervention de l'Etdt" commençaient à 

~·tre connus en France { 45) • Le témoignage du père LEHUKUHL sur 
les difficultés de VANDERFOL à trouver des collaborateurs en 
Allemagne doit itre accueilli avec prudence car le père 
LEID:J.KUHL n'était évidem:J1ent pas d 'une grande impartialité 
lorsqu'il jugeait choses e·t gens d'Outre-Rhin. Il apprenait à 
V~~DERPOL que les juristes allemands se refusaient à fonder 
un droit des gens sur le droit natu:el (46) : "parmi les profes• 
seurs des universités allemandes vous n'en trouverez pas beau
coup je crois qui prendront part à l'Institut" (47). Il prévint 
VANDERPOL des difficultés qui l ' attendaient: "Four dire ce que 
je pense je ne me promets pas beaucoup d 'effets par la propaga
tion des idées catholiques sur la guerre car m~me Nos Seigneurs 
les Evêques n'ont aucune influence sur la politique en Allemagne" 
(48). Et VAND.c..RPOL lui ayant fait part de sa déception, le père 
LEB.MKURL lui répondit sans ambage : nce qui ne m'étonne paa est 
que vous n'ayez pas beaucoup de succès en A~emagne. Je ne crois 
pas que les idées de l'actionp de la ~aix (sic) y trouveront 
beaucoup de sympathies". (49). 

Les dlux seuls amis que V AND.ERPOL trouva en Allemagne 1 

à ma connaissance, furent Robert SCHUMANN et A. VON HARDER,. Tous 
les deux étaient avocats (RECHTSAii~aLT) mais l'un habitait Metz 
tandis que le second habitait M.AliNB..EI~ 0lls participeront l'un et 

(45) 1· ~~ <b.. ~.u.4-~-~ Â°';pC-
(46) lettre du père LEHMKUBL du 9 décembre 1912 (A.D.R.) même 
idée exprimée dans une lettre du 10 aout 1912). 
(47) lettre du 9 avril 1912 (A.D.R.). 
(48) lettre du 25 mars 1912 (A.D.R,.). 
(49) lettre du 26 mai 1912 (A.D.R.). 
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l'autre aux travaux de l'Assemblée de Louvain (50). Ils donnaient 
à VANDERPOL d'utiles renseignements sur l'activité des ligues 
allemandes analogues à la "ligue des càholiques français pour la 
paix". A VON HARDER expliquait qu'il y avait peu de choses à 
attendre d'elles. N'écrivait-il pas qu'il était "l'unique Alle
mand qui eut concédé aux Alsaciens-irraina le droit de disposer 
par plébiscite de leur pays, c'est-à-dire de décider s'ils veulent 
rester allemands où &tre un Etat indépendant" (51). Plus grave à 

ses yeux était le fait que "le Verband !ür internationale 
VERSTANDIGUNG a souligné que pour lui la question d'Alsace
Lorraine n'existait pas" (52). Robert SCHUMANN quant à lui n'était 
pas plus optimiste: "je ne me cache pas les difficultés que notre 
oeuvre généreuse trouvera en .Allemagne" (5}). frais 11 était peut
être plus actif et c'est ainsi qu'il organisa (sans doute à la 
demande de VANDERPOL) une conférence à la "Ggrresgesellcha!t" et su 

des indications de VA.NDERPOL 11 obtint "l'adhésion d'un avocat 
tl 

très distingué; de Berlin, le docteur GORRES, gendre du docteur 
SPAHN, chef du Centre allemand" (54). L•idée d'une ligue des 
catholiques allemands pour la paix qui avait été lancée dès le 
20 aout 1913 au Congrès de la Paix de la Haye en reçut une impul• 
sion nouvelle (55). Un pr&tre, l'abbé KIRSCHESCH écrivait à 
VANDEBPOL "nous sommes dans l'agitation pour la ligue allemande 
de la paix'' (56). Car par l'intermédiaire de l'abbé JAURIN, 
rédacteur à l''Univers" ~), VANDERPOL avait pu obtenir peu 
avant le Congrès International de la Haye l'adresse de Karl 
Théodor OEHMEN, rédacteur en chef d 'une revue de Coblence, 
"Geschafstelle des Standeordnung". Malheureusement VANDERPOL et 

· OEIDI.EN ne purent se rencontrer une seconde fois (57). Malgré 

50) cf bulletin n° 22 {4ème trimestre l912)(A.D.R.). 
51~ lettre de A. VON HARD.LR du 10 octobre 1912 (A.D.R.) 
52 idem. 
53 let t re de Robert SCHU~ANN du 30 septembre 1912 (A.D.R.). 
541 lettre du 4 octobre 1913. (A.D.R.). 
55 cf bulletin n° 26 (3ème trimestre 1913). 
56 lettre de l'abbé KIRSCHESCH du 9 septembre 1913 (A.D.R.). 

(57 les lettre de OEHMEN conservées aux .Archives Départementale• 
du Rhône sont autant de projets de rencontres avortés. 
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tous ses efforts VANDERPOL ne put mener à bien la fondation de 
cette ligue allemande. Un professeur d'allemand, Jean MARTIN (58) 
lui expliquait en ces termes son échec : "le Oon·tre t'ait de la 
politique le Volksverein de l'action sociale, les syndicats 
de l'action syndicale" (59). 

VANDERPOL en effet pouvait se montrer dé9u car il 
était depuis 1912 en relations avec o. NIP.l?OLD, membre du 
"verband fur internationale Verstandigung". Celui-ci lui décou
vrit les conditions d'une actio~ en faveur de la paix: "Ici en 
~llemagne nous sommes obligés de nous séparer complètement des 
sociétés de la Paix, si nous voulons faire des progrès parmi les 
nationaux". (60). Abordant le problème Alsacien-Lorrain, il 
marquait nettement les limites d'une action éventuelle "11 me 
semble q'uil est dans l'intér&t de la paix générale de traiter 
cette question non pas comme une question internationale, mais 
comme une question intérieure de l'Allemagne. Voilà aussi la 
position que prend notre •verband" dans cette question; comme ses 
statuts lui défendnt de se m&ler dans les questions de pil.itique 
intérieure, 11 ne peut s'occuper de la question d'Alsace-Lorraine 
officiellement, mais cela ne nous emp&chera pas de seconder per
sonellement les Alsaciens-Lorrains quand cela pourra se faire". 
(61). Les buts de l'action de o. NIPPOLD devait faire sourire son 
correspondant: ,.calmer les esprits, c'est tout ce que nous 
pouvons taire" (62). D'une nature apparemment très o'ftimiste il 
ne comprenaat pas les inquiétudes de V.Am>ERPOL: "laissez donc 
crier les pangermanistes et les chauvins. La chose principale 
c'est qu'aucun gouvernement ne veut la guerre, ils sont tous pour 
la paix"~). 11 déplorait l'augmentation des dépenses mili t aire• 
allemandes mais rasnurait VANDERPOL: "c'est un fait •• qu'il n'f, 

(58) Jean MARfIN s'était inscrit en 1908 à la société GRATRY alors 
gu'il préparait à Louis le Grand l'entrée à Normale Supérieure. 
\59~ lettre du 17 septembre 1913 (A.D.R.). 
(60 lettre de o. NIPPOLD du 24 octobre 1912 (A. D.R.). 
(61 lettre de o. NO~l?OLD du 14 octobre 1912 (A.D.R.). 
(62) lettre du 6 avril 191} (A.D.R.) 
(63) lettre du 19 février 1913 (A.D.R.). 
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'-rien a faire avec la France; elle est f,ite au point de vue 
militaire pour s'assurer contre la Russie, i arce que le militaire 
autri<bien ne vaut pas grand chose (sic)" (64). LJ1fin certaines 
méthodes de propagande1i pacifiste employées part,e pittoresque 
personnage pouvaient paraitre pour le moins ••• étonnantes: 
"je suis occupe a faire une collection des articles chauvinistes 
dans les journaux pangermanistes qui neront réunis dans une 
brochure qui sera répandue à des milliers d'exem laires pour 
prou.ver aux Allemands combien ils ont de chauvins pai-mi eux .. 65). 
Ce qui ne lui paraissait nullement contradictoire avec cette 
autre affirmation: "les français pour lesquels j'ai tous les 
sentimertE amicaux, peu·tent ~tre tranquilles ils n'ont absolument 
rien à crainore de l'Allemagne" (56). Il devait pourtant recon
na!tre que "l'affaire de Saverne a n...ontré le militarisme alle
mand dans toute sa nature et il a montré surtout que le peuple 
allemand se sent très faible vis-à-vis de ce danger. La plupart 
des Allemands sont militaristes par éducation et il faudra bien 
des années pour avoir un autre esprit qui àoit plus indépendant 
des opinions des généraux" (6?). Il ajoutait: "en Allemagne on 
ne comprend pas la France et il manque surtout la bonne volonté 
de la comprendre. C'est très triste. Ues sympathies appartiennent 
entièreme~t aux Alsaciens-Lorrains pour lesquels je désirerais 
un autre traitement" (68) Mais après ce triste tableau il tran
quillisait VANDERPOL: "nous devons nous 90nsoler car le Gouver
nement de l'Empereur et la diplomatie cont pour la Paix" (69). 
Il était fort naturel dans ces conditions qu'il n'estimât pas 
"nécessaire de créer un nouveau groupement" plus authentiquement 
pacifiste comme le lui suggérait VANDERP0L. 

:! lettre du 6 avril 191; (A.D.R.) • 
idem. 

60 idem. 
67 lettre du 26 février 1914 ~A.D.R.

5
. 

~~ lettre du 26 février 1914 A.D.R •• 
idem. 
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Quant à l ' abbé KIRSCHESCH (?O) il repoussa le projet 
qui consistait à créer une ligue pacifiste catholique "A la Haye 

vous m'avez dit, le dix-neuvièllie siècle c'est le siècle de la 
question sociale, le vingtième sera le s iècle de la question 
intvrnaticnale. Oui mais la question sociale n'a pes encore 
trouvé une solution et à défaut de cette solution on ne peut 
pas avec succès résoudre la question internationale parce qu'il 
y a une causalité entre les deux" (71). Dans les quelques lettres 
qu'il envoya à VANDE.RPOL entre septembre 191} et février 1914 11 
insista à de nombreuses reprises sur la volonté formelle de ne 
pas entreprendre d! action purement pacifiste "nous croyons que 
ce serait une utopie de f aire la propagande pour la paix inter
nationale si la paix nationale et sociale n'est pas garantie: 
les deux buts sont si connexes que l'un ne peut pas être réalisé 
sans réalisation ,'e l'autre" (?2). I.L faut, disait l'abbé KIRSCH.ES) 
"acccutumer ainsi lesœmr:1es à l'exercitation (sic) de' la charité 
dans la vie scciale afin qu'ils exercent aussi cette vertu envers 
les homn>es d'un aut;re pays et garantissent ainsi la paix" (?5). · 
Et il soulignait n1a difficulté pou.r fonder en Allemagne une so
ciété purement pacifist e. C' est pourquoi n ous croyons procéder 
mieux en combinant cette idée av ec les autres idées socialea •• "{?4) 
le paci!isme ne susci tant d'intér~t "ni chez les laïques, ni 
chez le clergé et les év~ques" (?5). hinsi le projet de création 
d'une ligue all emMde envlssgée à la fin de 1913 ne connut paa de 
Guite et il est conforme à la vérité de constater ainqicqae le 
fait Emile CHENON\"Au délà du Rhin VANDERPOL n'obtint à peu près 
rien" (76). 

(?O) membre de la "Vereinigung der Gottlichen 1iebe zur christli
chen. Erneuerung der Gesellschaftordnung besonders durch gegensei
tige unterstutzung 1.um Erwerbeb.es taglichen Brotes". 
(71) lettre de 1 •aboé KIRSCHESCH du ~O septembre 1913 (A.D.R.). 

~

72) lettre de l'abbé KIRSCHESCH du 6 septembre 191} (A.D.R.). 
7}) lettre du 3û septembre 1915 (A. D.R. ). 
74) lettre du 9 janvier 1914 (A. D. R.). 

(75) idem. 
(76) cf Emile CHE,HGN: biographie - page 19. 
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L' hPl ZCOPA~ DEVàNf LlQEUvRE DE Vf.liDE.Hl'CL -

Ca~holique exeaylaire, .:\Lfred VAN~1.ER.FOL n'a pas 

voulu- coramencer son action sens tenter de la .taire approuve.t· 
par l'au ~orité éccl6siastlqua. 11 a recherché, dès la îondation 
de la. sc-0iété G.RA'.r.Ri l'api::ui et J.es encournge.:ents des évêques 
françeis. L'$rticle IV des statu~s provisoires de la société 
prlvoyai t d'ailleurs que les lvêques qui voudraient b1én envoyer 
lP.ur adhésion recevr..;..ient le titre è.e "me.:nbres d'nonneur" dis
pensés de cotisation (1). Il n'est pas douteux que l'approbation 
des nembres les plus Lnport;ants de l'épiscopat .français eilt été 
b('..né! tque et profitable- eu mouvement. 

VANDZRPOL adressa donc aux lvêques une circulaire (2) 
rldtgée pe~ lui ( 3) avec t ~ute la prudence désirable. Il y é~ait 
~cri t no t" .mn-:;nt ; '•n 0 us c.ro:,o:u:. q1.1e l'armée est la meilleure 
souvegarde du :i.o.aln '.j.ien de la .1:'aix en mê..:.e temps qu'elle d0i t &trc, 
une école de v ·~rtu civi ,;u-e et d 'énergie". ~ette déclaration 
s• accompdQ1,1:Ll:ï d 'une concla:!lllution trè;! net.te de l'hervéisme et 
de l'an~imilite.rtzme. · La circulaire faisait êtut, en outre, dea 
e.dht.;f:i:" ons cle "1>lusieura 1:1 .. :mbI'es de l' é:pisccpat1

' déjà enrcgistr~ee 
au mot1;,nt de lA r·~duc tion du document. On peut estimer qu'à cotte 
date, Vl,.NDERWL ·uv •.it ùe:jà ùlit 1.l'aut::es dlmai•ches, d'~ut1;,nt plus 

'.'..uo le 16 mai 190? l'abbé PICHGT lui icriv'"'"it : "Jai encore fait 

envoyer v otre lettre aux évêquus'' (4). 

(l) voi.r ls. couverture des premiers bulletins. 
(2) publiée dans le bulletin n° l (juillet l ~ù?). 
(,;) collllJe en ti:moigne une l e'titre (sana date) de l'abbé 
(.t. D • . • .) • La ctrcul,ai! ti est datle du 25 juillet l>P7. 
(4) 1e·tt·re de l ' abbé .PIChOT du 16 maj 190? (A. D. R.). 

.PICH<.,T 
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Au nombre des premiers soutiens (5) de VAlfDERPOL il 
faut compter Mgr DADOLLE. Membre d'honneur de la société GRATRY 
"11 avait été, écrit VANDERPOL à sa mort, un des prélats français 
qui nous avaient le plus encouragé dans notre croisade contre la 
guerre" (6) : "(L'institution de l:a guerre) vaut celle de l'échafaud 
Contre celle-ci l'argument d'Alphonse KARR reste sérieux: "Que 
messieurs les assassins commencent"(?). Mais cette approbation 
de Mgr DADOLLE resta discrète et il n'en fut pas fait mention 
dans le bulletin. Mgr RAYMOND, év&que d'Autun effrit son adhésion 
"je suis heureux d'envoyer mon adhésion à la société qui vient de 
se fonder pour le maintien de la Paix entre les nations; heureux 
parce que le but en est élevé et les .aspirations hautes". (8) 

VANDERPOL se plut à souligner deux ans plus tard (9) que la pre-, 
mière lettre épiscopale reçue fut celle de l'évêque d'Autun. Il 
semvle que la "Semaine religieuse" du diocèse d'Autun ait rendu 
compte d'une façon bienveillante de certaines conférences de 
VANDERPOL (10). Une deuxième lettre confirma l'appui de Mgr 
RAnlOND qui se disait "heureux personnellement et en mémoire de 
(son) illustre prédécesseur, son Eminence le Cardinal PERRAUD 
(ll) de s'int/resser" aux travaux de VANDERPOL dont il bénissait 
les efforts généreux (12). 

Mais, en effet~ les premières réponses obtenues furent 
peu nombreuses et peu encourageantes. L'abbé PICHOT, principal 
collaborateur de VANDERPOL dans cette question, ne comptait que 
trois véritables approbations épiscopales: celles des évêques 
d'Oran, d'Albi, de Tarentaise, ajoutant "Trois ou quatre autres 
font des rés erves qui équivalent à dire: ne comptez pas sur nous 

(5) il ne m'a pas été possible de trouver des témoignages épis
copaux de sympathie antér ieurs au mois de juillet 1907, dans les 

Î
apiers de VANDERPOL (A.D. R. ). 
6) bulletin n° 20 (2ème trimestre 1912). A Nos Morts. 
?) idem. 
8) lettre de Ugr RAYMOND du 27 juillet 190? (A.D.k .) 
9) très exactement le 9 aôut 1909 devant les participants au 

Congrès du Tiers-Ordres de Saint François tenu à Paray le Monial . 
cf bulletin n° 9 - }ème trimestre 1909 - page 19 -

(10) voir bulletin n° 9 - pagel -
(11) qui venait de dispara!tre Ie 10 février 1906 peul de temps 
avant les débuts de la société GRATRY. (cf J. GADILLE: la pensée 
et l'action des évlques français - tollllle 11). 

-~~~ ~ d4 \S" r~ v\~l {A.YR) 
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pour vous aider• (13). Les év&ques éméttaient en effet souvent 
dans leur réponse des restrictions graves qui limitaient la 

1 

portée des approbations qu'ils pouvaient ensuite accorder. Mais 
c'est aussi un iœpticisme peu encourageant qu'exprimaient eer
taines lettres. A1nsi l'évlque de Luçon faisait-il répondre: 
"Sa grandeur désire vivement plus qu'elle ne l'espère l(â;-succès 
de,iotre be lle initiative" (14). D'autres évêques désapprouvaient 
purement et simplement la création de la société GRATRY: ainsi 
l'évgque de Troyes, tout en reconnaissant le caractère parfaite
ment chrétien de l'idée inspiratrice, ajoutait que l'entreprise 
pouvait "ltre facilement inco~prise eu dénaturée. A vous parler 
bi en franchement je ne la trouve · pas epportune" (15). 

Ma.is le faible aombre de réponses obtenues (16) 
rendit nécessaire une nouvelle tentative auprès de l'épiscopat. 
Une deuxième circulaire (17), non datée, fut de nouveau envoyée 
aux év&ques. VANDERPOL y demandait "instamment" à chaque prélat 
"l'autorité de son appui et la grâce féconde de sa bénédiction". 
Il joignait à cet envoi le dernier bulletin de la société GRATRY 
et "soumettait à l'approbation" de caque destinataire "l'idée 
de faire publier le tract du Christ des Andes dans la semaine 
r eligieuse du diocèse afin de la porter ainsi à la connaissance 
du clergé et des fidèles" (18). 

Les réponses furent alors plus nombreuses mais elles 
s'accompagnèrent de réserves nombreuses qut'!-endaient la publi
cation dans le bulletin difficile. C'est ainsi que l'év8que 
d'Agen fit répondre qu'il demandait (à VANDERPOL et à sea 
collaborateurs) "de veiller avec un soin jaloux à ce qu'aucun 

(13) lettre précitée du 16 mai 1907. 
(14) lettre adressée à l'abbé PICHOT le 12 mai 190? et transmise 
à VMfDERFOL (A.D.R.). 
(15) lettre du 11 avril 1907 à uœadhérente ("Madame, •• ") de la 
société GRATRY et sans doute réexpédiée à VANDERPOL \A.D.R.). 
(16) ·parlant d'une pemière lettre de VANDERPOL aux év&gues l'abbé 
PICHOT écrivait lui m3me: "elle rapporte peu" (A.D. B. .J. 
(17) retrouvée dans lès papiers de VAND~RPOL (A.D.R.). 
(18) Il est difficile de dater avec précision l'impression de ce 
tract mais on peut penser qu'il est douteux i ue les év~ques l'aifrl 
reçu ainsi que la circulaire, étant données les difficultées 
matérielles auxquelles se heurtaient VAND:E.RFOL, avant la fin de 
l'année 1907 ou le début de l'année 1908. 
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d.e vos écrits comme aucune de vos paroles ne puissent ~tre 
utilisées par les partisans à.es è.octrines antimilitaristes 
ou antipatrioti ques" (19). L'évêque de Grenoble prenait note 
avec une s&tisf~ction non dJguisée des limites du pacifisme 
de la société GRATRY "vous avez bienpoin ù.e préciser que votre 
pensle n'est pas d' énerver les courages par un pacifisme 
exagéré ••• pour vou s l'adage ::r..clen r este toujours vrai: si vis 
pacem parabellum" (20). L'év&y_ue de la Rochelle# et Saintes 
n'envoya son adhésion "pleine et ent·· ère" g_u' a;>rÈ s avcir cbtenu 
de V~.rDE.h:?O:. unt:) 11 mi r- e au point" (21) . L'arch\,.v~que d'Alger 
t oute~ béni ssant l'ceuvre dout ait de son utilité prati~ue: 
"ces efforts seront-ils eff i caces?" (22). ViJiDEEPOL publ ia aussi 
dans le bulletin une lett:l'e de ?l'e;r LJCR0I1. qui, alors qu'il était 
encore .:vê---;.ue de Tarentaie.e. écrivait: "pour ma part j'ai 
t ou jours regretté 0 ue le pacifisme sage~ent entendu et pra tiqué 
ait été suspect dans dés mil ieux catholiques" (25). Ajoutons 
que Mgr BEtl ONT év~que .de Clermont-Ferr and devait dans la partie 
officielle de 111 "Senaine religieuse" s cuhai ter le succès au 
0ongrès des sociétés franç aises de la P~ix tenu dans la ville de 
Clermont-Ferrand en 1911 ( 24). 

(19) lettre de l'évêque d'Agen publiée d ans le bulletin n°} 

~

1er trimestre 1908). 
20) lettre de l'évêque de ~renoble publiée dans le bulletin n°} 
1er trimestr e ];08). 
21) lettre de l'év&que de la Rochelle et Saintes du 12 mare 

1908 (A.D.R.). 
(22) lettre publiée dans le bulletin n° 3 (1er trimestre 1908) 
L'archevêque d'Alger ne voyait "aucun inconvénient à ce que sa 
lettre soit publiées avec celle de plusie·urs membres de l' é'pis
c ~pat" (lettre à VANDl:.RPOL ( A.D.R.). Sur ce t errain aussi "la 
prudence r Lste une des vertus les plus en honneur ds ns le monde 
écclesiastique" (A .LAT.REILLE & Histoire du Catholi&isme - tollJ#e 
111 - paBe 426). 
(2}) lettre publiée dans le bulletin n° ~ mais écrite précise 
VANDERPOL "à l'époque où nous préparions la constitution de la 
sooi f té GRATRY. Quelques cartes de visitese~blent prouver que 
Mgr LACRO.IX devenu ëncien évlque de Tarentaise continua à 
s'interesser de loin à la société GRÂTRY et à son secrétaire 
Génér s.l. 
(24) ce bulletin n° 16 (2ème trimestre 1911) page }3. 
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Maia l'un des évlques français le plus sympathique 
à l'entreprise de VANDERPOL fut Mgf GIBIER. L'év&que de 
Versailles accorda son adhésion à la société GRATRY dans une 
lettre (25) chaleureuse qui donna sans doute l'idée à 

VANDERPOL de demander au prélat un patronage plus officiel 
d'autant plus utile que, écrivait· un adhérent à VANDERPOL: 
"Dans la Seine et Oise et le Loiret, 11 dune influence dans 
un milieu riche et aristocratique certainement antipacifiste. 
Aussi serait-ce une bénédiction s'il voulai,t bien devenir 
notre apôtre" (26). Consulté, l'abbé GAYRAUD déconseilla une 
"démarche inutile" et recommanda de "se contenter encore pour 
le moment de ses sympathies privées", estimant que "ce serait 
une g&ne que1 de lui demander de se prononcer par un acte 
public pour une société quiJà tort sans doute, est suspectée 
d'antimilitarisme dans les milieux prétoriens de sa ville 
épiscopale" (2?). La s;rmpathie de l'évêque de Versailles 
resta cependant acquise à · VANDERPOL (28) comme en témoignent 
ces lignes: "En organisant partout des groupes de pacifistes 
chrétiens comme en propageant les véritables enseignements 
catholiques relativement à la guerre, vous rendez un double 
service à l'Eglise· et à la Pa'td.e" (29) Mgr GIBI~R ajoutait 
qu'il saluait "la réelle opportunité et l'heureuse efficacité 
de l'oeuvre" (29 bis). 

e t re . 
26 lettre de L.El!'EB.RE-D!BON (neveu de Frédéric PASSY) à 

VANDERPOL (l} mai 1Yl4). Ces renseignements étaient sans doute 
connus de VANDF~..FOL d~s les années 1908/9, mais n'expliquent 
pas seuls la Gt:Lrt:L t:i.ve de VANDERPOL. Il est certain que l • ap
probation publique o'un év&que quel qu'il fftt était recherchée 
par lui-avec passion. 
(2?) lettre d~ l'abbé GAYRAUD du 3 février 1910. 
(28) s~pathie d'autant moins surprenante que Mgr GIBIER, grand 
ami du Sillon ('r-oir: Jeanne CARON: Sillon et Démocratie 
Chrétienne page 685, 8? et 89) n'ignorait certainement pas lea 
liens qui unissaient la société GRATRY et le mouvement de Marc 
SANGNIER. 
(29) 
(19 bis) lettre de Mgr GIBIER du 28 décembre 191}. 
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Un autre ami du Sillon, Mgr MIGNOT avait fait parvenir 
à V.ANDERPQL "une entière et cordial.e adhésion au programme 
de la société GRATRY •• " estimant que "les câholi1uea devraient 
&tre, toutes réserves faiÊ'es pour l'honneur et la sécurité dea 
nations, les propagandistes les plus sincères du pacifisme" 
(30). Mais )(J' MIGNOT faisait observer à VANDERI'OL qu'il crai
gnait "malheureusement que les p~éoccupations de l'Episcopat, 
actuellement tendues · par les dlf!1cultés de la crise (modernis
te) (31) ne le portent que dif'.ficilement sur un pareil objet, 1 

si important qu'il soit" (}2). 
1 Mais là ne se born~~ent ~as les efforts de VANDERPOL • 

. Il engagea ses adhérents ou du moins ceux qui en avaient la 
possibilité à solliciter de leur évêque une franche approba
tion. C'est ainsi qae à EI?;.e;RNAY ce soin fut confié à René 
rEMAIRE, industriel, chet du Sillon local (33) malheureusement 
le nouvel év&que de Chllon&: Mgr SEVIN était un ennemi du 
Sillon et René LEMAIRE ne laissa bientat à VANDERPOL aucun 
espotr: "notre no~vel év&que a déchatné contre nous une 

-persécution cléricale inouie, on fait le siège successivement 
. '--

de tous ceux qui viennent (J.,,nos réunions et il faut reconnai-
tre qu'on en a détourné un bon nombre" (34). A Chambéry sans 
&trè tout aussi grave. la situation n'est cependant pas !avo
r t ble: à la suite· d 'un entretien avec l'archev!que un adhérent 
écrit à VANDERPOL: "••• déso.imai il est fort probable que 
les écclésiastiques s'abstiendront 
entendre" (.~5). 

rmais de venir voua 

On pouvait espérer plus de succès auprès -de Mgr 
FUQET à Rouen, prilat "libéral" (36) et lui aussi défenseur 

(30) lettre du secrétaire particulier de Mgr l'archevêque 
d'Albi du~ avril 190? (A.D.R.). 

~

~l) mot difficilement lisible. 
32) lettre précitée du 8 avril 190? ( A.D.R.). 
33) et CARON: Sillon et Démocrctie Chrétienne - page 228. 

(34) René LEMAIRE à VAND~I..POL: ll mai 1909 (A.D.R.). 
(35) Louis REVIL à VAND~RPOL: 11 je.nvier 1909 (A.D.R.). 
(36) et LATREILLE: Histoire du Catholicisme - page 508. 

--
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du Sillon. Mais Lucien LOUVEL adhérent rouennais ne p•t ,, 
malgré tous ses efforts obtenir le geste d'approbation qu'il 
recrerchaitJlri:en~écrivait~~ffMgr FUZET est, parait-il très 
facile d'accès" (3?). Il tenta sans succès d€ faire présider 
par l'archev&que une conférence organisée à Rouen: "quoique 
Mgr FUZET soit des n8tres il ne voudra certainement paa 
présider. Il est1à cause de nos bons cléricauxJobligé d'avoir 
une certaine:Iéserve" (38). A ce silence de ~gr FUZET on peut 
opposer l'attitude plus hostile du Cardinal Lu30N, archev&~ue 
de Reims. Le correspondant de VANDERPOL , Maurice HOLLANDE (39) 
l'avertit que, selon ses infor:na ·:.ions, le cardinal liait dans 

~ 

une même réprobation sillonisil.e et pacifisme: "le seul mgen 
de lui faire avaler le pacifisme serait de le lui faire 

"ingérer 11 par une personnalite qu•on ne puisse suspecter de 
sillonisme et le problème n'est pas aisé" (40). Il ajoutait 
même, ce qui permet de sup:p\. :;er qu 'alcune demande .. supplémen- · 
taire" d'approba~ion n'a été présentée à Mgr LU~N, que Nle 
pacifis~e (n'a) aucune chance d'3tre encouragé et compris par 
l'archev~q~é" (41). L'aide qu'aurait pu apporter tel ou tel 
groupement catholique est entravée par le t ait que "tous 
dépendent plus ou moins de l'archevêque et craignent qu'on 
arrive à connaitre -ce qui n'est pas difficile• votre qualité 
de sillonniste ou bien simplement les sympathies du Sillon 
pour le paci.fisme" (42). L'opposition du Cardinal LuioN prit 
une forme plus tranchée lorsqu'à l'occasion du VIème congrès 
netional des sociétés françaises de la Paix qui se tenait à 
Reims, parut dans le bulletin du diocèse (de Reims) une note 
où l'on pouvait lire: " •• 11 est utile de rappeler aux catho
liqueslà cette occasion/que le pacifisme, comme la ligue de 

1
37) Lucien LOUV:hL à VANDERPOL: 20 janvier 1909 (A.D.R.). 
38) Lucien LOUVEL à VANDUU>OL: 10 décembre 1908 (A.D.R.). 
39) Alocat silloniste, nouveau venu au barreau de Reims" 
lettre du, Janvier 1909) (A.D.R.). 

(40) Maurice HOLLANDE à VANDERPOL 3 janvier 1909 (A.D.R.). 
(41) lettre du 3 janvier 1909 (A.D.R.). 
(42) Maurice HOLLANDE à VANDERPOL : ll mars 1909 (A.D.R.). 

~----- -
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l'enseignement, est une de ces étiquettes inoffensives soua 
lesquelles la Franc-~açonnerie s'efforce d'introduire ses 
doctrines da,1s les milieux catholiques et qu' 11 ne m~rite pas 
leur sympathie" (4}). VANDERPOL ressen~it douloureusem nt cette 
mise en garde qui visait son mouvement (44) et éprouva "une 
grande satisfaction en lisant dans "L'Avenir" (Croix de Reims) 
(45) un art.tle favorable "à toute crcisade ayant pour but de 
f onder la paix par le Drci·t" et dans lequel étaient rappelés 
les voeux de Pie X pour le succès du Congrès de Milan". 
"L'Avnir" était un journal çuotidien dirigé par l'abbé BELLER 
(46), qui s'était déclaré "tout acquis à l'idée" dont VANDERPOL 
s'était fait l'apatre et çui s'éta it déclaré "heureux de pouvoir 
donner l'assurance" d'un appui ferme et continu. Mais l'échec 
n'en é t ait pas moins total. 

Il pouvait sen:.bl er très étrang~ qu'Alfred V Al."'iDERPOL 
ait songé à faire appel : cur patronner une ligue pacifiste à 
V.gr TCUCH.E:I'. C'est parce qu'il avait eu connaissence de discours 
prononcés par i~gr TGUCHl..T et d'inspiration "pacifiste" ( 47). 
J;.gr TCUCh1.T y avait notamment déclaré: "oui houa aimons l'armée , 
~ais nous n'aimons pas la gurre. La guerre est une chose effro
yable, entihumaine". Ces lignes, pour~t peu significatives 
et qui ne prouvaient nullement qu'on pouv~t attendre de leur 
auteur une action "pacifiste", su!firent pdùr"tant à décider 

•_/ 
VANDERPOL à tenter d'obtenir l'ap ui de l'évêque d'Orléans, ce 
qui ne manqua pas d'étonner certains amis de la société 
GRATRY (48). Dès la fin de l'année 1907 le principe d'une in
tervention auprès de ~gr TOUCHET ltait cepend&nt décidé (49). 

(43) bulletin n° 8 (2ème trimestre 1909) page 13. 
(44) cf "ce qui nous fut le plus pénible •• " in bulletin n• 8 -
1?age 13. 
{45) bulletin n° 8 - page 14. 
(46) à qui VA.NDERPOL avait été recommandé par l'abbé DESBUQUOIS 
(cf lettre de l'abbé DESBU~UOIS du 25 février 1909) (A.D.R.). 
(47) c« discours prononcé per Mgr TOUCHET en souvenir des sol&at, 
français morts au service du Pays le 3 février 1898 (discours de 
~gr TOUCHET: LeTHI1'..LLEUX tomie 11 - fage 123. Note retrouvée 
dans les papiers de VANDERPOL (A.D.R.). 
(48) et Beaupin (l'abbé BEAUPIN?) :•je me permets de vous écrir< 
pour vous demander si vous ne craignez pas &iS- que ce J?atronage'1\.t.. 

~ Îeut @tn, un jour gênant• lettre du 22 décembre 190? {A.D.R.). 
49) cf. Jacques PERRAULT à VANDERPOL - 26 novembre 1907 (A.D.R) , 
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La réponse de l'évêque se fit longtemps at endre (50). Enfin 
le prélat fit conna.!tre sa position (51) : Mgr TOUCHET ne 
trouvait pas opportun un pnpagande pacifiste et voya~t d•un 
mauvais oeil un rapprochement avec des hommes "ausf~i terribles" 
que 1~~. D'EST<..,URNELLFSDE CONSTANT ou PAS~Y. "Il para!t aussi 
que le devoir patriotique en ce moment n'es t pas de pr&cher 
la paix, mais dcfprgcher les fortes vertus qui préparent à la 
guerre" (51 bis), Cependan·:i ~1u·'lque espoir restait de voir un 
jour Mgr TOUCHET revenir sur sa décision puisqu'il/il déclarait 
pas absolument hostile au pri.ncipe et demandait à "voir un peu 
à 1•oeuvre" l a société GRATliY. Un contact fut maintenu avec 
l'évêque d'Orléans, un projet de visite semblant s'&tre réalisé 
(52). Mais en cette c~rconstance aussi l'échec était complet. 

Mais c'est sons doute pour obtenir l'approbation sinon 
1·1 adhés1on de l'archevique de Paris qu'A1fred VAND ~RPOL a depen
sé le plus d'eff ort, La poejtion de Mgr AMETTE/a~ibort faite de 
franfhe hostilité. Mgr ODELIN, chargé ae la réponse à faire à 
la demande d'adhésion écrivit: "j'ai consulté Monseigneur 
sur l' adhésion que vous me demandie~ à la société GRATRY. Il 
ro •a répo~du: "J'ai refusé: noué sommes pacifiques mais non 
p acifistes" (55). Une nouvelle lettre de Mgr ODELIN témoigne 
que VANDERPOL ne se tint pas pour battu et, dans le but de 
diss iper les préventions que le terme "pacifiste" faisait 
nattre dans l'esprit du cardinal, il joignit •un document" 

(51) lettres de R. MARZ à VANDERPOL (A.D.R.). MABZ le l} octo
bre 1908: "je ne sais s'il accepte" ou le 23 novembre 1908: 
"toujours rien œ fi;,onseigneur qui est pourtant au courant". 
(52) cf lettre de R, MARZ du 14 février 19Gt (A.D.R.). ' 
(5}) lettre de Mgr ODE.LIN 9 mers 1910 (A.D.R.) Je n'ai trouvé 
aucun document antériPur prouvant que VANDERPOL agissait pour 
obtenir l'adhésion de Mgr AMETTB. Mais il est douteux qu'il 
ait attendu l'année 1910 pour le faire. 
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de r tiné à prouver l'orthodoxie c atholique de la société GRATRY. 
'iais a.près avoir pris connaissance du 0 docuY11ent" Mgr A.METTE ne 

modifia .pas na décioicn "à cause de la f~cheuse interprétation 
que ~~hervt'isme f ,)it donner au mot pacifisme" ( .54). L'hostilité 

de l'archeveque de Paris devint rublique lorsqu'il attaqua 

dans son mandement de Carême (1912) quiµ,-ai~ pour objet l'apos-
· tolat par la presse "ces jouraaux qui font la guerre au patrio
tisme et à l'ora!e social, qui par leurs fausses théories 
humanitr ires ou pacifistes ••• mettent en pf~il les intérêts 
sacrés de.la patrie" (55). Cette ?rise de position ~ficielle 
eut pour cons\§quence d'émouvoir certains uèhé-rents de la 
ligue (56).·VA.NDERI'OL en fut rédnit à s'ex~li;u~r une nouvelle 
fois a.ans le bulletin (57), à opposer les "vrnies théories 

pacifiste.s" aux "fsusseo théories paciîiFtes", constituées par 
l'herveisme l'antipatriotis~e et l'&n.ti*.i!it~risme et la paix 

à tout pri.x, Feules ccndamnl-e~ p'"!r le c a rd.inal AMETTE. Il 
expliquait g_ue seule "une vér ite~le confusion dans les idées 
et dans li:! ::: mots" pouvait f ~ire croir~ "à beo.ucoup de catho
liques qui se crc,i cnt en désaccord avec n., us que nous sommes 
au contrair~ en complète harmonie d'idées At ~e sentiments avec 
eux" et il en concluait que Aes amis" n' av~.ient "aucu~raison 
de s'émouvo:tr puis ,~·1e la ligue avait elle-uême "fréquemment" 
combattu ces fausses théori es dont elle av ait "le plaisir de 
constater qu' elle.1 perdent chaque jour du tnrrain" (58). Il n • est 
pas douteux cepë>ndant que 1' avertissement de Mgr Al/.ETTE fut 

I 

(54) lettre dfl i4gr ODb.LIN du 7 juillet 1910 (A.D.R.). 
(~5) .Bulletin n° l~ - 1er trimestre 1912. A Nos Aniis. 
(56) VAND.t.:R~vL le ·cecànnait aana ce mele bulletin (n° 19 - 1er 
trimr>ste. 1912 - A Nos A~i.s). 
(57) bulletin n° 19 - 1er trimestre 1~12. A nos Amis: le 
.:.andement de t,on . ,Qinenc~ le c ardinal arch~vê,~t.e de Paris. 

' (58) Ernest CAILLE,·~ 1ettre du 12 evril 1912 ( A.D .R.). "je 
vous félicite de votre talen.t de polémiste tira.nt argument 
c.. 'un passage un peu ace.rbe a.u mandement de notI"e cardinal". 

,. 
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ressentA sinon par les adhurentz (59) au moin~ par les chefs 
de la ligue qui avaient eu connais sance d ~s p6cédents refus du 
Cardinal, comJ1e une désapprobation . 

Nullement découragé par ce premier insuccès• VANDERPOL, 
quelques semaines plus tard, tent~ d'obtenir l ' appui de Mgr 
~EITE dans la question de la cr~ation ae l ' Institl du Droit 
Int ernational Chértien. Ernest CAIL.L.bT iUt chargé de "tenir 
Mgr JUŒ'.:1.E au courent" (60). Ernest CAILLJ .. .i: s ' était pourtant 
récusé ( 61) e t avait é.m.isl 'ià..ée que -3-eorgef. GùYAU "ferait un 

exc€.llent av~cat" et pourr ait "prép ar er une entrevue avec le 
card.:.nal ë:n remetcant un mémoire "~rès pat.r•iote" à Mgr ODELIN 

pour qu'il veuille bien le ~r ans~ettre avec ùemande d'audience 
au Cardin~l" ( 62). CA.ILLET 1:,,ensai t ql.le /écrit par GOY.AU ce 

p.laidoyer aur.:..i t J.e ch&z·me ;1u ' il sait ~:et tre d:ms tous ses 
livres et ne pourrait que fé!cilitor .!. ' .. ....l .. i ion s ollicitéa" (63). 

La réponse de C.eorgcz G-CI.A.U fut n .. gative car "connais
~:::nt l' état d ' eap.r i t du Cardinal co.1nu C' un ...r ès grand nombre 
de c a tholiques ~ilit~nts il redo~te beaucoup l'insuccès de la 
dlmarche que j e lui propooLis et cet échéc entraverait •ertai-

(59) Il ne m'a pus f:té pos.::i!:>le d ' appr écier le degré de 
"l'él"otion" manife st ~e per certains emis du mouv ement ni l eur 
nombre. Mais l'année 1912 est pr~cisément celle où commencent 
à se pultiplier les démiscionsdons la ligue (cf: les lettres 
par l esquelles un c ertfl.in nombre (uen tranteirie environt mais 
f urent-ils leE seuls?) d' amis manifestent la volonté de ne 
plus ! ~ire parti e de l a liGue et ne plu~ recevoir le bulletin). 
Ue.is ces "démissionnajres" ne précisant jamaiA les motifs de 
leur attitude, je ne p~is émettre ~'hYJ>othèse que le mandement 
de l ' rchevêq1.H. de Pl:.ris (porté &. \& connc.issence d.e certains 
adhér ent s par VANDERPOL lni - même) a vrPime>nt contribué parmi 
d' aut;res fai es, à éloigner de la ligue un cer\ïain nombre 
d'adhfrénts dcns les ann(e$ 1912 t 1914. 
(60) cf une l et 7" l ~ de Fréderic èfüVAL du 15 avril 1912 (A. D.R.). 
(61) E. t;AIL.LE'l' à VANL\iili.t'Oli 2 7 mars l 91c:.: : "Je ne suis pas/ 
loin de là, le peroonnage qui pourrc:.it s'il est pos!"'ible dissi
per les préjugés du carainal contre notre fl.ction'' (A.D.R.). 
(62) CAILL~·~ à VA.i.\D.t.hPvL 27 mars 191~. 
(63) i è em. Le mémoire devait même mettre en évidence selonE. 
CAILLET que les adht- rents étaient "très décidés à faire le 
cas échéant tout leur d ev oir". 
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nement la réalisation ou la marche de l'Institu du droit 
international chrétien" (64). CAILLET continua donc seul 
la t!che et réussit à obtenir de Mgr BAUDRILLART l'a~risa
tion de utiliser une salle de l'Institut catholique de Paris 
pour réunir les personnalités qui devaient décider la création 
de l'Institut du droit international chrétien (65). Un b uil-

,~AN >c _ 

lon de lettre de VANDERPOL au cardinal AME1r.r.r; en date ~u 2&'c-~ 
'?" \~ 

avril semble prouver que le cardinal n'était pas étr g~.(à ~ 
~ , 1 

cett~ décision (66). Mais celle-ci fut rapportée. Mgr AYD~-
LART informa son correspondant ( 6?) qu'il avait rencontré à 

cette occasion à l'ins+~tut catholique "une très vive opposi
tion" à cause des tendances pacifistes attrituées aux initia
teurs du projet et estimant lui-m!me ces t endances "fort 
dangereuses" il exprimait sa volonté de,- ne pas y "!tre associé 
m~me en apparence" f68). Arguant des "polémiques qui ne man
queraient pas de na1tre" il estimait "qu'il valait mieux pour 
tous que la réutj.ion se tienne dans une salle absolument neu
tre• (69). •c• e t l'avis formel, poursuivait !!:gr BAUlULLART, de 
Mgr L'archevêque de Paris que j'ai vu aujourd 'hui même et 
c'est ~·accord avec lui que je vous écris. Il désixJ'expressé
ment que la réunion projetée n'ait lieu ni dans une salle de 
l'Institut catholique, ni dans celle de la rue des Saints
Pères qui dépend de l'archevlché" (?O). Lt ce fut finalement 
à l'h~tel des sociétés savantes que se tint la réuni9~onsti
tutive de l'Institut International d(.,Droit Chrétien. 

(64) CAILLET à VANDERPOL (Pâques l9l2)(Al.R.). Dans cette même 
lettre CAILLLT écrit"Tout en étant très sympathique à notre 
action, monsieur COYAU ne se dissimule pas qu'en France nous 
avons à tenir compte de l'Alsace-Lorraine et du chauvinisme 
qui n'admet la barrière que pourrait élever à ses revendications 
la solution des conflits par un trib'&Ià. arbitral". 
(65) cf lettre de Mgr BAUDRILLART (A.D.R.). 
(66) "grâce à votre Eminence ce sera en France où il est né que 
le catholicisme international fera (ses débuts) (A.D.R.) et "11 
m'edt été pénible d'&tre obligé d'aller tenir à l'étranger la 
réunion dans laquelle va être organisé l'institut de droit 
international chr6tien•. (67} soit CAILLET, soit directement VANDERPOL (A.B.R.). 
(68 lettre de Mgr BAUDRILLART du 28 mai 1912 (A.D.R.). 
(69 idem. 
(?O idem. 
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L'archev&que de Paris ne consentit pas non plus à 

donn6r un témoignage écrit d'approbation. Malgré un "excellent 
accueil" qu'il réservâ,à Alfred VANDERPOL lorsqu'il le reçut 
avec CAILLET et Fréderic DUVAL, _Mgr AJ.{ETTE se montra "un peu 
sceptique" sur le résultat final des efforts de V.ANDER.FOL et 
de ses amis mais consentit à leur exprimer "toute sa sympa

thie" (?l). 
Cette réserve de Mgr AMETrE devait d'ai lleurs persis-

ter puisque 0 ee ne .fut pas sans quelque répugnance peut-atre" 
qu'il entra en 1919 à l'association française pour la société 
des nations (72) tout en ~econnaissant dans la déclaration 
qu'il fit à cette occasion "que les lois qui doivent présidet:,., 
aux r elations entre les pays sont la·justice et la charité" 

(73). [...,1 

L'attitude de Mgr AMETTE fait avec celle de Mgr COUtLLE 
archev~que de Lyon et Primat des Gaules un contraste étonnant • 

., " En effet le cardinal COUfLLIE, bien qu'il fut loin de partager 
les idées de VANDERPOL, l'a encouragé à poursuivre ~on oeuvre. 
Cos encouragements sont d'autant plus remarquables que Mgr 
coutLLIÉ ne croyait pas à l'efficacité pratique des efforts 
de VA.NDE.RPOL et qu'il émettait sans doute les mêmes réser ves 
que Mgr AMETTE sur la portée -et m&me l'opportunité d'une or
ganisation juridiques ·des relations ·internationalesf ce ne 
fut pas sana quelque crainte que VANDERPOL tenta de mettre 
sous la protection du Cardinal l'oeuvre qu'il entreprenait: 
Mgr c•ufLLIÉ avait à de nombreuses reprises rappelé l'atta
chement que les catholiques doivent à leur patrie (?4). 

(?l) bulletin n° 21 (3ème trimestre 1912). 
(?2) voir article AMETTE du dictionncire de biographie fran
caise (H. CHOMON). 
l?}) idem. ,1 

(74) sur l'attachement de Mgr COUjLLIE à l'idée de patrie, 
j'ai surtout consulté le mémoire de M. Jean MERLE: "Monsei
gneur COUI.LLIE: ses prises de position face aux problèmes 
politiques et sociaux<Ë son Episcopat". 
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L'archevêque de Lyon qui voyait en Je6Jlne d'Arc "?idéal 
incontesté du patriotisme chrétien" et "le modèle du dévouement 
militaire sanctifié por la foi" (75) inspir&it ou tolér ait 
dans sa "Semaine Religieuse" des articles d. •un patriotisme 
quelque•oia exacerbé (76). Plws grave était pour VANDERPOL 
la position prise quelques mois avant le Congrès de Milan par 

/ 

Mgr COtilLLIE sur la question du pacifisme. En mars 1905, à 
l'asoemblée annuelle des comités de la Croix-Rouge le cardinal 
avait en effet déclaré: 0 si les calculs des hommes sont 
parfois en défaut; c'est surtout lorsqu'ils r~vent la paix 
universelle. Rêvo de nobles coeurs sans drute, projets 
admirables mais hélas l illusion perpétuelle 1" (/?). Maia 
la tolérance, l'intélligence et la largeur d'esprit du prélat 
(78) pousLèrent sans doute VA~DERPOL à entrer en contact avec 

/ , 

Mgr CGUtLLIE. Lui ayant envoyé la réponse de Pie X aux congres-
sistes de Milan, VANDR FOL reçut du cardinal une réponse (79) 
réservée: •mettcns del'ordre partout et la paix est assurée 
dans les consciences dans les familles et dans les Nations. 
Se.int .i~uguotin l'a dit : "Pat; est tranquilitas ordinis" (80). 
Mai~ d'autres lettrcltémoignèrent que le cardinal suivait avec 
intérêt les travaux de la société GRATRY (81). Lorsque survint 

/1 
la l etrc de ~ie X sur le Billon en uout 1910, Alfred VANDERPOL 
prik-séns doute trop à coeur la défense du Sillon, car Mgr 

/ 
COUiLLIE lui demanda: "très parternellement de modérer son 

(75) lettre pastorale du 18 mai 1894 citle dans le mémoire de 
Monsieur Jean MERLE. 
(76) voir par eemple "vive le christ qui aime les Francs I" 
Selliaine religieuse du 3 juin 1910. 
(7?) Semaine religieuse du 10 mars 1905. ~ 
( 78) cf. Jean Vl!.R:.10R1L : "souvenirs contes et nouvelles ; 
"(c'était en 1910) Je lui demandai alcrs son opinion sur ceux 
qu'on traitaieat de communards. Il dit "c'étaient de braves 
sens" - page 36. 
(79) Datée du 28 octobre 1906 (A.D.R.). 
(80) VANDERPOL fit plus remarquer dans son ouvrage "le droit 
de guerre d'après les théologiens et les canoniste du ~oyen 
i~ge" que cette célèbre défini tien s' applic;.ue i::lus encore à la 
paix intérieu:e chez l'homme qu'à la paix extérieure Il d~!init 
cette dernière entre les hommes "concordia orà.inata• page 17. 
(81) cf Let vre du? février 1908 "Son Eminence ne peut qu'ap
plaudir au zèle que vous déployez df-ns les oeuvres et l' encou
rager de ses paternelles bènédictions" (A.D.R.). 



ardeur,et de prendre patien~e" (82) Les bonnes relations 
établies depuis quelques années n'en furent pas pour autant 
interrompues. Cepend~nt c'es t sans doute pour éviter de voir 
le Bulletin soutenir et contenir des opinions condamnables 
que VANDERPOL demanda et obtintdu Cardinal un censeur (8}). 
Emile CHENON écrivit d'ailleurs à ce sujet 

1
: "vous avez eu un 

vrai succès en obtenant du oardre.l COUlLLIE un censeur pour 
notre bulletin et un dominicain encore •• " (84). Ce fut en effet 
le père PiRI:ut, dominicain et ancien professeur aux facultés 
catholiques de Lyon qui fut chargé de surveiller l'orthodoxie 
doctrinale du bulletin. Il le fit beaucoup plus en ami.iv(85), 

qu'en véritable censeur, donnant à VANDERPOL des conseils per
sonnels/propre~ sinon à augmenter l'audience du bulletin du 
moins à ne pas la diminuer. (86). C'est donc avec confiance 

~ 

que VANDLRPOL pouvait remettre au père PERIER les épreuves 
de tous les bulletins. Il ne semble pas qublcune difficulté 
survint jamais entre le père PERILR et VANDLRPOL, ce qui incita 

I 
sans dpute le cardinal COU~LLIE à maintenir sa confiance à 
VANDERPOL. En plusieurs occasions, il n'hésita pas à manifester 
son admir~tion: "En recevant 110tre bulletin j'admire votre 
travail et le zèle avec lequel vous soutenez la cause de la 

(82) lettre du cardinal COUlLLIE du 6 octobre 1910 (A.D.R.). 
(83) un brouillon de lettre non daté mais signé de VANDERPOL 
prouve que c'est sur "sa demande" que VANDERPOL eQ.t désormais 
uncenseur (A.D,R.). 
(84) CHENON à VANDERPOL: lettre du 1er octobre 1910 (A.D.R.). 
(85) "le père PERIER ••• est 1:cur moi un conseiller". 
document signé de VANDERPOL {A.D.R.). 
(86) ce par exemple une 1!ttre du P. PERIER du 5 février 1912. 
"Je crois qu'il ne faudrait pas compromett re votre cause avec 
celle de · ce Stéphane ~ARIGER, et qu'ilse»ait bien d'ajouter 
encore quelques notes pour relever l es exagérations de l'auteur" 
(A.D.R.). 
cf lettre du 23 mai 1913 concernant l'édition en brochure de 
la polémique avec Joseph RALBAUD: "je regrettte malgré tout 
que vous ayez donné tant d'importance à de Maistre. J'ai peur 
que cela ne détourne l'attention de vos lecteurs, d'autant 
que sur ce terrain vous &tes moins bien armé" ( A.D.R.). 
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Paix (8?). Recevant le premier ouvrage de VANDERPOL, Mgr 
coulLLIE écrit "Comment ne pas admirer le beau travail que 
vous m'avez adressé?" (88). Une visite à l'école Centrale 

/ 
donna m&me à Mgr COUILLIE l'occasion de rendre à VANDERPOL 
un hommage public: "c'est un de mes bons enfants de Lyon 
qui. tout en remplissant ses devoirs d'Et. ta fondé une oeuvre 
qui mérite-w,ai;ment que l'on s'en occupe" (89). 

Ces témoignages répétés de sympathie décidèrent 
VANDERPOL à demander ,u Primat des Gaules une adhésion pure 
dt simple, dans la première quinzaine de juillet 1911: "si 

/ 
voua décidiez Mgr C0U~IE ce serait un coup de m!itre" écrivait 
Emile CHENON (90). Le père PÉRIER ~Ui jouait le raie d'inter
médiaire, joignit à la lettre de VANDERPOL ttune appréciation 
au sujet de la tenue orthodoxe du bulletinn (91), et se dé
clarait pr&t à développer la conclusion favorable de sa 
lettre. La réponse du Cardinal fut pourtant négative. Emile 
CHENON estima que VANDERPOL et lui-même étaient les "victimes 
de ce stupide mot de pacifisme" (92), et l'abbé PÉRIER corro
bora cette explication: "j'aurais été fort surpris si le 
cardinal avait accepté de donner son nom à votr e ligue paci
fiste" (9}). Il est probable que VANDERPOL manifesta au prélat 

/ 
sa d·éception car une nouvelle lettre de Mgr COU'(LLIE précisa 
à VANDERPOL que ce refus ne devait pas 3tre interprété comme 
une désapprobation: ttcomment avez-voua pu douter un instant 
de mon amour pour la Paix?". "Un ev&que est par devoir l'ami 
de la Paix •• ma~a fidèle à son devoir sacré (il) n€ saurait 

1
87) lèttre du 19 décembre 1910 (A.D.R.). 
88) lettre du 16 juin 1911 (A.D.R.). 
89) lett re (sans date) adressée à VANDERPOL par son fils Add.en 

alors élève à l'Ecole Centrale (A.D.R.). 
(90l lettre du 30 juin 1911 (A.D.R.). 
{91 lettre du Père PERI(Il:.R du 12 juillet 1911 (A.D.R.). 
(92 lettre de CHENON du 17 aoQt 1911 (A.D.R.). 
(93 lettre du Père PERIER du 8 aont 1911 (A.D.R.). 
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I 
oublier l'amour qu'il doit à sa patrie •• " (94). Mgr COU.jLLIE, 
faisant allusion au "coup" d'~gadir, précisait même que ce 
sentiment se réveillait "très ardent en face des audaces d'un 
adversaire qui attaquerait l'honneur ou le terri ~oire du 
Pa.ysM (95). Cette lettre, qui, estimait l'abbé PiRIER, 
"constitue cependant un encouragement" (96); se terminait par 
une nouvelle affirmation de l'admiration que le cardinal 
éprouvait à l'égard des"travaux qui remplissent votr e vie". 

La dernière manifestation de la sympathie de Mgr 
cuuiLLIÉ devait avoir lieu l'année suivante. Informée par 
VA.~DERPOL du projet de création d'un institut de droit inter
national, l e cardinal répondit à la demande d'une bénédiction 
par une première lettre (97) chaleureuse pour VANDERPOL, mais 
qui exprimait un doute quant au succès de l'entreprise et "à 
l'influence que pourrait avoir l'Institut sur les décision& 
des gouvernements en cas de conflit slrieux". Une deuxième 
lettre du Cardinal, le félicitant de l'approbation "si sage 
et si mesurée" du Cardinal RAMPOLLA, devait être le dernier 
témoignage d'affection de Mgr COUfLLii (98). 

1 
'tt1 Ce fut Mgr sE}tYIN qui succ èda à Mgr GOUtLLIE. L'action 

de Mgr SEVIN à Chalons laissait mal ~de son attitude~ 
Lyon à l'égard de VANDERPOL. Dès janvier 1913 des préocupations 
se firent jour chez les amis du secrétaire général de la ligue: 
"ce que vous me dites de lui m'inquiète" écrivait CHENON (99). 
De son cSté, René LEMAIRE chaf du Sillon à EPERNAY et peu 
suspect de sympathie à l'égard du Nouvel Archev6qu6 de Lyon 

(' 

, 
(94) lettre de Mgr COU(LLIE du 31 juillet 1911 (A.D.R.). · 
(95) c'est en effet le 1er juillet 1911 qu'un petit navire de 
guerre allemand entra dans le p:rt d'Agadir. L'incertitude dans 
laquelle se trouve l'opinion publiqu~ quant au règlement de la 
crise au moment où écrit Mgr COUÎLLIE explique parfaitement 
sa réaction. -
(96) l'abbé PERJtIER à VANDERPOL - 8 aout 1911 (A.D.R.). 
(97) lettre du cardinal COUILLIE à VAND~-tl>OL du 17 avril 1912 
~ubliée dans le bulletin n° 21 (3ème trimestre 1912). 
(98) lettre du cardinal COUILLIE à VAN t ERPOL du 23 mai 1912 
~ubliée dans le bulletin n° 21 (3ème trimestre 1912). 
(99) lettre de CHENON à VAN1ERPOL du 18 janvier 1913 (A,D,R,), 
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prévint VANDERPPL que: "ce qu'il aura dit et ce qu'il aura 
fait so~t généralement chez lui Aes choses très différentes0 

(100). L'abbé TANQUEREY souhaitait pour sa part sans trop y 

croire un "aussi bon accueil que celui que vous réservait Mgr 
/ 

COUfLLIE" (lOl). Mgr SE8.VIN, lecteur de l'"Aetion française" 
(102), ce qui ne témoignait pas d'une sympathie éventuelle bien 
vive à l'égard des idées de VANDERPOL dont le futur cardinal 
n'ignorait certainement pas l'appartenance au Sillon Lyonnais, 
ne donna aucun signe d'approbation. Il laissa au père PERI ER 
son travail de censeur en disant "qu'il n'y aurait rien de 
changé 11 quant aux rapports entre VANDBRFOL et l'abbé. VANDERPOL 
continua à soumettre à celui-ci les ép.B1ves de son bulletin (103); 

/ E?ependan·t, alors que l'archevêque de Lyon n'assista 
pas à une conférence ayant pour sujet-le droit de guerre d'après 
les principes chrétiens-; ~ donnée le 24 janvier 1913 à la 
Faculté catholique de théologie par l'abbé Hedde, et dont le 
contenu .:; 'inspirait de très près des ouvrages de VANDERFOL (104), 

' 
il honora de sa présence une conférence faite trois jours plus 
tard le 27 janvier 1913, salle Bellecour, par le Chanoine GAUDEAU 
intégriste notoire (105) et ayant pour titre si...,nificatif "la ~ 
théologi~ ~e l'Eglise sur la guerre: les pacifiques ~ l'Evangile 
et les paci.fistE\-1 de la révolution". VANDERPOL assista à cette 
deuxième conférence (106). Le Chanoine GAUDEAU dâveloppa l'idée 
qae "~tre pacifique c'est faire la paix, ce n'est pas la subir, 

(100) lettre de René LEA".AIRE 29 ~anvier 1913 (A. D. R.). 
(101~ lettre de l'abbé TANQUEREY du 20 Janvier 1913 (A. D.R.). 
(102 cf Chanoine ALLOING. Vie du Cardinal SEVIN (Emmanuel VITTE 
1931 page ~43. 
(103) renseignements tirés d'une lettre du Père PEnI ER du 27 
mars 1913 (A.D.R.). 

).o~cf. Le compte rendu de cette conf érenee dans la semaine religieuse 
du 31 janvier 1913. 
(l~) cf. A. LATREILLE: Histoire du catholicisme en France - Tome 
lll - page 521. 
~)cf.le compte rendu de la conférence du Chanoine GAUDEAU 
également dans la semaine religieuse du 3l janvier 1913. 
(106) VANDERFQL prit des notes au cours de cet te conférence sur 
une fe1..~lle retrouvée dans ses papiers (A.D.R.). C'est de ces 
notes përsonnelles que sont tirés les renseignements qui suivent. 
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c•eet Atre en éte.t de l'imposer". LF- condition easeutielle de 
la paix étant la force. Il aesurn que .. les pe.cifiete!rlvent de 
la pe.1.x sans '&jeu et le plus souvent contre Dieu," et que "la 
guerre tue moins d'~es. quel& paix". Mgr SEVI~ prit la parole 
à la fin de la conférence (10?) et donna la conclusion suivante 
"nous ~aisons la proffieese d'&tre toujourü des pacifiques, mois 
nous ne a ~rcns jamais ni des pacifistes (108) ni des antimili
taristes" (109). 

Cette conférence, la présence del/gr SEVIN et les paro
les qu'il npprouv~~rononçe lui- ême, peuvent-€tre considérées 
comme un désaveu de l'oeuvre de VA.N D~Rf'OL. Ce désaveu ne se 
borna peut-~tre pas à cr·tte manif eE;tatior. si l'on en juge par 
les réacttons è.es eoi: t'espondanta de VAliDERPOL : "voua m • a!fli
g~z pnr le rfc1t dos intolérances ercbi-épiscopales• écrit Paul 
J ucques H0US8A (110), Cherlcs nr~CAUD, un des seuls pro!esseura 
à la ~aculté catholique de droit favorable aux idées de VANDERPOL 
lui écrivait: "liélas! ne me demandez plus rien: ma situation 
est très difr icile depuis les changements survenus à l'archevl
ché. Je déplore cc-'l!e vous la mentalité ( l la;uelle nous noua 
heurtons, maia je n•y puis ri6n èu tout" (111). 

Mgr SEVIN, devait reconnaitre qu~l~ues années plus tard 
"qu'une autorité internationale au dessus des p.leuples est n,
cessaire; elle existait et rendait depuis d~s siècles la justice 
arbitrale que nous r6clamons aujourd'hui, noua l'avons battue en 
brèche parce qu'slle portait au front le sceau du Christ •• " (112) 
~is cette phrase, éer·i te en pleine guerre, pe p'ut &tre considérée 
comme une "conversion" du cardinal SEVIN qui n'approuva jamais 

(10?) "il noie le chanoine s cus les cc1r.plimen ts" note VA!{DERPOL 
(A.D.R.). 
(lCB) Note de VAHD1RPCL reproduisant les par oles de !gr S~VIN 
"pour être des pacifistes il f i:.udrait abandonner l'idée de Dieu". 
(109) bemaine Religieuse ~l janvier 191?• 
(llO) lettre à VAND~n~OL du 12 Juin 1913 (A.D.h.). 
(111) lettre de~Charles EOUJAUD du 8 nove~bre 1913(A.D.R.) qui 
ajoutait mgme t" puisque vous gtes .en $i bQna termes avec;) le 
Cardin9.l R~.r?uLLA, vous feriez bien de lui raconter les diffi
cultés :luxquelles vous vous heurtez avec moi à la Faculté Catho
lique ~e droit de Lyon. Il est temps que nous soyons protégés 
contre le flot de suspicion et d'antipathies qui veut nous noyer". 
(11~ lettre pastorale de son .Eminence le Cardinal SEVIN: le 
pr&tre et le guerre. (librairie catholique Emmanuel VITTE 1916) 
page 12. 
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Vii.NDERPOL et qui le lu! fit eocprendre d'une façon qui justifie 
la phrase de Mgr LAVALLÉE portant un jugement perspicace sur 
Mgr SEVI?l : "je n'oser •. is pas affirmer qu'il se soit toujours 
rendu compte de cc que peut apporter dl.e joie ou de souffrance 
u~e parole de che~ (113). 

CONCLUSION. 

On peut estimer que dans l eur très grande majorité le• 
évêqu~s français sont restés silencieux devant l 'initiative de 
VANDERPGL e~, nous l'avons vu, certains l'ont même dés approuvé~d 
VANDERPOL n'a obtenu l'adhésion ou les fél i citations que de 
quinze erch~vêques et év~ques français, soit eomme 11 le fait 
lui-m~me remarquer, environ "le cinquième de !'Episcopat" (114) 
ce qui peut para!tre peu, d'autant plus qu'il avait tendance 
à considérer co~ne de chaudes félicitations quel ques mots polis 
écrits sur une carte de visite. (115). 

Cependant il convient de f aire remarquer qu'aucun 
évtque franç ei s n'a condamné" le mouvement de VANDERPOL, et 
que tous lui ont reconnu un caractère parfaitement chrétien (116). 
Bien plus .,"'. des év~ques l'ont désapprouvé, c'est à la sui te 
d ' interventions répétées,~c une insistance compréhensible 
pour l'observateur objectif, mais g~nantes pour le prélat 
~uquel elles s'adressaient. Tous les év~ques ~ui se sont vus 
en conscience obligés à cette solution ont tous précisé que 
c'éta~~our des raisons de stricte opportunité qu'ils l'adop• 
taient. L'opinion des évgques est conforme sur ce point à ' "un 
a etionalisme catholique" sans "aucune indulgence à l'égard de 

(113) Mgr LAVALLEE préface (page 12) à la "vie du cardinal SEVIN" 
par le chanoi ne All:Jlng. 
(114) cf. Bulletin n° 9 (3ème trimestre 1909) page 19 - chiffre 
confirme dans le bulletin n° 15 (1er trimestre 1911) : ••pel aux 
catholiques belges - page 45. 
(115) Eaul Jacques Huu~sA lui fcrivait b ce sujet le 10 octorbe 
1913 "ne jugez pas du résultet de vos démarches auprès de l'épis
copat français par le nombre de c artes de vis ites que vous avez 
1•eçues 1

• (A. D.R.). - Plus brutalement B • .:.AUPI"tUE de "La Paix par 
le droit" ( groupe de Reims) lui ~rivait le 20 juillet 1912 "Bell• 
phrases l mots aimables l •• mais pas de concours actifs. O.,J &t 
pruùent de cette prudence qui n'es t pas la plus celles des vertus• 
(116) cf. La rfponse de l'évêque de Troyes - page} - 4. 
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!;out ee qui ressemble à l' int~.rna·tion.., lisme" (117). Les év3ne-
ents int;erna.tionau.x permett::d.e.:it-ils d' u:.Llleur~ à dea chefs 

relie;i~u..< conscients des con.f'u:,ions po:--;sibles que pouvaient 
s~oci'ber lêUl'S prises de position , \.i.e f t ire sur ce point une 
11 éduca·t;io.n. r·eltgieu~e" d'lti fidèles singulièreœent difficile ù 

entreprendre même si elle nous appa:cu.i t aujourd'hui avuir été 
nécosrHi 1.r e ? Il serait hasardeux de le prétendre. Beaucoup 
d' évê ,4ues ont pe.o.a~ ~ue leui• devoir était de préparer les bes 
à une lpreu~~ qui effectivement e~t survenue. Il IEalt diffi
cile J.e leur en i'oi ,:e le r oproche, ca.r Jl'e aertlit en outre v1 
oublierg:11 les catholiques du tempo n'ont pas de.na la société 
français~ le pri~ilè~e·du nation81:~me ~ême si celui-ci a pria 
cert.Jinea formt~S qui aous a~paraist.:ent uuJourü' l:ui excessives. 

I: n' erlt. pluo po6d .. ble. illoi·s de s' étonne1· de la remarque perti
nente de M. P.EUOUVIN : 11 1•épiscopat da.nu es grande majorité, donne 
une ~ùhésion active o.ux manifestut.ions patriotiques" (118). 

?eut.-~tre aussi une .:L.lpulüiou è~cisive de la hiérarchie 
eût-elle cbi:nüc/ l' atti tud\? de :t ~ ép:i..ocopat. Cr le Saint-S1ège 
so mcntre r éservé et prudent ccmrne .nous r,llone po voir le 
constater nai.n ten(.m t . 

(117) c!. A LATRI:.ILLL : histolI'e du c .. t:10licisme en France 
tcme 111 - page 542 . 
(llô) i! . hl:J.i~ü vIN J . B . DUJ.\û~ELLE : lntroo.uction à l'histoire dea 
Relations illte~nutionales - page 2~~ . 
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L'ACTION DU SAINT SIEGE -

Nous avons vu que, si un projet de création d'une ligue 
pacifiste authentiquement càholique existait avant le Congrès 
de Milan en septembre 1906, ce fut la réponse de Pie X aux 
congressistes qui détermina VANDERPOL et l'abbé PICHOT à redon
ner vie à la Société GRATRY. VANDERPOL a interprété cette réponse, 
avec une parfaite bonne foi, comme un geste de haute approbationj 
dans .. l'appel aux catholiques", qu'il lança dès le premier numéro 
du bulletin, il écrivit que la lettre du Cardinal MERRY DEL VAL, 
porte parole de Pie X, constituait "une adhésion catégorique 
donnée à la ~ause de la Paix par le Souverai~ .Pontife" (1). Bien 
plus, il e:xprimait'l'idée, partagée avec d'autres catholiques, 
que cette lettre "pouvait &tre le point de départ d'un mouvement 
d'idée analogues à celui qu'a suscité l'eneyclique.Rerum Novarum" 
(2). Ces ·quelques phrases exprimaient le fondé de la pensée de 
VANDERPOL et ne constituaient point une simple tentative pour 
donner à la société la publicité tapageuse, d'un si haut patronage. 

Mais là ne pouvaient se bo1mer les ambitions de VANDERPOL 
et de ses amis. Ils désiraient une approbation plus nette du Saint 
Père. L'abbé PICHOT partit pour Rome dans l'intention de soumettre 
les projets envisagés: "au Pape lui-même"(;). Il ne semble paa 
que cette intention ait trouvé sa réalisation, car l'abbé PICHO? 
ne· fit dans les lettres suivantes aucune mention d'une audience 
de Pi·e X. Il fut cependant successivement reçu par les cardinaux 
MERRY DEL VAL, RAMPOLLA, FERRATA, VIVES Y TUTO , (4) enfin Mgr 
GASPARRI et Mgr BISLETI. "L'accueil a été partout bienveillant" 
(5) écrivit l'abbé PICHOT qui cependant ne tirait aucune conclu
sion hltive.- Les espoirs de l'abbé PICHOT furent d'ailleurs perdu• 

(1~ et bulletin n°1 (juillet 1907). Appel aux cathçliques. 
(2 idem. 
(3 lettre non datée de PICHOT à VANDERPOL (A.D.R.). Il est ce
pendant probable que le voyage de l'abbé PICHOT se place à la 
fin de l'année 1906 car des lettres de lui postérieures et 
datées de janvier 190? contiennent des allusions de ce voyage 

, à ROME . 
(4) autre lettre non datée de l' abbé PICHOT (A.D.R.). 
(5) idem. 
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beaucoup plus ~apidement que ceux de VANDERPOL. Dès la fin de 
l'année 1907, l'abbé estimait la réponse du Cardinal RAJJ...POLLA 
au congrès de Budapestl "bien meilleure que la réponse du 
Cardinal 14.ERRY DEL VAL" (6). Quelques mois plus tard, il rap
pelait à VANDhHPOL que le mouvement devait se placer "dans 
l'axe de la tradition interrompue qui nous rattache à Léon 
XIII" (7). C'est ass ez dire qu'il ne se faisait que peu d'il
lusion sur l'aide que ~e &aint-&iège était en mesure d'apporter 
au mouvement. Il accusait même à mots couverts le Cardinal 
MERRY DEL VAL "de ne vouloir prendre part à des ·oeuvres qu'à 
condition de les diriger" (8). Mais surtout l'abbé PICHOT avait 
parfaitement saisi que les espoirs de VAND~RPOL seraient déçus 
car disait-il "je ne suis pas très stlr qu'on nous ait bien 
compris" (9). 

L'approbation du Saint-Siège devenait même un souci 
po~r les adhérents. Ainsi F. NJ..RZ d'Orléans demandait "une 
approbation très formelle et explicité de notre &ociété en 
haut lieu" (10). L'abbé THELLILR D~ PüNCHEvILLE, en relation 
avec VAND.l:.RPOL pour la défense du Sillon conseilla de son c8té 
de demander protection à Mgr TIB~RûnIEN "ami dévoué du Sillon" 
(11). Mais Mgr TIBERGHIEN (12) ne put jouer le rôle de protec
teur: lui-m8me marqua ·1es limites de l'aide qu'il pouvait 
apprter à VANDERl?OL (13) malgré une sympathie évidente pour les 
idées de ce dernier. 

VANDERPOL et ses amis furent donc réduits à interpr lter 
la moindre manifestation de Pie X comme une approbation trèa nette 
du pacifisme catholique. C'est dans cet esprit que se place 
l'approbation donnée par Pie X au Comte Michel TY~ZKIEttvlrcz. 

~

6) l ettre de l'abbé PICrlOT du 20 No~embre 1906 (A.D.R.). 

8
7) lettre du 21 février 1907 (A.D.R.). 

) idem. 
(9) lettre du 20 novembre 1906 (A.D.R.) 

(10) lettre du P. ~ARZ du 7 avril lOSQ (A.D.R.). 
(11) lettre de l'abbé THELLIER Dh PûNClil..VILLE du 27 décembre 1909 
(A.D.R.) qui ajouteit: "je vous engage à envoyer tous les 
documents à Mgr TIBERGHIEN 204 Via ~arginale, Rome de ma part si 
vous le jugez bon". 
(12) sur Mgr TIBERGHIEM cf Jeanne CARON: "Sillon et démocratie 
Chrétienne" (page 298 - n° 9). 
(13) ce. Quelques brèves lettres de Mgr TIBERGHIEN (A.D. R.). 
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Ce dernier avait protesté avec vigueur contre le fait que sur 
la proposition des délégués italiens, le XIXème congrès 
universel de la Paix qui devait avoir lieu à RO~ à l'automne 
1910, se déroulerait au moment des f~tes commémoratives de 
l • invasion des Etats PONTIFICAUX par les armées I·taliennes. 
Le Comte Michel TY.-3ZKIEWIECZ fondateur et présiden·t; de la 
société des Amis de la Paix de Kiew (Russie) avait manifesté 
sa désapprobation cont~e un projet qui engageait des société 
pacifistes dans une manifestation anticatholique, expliquant 
que si le pacifisme "n'était pas spécialement catholique il 
n'était pas non plus spécialement anticatholique" (14). Le 

' Comte TYSZKIEViJZ avait adressé l'année précédente, en 1909, 
une pétition à Pie X dans laquelle il demandait au Pape pour 
les pacifisti:ts, "quelques mots en faveur de leur apostolat et 
de bien vouloir bénir de façon particulière tous les catholiques 
prêtres et laïques qui s'y consacrent" (15). 

Pie X r épondit par une ~ttre écrite de sa main. On y 

lisait: "nous accèdons volontiers aux prières de notre très 
cher fils le Comte 'l'YSKIEWICZ et à tous les membres de sa société 
de pacifistes, comme témoi gnage de bienveillance et de reconnais
sance, nous donnons très volontiers en Notre Seigneur la béné
diction apostolique" (16). 

Ce fut pour VAHDERPOL la manifestation d'une approbation 
de tous les pacifistes catholiques. Il ne pouvait plus exister 
de polémiques : "la qu·estion vient être tranchée par celui dont 
la parole a pour nous en matière r eligieuse la plus haute auto
rité." (17)• Il f aisait de plus remarquer que le Saint-Père, en 

(14) sur t oute cette affaire voir le bulletin n° 12 (2ème tri
mestre 1910) page 5 - la semaine religieuse de Lyon du 12 mai 
1910. 
(15) cf. Le pacifisme chrétien. Réponse à M.J. RAr~BAUD (paris 
1914 BLOUD ET GAY) iage 77. 
(16) cf. Bulletin n 12 et la brochure •1e pacifisme chrétien" 
mentionné ci-dessus. 
(17) Bulletin n° 12 . (2ème trimestre 1910) page 5. 
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soulignant de sa main le mot de "pacifiste" sujet de controver
ses permanentes entre catholiques, avait définitivement clos lea 
débats: "ROma Locuta est" (18). 

Mais il reste.i t j)Our-cant à obtenir ce que tous les 

collaborateurs de VANDhRPOL désiraient: une encyclique: envi
s agée dès octobre 1909 (19) - ~t peut-être même avant- elle devint 
t rès vite le but de VA!"{DERPùL : "je suis convaincu et j'espère 
qu'un jour le Saint Fère le dira (qu'il existe une doctrine 
catholique de la guerre) dans une encyclique qui aura au point 
de vue international les mêmes résultats que l'encyclique Rerum 
Novarum a eu au point de vue social" (20). Ladé~eption se fit 
cependant j our: "peut-~tre même com.prendra:-t-on à Rome que la 
question est urgente, d'une actualité critique" (21). Les amis 
Belges Victor JvURDAIN et FAU~ Jacques HOUJSA éprouvaient 
d'ailleurs un sentiment beaucoup plus accusé de dlcaption, voire 
de rancoeur: "quel scandale se produirait si l'on apprenait 
que le Saint-Siège sollicité depuis trois ans d'élever la voie 

se t ait pour ne pas contredire des potentats hérétiques et 
shismat~iques" écrivait le premier (22)) ou encore ~e continue 
mes~marches indirecte s aupràs du Saint-S1ège et je les con
tinuerai tant que je ne se1ai pas victorieux ou mo:::-t. Comme je 
vais avoir dans deux mois et demi solxante-d.ix ans il se peut 
bien que la deuxième éventualité arrive plus tôt que la µr.:mière 0 

(2}). Jacques HOUSbA de son cSté èe désolait "Le Saint Père 
parlera à Pâques ou ••• à la •• "(24). 

(18) le pacif isme chrétien réponse à J .J. R.h?/,BAUD - page 78. 
(19) cf. lettre de Victor JvURDAIN à VANDERPOL 21 octobre 1909 
"il. faut recommencer nos instances à Rome en vue d'obtenir une 
eDCfClique Il A. :V.R. 
(20) brouillon de let tre signé de VANDBRPOL et daté du 4 novembre 
1911 ( .A .D.R.). 

I~~i Î~:~;e de Victor J OURDAIN du ~l octobre 1909 (A. D •..• • ). 
,} lett re de Victor JuUIWAIN du 21 octobre 1910 (A.D.R.). 
44 lettre de Faul Jacques HOULSA du 16 février 1912. 
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C' est en e ffet en Belgi1ue que VANt ERPOL pouvait 
espérer·trouver les appuis lu.i permet (,ant d'obt~nir cette 
encyclique t&nt désirée. VICTùR J vURDALi directeur du "Patriote" 
à Bruxelles était en e f f et resté en ~elations avec le Cardinal 
B'ERRATA, ancien nonce en .Belgique. Le directeur du "Patriote" 
e.nvoyait périodiquement au oa.rdinel des documents pouvant 
prouver l • orthodoxie du mouvement (25). Le ca.rclinal nepouvei t 
rien promettre et il le r appela : "11 appbtrtiendra à sa haute 
sagesse ( r-ie X) de décider ='~l y a qu~lquo chone à taire et 
quand ; mais je ne puis pas vous dire autre chose". 

Il semble aussi que t ous .les dirigeants de 111 "Ligue . . 
des catholiques belges pour la Paix,. n'approuvaient pas un 
appel au daint père, jugé précipité. Dans une réunion tenue 
le 5 juin 1911, ~onsieur BEFliAERT, le jourmême de la création 
de la li&ue, s'opposait à ce ~ecours au Saint-~:ège pour des 
r ë- isons peu claires. Paul Jacques H0,.1;.;,SA r ~p:rocha un mois plue 
tard à. VANDE!h·OL de l'avoir laissé seul combattre les raisons 
de ~~ • .EERNAEt.'.r (26), I1 demandait qu'on adoptât "une méthode" 

"èt qu'en ne procéd'àt plus "par des voies qui ne pc;uvaieat mener 
au succès" ( 27). Pour Paul Jacques ·4ICli'...,SA seule "la voie hiérar
chique" et le r ecours au n~nce de Belgique pouvaient plaire au 
vaint-Siège (28). Mais si se. A.olution fut i·etenue et si le Nonce 
transmit effectivement quelques documenta, elle f~t abandonnée 
sur la demande du None~ dès 1Sl3 ( 29). 

(:5) lettre du cardial FER .r.rA ù. Victcr J CURDAIN du 6 !'évrier l9ll 
parlant de ces documents •voua pouvez ltr~ sO.r, monsieur le 
directeur. qu'à la première audience je remettrai le tout entre 
les mains du Saint-Père" lettre reproduits dans une lettre de 
JOURD.r..IN à V'ANDt:RPOL du ;..7 mars 1911 (A. D.k.). , 
(~6) renseignements tirés de deux lettre du b et du 14 juillet 
1911 de Paul Jacques Hvu ~A à VANL-RfvL (4.D.H.). · 
·~27) lettre du 6 juillet 1911 ( A.D.B.). 

2d) idem. 
29) l-ettre de Paul Jacques HvUBS.4, du 24 :février 1913 (A.D.R.). 

' 
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Victor J GURDAIN de son c8té alertait le Cardinal 
MERCIER : lui exposant "l'urgence d'une manifestation pontificale" 
(30), mais sans grand espoi r, il continuait à informer par 
ailleurs les cardinaux FEh.RATA (31) et RAMPOL.w\ ( 32) . Ce dernier 
temoignait à VANDERPOL sa sy pathie depuis 1912 (33). Ayant 
fait allusion dans sa lett re du 15 mai 1912 à "de ~ra,œs diffi
cultés à surmonter", le Cardinal, à ~.ademande de V ANDER.FOL, 

précisa que ces difficultés étaient "précisemment celles que 
vous avez redoutées et que d'ailleurs toutes les oeuvres 
bienfaisantes rencontrent" l'invitant à ne point se décourager 
( ,;4). 

Màls les déceptions se sont pourtant accumulées au 
cours des années d'avant guerre (35). Le Baron de BORCHGRAVE, 
président del! "ligue belge avait effectué à ROME un voyage en 
191,, qui s' avèra décevant. "Reçu comme un chien sur un billard" 
(36) ~}le Cardinal, MERRY DEL VAL, dans l'entrçtien q~'il lui 
accorda, insista "vivement sur ce point: qu'il ne faut pas 
perdre de vue la charité quand on s'occupe de justice" (37). 
Le Baron. de BORCHGRAVE r epartit avec la conviction que "MERRY 
DEL .VAL et tou~ son entourage protègeront la g,uerre en général 
et celle des Balkans en particulier" (38). La conclusion que 
tira Paul Jacques HOU~A_ fut claire: "le Pape ne bougera pas" 
(39). Le rôle du Cardinal, MEiJtY DEL VAL apparatt en cette 

(30) lettre de Victor J OURDAIN du 25 septembre 1910 (A.D.R.). 
(31) cf let :res du 27 septembre 1911 

10 mars 1911 
12 mai 1913. 
26 mars 1914. 
15 avril 1914. 

(32) ce. lettres du 23 septembre 1910 
12 mai 1913. 

(:,3) cf lettres du Cardinal RAMPOLLA à VANDERJOL des 25 janvier 
et 15 mai 1912 (publiées dans le bulletin n° 21) (3ème trimestre 
1912) et du 1er juin 1912 (A.D.R.). ' 
(34) c~ lett re du 11 juin 1912 (A. D.R.). 
(35) cf un terrible découragement se traduit dans les lettres de 
Victor J CURDAIN en 1914 ex: "ah si Romme voulait,!" (lettre du 
7 mars 1914) (A.D.R.). 
(}6) lettre de Paul Jacques H~USSA du 24 f évrier 1913 (A.D.R.) 
(37) lettre de Paul Jacqùes ,HOUSSAdau 24 f évrier 1913 (A.B.R.) 
dont la réaction est vive :"Voilà/n~f, un peu caâaille par ex
emple. C'est un moyen direct de frapper t ous les élans généreux". 
( 38) lettre du 23 février 1913 de Paul Jacques HuUSSA (A. D.h.) 
(39) idem. 
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circonstance avec éclat (40) déjà en 1909 Victor JOURDAIN avait 
compris qu'il fallait avant tout "répondre aux objections du 
secrétaire d'Etat .. (41). 

L'attitude du Saint Siège d'une part, et les suspi
cions jetées dans le catholicisme français sur les "plus loyaux 
serviteurs de l']@..ise" par les intégristes d'autre part {42) 
furent telles que VANDERPOL craignit de voir ses ouvrages mis à 

l' Index. Victor JOURDAIN tenta de li-- tranqufili cer : "on ne met 
pas Saint Augustin et Saint Thomas ni l e s Papes à l'Index" (4}) 
Ses crcintes furent aussi grandes à la fin de l 'année 1911 : 
"il ne vous comprends plus, lui écrivait le directeur du 
"Patriote" que risqu6ns.-nous ? d' ~tre blamés ? Je n'en crois 
rien. Ce ne sera jamais que pour un détail" (44) ajoutant 
qu'un désaveu était bien peu probable. 

Ce fut sans doute une faible ~onnolation pour VANDERPOL 
que la publication le 11 juin 1911 de la lettre de Pie X à 
Mgr FALCONIO, archev&que titulaire de Larisse et délégué apos
tolique aux Etats Unis d'Amérique (45). Dans cette lettre 
d'approbation pour la "dotation Carnegie pour la Paix interna
tionale" Pie X rappelait qu'il était le "lieutenant de celui 
qui est le prince et le dieu de la Paix", mais i l n'évoquait 
"les exemples de tant de nos illustres prédécesseurs" que pour 

(40~ le rôle du Cardinal ~ .RY DEL VAL est examiné par M. Pierre 
-?'- RE,OUÏllr dans "la crise europeene et la première guerre mondiale" 

page 694 (collection"Peuples et Civilisations") &-~ 
-"introduction à l'étude des relations internationales page 256 -
(41) lettre du 21 octobre 1909 (A.D.R.). 
(42) cf. A LATRIILLE: histoire du câholicisme en France -
tomme 111 - page 520. · 
(4~) lettre du 27 mars 1911 (A.D.R.). 
(44) lettre du 6 octobre 1911 (A.D.R.) "je perBiste à croire 
que vos craintes sont sans fondements pour ce qu i r ~garde l'atti
tude roms.ine." lui écrivait de sori côté Paul Jacques HOUSSA (let
tre du 7 octobre 1911) (A.D.R.). 
(45) ·1ettre publiée intégralement dans la semaine r t.ligieuse de 
Lyon du 30 juin 1911. 
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faire remarquer qu"il ne s'étaient montrés si bien méritants 
de la civilisation" que lorsque "les temps le leur permirent" 
C'était asEez dire qu'il renonçait pour sa part à entreprendre 
une action destinée à redonner un rSle i mportant à l'Eglise 
sur le plan international. Il donnait à sa pensée une conclusion 
qui témoignait du peu d 'espoir qu'il r estait de voir son 
attitude chan~ér à oet égard : "maie rien tlous est présentement 
vossible sinon d'accorder à Dieu nos prièreJ· (46). Le dernier 
geste de Pie X susceptible d'être interprété comme un geste 
d'approbation fut une allocution consistoriale du 25 mai 1914. 
Pie X déclar~ en effet: "ils répondent à coup sGr au besoin 
général et sont dignesdo haute considération les hommes qui, 
se dc..vouant ay b esoin des peupee et de la cociété hum.aine 
tout entière, s'appliquent ensemble à chercher les moyen d'em
pêcher les calamités des émeutes et les massacres des guerres 
et ·à assurer dans l'in~érieur des nations et dans les rapports 
extérieurs des peuples 'le bien perpétuel de la paix bienfaisante" 
Il ajouta: "dessein excellent en vérité mais qui restera stérile 
si l'on ne s'appli que pasen même temi>s à enraciner profondément 
dans les coeur-:: le·s prcsc_z•iptions è.e la justice et de la charité 

èlrétienne" (47). 
Las rlactions furent diverses~ "l ' allocution du pape 

est heureuse. Mais il ne semble pas avoir compris le premier m0 t 
du pacifisme" estima pour sa part Paul J , cques HGUSSA (48) alors 
que pou~ Victor DEVADJJER secrét.:: ire de la "Ligue internatic,n81.e 
des catholiques pour la paix", les paroles du Pape constituaient 
"un coup de cloche discret maie. signi.ficatif"(49). Dans le 

(46) Vanderpol considéré cette lettre comme un document ponti
fical encourageant la propage.nde pour l'arbitrage internationaL. 
(cf la brochure "le pacifisme chrétien" mais 11 ne semble pas 
avoir été choqué par le f ait que les destinataires de cet en
couragement f'u.ssent dee protestante;. 
(47) cf bulletin n° 28 (2ème trimestre 1914). 
(48) lettre de Paul Jacques H0U&SA du 28 mai 1914 (A.D.R.). 
(49) lettre de Victor DEVADDER du 27 mai 1914 (A.t.R.) 
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bulletin (50) VANDERPOL écrivit que 1•a11ocution du Saint Père 
/ 

était .une tthaute approbation" et que tout devait ~tre mis en 
oeuvre pour 0t1mener un grand notdre (de nos corfélégionnaires) 
à prendre part à un mouvement si conforme aux désirs et à la 
volonté du Souverain Pontife" (51). 

Mais un mois plus t ard, le 28 Juin 1914, l'attentat 
ùe Sara~eve survenait et mettait fin aux espoirs de VANDERFOL. 

CONCLUSION. 

Nous venons de le voir, les démarches, directes ou 
indirectes de VAND~POL et de ses amis pour obtenir une appro
bation du Saint Siège ont ét, nombreuses. Le silence de Pie X 
peut étonner: mais comme le f L1t remarquer M. RENOUVIN "c'étâmt 
les affaires intérieures de l'Eglise qui avaient été au centre 
des préoe~pat1ons du 6ouventn Pontife entre 1904 et 1914" (5,) 
Il est certain que le Vatican rie veut pas de.ne cette période 
agitée intervenir dans les conflits qui surgissent périodique
ment. La Papauté se replie dans un ''isolement salutaire" (5}). 

Cette politique une fois adoptée, n'est-il pas logique que le 
Saint Siège se montre prudent devant les sollicitations d'un 
groupe dont l'influence reste, somme toute~ restreinte? De 
plus les investigations théologiques d'un latque, fdt-11 
aussi sérieux que VANDERPOL éveillent une réserve compréhens1ble 
de la ·hiérarchie (54). Si le Saint père avait cautionné d'v.ne 

(50) Il m'a été :lmposs1ble d'établir quelles furent les réac
tions personnelles de VANDERPOL à cette allocution. Il est 
possible que ce •u'il écrit dans le bulletin ne reflète pas 
sur ce point sa pe:asée intime. , 
(51) et. Bulletin n° 28 (2ème trimestre 1914) • . 
(52) "la crise européenne et la première gueltre mondiale" 
page 691. 
(5}) idem page 690. 
(54) Mgr TIBi::iGHIEN écrivait à ce sujet à VANDElU?OL le 2} 
février 1914: "il me semble aussi que pour obtenir de aome 
une approbation très claire et un grand souti en• il serait 
necessaire de pousser plus les études de la question". 
L'autorité aupr&me ne peut pas , ee lancer avant d'avoir les 
questions plus claires. Il faut aussi que l'opinion publique 
s oit un peu prépar6,." ( A.D.lt.) . 
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façon t;rès nette la 11 lig'1.1.ê intcrnationele des catholiques pour 
ls paix" 11 e<tt été de.ne 1•oblige.tion au moins "morale" d'en 
tirer les conclusions qui s'1mpoaD.ient sur le plan pratique. 
Feut-&tre est-ce là une des rsisons qui expliqu~on silence. 

Il peut aussi n•&tre pas impossible que des influen
ces intégristes àient j<ué à Rome contre la ligue de VANDERPOL 
(55)", il est bon de se souven:i r qu • en Italie la plupart des 
p4cifistes sont des hommes sons aucune conviction religieuse 
et que, ~~me duns les congr ôs univ~r sels de la Paix postérieure 
à celui de ndlan l'élémf'nt co.tho~ique reste f'aible. Les incro
yants avec lesquels VAN filU>u~ se vroposait de collaborer et 
collaborait effectivement n'ont pas sur ce point facilité sa 
tâche. Cette fraternité aveo des noms compromet t ants a pu ltre 
exploitée par certains prelats intégristes, comme avaient été 
eÀ-ploitées quelques maladreasos des .Jillo1listea. Cr contre des 
influences néfastes, VA!.IDLRPOL n•a pas trouvé (57) de détenseura 
plus efficaces que Hgr TIBE.~Utll.U1 dont l'influence est limitée, 
et le ca:r<linal _-. ;.L:.POL.:.A qui est, lui, confiné dans une retra1 te 

, qui lui laisse peu de moyens d'agir. En!in le Cardinal FERR~~ 
ne devint secrétaire d'Etat qu'après le mox•t de Pie X et à 

l'av~nement de Benoit XV. 
La qualité de .:.iilloriiste de VANDJ:..H..POL a pu aWsi, da.na 

la mesure où le Sillon a'ét·it préoccupé des questions pacifis
tes (~8), impressionner défavorablement le Saint-Siàge. Elle 
expli:iueruit au'moins en partie, le silence du Cardinal 
MERRY DEL VAL. Mais ce n'est là qu'une hypothèse. 

(55) Je ne puis dans le cadre ,;e ce travail gu'emè:tre l'hypo
thèse (sans apporter aucun$ espèce de prtuve). 
(56) cf le sociologue matérialiste russe NO\IKvW tout en coll$
borant avec ardeur avec les catr.,liques et VAND .. .RPOL en parti• 
culier, ee lei~sa par exemple emporter à déclarer en 190?: 
"le christianisme a apporté d&ns le monde une masse de maux 
bien plus considérable que ceux qu'il prétendait y guérir". 
(5?) A me oonnai~sance du moins. 
(58) cr. sur ce point Jeanne CARON. Sillon et démocratie 
chrétienne (page 417 - 438). 
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Ce qui reste certain c • est que "le Se.int Sièi::e, 
jusqu'en 1914 ne f ait pas d'effort pour que le sentiment 
national c~sse de s ' affirmer aux dépens de la solidarité re
ligieuse" (59). Comment a lors ne pas comprendre le cri de 
Julien de NARFON : "J ' attends comme vous le règne réparateur 

de Léon XIV" (60). 

(59) cf. P. R.E.NvUVIN : introduction à l'histoire des relations 
internat ionales - page 255. 
(60) lettre de J·ulien NARlfON à VANDElœOL du 28 janvier 1912 
(A.D.R.). 
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RAYONNEMENT ET INFLUENCE -

Vanderpol lui-mime a déploré à de nombreuses 
reprises la faible audience des idées pacifistes dans 
l'opinion. Mais il a tenté de faire cesser "ce déplorable 
état de choses". Dans ce but, il s'attaqua au problème que 
constituait l'ind: fférence de la presse aux: idées de ses 
amis et de lui-m&~e. 

Dans une lett:œ à Charles RICHET, président de la 
déléguation permanente des sociétés de la Paix, VANDERPOL 
constatait que la presse "non seulement n'aide pas à la 
diffusion (des idées pacifistes) mais en général elle leur 
fait op~osition ou tout au moins affecte à lèur égard une 
attitude dédaigneuse qui détruit en grande partie l'effet 
des efforts pacifistes" (l). Stigmatisant "la résignation 
avec laquelle (le pacifisme français) semble accepter cette 
situation" VANDERPOL demandait que le prochain Congrès natio
nal mit à l'étude "les moyens propres à intéresser la presse 
française à la diffusion des idées" pacifistes (2). Ilfut 
chargé d 'établir avec Théodore RUYS5EN un rapport sur un 
sujet, rapport qui fut lu au congrès de Reims en mai 1909. 
La petite enqu&te "faite par les deux sociétés" (3) fit appa
raltre que sur 222 journaux recensés dans 43 départements, 
"35 journaux sont hostiles au pacifisme, 42 accessibles, 60 
favorables, 17 résolument acquis au pacifisme" (4). Ces chiffres 
incomplets (que penser enef'!et des 68 journaux non classés dana 
cette liste?) et la signification assez vague des termes 

~
l} c! Bulletin n° 6 
2 idem. 
3 cf Bulletin n° 8 

de la société GRATRY 
(4) idem. 

(4ème trimestre 1908). 

(2ème trimestre 1909) page? 11 s'agissait 
et ce la société "La Paix par le Droit". 
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"accessibles" et "favorables" permettent de penser que cette 
enqu8te témoignait d'un optimisme sans rapport avec la réalité. 
Pour Paris les auteurs du rapport (RUYSSEN et VANDERFOL) 
constataient : "L' Hwnani té;• "le Siècle" 1 l' "Action", le 

"Radical", l'"Aurore", La "Petite Républi~ue" et "la Démocratie" 
qu.i va prochainement remplacer l'"Eveil Démocratique" partagent 
les idées pacifistes. "Le telJ!.ps" et la plupart des revues ne 
lui sont pas tost4 les" (5). 

Mais pou2 c e qui concernait plus spécialement le 
pacifisme catDlique, l'hostilité ou l'indifférence l'emportait 
généralement. VANDERPOL reconnaissait en 1909 au congrès de 
Reims : "Pour la première fois la presse locale s'est occupée 
de nous et ••• pour nous attaquer violemment" 4sl). Mais là ne 
se bornaient pas les difficultés rencontrées par VANDERPOL. 
Des journaux catholiques plus importants étai~nt violemment 
hostiles au pacifisme: VANDERPOL n'écrivait-il pas avoir lu 
"dans le journal que le pacifisme est 1111n état pathologique 
qui dérive de l'alcoolisme" et ••• qu'"il est une txahison 
envers la patrie". Et si vous lisez cette injure dans un 
journal catholique vous aurez le coeur. serré en voyant que cet 
outrage, cette calomnie ••• s'étale à la PtJremière page du 
journal, à 1·• ombrede la croix qui se trouve dans l'angle 
supérieur gauche de cette page. Peut-!tre vous dira-t-on aussi 
qu~ vous êtes des ~tres repoussants "qui suez la peur bleue, 
la peur honteuse"(?). 

A l;Jon m&me la presse locale n'était pas favorable. 
Koseph RAMBAUD taisait le silence sur l'entrepr.ise de VANDERPOL 
dans le "Nouvelliste de Lyon". Il ne se permit qu'une seule 

(5) cf bulletin n° 8 (2ème trimestre 1909) page? - il s'agissai· 
de la société GRATRY et de la société "La Paix par le Droit". 
(6) of bulletin n° B - page 12 - il s'agi ssait des attaques 
d 'un "journal réactionnaire de Reims "Le courrier de la 
Champagne". _ 
(?) bulletin n° 16 - page 16 (discours à Bruxelles du 5 juin 
1911). ~ 
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allusion méprisante aux "quelqu~s catholiques -oh l en bien 
petit nombre- intervenus dans l e sens pacifiste ••• et qui ont 
entre:6tis de révéler un droit international. chrétien qui 
donnait la main au pacifisme maçonnique" (8) V.&~DERJ?OL aurait 
voulu saiEir l'occasion de f oire insérer une lettre, en réponse 
à l'article de RAMBAUD: peine perdue. (9). Le silence devait se 
perpétuer. RAMBAUD pourra se féliciter dej.i'avoir jamais partagé 
le "rêve des pacifistes" (10) 148me indifférence à l"ixpresfie 
Lyon" (11) : "quelque s., mpathie que j'éprouve pour la pacifisme 
ou plutat peur la paix, je crois le moment mal choisi d'affai
blir chez nous . l'esprit militaire, je veux dire ~·esprit 
garrier. Le chauvinisme devient plus de saison que le pacifisme. 
C'est un fait" écrivait à VANDE.RPOL un j ournaliste de "l'Expresa" 
(12). On se réjouissait de lire quelques lignes hostiles. Joseph 
SE..4-..E écrivait à VANDERl-OL : "Jai enfin décidé la "Dépêche" à 
vous déc?cher quelques flèches" (15), Ce résultat était regard, 
comme un succès: "cela vaut touj ours mieax que le silence" (14). 

~!me dans les milieux «de "L~ Chronique du Sud-Est" 
les sympathies que VANDERPOL re~contreit, r est ient de faible 
intérêt : "j 'ai p2ur f Ui écrivait Marius GONIN J que vcus ne vous 
fassiez des illuGsions sur l'importance du concours que je puis 
vous apporter ••• ma bonne volonté qui est grande se trouve 
tout â fait paralysée par tout votre travail. Ne me tenez pas 

( 8) Nouvelliste de Lyon du samedi 19 octobre 1912. 
( 9) réponse de RAMBAUD: "le jcurnalisme déviendrait impossible 
si l'on · acceptait d'insérer les objections ou les réponses de 
tous les lecteurs qu:t ne partagent pas telle ou telle opinion 

. ~ue le journal a soutenue (lettre de RlillBAUD du 2} octobre 1912) 
A.D.R.). 
10) Nouvelliste de Lyon du le~ janvier 1915. 

(11) j • ai consulté 1 • "expresse 11,e Lyon" sans pouvoir y découvrir 
même au moment des Congrès de la paix un intérêt pour le mouve
ment de VJu~DLBPOL. 
(12) lettre de F. GAUCHERAND (?) du 12 mars 1911 (A.D.R.). 
(13) let t re de Joseph SERhE du 22 mai ••• (A.D.R.). 
(14) idem. 
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rigueur pour cela, plaiB11ez-moi plutôt •• 11 (15). Et de fait la 
collaboration de "La Chronique" semble bien s'être limitée à la 
c~mmunication de quelques adresses (16) ou encore à la vente de 
deux exemplaires du premier ouvrage de VANDI'..RPCL (l?) à la 
Semaine sociale de Saint Etienne. C' est grâce à Charles BOUCAUD 
(18) que quelqu~s articles du bulletin de la ligue et les ouvra
gea de VANDERFCL sont signalés dans la bibliosraphie des numéros 
de "le. chronique sociale de Frence" (19). llais "la chronique" ne 
consacra jamais un article de fond aux problèm~~qui préoccupaient 
VANDERPOL. 

Charles Bt,UCAUD, maitre de con.fé:·encea à la Faculté 
Catholique de Droit, tenta également de recruter quelques adhé
rents dans cet établ i ssement: "il est à souhaiter en ef'fet, 
écrivait-il, que les f acultés catholiques de droit se diotin
guent en faisant valoir les conséquences juridiques de la morale 
chrétienne" (20). Il n'obtint aucun succès, ce qui d'ailleurs ne 
pouvait étonner qu'un pr~tre peu au f &it de la vie lyonnaise, 
comme le pè:t'e LeHMKUHL: "ce que v:cus écrivez des opinions de 
quelques profess eurs de l'institut catholique de Lyon c'est 
vraim~nt surprenant" (21). 

En fait VANDLRPOL était ignoré. Et quand on ne l'igno
rait pas, on l 'attaquait. C'est ainsi qu'il relevait en 1912, 
'1es attaques violentes, a~comp~gnées d'injures variées" (22) 
profêrées par Joseph LOTTE contre les pacifistes catholiques, 

(15) lettre de J!arius GON'IN du 26 décembre 1907 (a.D.R.). 
(16) carte de Marius GùNIN détae de septembre 1912 (A.D.h.). 
(l'l) lettre de la "chronique sociale de France du 24 aout 1911 

~

.A .D.R.). 
18) lettre de Charles BOUCAUD du 1er juin 1911 (A.D.R.). 
19) cf chronique sociale numér~ de janvier 1909 & Septembre 1911 

& mars 1912 & avril 191.2 &. f~f~ lettre du père L.1:JiMKUHL du 23 décembre 1912 (A.D.li.). 

(22) cf bulletin n°19 (1er trimestre 191~ ) à nos amis. 
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dans son bulletin des professeurs catholiques de l ' Université/ 
récemment lancé (25). En février 1912, LOTTE avec toute l'in
transigee.nce des n ouveaux convertis accuseit VANDERFOL et ses 
amis de rev~tir •un de ces masques sous lesquels l'égotsme 
moderne aime à se dissimuler". D'après lui, l"EgJise n'a jamais 
condRmné ni prohibé la guerre, elle l'a plusieurs fois préché". 
Les pacifistes catholiques é aient pour lui des"traitres et 
des lâches" n'agisoant que parce qu ' ils ont peur. Pour lui un 
seul maitre sur la questj.on du droit de~: "Joseph de 
MAISTRE". VANDERPOL char gea jean MARTIN , qui rempliscait alors 
ses obligations mi l i t ~ires à Ni,NCY, d'expliquer à Joseph LOTTE 
que doctrines et documents doivent être étudiéb et que le devoir 
des c&tholiques e s t de "les fair e pénf.trer dnns l ' opinion des 
peuples qui ont trop cub:..ié la nior le catholique aussi bien 
privée qu'internationale" ( 24). Y.ais Joseph LOTTE ne pouvait 
être convaincu ( 24 bis ). N' nvui'tril pas écrit "non, votre 
mouvement ne prcn~ pas su source dans len profondeurs de la 
conscience chrétienne . La consci~nce chrétienne est trop 
spécifi~uement fronçaise•. Après ce jugement sans appel, et 
pour le moins contes·table, i l ét"li t plus sage de mettre un terme 
à une polémique qui ri squait fcrt d '~tre ctérile : c'est ce que 
V.ANDERPOL demanda à s es lecteurs ( 25), maio :1 put s 'empêcher 
de laisser échapper cette r éflexion désabusée: "mais que doi
vent penser les pr of esseurs non ca tholiques de l 'Université 
de .la c r ricature du c athol icisme que leur a fait voir le lYulletin 

(23) le preeier nu~éro de ce nouveau bulletin paru le 20 janvier 
1911 est commenté avec faveur dans la "semaine religieuse de 
Lyon" (5 mai 1911). 
(24) lettre de Jean JiARTIN à Joseph LOTTE du 13 mars 1912. une 
copie de cette lettre est f aite dans une J.e t cre de Jean .MARTIN 
à VAND.t:.RPCL dù 1:, mars 1912 6galement (,hD.H.). 
(24 bis) "il m'est absol ument impossible de rarler sans passion 
de ce que à quoi je t iens passionnément; •• on semble toujours 
injuste quand on déf end ce qu'on aime ." 
bul letin des professeurs catholiques de 1 •univercité 20 mars 19~ 
(25) Il semble d'après ce qu ' écrit VA.NDERPOL que JEan MA~TIN 
n'ait pas été le seul à pr otester auprès de JCs eph LOTTE g,u.1 
pour sa part ! ait allusion au..x let; t;res de 3 abonnés pacif!stes • 
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de 14. LOTTE?" (26). 
Ce !ut un autre admirateur de Joseph de MAISTRE qui, 

quelques mœi s plus tard, attaquait à son tour VANDERPOL: 
Joseph RAMBAUl>T '8ns la 'bri tique du libéralisme" de 1 • abbé BAR
BIER, faisait parattre le 15 septembre 1912 un article intitulé 
"le pacifisme chrétien", dans lequel il attaquait les liguea 
de la paix, l'"Union pour l'étude du droit des gens •• " et 
d'une !açon générale le pacifisme catholique. RAMBAUD était un 
admirateur fanatique de Joseph de MAISTRE (27); aussi la critique 
de l'oeuvre de VANDERPOL à laquelle il se livrait, manque-t-elle 
d'originalité, Joseph de ?1/lAISTRE étant un des mattres à penser 
de no~breux catholiques à cette époque. Sa principale objection 
était la · suivante: "11 y a dans les théologiens du Moyen-
Age et de la Renaissance une lacune qui frappe immédiatement ,.. 
les yeux: il manque une théorie de la guerre au point de vue 
providentiel et historique" (28). Constatant que de MaISTRE 
reprend inlassablement "l'idée d'un chAtiment divin et d'une 
néc'essaire expiation" (29), il y voyait la preuve que dans la 
théorie de De MAISTRE "l'offensé c'est Dieu lui-même" Dieu 
dent les hommes gènéraux ou soldats ne sont que les instruments" 
(30) et cette théorie s'accorde parfaitement avec l'idée chère 
à RAMBAUD que la guerre "est l'instrument providentiel par le
quel l'histoire marche et avance.à travers les siècles" (31). 
A titre d'exemple, il citcit le recul turc en 7Jtéditerranée dont 
il se félicitait, bien qu'il n'edt pas en grande sY)lpathie ~ 
l'Italie dirigée par des Frcncs Maçons et il s'expliquait avec 

~

26) bulletin n° 19 - page 3 -
27) cfi Le voyant que tut Joseph De MAISTRE prophétisait •• " 
nouvel iste de Lyon du 21 juillet 1912). 

(28) brochure "le pacifisme chrl tien" (reproduisant le texte 
de RAMBAUD et la rfponse de VANDERPOL page 15). 
(29) ibid - page 16. 
(30) ibid page 17. 
(31) le pacifisme chrétien page 21. 
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des phrases surprenantes: "je me demande si par elle (l'Italie) 
l"histoire ne marche pas actuellement vers une fin d'un autre 
ordre. C'est la Ai.slocation de l'Empire turc qui se poursuit. 
Qui vous dit donc que Dieu n'ait pas des desseins secrets que la 

Cour de La Haye aurait été parfaitement incapable de comprendre?" 

(32). 
RAMBAUD craignait qu 'en établissent un jour l'arbi

trage obligatoire, on immobilisât 11 l 1Europe, l'histoire et le 
monde dans ce qu'ils sont ·aujourd'hui, les Balkans restent 
Turcs, et Sainte Sophie demeure une mosquée, nous avons oublié 
la Pologne, l 'Alsace n'existe plus ••• Prendriez -vcus tout cela 
pour le dernier mot de la justice et ne permettriez-vous pas à 

Dieu d'y venir changer quelque chose ? 0 (53). C'était donc à se• 
yeux. ériger en axiome l'intangibleladage ~ "Beati possidentes" 

(34) •. 
En_!in et surtout c'était "un certain par.t:up de moder-

nisme , de sillonnisme, de démocratisme ou de socialisme catho
lique" (35) exhalé par les noms des collaborateurs de VAND1RFOL, 
qui avait poussé RAMBAUD à se livrer à cette attaque (36). 
Constatant que "droit international chrétien et christianisme 
sont frères jumeaux•• (}?) il rappelait que VAllDERPOL avait été 

4-1 
"un silloniste ardent et convaincu" (38) ce qui, à ses yeux 
signifiait que le chef des càholiques pacifistes était animé par 

(32) brochure "le pacifisme chrétien" (reproduisant le texte de 
RAMBAUD et la réponse de VANDERPOL) page 20. 

~

33) le pacifisme chrétien page 2?. 
34) ibid page 26. 
35) le pacifi sme chrétien page 2. 

(36) à la suite d'un articles pub~ié dans le FIGARO du 23 juin 
1911.."sous la signature bien connue et m~me trop connue de 
Julien de NARFON" . Cet article annonçait le création de l'Insti
tut de droit international chrétien et faisait un cour\r,histo
rigue d• mouvement de VANDERFOL. 
(37) le pacifisme chrétien page 19. 
(38) idem. Réponse de VANDERPOL: "que j'ai été ou que je n'ai 
pas été silloii'rste, cela ne démontre pas que ce soit Joseph 
de MAISTRE qui ait raison et st Thomas qui ait tort" page 28. 
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la pensée,que "l'on aurait pu faire avorter les projets des 
adversaires en les devançant" (39). Car pour RAM.BAUD le grand 
danger était "que le pacifisme chrétien ne rejoigne le socialisme 
comme l'autre paciiisme, rationaliste et libéral, rejoint la 
Fran-Maçonnerie •• " (40), pacifisme et Franc-Maçonnerie étant 
synonymes pour lui : "il est difficile de croire que l'esprit 
maçonnique et libre-penseur ne s oit pas prédominant {à la HS3e)" 
(41). Joseph R.AMBAUD terminait cependant so~ article/, ce qui ne 
manqua pas d'irriter vivement VANDERPOL, sur la eonstatation 
rassurante à son avis que l' initiativ•: de celui-ci n • avait été 
accue1.llie que par "une certaine indifférence qui ne serait 
exempte ni de dédaim, ni de dé!iance 11 (42) . La formule peut 
sembler brutale, voire,haineuse. Elle semble cependant 3tre 
guste et sur ce point Joseph RAMBAUD à sans doute été perspicace. 

Seul,.on le sait, le Sillon a accueilli avec sympathie 
les idées de VANDERFOL (43). Encore est-il utile de nuancer: 
dès 1908, un adhérent d'Orléans, le séminariste Paul GUILLAUME 
écrivait à VAN'DERPOL : ''je suis décourc.gé 1même mes camarades du 
Sillon se moquent de moin (44). A cette époque cependant les 
Sillonistes "réagisse.nt avec sympathie mais sans toutefois 
s'engager à fond" {45). Mais dès 1911, environ "toute une aile, 
animée par du Roure, est acquise aux idées ~ationalistes" (46). 

(39) pacifisme chrétien page 19. 
(40~ pacifis.me chrétien page 25. 

~

41 idem page 40 . 
42 le pacifisme chrétien page 27. 
43 sur les r~lations de VAND..t!.RPOL avec le Sillon voir les 

pages importantes de Jeanne CARON: Sillon et Démocratie 
Chrétienne pages 433 - 435. 

~

44} lettre de Paul GUILLAUl~E du 18 novembre 1908 (A.D .R.). 
45 cf c,ARI(oN op cit page 434. 
46 REUüUVIN: introduction à l'histoire des relations inter

nationales - page 255. 
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DU ROURE était sévèrement jugé par les amis de VAND~RFOL : 
"DU ROURE m'écoeure dans la "Démocratie", écrivait Paul Jacques 
HOUSSA, •• et 11 me sera difficile de rester abonné à un journal 
où pontifie chaque jour un imbécile." (4?). Une réunion qui 
eut lieu boulevard Raspail en décembre 1912, se déroula dans une 
ambiance houleuse: Henry du ROURE porta à VANDERFOL une 

"contradiction très nette -qui avait soulevé dans l'auditoire 
les passions les plus contraires" (48) et qualifia m!me le 
président de la séance• (49) d"Alsacien pacifiste" , car "toute 
discuscion dévie sur la question d'Alsace-Lorraine" (50). Henry 
DU ROURE s'expliquait ainsi: "je ne puis croire que ce soit un 
crime d'avoir parlé en vot r e présenceloyolement et alors que 
vous aviez toute latitude pour me répondre" (51). B'ectimant 

~ 
cependant d'accord avec VAUDbRPùL sur t e uit> poin'b es~·entiell 1 

mais (n'était-ce pas 1, une simple formule?) il ne pouvait 
que constater pourtant: "cer~aines manifestations de votre 
pacifisme m'inquiètent. comme certaines me.nifestations de 
mon patriot1.sme \DUS déplaisent'' ~) . 

La conclusion _s ' impose d'elle-même: VANDbRPOL n•a 
jamais réu~ si à exercer ,me influence quelconque sur les càho
liques français. N' ayant trouvé aucun appui v éi•j;t able dans 
l'épiscopat de son pays, il n'a jamais ol::œnu l~ si tue 
d'approbation de Rome qu'il souhai t E;.i t, pouvait-il raisonnable
ment espl rer obtenir plus qu'il n'obtint? Nul doute également 

{47) lettre de Paul Jacques HùUS~E du 23 octobre 1911 (A.D.R.). 
(48) lettre de Jules GAY du 13 ai 1913 ( A.D.R.) (Jules GAY 
étai t un silloniste d' Héricourt; vcir C;..RON op ci t page 204-). 
(49) Jules GAY lui m~me qui considère cette expression comme 
une insulte. 
(50) lettre de jenry de RUURE à VANDERPCL du 2 Janvier 191} 
(A.L ~R.) 
(51) lettre de Jules GAY du 13 mai 1913 ( A.D.H.). 
(52) lettre de Henry de hOURE à VAl;~ERPOL du 2 Janvier 1913 (A.D. 
R.) • 
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que les idées politiques et sociales des adhérents de la 
ligue n'avaient contribué à écarter de lui beeucoup de 
catholiques. Plus que d'une franche hostilité, VANDERPOL a 
été victi.me d 'une indifférence glacée. Il n'est pe.s excessif 
de parler d'une sorte de conspiration du silence-\_$3) 

(53) n'est-il pas significatif que Joseph RAMBAUD ait attaqué 
VANDdtPOL dans 11la critique du Libéralisme" et non dans "le 
nouvelliste". · 

------ -~-
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INTRODUCTION 

Alfred VANDERPOL en publiant le bulletin de la 
société GRATRY n'avait pas d'autre b],t nous l'avons vu, que 
de faire connaitre la doctrine de l'ée;li6e sur le droit de 
guerre. (1). I.&.,; n'avait jamais accepté d'utiliser le dit 
bulletin à d'autres fins et avait repoussé toutes les sugges
tions venues des adhérents ou des amis e t qui visaient à rendrti 
le bulletin plus "vivant". Il ne borna pas là cependant ses 
efforts. Il entreprit une oeuvre personnelle. La lecture des 
oeuvres des Pères db l'Eglise qu'il avait entreprise dès 1900 
(2) fut continu~e par lui jusqu'à ce que ses connaissances 
fussent assez étendues pour lui permettre . d'écrire son premier · 
livre (3). 
VANDEBPOL était en effet convaincu de la nécessité qu'il 7 
avait de redécouvrir la pensée "de ces grands auteurs qui en 
t r aitant du 4roit de guerre se tiennent à l'écart d'un mili
tarisme outré et d'un pacifisme utopique" (4). Frappé de leur 
sagesse et de ieur pondér ation, VANDERPOL estima indispensable 
de répandret surtout dans les milieux câholiques où l'influence 
de Joseph DE !;.AISTRE contin.ait à pousser les fidèles vers les 
idées nationalistes, cette doctrine qu'il se plGt à reconnaitre 
comme la doctrine officielle~ l'Eglise. L'effet apaisant 
qu'aurait pu avoir sur les esprits sa bienfaisante emprise, eut 
s ens doute permis comme le tait remarquer Victor CARLHIAt.if (5) 

d'accroître, •?influence pacifique" du siège apostolique pendant 

(l) cf CHENON biographie page 11. 
(2) cf "La. doctrine ini tiale". 
(}) ce fut sur le conseil d'Emile CHENON que VANDERPOL avait 
entrepris cette oeuvre (cf. CHENON biographie page 12). 
(4) préface de l'abbé TANQUIŒEY au livre "le droit de guerre •• " 
1911 page 2. 
(5) cf. Victor ·CARLHIAN: "un précurseur Alfred VANDERPOL." 
"chronique sociale de France" mars 1953 page 275. 

--------------+- -
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la guerre de 1914-1918 et de mieux faire admettre les généreu
ses tentatives de Benoit XV. 

C'est dans ce même but de découverte ou de redécouver• 
te de la morale internationale chrétienne, que VANDLRPOL avait 
suscité la création dè'1'Union nationale pour l'étude du droit 
des gens d'après les principes chrétiens". Le nombre très 
réduit des oollaborateurs que VANDERPOL avait pu s'assurer, 
le peu de travail qui avait été !ait rendaient plus nécessaire 
que jamais son travail personnel. Ilfut donc seul à oeuvrer 
pour'fles catholiques et l'opinion enti ère ces~assent d'ignorer 
le droit intE:1:na tional cl:œtien. Emile CHENON n •écrit-il pas 
qu'en 1914 VANDERPOL "conti nuait ses recherches et ses lectures" 
(6). c•est dire assez clairement qu'il se sentait bien l'unique 
personnage sinon capable, du moins véritablement désireux d'é
tudier cette doctrine de l'Eglise sur le droit de guerre. 

Le b~t du premier ouvrage (7) de V.AliDZRPOL était 
donc clair: "le but du présent ouvrage est de montrer qu'il 
y avait au Moyen Age une doctrine du droit de guerre et de la 
faire eonna1tre. Cette doctrine, universellement et constamment 
professée_par les théologiens jusqu'au XVIIe sièl~le, é tà. t 
considérée par eux comtte étant celle des Pères de l'Eglise et 
constituant ia véritabletradition chrétienne". Le second livre 
(8) montra que cet enseignement n' 6ta1t pas une innovation mais 
qu'il correspondait à la doctrine traditionnelle dans l' Eglise, 

(6) cr CHENON : bi.ographie page 16. 
(?) le droit de guerre d'après les tiiologi eus et les canonistes 
du Moyen Age - 1911. 
(8) la guerre devant le cbistianisme - 1912. 



qu'il n'était contredit ni par les enseignements de l'Evangile, 
.ni par la pensée des chrétiens des t~ois premiers siècles. Il 
montrait en outre que ce n'était qu'~u début du XVIIe siècle 
que des "divergences entre les théologiens et des déviations 
d·e la doctrine scolastique" pouvaient être constatées• portant 
essentiellement sur la notion de la juste cause de la guerre, 
et sur la notion d'une guerre juste des deux côtés en dchore 
du cas d'ignorance invicible., (9). 

Pour atteindre cc: r s sultat, et connai:sant de longue 
dé:Eta des intentions malveillantes des milieux intégristes, 
VANDJ:o...RFOL prit soin de se borner à "citer des textes" (lO), 
stéffaçent derrière les auteu:t·s, il s'astreignit à "disposer 
d3ns un ordre logique les ci tations, laissant au lecteur le 
soin d'en df duire les conséquences. La doctrine s'en dégage 
tout natur:üle,1. ~ut 11 (11). S0 n intention~1nsi mieux exprimée -: 

.a-nous avons donc mis le moins possible du nôtre dans cet ouvrage)' 
(12). Il pr écisait de plus: "notre grand souci a été de tra
àuire les textes et de les int erpréter exactement dans le sens 
de l'auteur. Aussi avons-noas -le lecteur ne s'en apercevra que 
trop- completem.ent sacrifié 1 1 élégance e·t; même la correction du 

style, à l'exactitude de la traduction qui est souvent littérale• 
(13), S n bJ.t fut inè.:i.scute.blement a:tteint car comme le fit 

r . 
r emarquer l'abbé TAMQUEREY dans sa préface: "ce n'est pas lui 
(VAlfDLRPGL) qui tient la plume en ce·t ouvrage, ce sont vraiment 
l.es ·théologi ens et les canonistes du Moyen-Age" (14). L'abbé 
T,tii QUEREY a joutait même que VANDERPOL avait "nettement syn

thétisé leur enseie,nement; dans un ordre loe;i;ue, avec une 

(9) cf lettre à V.L"JDt;R.PUL du 20 septembre 1911 (.A.D.R.). Cette 
r emarque de E ile CHENON : "Vous aviez r·aison de dire que les 
théologiens de l'Ancien Régime ne valent pas ceux du Moyen-Age. 
Que voulez-vcus? Ils sont venus après la fêlure du l6e ~iècle: 
sale siècle!". 
(10) "le droit de guerre ••• Avant propos et avis imper tant au . 
lectem.•" page 1. 
(ll) idem. 
(12) idem. 
(l:5) idem. 
(14-, le droit de guerre ••• préface de l'abbé TAN1~UEREY page -'• 
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parfaite loyauté, et tout en ajoutant quelques explications 
qui font mieux comprendre leur. pensée, sans j3mais l"altérer" 
(15). Ce souci de précision, fort louable en soi, était sinon 
totalement inspiré, du moins partiellement expl i qué par la 
crainte de voir de 1J1éfiG.Dts critiqueô "soupçonner l'auteur 
d'avoir !ait pass er ses propres idées s ouE lo couvert de Saint 
Thomas ou de Victoria" (16). Les remous provoqués au sein du 
catholicisme i'ranç ·~ i s pur la crise moderni..ste n • étaient pas 
encore apaisés e·t V,iliDLliPv.L p rencji.t toute s lez précautions 
possibles pour ~viter des accusations d'hétérodoxie. 

iJ~.tJ.l:lif'vL avai·t rappelé pourtant que parmi les 
propositio~s conù.amnées par le "Syllahus", l a. sotxante quatrièpe 
était ainoi rédigée: "tcute action cr imi :m.elleset honteuse 
opposle à la loi éternelle, non seulement ne doit pas être ble
mée, mais elle est tout à f ait licite et ëtigne das plus e;rands 
éloges quand elle est i nspirée par l'amour de la Patrie". Il 
!aisait remarquer (l?) q~~ la crise de la moral i té internatio
nale souvent dénoncée (18) n'avait pas d'autres causes que 
"la négation même cie l'exist~nce d'u:ie morale internationale" 
(19). I 1 en tirait la concL1sion que le mouvcme:a t pacifiste 
ne s'é~~it pas assez pr~oceupé de convaincre les hommes, qu' i ls 
étaient ~oralement t enus de réal~ser la justice, qu'ils étaient 
astreints par la loi c.arétien!l e à rcch .rcher des solutions 
pacifiques ~ un coaf:it, et qu'il n' étsi t ras chrétien de se 
laissex emporter par "certaines passions qu'on : écore !u nom 
de.- I'atr iot is:ne" (20). l:.t . ce fut da:is ce but qu I il entreprit cett« 

~

15) ledroit de t:91erre •.• préface de l 'abté T~Jr~~EREY page 3. 
16) idem. Ce souci est également exprimé par Emile CHENON 
biographie page 13) . Ses les craiAtes de voir ses ouvrages mis 

à l'index cf ~e chapitre: l'action du Saint Siè6e). 
(17) cf bulletin n° 21 - page 3. 
(18) en France surtout après les "év~nements de 1911". 
(19) et bulletin n° 21-page 3. 
(20) ibid page 2. 
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oeuvre personnelle. 
VANDERPOL ncurissait s i 1•on en juge par les répon

ses de certains de -ses correspondants quelques i llusions sur 

1 • influence que pouvaien·t exercer ses ouvrages. Mais nul ne 
s' e s t exprimé à cet égard avec plus de franchise et quelquefois 
même de dureté que Paul Jacques HCUSSA. Celui- ci enetret écrivait 
à VANDERPOL dè s la parution de son ppemier livre "la théorie est 
grande , b €.lle, sublime même. Votre travail e s t i mmense, scien
tifique et Yi vra chez quel ,;ue: ... , let t rés c atholiques mais au 
point de vue de la propagande pacifiste actu~le , je continue 
à douter de l 'efficacité du moyen " ( 22) Dans la m~me lettre 
Paul Jacques hvUS/jA rappelait avec brutalité et par une expres

sion ldi~n équivo que que tous deux v .... vaient · : "au llème siècle et 
que les grands principqs de l ' Evangile" suffisaient pour prêcher 
le pacifisme ( 2 3) • .Paul Jacques HOJfa3A conseillait "beaucoup de 

style simple , d 'idées simples à la portée des masses. Je suis 
chaque jour effray(t de voir combien elles lisent peu et combien 
ceux qui lisent comprennent tt1.oins encore" (24). Reconnaissant 
au travail de VAND.....RPCL "une grandeur 11 qu'il disait n'avoir 
jamais cessé d 'appréci , r. il se disait aus Gi convaincu qu'il 
s' ae;issa i t d ' un genre de t ravail "qui ne :r·.and 1,,as ce qu'il 
coO.te , peu le l :..sent poins encore le comprennânt" (25). Sa 
:pensâe se résumait ainsi 11 Et si je crois sincèr ement -2ue vos 
études théclogi~s resteront et constitue~ont une aompilation 
qui sera pour les âges f uturs une documentation de toute valeur 
je per s iste formellement à penser que l e crand 'boup" doit ~tre 
J:)Orté ailleurs". (26). 

(22) letvre de Paul Jacques HOUb~A: du 21 octobre l9ll (A.D.R.). 
(:3) Paul Jacques HOUSSA r eprochait par ailleurs assez curiosemem 
à V411DLRP0L è..e 11néglig:er torp dans ce livre le ceté économique~ 
et les exigences de la vie mondiale ainsi que beaucoup d!~ 
~idée4 maoiifiquement développé~ du reste d~ns votr e bro~hure 
-ap:pel oux belges" (lett z·e prlcitée du 21 octobre 1911) (k.D.R.). 
( 24) lettre du 7 octobre 1911 ( A.D.R.). · 
(~5) idem. -
( ê'6) idem. 

----------- -·--
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Ainsi il n'est pas exclu qu'une èourte polémique 
ait opposé les deux amis sur l'importance des oeuvres "litté
raires" de VANDERPOL pour la propagande pacifiste. Celu~i 
n•ent pas _ entrepris un tel travail (27) s'il n'avait pas eu 
la conviction qu'il pouvait heureusement éclairer l'opinion 
catholique sur un problème grave et mal compris. On peut 

. . • 11... 
donc admettre, que VANDE.RPOL nourissait .à ce sujet des espoirs 
que ne partageaient pas certains de ses plus fidàles colla
bQrateurs t sans qu' ii soit malheureusement po'ssible de préciser 
(28) quelles limites il as&ignait lui-même à cette influence. 

(27) sur la somme col~ale de travail f ourni par VANDERFOL et 
CHENON biographie page 12. 
(28) faute de documents dans lesquels s'exprimerait la pensée 
personnelle de VANDERPOL sur ce sujet. 

-- ---- ------ -
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LA GUERRE ~ST-ELLE FERMISE? -

La légitimité de toute guerre avait été mise en 
doute on le sait par un certain nombre de penseurs chrétiens, 
dès le début du XIXème siècle. Ce furent notamment les quakers 
qui exposèrent l'idée que le vrai ct r ~tien s'il veut se tonfor
mer parfaitement à la volonté de Dieu, ne doit en aucun cas 
attenter à la vi e d'autrui, même en état de légitime défense (l). 
K&me si au cours de la deuxième moitié du XlXème siècle "ce 
pacifisme radical a perdu cons tamment du terrain" (2), 11 

conserve au début du X.X:ème siècle q~elques représentants dont 
lar ténacité et la volonté d'aboutir sont proportionnelles au 
faible nombre. VANDERPLL avait entendu, au cours des différents 
congrès auxquels il avait assisté, certains orateurs s'inscrire 
dans cette tradition . Il put ainsi remarquer au Congrès de 
Munich en 190?, des quakers qui "blâment toute.a les guerres 
justes ou non et pr&chent la grève militaire 11 

(.~). Mais il 
faisait parallèlement observer que cette ~néreuse et chrétienne 
intransigeance leur était d'autant plus aisée •qu'ils habitent 
des pays dans lesquels le service militaire obligatoire 
n'existe pas" (4). Il répugnèrent cependant à vo~une motion 
contre l'antimilitarisme et l'antipatriotisme, ce qui ne manqua 
pas d'inquiéter les pacifistes acquis à l '-idée de la Faix par 
le droit: "que dirait-on dans leur pays si l'on apprenait 
que le congrès avait r efusé de voter un blâme contre les 
antimilitaristes ? 11 (5). 

Au moment mime où VAND~L mettait la dernière 
main à son deuxième ouvrage et où il connençait à maitriser 
parfaitement l'enseignement des pères de l'Eglise, .il donna à 

(l) sur ce point voir les remarques de M. Fierre RENOUVIN dans 
son livre "introduction à l'histoire des relations internatio
nales" page 260. 
(2) cf Fierre RENOUVIN op cit page 261. 
(;) cf bull etin n° 2 (4ème trimestre 190?). 
(4) idem. 
(5) idem. voir également l'intervention du docteur HORTON "puri
tain non conformiste" au congrès de Londres et la vigoureuse 
réplique du "Times" du 28 juillet 1908 (in bulletin n• 5 -
}ème trimestre 1908). 
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"un auteur qui se dissimule sous le pGeudonyme de Stéphane 
MARIGER" (6) l'occasion d'expriaer ses idées. Dans un premier 
article intitulé "contre les crimes collectifs"(?) eelui:èi 
attaquR1t le "patriotisme e!!réné" des pr~tree et "des càholi
quee d·' action" , accusant également les évêques français 
•d'exalter par dessus tout l'amour de la Patrie"' (8). Voyant 
dans le patriotisme "uné passion à combattre" (9) il terminait 
son article par des formules lapidaires t lles que: "injustes 
sont toutes les guerres" ou bien "pour obèir à Dieu, ne tuez 
pas'* (10). Cette publieaticn provoqua l'envoi de "diverses 

') 

lettres de protestations" (ll) à la rédaction du Bulletin. 
VANDERPOL y répondit non aans ambiguité (12). Commentant la 
phrase .. injustes sont toutes les guerres" n'écrivait-il pas?: 
"nulle doute que cette idée soit fausse et contraire à la 
doctrine catholique ai on la prend à la lettre. Mais ne peut
elle être admioe, si comme nouo en avons faiisla remarque dans 
une note (13), on l'applique à la plupart des guerres actuelles? 
de son temps, le théologien SCTC n'écrivait-il pas, et cela non 
dans un pamphlet mais dans une oeuvre de théologie- qu'il est 
bien rare que la guerre scit juste entre deux prince chrétiens?" 
(14). VANDI RPOLAui avait prévtnu les lecteurs que Stéphane 
MA.t<IGBR trouvait les ligues de la paix "un peu timides"; était 
cependant assez sympathiques. aux idées de ce dernier mime s'il 
montrait ~u'il s'lcartait de la plus pure doctrine catholique. 
Il l'était du màins aa~e~ pour estimer qu'il était assez vain 
de réfuter les idées de Stlphane llARIGER èt que la lutte 
devait être menée sur un autre front. Compare.nt l'utilité d'une 

(6) cf bulletin n° 18 (4ê~e trimestre 1911) page 12. 
(?) publié dans. le bulletin n° l l ET EX'.rrt ... l~ D4UNE BROCHURE 
"'.tnUi:, 01,..1U.., .1., J.1Elr.J:.. ti t1·e. 
8) bulletin n° 18 page 17. 
9) ibid page 18. 
10) ibid page 21/22. 
11) cf bulletin n° 19 à nos amis. 
12) cf bulletin n° 19/ 
13) et bulletin n° 16 page21. 

(14) cf bulletin n• 19 à nos amis. 
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réfutation des idées des quakers en Angleterre et celle de 
MARIGER, il s'exprimait ainsi "Hélas! en Fru.nce. le besoin de 
cette réfutation se faisait beaucoup moins sentir. Lq funeste 
ini'luence·deJoseph de MAISTRE préserve nos c,mpatriotes des 
dangers qu~ pourraient leur f aire courir TvL~TOI ou les 
quakers". I1 estimait les erreurs de J'oseph de Maistre "ooucoup ,.. 
plus "&.ntichrétiennes" et justifiait ainsi la publication des 
lignes incriminées : "ce qui nous avtµ ·t plu dans la brochure 
de S. MARIGhR c'ét~it précisément qu'il fl3gellait justement 
"ce culte de la guerre" et "ce culte de la peine de mort•• {15), 
que l'on rencontre chez un grülld nombre de c atholiques fr~nçais 
et qui sont l'un et l'autre en opposition absolue avec les 
idées chrétiennes, avec le tradition chr~tienne" (16). Tout en 
déplorant que "l,' on ait dans nos milieux catholiques français 
complètement perdu de vue la souillure qui résulte de toute 
effusion de sang, même légitime" VANDERPOL précisait qu'il s'en 
tenait, quant à lui, à le doctrine catholique sur le sujet et 
l'indiquait en quelques phrases r 2pides; mais il ne put s'em
p~cher en terminant cette mise atj. point de demander à ses 
correspondants "à titre de réciprocité de bien voulcir, usant 
vis à vis de J. DE ~AISTRE de la même sévérité juste dont ils 0$ 

usé à l'égard de Stéphane MARIGER, nous dire ce qu'ils pensent 
de ln phrase suivante del'illustre philosophe: "Dieu a limité 
sur le .chapitre de la &Uerre la liberté humaine" et de la ci
tation qui la suit immédiatement "et il aime à s'appeler le 
Dieu de la guerre" (17) Stéphane AlARIGER devait publier encore 

(15) l'article "contre les crimes collectj fs" c"2tai t également 
un vigoureux plaidoyer contre la peiné de mort. 
(16) cf bulletin n° 19. A nos amis. 
(17) idem. · 
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deux courts articles "hérétique?" (18) et "oui ou non?" (19) 
dans lesquels 11 maintenait sa position: "j'estime oui. de 
toute la force de ma foi en la divine parole. j'estime que la 
guerre, quelle que soit sa déterminante, est absolument 
défendue par la morale du Christ .. (20). Dès lors VANDERPOL 
lui refusa la publication d'éventuels articles suivants dans 
le but de maintenir la pureté doctrinale du bulletin (21) se 
bornant à "regrette:D profondément que dans la lutte généreuse 
que M. Stéphane MA.lUGER a entreprise "contre le cul te de la 

guerre",••• il se soit lais s é entraîner à des erreurs de prin
cipes qui fournissent à ceux qui l'attaquent une réponse trop 
f &cile et annulent ainsi les heureux effets qutlurait pu avoir 
la campagne entreprise par lui" (22), Ainsi cesaa le débat (23). 

Les problèmes ainsi soulevl s soit ~u cours des 
congrès soit dans le bulletin même eur ent pour effet d'activer 
les recherches ~e VANDERPOL. Il étudia donc les réponses faites 
par les théologiens du Moyen Age ou les pères de ~ eaux 

~ 1 111 

principales objections contre la guerre soulevé i ~partiêuliàre-
ment par TERTULLIENt ORIG~iE et LACTANCE. tl.H. C .f 

La première de ces objections ·est côn ituée1 par le 
précepte évangélique : "tous ceux qui prendront l'épée péri
ront par l'éppée" (MATT XXVI, 52). A ceci Saint Augustin 
(Contra Faustum, XXII.70) et Saint Thomas qui le citent répon
dent que "celui~ prend le g1Jve qui s'arme contre la vie d'un 
autre sans en avoir reçu l' ordre ou la permis uion d'une puis
sance l~~iGime placée auLdessus de lui. ~ais celui qui combat 
d'après l'ordre d'un prince ou d'un juge, s i c'est un particu
lier, ou par Eèle pour la justic~ et en quelque sorte en vertu 

(18) bulletin n° 21 . 
(19) bulletin n° 22. 
(20) cf bulletin n° ~2 (oui ou non). 
(21) une lettre sans date de .l'abbé l?ElUER lui avait montré le 
dan!er des excès de Stéphane PuARIGER (A.D.R.). 
(22 bulletin n° 22 page 4 trimestre 1912. 
(23 je n'ai pu faire aucune lumière sur la véritable identité 
de Stéphane NJ.ARIGER : "pseudonyme" selon VANDERPOL. Celui-ci 
av~it pourtant conservé des lettres signJes S. ~RIGER (l'une 
d'e~las l'informe d'une nouvelle adresse de ce personnage). Dans 
une de ces lettres ~. MARIGER affirme à VANDERPOL qu'il n'éproue 
aucun ressentiment à son égard Qien qu'i! i'tit "jeté par dessus 
bord du pacifisme catholique". (sans doute) tA.D.R.). 
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de l'autorité de Dieu. si c'est unepersonne publique, celui-là 
ne prend pas le glaive mais 11 fait usage de celui qui lui a 
é té confié/ par conséquent il ne doit pas ~tre puni" (24). 

La seconde objection est constituée par un autre 
précepte évangélique: "et moi je vous dis de ne pas résister 
~u mal" (MATTH. V, 39) (25). Saint Augustin développe à l'en
contre de cette object ion, l'opinion que c'est dans la disposi
tion du coeur qu'il f aut accomplir ces préceptes de façon à ce 
que la volonté ne~épartisse jamais des sentiments de charité, 

mais que cela ne doit point enpêcher le cours de la justice 
divine qui consiste à punir par une sévérité véritable, ceux 
qui méritent la punition, "car avec quelque sévérité cp•un 
père puisse châtier son fils il ne se dépouille jam.ais des 
sentiments de l'affection paternelle, mais ils ne l'empêchent 
pas aussi de traiter son fils d'une manière fort contraire à 
ce qu'.il voudrait et même fort dure et fort douloureuse" (26). 
Saint Thomas r eprenant les arguments de Saint Augustin écrit 
à ce sujet '' que 1 'homme doit toujours !tre prêt à ne pas ré
sister ou à ne pas se défendre s 1 1f1e f aut: mais quelquefois 
on doit agir autrement pour le bien général ou même pour le 
bien de ceux avec lesquels on combat" ( 27)• 

A ceux enfin qui affirment que la guerre est eon
t;r aire à la paix, à l'amour du prochain et au pardon des offen
ses, Saint Thomas réplique que "ceux qui font de justes guerres 
ont pour but la paix ~t ne sont contraires qu'à cette paix 
mauvaises , que le Sei gneur n'est pas venu apporter sur la 
terre, comme le dit l'Evangile ( MATTH X)" ( 28). SUAREZ citant 
Saint Augustin confirme que "la guerre en réalité n'est pas 
absolu,ément un mal" (29) mais au contraire "un moyen de parvenir 

(24) cf le droit de guerre - page 2. 
(25) plusieurs auteurs ajoutent "si ~on vous frappe sur la joue 
droite tendez l' autre j oue 0 ( OCATTH V, 39) cf "droit de guerre" 
page 31. 
(26) caint Augustin - ep 5 ed .~ARCE.LLI num (cité in le droit de 
~--uerre page 5) • 
(27) citation sans référenee "le d.roit de guerre page 5"• 
(~8) cf doctrine scolastique page 23 . 
(29) cf la traduction du De BELLO par VANDLRPCL in "doctrine 
scol astique page ?65"• 
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à unépaix véritable et assurée" (50). 
VANDERPOL montre ensuite qu'après avoir refuté les 

principales objections, les théologiens ont cherché des "argu
ments en faveur de la légitimité de la guerre". "C'est dans 
l'Evangile lui-m!me, écrit VA~DERPOL, que Saint Augustin et 
tous les auteurs à sa suite, trouvent la preuve que la guerre 
n•est pas d'une manière ebsolue interdj_te aux chrétiens" (31). 
Saint Ausustin fait ausAi remarquer (Ep 5 AD MARCELLINUM) que 

·Saint Jean d~ns lee coneils qu 'il adresse ~ux soldats venus le 
consulter, ne leu_r dit paE P.utre chose que "ne faites ni 
viol ence, ni fraude à personne, contentez-vous de votre solde". 
Atnsi "dès lors qu'il leur ordonne de se contenter de leur 
solde il est clair qu 'il ne leur défend pas de porter les 
ar~es " (32) Saint Augustin ajoute que Dieu peut voir d'un oeil 
favorable ceux qui combattent car "de leur nombre était le 
Saint roi David à qui Dieu ~endit un si glorieux témoignage et 
aussi ce centurion qui dit au Seigneur: "Je ne suis pas digne 
que vous entriez chez ~oi". Cette conclusion de Saint Augustin, 
:précise VANDERPOL, a été adoptée par tous les docteurs et les 
théologiens. La guerre~ conclue donc VANDBRPOL, n'est pas 
condamnée for-:nellement dans l'Evengile. 

Mais comme il le f eit remarquer lui-même, quelques 
catholiques, et plue souvent des protestants et des quakers, 
exprimaient l'opinion suivante :"lës premiers chrétiens cro
yaient que la guerre était aboolument incompatible avec la 
morale évànf;élia_ue: ausE'i refusaient-ils le service militaire0 

(33). VANDtF-FOL s ' a ttacha donc à étudier sur ce sujet les 
opinions des chr étiens des troiR premiers siècles. Il fut sans 

(30)cf l P traduction du De BELLO par VANDERPOL in "doctrine 
scolastique - page 365. 
(31)" le droit de guerre page 9". 
(32)"le droit de guerre page 9. 
(j3)cf la guerre devant le christianisme page 21. 
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doute guidé dens sa recherche par .Ygr BATIFFOL, auteur d'un 
article sur "les premiers Ghr tS tiens et la guerre" (34). Dans 
cet article Mgr BATIFFOL affirmait que les chrétiens des 
trois premiers siècles "ont limité à la persécution, le 
renonc t: ment des chrétiens à se défendre et l'interdiction de 
t:irer le glaive •• " (35). Mgr BATIFFOL expliquait que le métier 
des armes était permis au ~étiens à la réserve de tout acte 
idolâtrique. V.AND?RPOL, quant à lui, montra que ce qui avait 
bloigné les chrétieno du scrv~ce militaire dans l'armée romaine, 
c'étaient les èérémonies païennes auxquelles devaient ~rendre 
p~~oldats. Le problè~e était éludé dans les circonstances 
BOPale-s : pend~nt un asse z grand nombre d'années en effet, 
les chrétiens purent se dispenser d'assister à ses cérémonies; 
"mais dans les temps de persécution, ou lorsque, sans que la 
persécution fu t violente, les chrétiens étaient cependant 
recherchés ou inquiétés, il leur f allait ou trahir leur foi, 
ou accepter le martyre" ~. (36) .. Galère1 Dioclétien et Julien 
l'APOST.AT par exemple ne se bornèrent pas à~envoyer les chré
tiens de l'armée mais les f aisai ent mettre à ~art. Mais dans 
les temps où ·ne régnait pas4} persécution, le chrétien pouvait 
parfaitement porter les armes. Le serment de fidélité à 
l'empereur n 'était pas m~me inconciliable avec la fidelité au 
Christ. Saint Augustin écrit à ce sujet : "Quand il ·s'agissait 
de la cause du christ, ils (les soldats chrétiens) ne ·connais
s3ient que le maitre qui est au ciel. Quand las .t.mpereurs 
voulaient les forcer à honorer les idoles ou leur offrir l'en
cens, ils leur opposaient Dieu. ~uand ils l~ur disaient: 

~Tirez votre épée et allez combaitt'e telle nation, ils lui 

~

34) paru dans le Bull~in n° 15 (1 er trimestre 1911). 
35) bulletin n° 15 page 19. 
}6) la guerre devant le christianisme page 25. 
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f 
obeissaient aussitôt. Ils distinguaient le Ma!tre Eternel et 
le Maitre Temporel et c'était à cause du maitre éternel qu'ils 
étaient soumis au maltre temporel" (}7). On voit donc que dans 
les faits les premiers chrétiens connurent des périodes de 
difficultés pour coneil_ier les exigences de leur foi et celles 
de leurs devoirs militaires mais lorsqu'ils pouvaient tout en 
portant les armes ne pas participer à des cérémonies païennes, 
rien de leur interdisait d'entrer dans la carrière militaire. 

Parmi les écrivains chrétiens cependant, trois 
d'entre eux condamnaient plus ou moins formellement la parti
cipation des chrétiens à des guerres quelconques, sans que 
"l'on puisse toqpurs bien discerner s'il s'agit d'un précepte ._,, 
ou d'un conseil" (}8). Ce sont TERTULLIEN10RIGENE et LACTANCE. 
Le prt mier étudia la question de la légitimité des guerres dans 
son traité "De Corona" écrit pendant la période de sa vie où il 
partageait les erreurs des Montanistes. Les opinions de 
TERTULLIEN pe plus 1avaient varié sur cette question écrivant 
tout d'abord: • en désarmant Pierre, le Seigneur à désarmé 
tous les soldats. Personnei ne peut regarder comme licite un 
uniforme qui représente des actes illicites" (39). Il s'adressa 
ensuite au Sénat romain en ces termes "Nous naviguons avec vous, ,.. 
nous combattons avec vous" ou encore "nous remplissons vos 
camps" (40). VANDERPOL C?nclut que TERTULLIEN s'inquiétait de 
voir des chrétiens "qui n '.étaient pas tous des saints" s 'exposer 
au martyre et préférait dans ces conditions ne pas les voir 
entrer dans les carrières milita.ires" (41). 

ORIGENE n'émet pas, quant à lui de "condamnation 
formelle, nette, raisonnée de la guerre, de toute- espècef de 

(37) Saint Augustin: ep 5 ad Marcellinum. citté dans la guerre 
devant le christianisme page 31. 
(38) VANDERPOL: la guerre devant le christianisme page 41. 
(39) de idolalatria: cap XIX. Cité dans le guerr e devant le 
cb:istianisme - page 44. 
(40) Apologet - cap XLII et XXXVII. 
(41) cf la guerre devant le christianisme - page 46. 
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guerre4" (42). Mais il n'est "manifestement pas partisan du 
service militaire pour les chrétiens. Au r egard des chcœs de 
la guerre

1
tous les disciples du Christ sont des pr3tres et 

les pr3tres ne doivent pas verser le sang" (4}). Seul LACTANCE 
est formel, il écrit: "il n'est pas permis au juste de porter 
les armes: sa mili ce à lui c'est la justice, il ne lui est 
m3me pas permis de porter contre quelqu'un une accusation ca
pitale: il importe peu ene~t ~ue l'on tue par le fer ou par 
la parole, car ce qui est 'défendu, c'est de tuer. Il n'y a pas 
la moindre exception à faire au précepte divin, tuer un homme 
est toujours un acte criminel" (44). 

Enfin, dans un dernier chapitre, toujours r elatif à 

la question de savoir si ouiou non, 11 est permis à un chrétien 
et à un catholique en particulier de porter les armes, VANDERPOL 
examine l'"opinion de l'Eglise", constatant tout d'abord que 
les soldats chrétiens étaient nombreux dans les armées romaines, 
il affirme que "jamais l'Eglise ne blâma, jamais elle ne repous
sa du bapt&me ou de la communion ceux qui portaient les 
armes" (45). L'Eglise a même mis au nombre des Saints et 
inscrits dans les livres liturgiques des soldats chrétiens 
que l'on s'était éfforcé par la force ou par la ruse de f aire 
participer aux pratiques idol,triques (46). L'Eglise n'avait 
plus après CONSTANTIN, de raison de s'opposer si elle y songea 
jamais, au port des armes impériales par les chrétiens puisque 
l a formule du serment fut changée et ainsi r édigée: "je jure 
par Dieu, le Christ et l'Esprit-Saint et par la Majesté de 
l'E~pereur qui, après Dieu doit !tre pour le genre humain un 
objet d'an.our et de respect •• " (47). Le XIIe canon du concile 

( 42) cf la guerre devant le christianisme. 
(43) VANDERPOL cite ici l'abbé VACANDARD (revue d'apologétique 
15 Juillet 1906 page 341) 
(44) de div-institut - cap VI, 20. 

!~5) la guerre devant le christir..nisme page 54. 
46) ibn page 55. 
47) ibid page 56. 
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de Nicée, quelquefois regardé comme une condamnation..de la 
guerre, ne concernait en fait que les soldats chrétiens 
coupables d'idolâtrie. Les pénitences publ i ques imposées par 

ce canon ne s'appliquaient qu'aux soldats chrét1ens qui"sous 
l'inspiration de la grâce divine avaient abandonné la milice 
afin de mener une vie plus parlàite et plus chrétienne et en
suite y étaient retournés à une époque où cela n'était 
possible, comme par exemple sous LICINIUS, qu'en abjurant la 
foi chrétienne, abjuration d'autant plus coupable que les 
conditions dans lesquelles ils avaient quitté l'armée indi
quaient chez eux une plus grande connaissance de la religion 
et prouvaient qu'i~ avaient reçu de Dieu des grAces parti
culières" (48). 

VANDERPOL concluait donc que l'Evangile ne contient 
aucune condamnation de la guerre. Il estimait que le nombre des 
chrétiens qui se. crurent obligés en conscience de quitter l'ar
mée ou dé ni.,pas y entrer fut toujours extrêmement faible par 
rapport au nombre de ceux qui en faisaient partie. Seules les 
eérémonies militaires à caractère idolâtrique l es tenaient, 
dans les pfriodes de persécutioni, éloignés de l'armée. Le 
serment prêté à l'~pereur patrn pouvait paraitre incompatible 
à certains avec la qualité delbrétien. Enfin le service mili
taire semblait"p plusieurs d'èntre eux ne pas permettre la vie 
parfaite qui convenait à des chrétiens soit parce qu'il ab
sorbait leur temps et leurs pensées et les détournait des chosea 
divines, soit parqe qu'il les exposait à répandre le sang, 
ce qu'ils considéraient col!J:üle une souillure" (49). Pour tous 
ces motifs, l'Eglise ne poussait pas les fidèles à entrer dans 
l'armée, mais elle n'a jamai~ blâmé ceux d'entre eux qui 
acceptaient d'&tre soldats et elle a m~me élevé plusieurs de 
ses derniers sur ses autels. Puis à partift de CONSTANTIN "le 

(48) la guerre devant le christianisme page 60. 
(49) ibid page 6;. 

~~- -~- --
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serment pr&té à un empereur chrétien pouvant sans aucun doute 
se concilier avec les obligations r1.•ligieuses et morules des 
chrétiens, elle a publiquement loué les services que rendaient 
les soldats et a puni les déserteurs" (50). Aucun père de 
l'Eglise n'a formellement condamné la guerre en elle-même et 
d •une manière absolue . liais VA..~DERPOL fa1 t remarquer et insiste 
sur le point suivant: beaucoup de Pères de l'Eglise espéraient 
voir la guerre disparaitre de la sur!'ece de le terre, Je jour 
où le christianis~e aurait triomphé et remplacé le paganisme" 
(51). 

Il est donc complètement f'aux de prétendre que les 
chrétiens des pr€miere siècles considé?'aient que la religion 
chrétiell!le leur interdisait de prendre part à des guerres. 

(50) la gue1rre devent le cl:Distianisme - page 63. 
(51) la guerre devant le christianisme - page 65. 
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"LA JUSTICE lE LA GUERRE" 

"LA GUERRE• ACTZ DE JUSTICE VINDICATIVE". -

Ce que n'av~it pas distingué les pr ~miers chrétiens 
o'ét&it la guerre juste et la ~erre injuste {l). Mais cette 
notion de la guerr e juste on la trouve{écrit VA.~DERPOL. chez 
tous les Pères, tous l es Docteurs, toue les théologiens et 
t ous les canonistes" (2). Il s'agit plus exactement. précise-t 
-11, d'une distinction fondament1,le entre "celui ,.ui a guerre 
juste, 1 'habens jus tum b r-· llum, et celui qui a guerre iil)lste". 
Car il n'existe pas de guerres justes et de B11erres injustes; 
dans une guerre 11 ne peut y avcir ;) erre juot e d'un ceté que 
s'il y a guerre injuste de l'autre. "C'ee,t àit Saint Augustin 
(de Civ Dei XIX - 7) l'injustice de l'ennemi qui arme le sage 
pour la défense de la justice" (3). C'est donc 1ue l a guerre 
ne peut-&tre jucte des deux cetés. Mais elle peut être au 
contraire injuste des deux c!tés. 

Il faut peur pouvoir combattre ..dan~ désobeir à la 
volonté et eux lois de Dieu avoir une cause juste. Comment la 
définir? "On a ccutume d'appeler guerre.Ajustes , écrit Saint 
Augustin, (lib quaest VI, 10) celles qui ont peur but de 
venger des injures lorsqu'il faut contraindre par la guerre une 
ville ou une nation qui n•a pa$ voulu punir une mauvaise action 
commise par les siens, ou restituer ce qui8 été pris injuste
ment" (4). Saint Thomas1en prenant ccroroe base ce texte de Saint 
Augustin1élarg1t la définiticn de la fu'1lerre jucte et énonce lea 
conditions nécos~airej pour qu'une guerre off ensive soit effec
ti%ement juste (5). Saint Thomasœrit: "Pour qu'une guerre 

(l~ cf la guerre devant le christianiEme page 64. 
(2 cr le droit de guerre page 1;. 
(~ ibid page 15 - autre citation de ~aint augustin :"lorsque 
d'un côté on tire l'épée pour · le droit, en comba t de l 'autre 
pour l'id.quité" (de civ dei XIA 15). 
(4,) cf 0 1a doctrine s colastique" page 51 et "le droit de 

~
erre" page 4-1. 

5) j 1
1 a1 tenutà cit9r ee4textetmal~ré satlooguiur car il est ri, mcortsn etc est e ce exte que oute a doctrine 

ccolastlque est tirée. 
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quelconque so!t juste trois chcoes sont necessaires: 
l 0 l'autorité du prince d'après 1•ordre duquel la guerre doit 
être entreprise: car 11 n'~ppartient pas à un particulier de 
i'aire la 6uei·re /parqe qu'il peut . avcir recours pour obtenir 
justice du jugement de son supéri eur. Ce n'eot pe.s non plus 
a~ particulier à convoquer la multitude comme il !sut le !aire 
.our combatre. 

2°/ il f&ut que la guerre a1t une. cause juste c'est ù dire que 
ceux que l'on attaque nient m6rité de l'!tre pour avoir fait 
une faute (ici saint Thomas rapelle la défini tlon de St 
Aub,ustin citée plus haut). 
~

0
/ il est nécesfiaire qae 1'1.r..tention de ceux qui combattent 

soit ë.roi te : c 'e ~,t à.dire qu'ils se proposent de .faire le bien 
et d'~viter le mal. c•ect ce qui a !c.i:t: dire au m~me Docteur 
(6) que les vrais aècroteurs da vieu rçgardent comme pacifiques 
les guerres qui ne sont entreprises ni par cupidité, ni par 
cruauté, mais qu~ l'on f&it par amour de la paix dans le but 
de réprimer lee: méchants et de soulager les bcns. 

Par conséquent, i l peut arriver que quoique la guer
re ait été déclarée par 1•autorité légitime et pour une juste 
cause, elle n'en soit pas moins illicite, en raison de l'inten
tion de celui qui la !bit. Car ~aint Augustin dit: (oontra 
Faustum AXII ?4· : "le désir de nuire, la :ruauté de la ven
geance; une âme implacable, ennemie de toute paix la fureur des 
représailles, lli. t,assion de la domination Bt tous antres 
sentiments serr.'tlables voilà ce q1.1i mfri te à juste titre d • 8tre 
condamné dans la guerre•• (7). 

La guerre n•est permise que si elle est nécessaire, 
mais précise 7ICTCl\IA. "toute violation de drcit qu'elle,Âu•en 
soit 1 'importscce t ne suffit pas i:,our jus tlfi er une déclaration 

(6) ce passage inspiré ,ar Sajnt Augusçin (cf aussi le décr3t 
de GRATIEN selon st Thomas, ne se trouve plus dans les éditions 
modernes des oeuvres de st Augustin (note de VANDRRPOL). 
(?) cf «1e droit de guerre" page 42. 
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de guerre... car dalle les causes ordinaires et na tu1·elles il 
n'est pas permis d'infliger pour n' iapcrte quelle foute des 
peines énormes comme la mort, l 'exil ou la confiscation des 
bienc. ür dans la guerre, tout el'Jt gr eV€· et atroce, tncurtres, 
incendies, déva~tations: il n'est donc oes permis de punir 
par la guerre ceux qui sont aeuler.ent les suteQ~s t 'injurea 
légères : car nui.v en t la. grandeur du délit, d.<: i t être la. gron
deur du ch::lïit1ect" ( C). De n1~me, StJ.AR1;~z eotime qu • "une 
cause juste et eufîis~nte c' €c t une Brave v1clct1on du droit 
qui ne peut être répar;e ou punie par un autre moyen" (9). 

VICTORIA pour:rnaz:. t I1 l 1.,.s 1 oin son ar .. ~lyse, écrit que 1 

~eule la vivlatlon d ' un èxoit, violttion grave, autoris~11a 
guerre , ·~bi~ que t ~ute une série de ~cbileo sont ex::lus de la 
cati~orie des causes justes. •1a différence de r eligion pe 
peut ~tre une juste ceu.;,e : c'es t l'o1:.n10:: de Saint Thomas et 
de tous les ë:.octeucs et ja ne connais 9ersonne q1.4i aoutienne 
l'opinion contre.ire" (lO). De .nême VlCTUR1A condamne, comme 
juste cause, l'extension de l'E!:r.pire cGr"s'il en était autre
ment . la 6uerre serait juste des deux c8tés à la fois a tcus 
l~s combattants seraient innocents, il ne serait donc pas per
mis de les tuer, ce q~l implique cont raè1ction: à savoir que 
la guerre oereit juste, oaio qu •11 ne serait pas permis de 
tuer les advereaire6" (ll). De même la gloire du Prince ou tout 
autre avnnt '. ge qui lui cer a.it propre ne saurait 3tre uux yeux 
de VICTORIA une juste ceuse de gi,.erre Cflr le Prince ne peut 
~épenser les deni~s publics •u risquer la vie de ses sujets 
que dans l'intér!t du bien public, sinon il ne pourrait plue 

(8) cr le droit de guerre - page 51. 
(9) ibid - page 51. 
(lü) VlCtvl<I.1t (a.e JU:Ed:; - l:>Eli.ùI lC) le droit de guerre - page 50. 
(11) le droit de @lerre - page ;c. 
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!tre considéré comme le roi légitime mais comme un t7ran qui 
ne gouverne que pour son avantage personnel (12). 

Les définitions de Saint Augustin et de Saint 
Thomas, qui ne légitiment la t.a'Uerre que lorsqu'on attaque 
des citoyens étrangers qui ont mérité de l~tre, impliquent 
donc que, à la faute eoit opposée une sentence de justice 
vindicative. Car l'un des principes fondamentaux de la doctrine 
scolastique estqfg guerre est un acte de justice vindicative. 
VANDERl?OL rappelle d'ailiurs fort à propos que "vindicare" en 
latin ne signifie pas se venger, mais punir, de même que le 
mot .. injuria" ne signifie pas injure mais "chose contraire 
au droit, injustice, violation du droit". "Vindicare inju
riam" signifie donc "punir une injustice" (13). 

\lC:r!ORIA assigne comme but d•une guerre offensive 
"l'action de punir une action injus te et de sévir contre les 
ennemis i mais la vindicte ne peut-&tre exercée que s'il y a 
d'abord faute et violation d'un droit" (l~). L'Etat possèdant 
le pouvoir d'infliger des peines et des supplices à ses propres 
suJets s'ils sont dangereUJE pour lui, 11 n'est p,s douteux que 
les princes ne doivent punir les ennemis, même étraneers, de 
l'Etat lorsqu•11s font su-ir à celui-ci une injustice. Les 
ennemis sont alors soumis au prinee comme à leur juge propret 
le va1n4ur devant se considérer vraiment comme un juge qui 
prononce entre deux Etats dont l'un à Violé les drcitade · 
l'autre. Ce n'est donc pae en accusateur que le prince qui a une 
guerre juste agit, mais en restaurateur de la justice en teveur 
de la partie lésée. 

Plus nette est encore la pensée de CAJ~'TAN: celui 
qui a guerre juste "remplit la fonction d'un juge agissant en 
matière criminelle contre des étrangers qui troublent la paix 

(12) le droit de guerre page 50. 
(13) voir "avis important" dans l'Avent I'ropos du livre "le 
droit de guerre" et de même "la doctrine scolastique". 
(14) VICTORIA (de Jure belli 13) cité dans "le droit de guerre" 
page 5s. 



de l'Etat et quand la guerre est commencée il devient le ma!tre 
' de la eause"S1a}est sa propre perfection qui autorise l'Etat 
à user du glaive contre les ennemis exttrieurs. CAJETAN écrit 
"ce ne serait pas, en effet, un Etat parfait, celui qui n'aurait 
point le pouvoir de punir, conformément à le. justice ceux qui 
troublersi,ent sa tra.nquilité, qu'ils soient des citoyens ou des 
étrangers. f.t s'il en était autrement comme aueun homme n'a 
personnellement d 'autorité sur son égal, tcutcs les guerres saut 
les guerres défensives, seraient injustes (16). ~ 

SUAREZ estime quant à lui que "la guerre tient 9,!(e 
place .d'une juste sentence de justice vindicative" (17)LA 
guerre dont sont victimes l os étrangers ayant commis une t ..;ute 
grave, est donc juste bien qu'elles soumettent des citoyens à 
une juridiction étrangère. Cette justice est vindicative, mais 
elle est indispensable dans les attributions de l'Etat. VASQU~ 
considère, lui, la guerre comme un "acte de justice punitive 
par lequel une peine et une punition sont infli~ôes à des 
rebelles" (18) . 

Parmis les eas où il est du devoir de l'Etat d'exer
cer ce droit, figure très naturellement le légitime défense: 
"En ce qui concerne la guerre défensive, on ne peut avoir 

·aucun doute ( sur le question de savoir si la guerre peut 3tre 
permise) car il est permis de repousser la force par la force" 
(19). Le pouvoir souverain doit s'adresser à celui qui a 
juridiction sur ceux qui l 1 attaquent. ais celui-ci ee doit de 
réparer les dommages causés,s'il ne restitue pas ce qui a été 
enlevé; si au contraire 11 prend parti pour l es ccupables, 
s' ilJI se solidarise avec eux, ou t, i 11 est au nombre de eeux 
qui ont violé le dro \ t, l 'ordre doit cependant être rétabli, la 

(15) CaJETAl.1 (summula verbo: bellum) cité in "droit de guerr e" 

"f1f) ~;m. 
(l?) ~UKREZ (de trip-virt theol de carit pars 111, disp Xlll 
sect 4) ci té in naroi t de guerre page 61). 
(18) VAS~UEZ (comm - in summ - dispos LXII cap III, 12) cité pa
ge 62. 
(19 cf citation de VICTORIA ("de jure belli 20") voir .. la doc
trine scolastique: page 528). 
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justice réalisée. L' i nertie du prince qui a ~ur1diction sur 
les coupables (~1 elle existe) lui fait perdre ~n autorité 
sur les coupables. Cette autorité pass e e.lo=s au prince du 
pays Lésé . Elle n•eet pourtant que momentanée, mais permet 
au prince attaqué injustement d'avoir le droit de juger et de 
coademner le prince et le peuple coupables. Ce droit peut se 
traduire por une déclaration de guerre qui prend alors la 
valeur d 'une uexécution d ' une eentence judiciaire" (20). 

~ais la guerre peut-être aussi injuste des~ 
cStés. c• est le cas des guerres volotiai.res. SUAREZ écrit que 

"l • erreur des paiens (fut) de croi1.•e que la force des armes 
était la source d 'un droit et que l'on pouvait légitimement 
entreprendz·e des guerres pour acquérir de l a gloire ou des 
richesses. Mime au point de vue de la raison cela est tout l 
fait absurde" (21). VICTOBIAœ son eeté explique qu 11111 ne 
suffit pas pour qu'une guerr e soit Juste que le prince qui la 
dJclare cr.oie avoir juste cause. Autrement il en résulterait 
que souvent lee ~uerres se~aient justes des deux c8téa à la 
.fois : car générale:1.~ nt les pr·inoes ne font pas la guerre de 
mauvaise foia chacun d ' eux croit qu'il a juste cause. Alo~s 
tous les belligérants seraient innocents et par suite il ne 
serait pas permis de les tuerP (22). I+ est donc pess1ble 
d'imagine~ des guerres injustes des deux cetés. mais dif!1c1-
lement des guerres justes des deux côtés à la fois. 

Le seul oas où l es deux parties ont une cause justej 
l'une et l'autre est le cas, brt rare. d'ignorance invincible. 
VICTORIA (de J~e Belli, }2) admet •ia possibilité d'une igno
ran.ee qui porterait sur un !ait ou sur un droit". Dans ce cas 

(20) cf "le drtiitde g\.lerre" page 17 - 18. 
(21) SUAREZ (o~ cit sect l V, l {le droit de guerre page 2}). 
(22) VIC~RIA (De Jure Belli ll) in "le droit de guerre page 26) 
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0 il se pourrait que la guerre spit juste par elle-m&me du 
c8té de la patriè qui à la: justice pc,ur elle, et que du c8té 
de l'autre partie l ü guerre soit également juste ù. cau·se de se. 
bonne toi: car l'ignorance invincible estùciujours une excuse• 
(2}). La définition de l'ignorance invincible est ainsi fixée 
par VIC1iORIA : •·J?vur que l'on puist·e reprocher à quelqu'un 
son ignorance, et qu'el~e constitue une faute, il faut qu'elle 
scit "vincible" : il e~t nécessaire qùil y ait une négligence 
en la matière, par exàmple, qu'on n'ait pas voulu écouter ou 
croire que l'on écoutait, et au contraire, pour que 1•1gnorance 
soit invincible, il suffit qu 'on &it ~is t suvo1r toute la 
diligenee dont un homme c.et capeble" (24). VASQ.UBZ précise à 
Lon tour : 0 mais on n • appellerc. jamais is;norance invincible, 
la divergence de deux opinions probables" (~5). VASQUEZ 
rappelle le devoir ~ui incombe ù un prince qui f ait la guerre, 
devoir qui consizte à !aire eonnattre à son adversaire en 
puissance UJ).e ehose que celui-ci ignore par ignorance invinci
ble. Le cas d'ignort.nce invincible concerne cependant beaucoup 
plus les sujets car comme le remarque VICTORIA dans le cas d'une 
guerre injuste entreprise par un prince "les sujets peuvent de 
bonne Coi suivre leur Prince" ( ... 6) . 

Le seul exemple cependant de guerre juste des deux 
cô~és à la rois, que cite les théolcgiens est celui des guerres 
r ai tes par les Israélites sur 1•ordre exprès et formel de Dieu, 
aux peuples ~i habitaient la Terre promise. et aux Amalécites. 
Dieu se aervai t alors des Is.ral· li tes comme è 'un instrument 
pour punir l es crimes d' autI·cs peuples, et la guerre éte-it 
juste de la part de ces peuples, qui ignorent invinciblement 

' l'ordre de Dieu. détendaient lég,timement leur t erritoire. 

VICl'Ul\IA : de Jure Belli {;,2) "le droit de guerre" page ~o. 
VICTORIA (DE lndis, 9) "le droit de e,uerre" page }O. 
VASQUEZ , op cit "le droit de guerre 0 page ;1. 
VlC ~o.RI"'\ (De Jure Belli (32 )) "le droit de guerre page 31 . 
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"Ces nations, dit VAS~UEZ, (27) i e;noraient qu'un 
ordre de Dieu, le m.s.itre de tous les royaumes, a,rait donn: 
cette terre aux Israélites tandis que ceux-ci le savaient". 
Saint Thomas a joute: "Dieu envoyait le peuple d'Israel comme 
éxécuteur de sa justice pour les punix·n. (28). 

(2?) VASQUEZ (op cit LXIV,:,) cité dans "la doctrine scolasti
gue • • • page 50) • 
(28) Baint Thomas (l, 2 qu CV~&. 4) "la doctrine scolastique" 
page 161. 
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L'AUlORITE NECESSAIRE ET 

L'INTENiION DROITE -

Saint Thomaa pose en pri ncipe que la. première 
condition pour qu'une , guer:::·e soit juste, est que le prince 
qui la déclare ait· l'autorité poUl' le !eire. Car déclarer la 
guerre est un attribut de la souver8inf'té. Saint Augustin 
expose ce principe dans les termes suivants: •L•ordre naturel 
qui conduit à la paix entre lee hommes demande que la décision 
et le pouvoir de déclarer la gutrre appartiennent au souverain". 
(29). Saint ·Toomas dévelop:;: e ainsi le principe : "... le soin 
de l'Etat est con.fié ·aux princes il lui appartie:rrl"--èe défendre 
la oitè. le royaume ou les provinces qui se trouvent sous 
leurs ordres ••• il lui e:..,t permis de les défendre par le glaive 

( 

matériel contre ceux qui les troublent à l'intérieur en punis-
sant lea malfaiteurs t suiv~~t cette parole de l 'apôtre (ROM 
.. III t 4) : "· ce n I est pas sens motif que le prince porte le 
glaive : c ur il est le ministre de Dieu, pour exécuter sa 
vengeance c ontre c elui qui t· i t le .::ial'' de même, c'est à eux 
~u'il appartient de tenir 1•épée dans leR combats peur défendre 
l'Etat contre les ennemis extérieurs" (30). Saint~omas 
s'appuie dans son· ~rgumentaticn sur une autre ~ensée de Saint 
Augustin: "L'ordre naturel le plus favorable à la paix dee 
hommes exige que la décision et le pouvoir de déclarer la 
guer r e appartiennent eux princes" (31) . Et CAJETAN commentait 
le texte de Saint Thomas et expliquait CJ.Ue 0 le mot Prince est 
employé ici par opposition à personne privée, il veut dire : 
personne publique mais personne publique parfaite. Il y a de 

(,9) Saint Aubustin (contra Feu~tum :ï.XII, 75, cité dans "le 
droit de la guerre"- page 65 . 
(jO) Saint 1.fhomas (Summa 2, 2 qu XL, artible l) cité dans "le 
droit de la suerre0 -page 64. 
(jl) Saint Augustin (contra Faustum XXIIt ?4) cité dans "le 
droit de la guerre .. - ,age 64. 

------- , --- ---
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nombreuses personnes au~quelles a été délégué le droit de se 
servir du gltlve contre leo t;Ujetf', et quxque,lles n'a pas été 
concédé celui de déclarer la guerre à d t s étrang0rs~ (32). 

belon VICTùRL\ tc,us les l:ta.ts ont 1 'al.4tori té ouffi
sante pour dlclerer ou entreprendre la guerre; ils ont l'auto• 
ri té auff isante non seulement pc,ur se dÉ:f endre, mais aussi 
pour se foire justice n eux et à leurs membres. Le .Prince 
pousède en cette matière la m.ê.rr,e autorité qu.e l ' Etat car le 

prince n'existe que par le choix dé l ' Etat, il en remplit le 
r5le et en o. 1' s.utc1•i té. Si le prince est légi t1me, toute 
autorité réside en lui, et c'es t lui qui doit prendre toute 
décision c oncernent acit la paix, soit la guêri·e. l'Etat 

est la eonmunt..uté parfé;.1 te, snai.t parfait est synonyme pour 
VICTORIA de complet. Ltk) donc parfait l'Etat (ou le communauté) 
qui est par lui-mtme complet c'est à dire qui n 'eut pas partie 
d'un autrr Etat . ~u1 à ses propres lois, son Conseil et ses 
Magistrete (3}). 

SUAREZ , quant à lui, considère que, peuvent déclarer 
la guerre les princes qui n'ont pas le sur,ériour temporel. Cnr 
le drr. it de déclarer 16 guerre comporte un c Ertain pouvoir de 
juridiction dont l ' exerci.ce se rapporte à. la justice vindica
tive qui est indispensable dans l'Et ut pour ln rcpresEion des 
malfaiteura. Ln marque de la j~ridiction su1r~~e, c'est qu'il 
existe !it:prèa du prince eu ùel'Etat un tribWlal où ae termi
nent tous les débats du principat &t qu 'en ne peut en appeler 
à un tribunal supérieur. Toutes 1N3 fois qu 'on peut en appeler 
à un autre tribunal, c'ist la preuve qve le principat est 

impari'u:.t "ear l • appel e t.,t un acte qui d6~1ontre la aupériori té 

(.;.,é:.) CAJETAN (Sumna s. TH oomm - illustrata, 2, 2 qu LX) cité 
â.ens ••1e droit de guerre" pnse b'I- . 
(jj) VlCT<.>kl.A de Jure belli (~- o-7) cité dans "le droit de 
guerre" page 66. 

------ -
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d'un homme sur un autre• (;4). La distinction entre un Etat 
parfait et un Etat imparfait est importonte dit SUAREZ, dane 
le ces où le roi "tombe dans la tyrannie". Car si l'Etat est 
imparfait il a pouvoir contre son roi, même si celui-ci a a•au
tres roya11mes, mais s'il est importnnt et îait seulement partie 
d 'un royaume, il ne peut r1en sans le consentiement du royaume 
t out entier. 

Il résulte de l ' argumentation de ces auteurs qu'un 
certain nombre de personnages ne peuvent légitimement déclarer 
la guerre. C'est ainsi , dit SUARI:.Z, que "le prince et l'état 
imparfait et quiconque a un supérieur tempore~ ne peut légi
timement faire la guerre sans l'autorité de ce supérieur" (;5). 
Le prince est ainsi frappé de cette ineapacit, parce qu'il 
peut demander ~ustice à ee supérieur, et n'a donc plue ainsi 
de raison d'entreprendre une gu.erre quelconque car il se 
trouve assimilé au rang de simple particulier et les particu
liers ne peuvent déclarer la guerre. VICTORIA est du plme avia 
et donne comme exemples 0 le duc d'Albe ou le Comte de l3énevent 
qui t'ont partie du Royaume de Castille et dont par conséquent 
les Etats ne sont point parfaits" . (36). Mais il existe ce
pendant, eux yeux de VICTORIA, deux exceptions à ces règles: 
la première concerne le cas d'une ville ou d'un prince qui a, 
par suite d 'une coutume très ancienne. le droit de déclarer la 
guerre de sa propre autorité . Il ne convient pas alors de le 
lui retirer, bien que d'autre part il ne paraiss'1-t pas remplir 
les conditions d'un Etat partait. SUAREZ, sur ce point, émet de1 
réserves : "ceci peut-3tre exact lorsque la guerre est déclarée 
à des étrangers qui ne sont pas les sujets du m~me roi que 
celui qui les attaque, mais s'il s'agissait de sujets du m&me 
royaume une telle coutume para!trait contraire au droit naturel, 

(.?4) SUAREZ (de trip wit - theo de c~rit diap XIII sect 2) "le 
droit de guerre"page 67. 
(35) SUAR.E.Z (op e1t XÀIII , 2) "le droit de guerre" page 69. 
(36) VICTORIA { dè Jure Belli 9) cité dans "le droit de g11erre• 
page 69. · 

--- -- ------
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en eff et, quand 11 existe un tribunal et un pouvoir supérieur, 
co~mun au deux parties, il est contraire au droit naturel 
d'employer l a force pour obtenir justice, de sa propre autori
té" (3?). La seconde exception, envisagée par VICTORIA, concerne 
le cas d'une ville, ou d 'un duc d'un certain royaume, attaqué 
par un autre duc du même royaume; devant l'absoence de réact1on 
ou l'abstention du roi, la ville ou le duc qui en serait vic
time pourrait non seuèment ae détendre, maie porter la guerre 
chez les ennemis, sévir contre eux et mettre à mort lea 
aml!aiteure. VICTORIA ajoute même "qu'il est permis à un 
p{,rticulier de s'emparer de son ennemi, si aucune autre voie 
ne lui permet de se défendre contre ses injures" (}8). SUAREZ 
est ici en complet désaccord avec VICTORIA. Il estime que si 
un particulier ne peut obtenir ce à quoi 11 a droit par un 
jugement public il ne peut employer la force et le. guerre)et 
encore moins punir le coupable , si le juge lui !ait défaut csr 
"la vindicte qu'on exerce de son autorité privée est un mal 
en soi .. (39). bous cc..uleur de vindicte 0n soulèverait trop 
facilement des troubles et des guerres dans l'Etat; le droit 
de vindicte qu'à une patrie ou un particulier n'est qu'un 
droit très imparfait et ne doit s'exercer que dans les limitea 
d.' une juste défense. L'Etat étant "effet toujours censé concer
ver la puissance si le prince manque à son devoir" (40) SUAREZ 
admet pourtant que si le prince f ait preuve d'une grande né
gligence à défendre et à venger l'Etat et qu iil s'ensuit de 
très graves inconvénients pour le bien public• pour rétablir 
la justice, l'Etat t out entier peut d t ns ces circonstances 
enlever l'autorité au Prince . 

(}?) .;;iUAR.i...Z (op cit XIII, 2)cité dans "le droit de guerre" 
page ?O. 
{38) VICTvRIA (de Jure Belli, & &9) cité dans "le droit de 
suerre" page 70. 
(39) SUARLZ (op c1t XIII, 2) cité dans "le droit de guerre" 
page ?l. 
(40) idem. 
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Ce pouvoir qui est c-ependant confié à certains 
princes et refusé à d'autres1 quelle est son origine. se source~ 
le -è.roit naturel aff1.r-:r:ent St Tho11as et VICTORIA ainsi que 
SUAREZ •. oa ••si ce pouvoir public d.§coule du droit naturel. 
écr1t, VICTORIA, co~me celui-ci a pour auteur Dieu lui-m&me, 
il _s'ensuit que le pouvoir vient de Dieu et non.de conventions 
humaines eu d'un droit positif quelconque ••• C'est donc en 
vertu d'une institution divine que les Etats possgdent la 
puissance publique" (41). VICTORIA s'appuie sur un passage du 
Deuteronom~pour confirmer son affirmation "c'est à moi 'dit le 
Seigneur qu'est réservée la vengeance et c'est moi qui 
l'exercerai" (42). L'homme n'a~ant pas individuelleoe~t le 
droit de pun1r, 11 eot évident qu • il n'a pu le transférer, 
à d'autres par une convention quelconque. Le droit de punir 

,) 
qui est compris dans l'outorité vient comme elle de Dieu. 

I 
La notion qu1 le re~oit de Dieu le transfère au dépositaire 
qu'elle ehoi si t et qui est le l'l'ince -"Ministre da Dieu pour 
exécuter se. vengeance contre celui qui f ait le !U8l" ·( 4}). 

Saint Thomee dans la définition des conditions 
nécessaires pour qu•une ~'Uerre soit jll.f:tft énonce en troisième 
lieu la néfessité de la. "droiture" de l'intention de ceux qu1 
combattent. Le prince parc~ qu 'il r emplit l'office d'un juge 
doit particulièrement y veiller. L'intention droite consiste 
à ôoarter d'abord "toute pensée étrangère à le. mission qu!il 

remplit et qui su!firait à vicier m~me wieoontence JUSte" {44). 
Le Prince dcit aussi "raire abstraction de peur d'&tre 1n!lueno6 
par elles, de tout&s considérations personnellec.. comme sa haine 

(41) VICTùRIA (relec theol de pole-stete civili, ;) cité dans 
"le droit de la guerre" page 14. 
(42~ deuter XXXII, 35, 41. 
(43 Saint paul Romain XIII, 4. 
(44 expression de VANDLRPOL : "le droit de guerre" page r;. 
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contre le coupable ou les avantage$ qu'il peut r 0tirer de 
sa condamnation ce qui l' exposeroit ô. r end:re une sentence in
juste" (45). Tous lea auteurs étudiés par VANDERFOL sµivent · 

l 'avis de Baint Thouie.s (46). Saint Ray:œ.c-nd de PEN.A:FORT écrit 
que "pour q,u• une guerre soit juste il fau"t? qu'elle ne !f1sse 
pas par haine• par vengeance eu ps.r cu:pidi té, mais pa~ piété, 

par justice et par obèissance•• (47). CAJE<ffJi estime 1a 'une 
intention mauv.·d.ae rend la guer:r·e vicieuse, mê::.e si les autres 
conditions de la guerre juste sont r ~mplies. (48). VICTORIA 
nous l'avons déjà vu d'admet pas la lésitimi tG des guerres 
entreprises pour la gloir du Frinoe, pour 1•extenaion de 
l'Empire ou pour faire changer un peuple de religion. Saint 
Augustin qualifie dans "la cité de Dieu'* lea guerres de 
conquête d'"immenses brigandages" (49). Le prince est devenu 
juge légi tir:ie de ses advers-lires à le. sui te de leur faute. Il 
est donc tenu de respect ~!r toutes les obligati0ns morales 
d'un juge. Il est t onu môme à d'aut~nt plus de scrupules. qu'il 
est en m3me te :ips juge e-t; partie dans la cause. 1.1.1 doit donc 
se conformer,aux grands principes qui dominent le suj et. Ce 
sont, en particulier, les idées suivantes a 

1°/ le but de la guerre c'est la paix ce qui implique qu'il ne , 
!aut déclarer la guerre que si la guerre peu~ a~~uror la paix 
dans l 'avenir . 
2°/ la guerre n'est permise 1ue si elle est nécessaire ce qui 
impli;:auo qu'elle ne doit être déclarée que si elle est indis
pensable au bian de l' E~at et s' 5.1 n • y a aucun autre moyen) en 
~ehors de la guerre, d'assurer ce lien conmun. 
3° / il · f a.·Jt donc ôtre 

1
pour avoir le droit de déJlarer la guerre, 

certain que l'advoraa':i.re re~use de réparer l'injustice qu'il 
a comr:l.ise. Le prince a-t;taqué et;t donc ainsi obligé de lut 

(45) expression de VAîîDER?vL : "le droit de guerré' page 7}. 
(46) et supra. le ch2.pitre "la justice de guerre" 
(4?) saint Raymond de PENJJ.rORT (summ Ray, lib 11, tit V, 12) 
cité dans "le droit de guerre" paee ?4. 
(48) cf "le droit d• la guerre" page 1,. 
(49) saint Augustin (de Oiv Dei Lib IV, 6). 
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demander auparavant réparation et à fortiori adcepter cette 
réparation dtielle est accordée ou offerte. (50). 

Telles sont donc les conditions pour qu'un prince 
ayant l'autorité nécessaire, puisse déclarer la guerre 
légitime. 

(5o) cf "le droit de la guerre" page 75. 
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OBLIGATIONS DES PRINCLS ET Dr.S SUJETS -

Cette question rev8t une importance particulière 
car la parfaite soumission des princes et des sujets à leurs 
obligations est nécessaire pour que la cause qu'ils entrepren
nent d~éfendre soit juste. VANDERPOL ne cite à ce sujet que 
les opinions respectives de SUAREZ et VI~TUR!A. 

OBLIGATION D~S ~RINC.t::S . 
Le premier estime que le prince est tenu d'examiner 

avec soin la justice de la eause. La guerre étant une chose 
très grave il faut apporter une dil.1gence et un soin propor
tion.nés à cette gravité. C'est même ce qui !ait que les prin
ces ont le devoir de pr'endre l'avis de leur a conseils, et que 
déclarer la guerre de leur propre autorité sans avoir pris 
avis de leura coneils est une faute grave peur les princes (1). 
VIC..CûRIA pense que le prince ne doit pas se borner à croire sa 
cause juste. Son opinion peut ~tre fausse, injuste ou partiale. 
Elle doit donc être rectifiée. Four que la guerre soit juste, 
il faut que le prince écoute les arguments de s€s adversaires. 
"Il i'aut donc prendre l'avis de gens honn~tes et sages qui 
sachent pa.rle'I\ librement, sans colère sans haine, sans 
partialité" (2). Tous ..Les personnages qui sont admis au conseil 
de l'Etat ou à celui du prince , qu'ils soient appelés ou ~M'ils 
soient libres d'y venir d'eux-mêmes, ont l'obligation et le 
devoir d • ap,i)réci~r les cal1ses d • une guerre injuste. Ces hommea 
peuvent en effet par leur vonseils éviter que soit entreprise 
une guerre injuste et c'est pour eux un devoir de le faire(}). 
Et si leur négligence .~6ta1t cause d•une guerre injuste/~ 
ils seraient complices de cette inJustice grave. 

(l) le droit de guerre page 8}. cr également "la guerre 
devant le christianisme page 150-131. 
(2) VICTORIA (de Jure Belli 20, 21 et seq) eité in "le droit 
de guerre" page 81 • 

• (}) idem cf "le droit de guerre" page 82. 
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Les princes ne doivent pas .faire la guerre à 

quiconque est disposé à s'en rapporter au droit, à la décision 
d'arbitres ou d'hommes de bien. "Si l'adversaire est disposé 
à donner satisfaction la guerre que l'on ferait contre lui 
ne serait pas juste" (4). Avant d'entreprendre une guerre le 
prince est tenu d'exposer à l'Etat adverse la juste cause de 
la guerre et de demander une réparation convenable: si 
l'adversaire accepte de la lui donner il est tenu de l'accepter 
et d'abandonner la guerre. Mai s si l'adversaire refuse de donneJ 
satisfaction, il aura le droit de commencer justement la 
guerre. SUAREZ cité à l 'appui de cette thèse le passage sui
vant du Deute.,onome ''quand vous approcherez d'une ville pour 
l'assiéger d 'abord vous lui offrirez la paix" (5). La justice 
vindicative poursuit SUàREZ doit se f ,,ire avec "le moindre 
dommage général, pourvu que l'équité soit satisfai~" (6). 
Les princes sont également tenus de cesser les hostilités si 
l ' adversaire o!.fre satisfaction lorsque la guerre est commencée 
et que des combats ont déjà eu lieu: SUAREZ précise que le 
!auti! devra cependant pour obtenir justement l'arr3t des 
combats, promettre "d'abord la restitution de tout ce qui 
était injustement détenu, ensuite la compensation de toutes 
les dépenses faites à l'occasion de l ' :irjustice" ainsi commise 
(?) . Il ajoute mime que l' en peut demander "quelque chose" 
comme prix de la violation du droit et q;.'enfin il est permis 

(4) CAJ:E.TAN (sum s . th. 22 qu XL art. 1) cité dans "le droit 
de la guerre page 89. 
(5) Deuteronome (cap XX - page 
(6) SUAREZ (de trip virt theol 
sec IV, ,5). cité dans ••1e è.roit 
(7) SUAREZ (op. Cit) cité dans 
nisme" - page 129. 

---------

10). 
de cari t Pars III disp XII 
de guerre" page 90. 
"la guerre devant le christia-
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de demander avec justice tout ce qui pour l'avenir parattra 
nécessaire à la conservation et à la défense de la paix, 
car c'est la fin principale de la guerre: "6tablir la paix 

pour l'avenir" (8). 
Mais la question ln plus délicate est l'attitude 

du prince en cas de doute sur la justice de la guerre. Question 
d'autant plus grave que "Souverains, Rois et Princes (cherchant) 
très souventt à profiter de t outes les occasions pour agrandir 
leur empire en invoquant des droits" (9) dont il n'est pas 
toujours facile de déterminer l'importance relative ou la 
légitimité. Non seulement les princes et les rois sont in
téressés par cette difficulté, mais tous ceux qui devront 
prendre part à une guerre. Dans le cas où des deux cStés il 
y a des raisons appar entes ou probables pour la justice de la 
guerre, et ou l'un des princes possède le t erritoire contesté, 
le doute est alors "équivalent" et "c'est pourquoi celui qui ne 
possède pas, ne peut déclarer la guerre à celui qui possède, 
lequel est en sécurité et peut justement se défendre" (11). 
Mais VICTORIA précise à ce sujet ttque le possesseurs dans un 
tel cas doit, quant un doute se produit, rechercher avec soin 
la vérité et qu'il peut y être contraint, même par la guerre, 
s • il s • y refusait, attendu qu'en réalité cela eE:t exigé par la 
justice et la droiture" (12) . Le même auteur écrit: "on n'est 
plus possesseur de bonne foi que.nd on doute et que 1' on 
néglige de s'enquérir de la vérité". Le prince remplissant le 
rôle du juge,~ est tenu d'étudier la question soulevée même 
s'il para1t être le légitime possesseur. Mais)si après examen 
de la cause on peut raisonnablement continuer de douter, le 
légitime possesseur n'est Jas tenu d'abandonner ce qu'il pos
sède. il a le droit de le conserver car un juge d'aurait pas 

(8) cf .. le droit de guerre" page 9~. 
~9) VANDERPOL le droit de guerre - pag~ 95. 

ci~~ SUAREZ (op eit section VI, 3) cité dans le droit de guerre 
page 97. 
(12) VICrORIA (de Jure Belli, 29) cité dans le droit de guerre 
page 98. 
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le droit de la dép:uiller, il n'est donc pas obligé de s'en 
dépouiller lui-même. (13) Dans le cas où il n'y a pas de lé
gitime possesseur, si l'une et l'autre partie invoquent des 
droits fvidents, il ne leur est pas permi s de se babtre (14). 
Si l'une des partie o propose un ar rangement , un partage ou 
une compen&ation partielle, l 'aut re e ct t enue d'accueill ir la 
proposition même lorsqu'elle est la plus forte et qu'e~le 
pourrait s'emparer du tout par les armes: sinon elle n'au
rait pas juste cause. de guerre. L'un des adversairss en 
damandant le partage ne commet aucune iijjustice, car un .juge
ment équitable ne donnerait pas la t ot alité de la chose à l'une 
des parties. Tel le es t, l'opinion de VICT0RI.A, que partage 
SUAREZ. Ce dernier fai't; cependant remarquer que "le souverain" 
n 'est pas obligé de s'e.a r appo..cter au jugement de ceux qu'il 
n 'a f as lui-même ~nstitués com:ne arbitr€s; il f aut donc que les 
arbitres soient~ les deux parties agPé~s

0
(l6). Ensuite, 

continue le m~me auteur, il faut remarquer que le souvem..n 
en agissant de bonne foi, peut f air e examiner ses droits par 
des hommes prudents et savants et que si son droit es t évident, 
il peut la suivre et n'es t pas tenu de s'en r apporter à d'autres 
VAS,~U.EZ exami ne la question de savoir à qui peut être confié ' 

le soin de porter un jugement. Il r epousse l'intervention du 
Pape et de .L'.Empereur "car ni l'un ni l'autre n' ont sur les 
autres princes la juridiction t emp!brell e" (16)bis. Lorsque la 
querelle entre deux !)rinces est r elative à un royaume souverain, 
c'est au jugement du royaume lui-même que les princes doivent 

(13) VICTORIA (de Jure Belli 30) cité dans le droit de guerre 
page 98. 
(14) VAN~ERPOL la guerre devant le christianisme page 141 e! 
également vrcrvRIA (de Jure belli, 32). 
(15) cf ''le droit de guerre'i page 99 
(16) SUAREZ (op cit Sect VI, 5) cité dans "le droit de guerre" 
page 100. 
(16 bis) cf le droit de guerre page 106. C'est aussi l'opinion 
de VICTORIA. 
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se soumettre. VAS~UBZ précise que p&r royaume il entend ceux 
qui après la port du prince ont par l'élection des villes le 
droit de gouve.rner. Il accorde également à tout prince qui e. 
des raisons de suspecter les juges ordinaires qu'on lui pré
sente, le droit de les récuser et d'en exiger d'autres (17). 
Telles sont donc les principales obligations auxquelles doi
vent se coniormer les princes. 

OBLIGATIONS DES SUJETS. 
VANDE.RPOL rappelle que c•est une formule de Saint 

Augustin qui sert de guide au principe fondamental de la con
duite des sujets qui auraient un doute sur la justice de la 
guerre. Cette formule est la suivante: "un homme juste, si 
par hasard il lui arrive dé faire la guerre sous un roi même 
sacrilèbe peut , sana manquer à la justicefombattre )&1, con
trevenant~ la paix pour maintenir l'ord.rè, 11 est cer tain 
que ce qui lui est ordonné n'est pas contraire à la loi d• 
Dieu ou du 1:1oinà s'il n'est pas certain que cela lui soit 
contraire" (18). Ce principe inspire toute la doctrine des 
théologiens. VIOfCTIIA écrit: "11 n'est pas douteux que druie 
la guerre défensive, il soit permis .~ wc sujets en cas de doute 
de suivre leur prince à la guerre et qu•11s soient tenus de le 

' faire; il en est de m&me dans la guerre offensive" (19). Les 
raisons invoquées sont les suivantes: d'abord le prince ne 
doit pas toujours rendre compte à ses sujets des raisons de 
guerre car si les sujets ne combattent qu' après s'3tre assurée 
de la justice de la guerre, l'Etat courrait de grands dangers. 
De plus "le lbcteur est tenu d•éxécuter la sentence du juge 
m3me lorsqu'il doute de sa ~ustice" (20). SUAREZ estime éga• 
lement que quand l'injustice de la guerre n'est pas évidente 

(l?) cf le droit de guerre page lo7•lo8. 
(18) Saint Aub"UStin i Contra Fauatum (XXII - ?5) cité dans 
la eJSrre devant le christianisme page 144. 
(19) vicTORIA De Jure Belli (}l) cité dans le droit de guerre 
~a~ 111. 
{20) ibid page lll. 



198 

pour les soldats f • avis commun du prince et du conseil de 
l'Etat suffit pour qu'ils puissent combattre (21). Cependant. 
les théologiens étudiés par VANDERPüL, sont unanimes à penser 
que si l'injustice de la guerre est manifeste ou si elle deviez:t 
évidente après enquête, on n'a pas l e droit d'y prendre part. 
Mais si le doute sur la justice de guerre persiste après que 

~ 1 1 on a cherché à le d.1: seul~; on a le droit de ~e battre. Les 
opinions divergent sur le point de savoir ~i a~moment où~ 
des raisons sérieuses, la justice üe guerre paratt douteuse, 
on doit ne tenir aucun compte de son doute et s'en rapporter 
à l'avis du Prince ou bien au contraire si l'on doit s'effor
cer de di ssiper son doute en demandant l'opinion de gens 
compétents et sages. Saint Raymond de Penafort. Saint Antonin, 
Ange CARLETTI , CAJETAN, SYLVESTRE pensent que l'on doit tou
jours s'efforcer d'éclaircir ses doutes alors que VICTORIA 
estime que les présomptions ou les indices de l'injustice 
doivent ~tre graves. LUGO fait remarquer que le doute est de 
rigueur quand le prince qui déclare la guerre a fait voir par 
sa conduite antérieure le peu de souci qu'il prend de/~Hstice 
ou de l'injustice de ses actes. Le mtme auteur ajoute pourtant 
que même quand le prince est un prince chrétien et qui a l'ha
bitude de se conformer à la loi divine, si l'on entend dea 
gens sages et prudents déclarer que la guerre est injuste111 
est du devoir du sujet de s'informer auprès de conseillers 
éclairés (22). 

(21) VICTORIA: de Jure Belli (}l) cité dans le droit de 
guerre - page 112. 
{22) sur cette question voir: le droit de guerre page 119-120. 
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LES CONSE~UENCES DE LA DOCTRINE -

Il est possible après l'énumération des principes 
fondamentaux de la doctrine, de tirer des conséquences 
importantes. Celles-ci sont de trois ordres. 

Il est d'abord du devoir du vainqueur de repndre 
ce qui a ~té enlevé. VIO'l!O;:IA argue du fait que c • est dans 
ce but que l'on entreprend une guerre et que par la suite il 
est permis de rependre ce que l'on avait perdu en totalité 
ou en partie. Il ajoute que l'on peut s'emparer des biens 
des ennemis jusqu'à concurrence des dépenses de la guerre 
et des dommages injustement causés par eux, car s'il y avait 
un juge légitime des deux parties qui se !ont la guerre il 
devrait condamner les injustes agresseurs , violateurs du 
droit, non seulement à la restitution des choses enlevées, 
mais à la réparation de tous les dommages y compris les dé
penaea occasionnées par la gue~re (23). Saint Raymond de 
PENJü'G11.i précise cependant que pour ce qui concerne les "au~eta 
qui craignant Dieu plus que les hommes, n'ont pas voulu aider 
leur 6eingneur dans une guerre in j uste de leur appui, de leur 
secours, ou leur aide• il est absolwnent défendu de les 
dépouiller car la peine doit frapper les auteurs du délit et 
ne doit pas excéder le dommage causé (24) • .E.nfin SYLVESTRE 
(Sum.ma V. Bellum) expose le cas particulier où ce1u1 qui 
restitue les biens exerce le droit de postliminie: •c•eat le 
droit constitué par les loia et les coutumes, d'après lequel 
l a chose enlevée et qui est reprise à. l'enn~mi doit 3tre 
restituée à son propriétaire dans son état primitif: ce droit 
en ce qui concerne les choses doit ~tre observé de telle façon 

(2}) VIC~1Q.ûIA (de Jure Belli 16-17) ci·té dans le droit de 
suerre page 121-122. 
(24) c! la doctrine scolastique page 143. 
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que si quelqu'un a perdu dans la guerre une chose lui appar
tenant elle lui soit intégralement restituée si on la retrou-. 
ve" (25). 

Le deuxième devoir qui incombe au prince est d'as
surer la pa.ix qui ezt le but de la guerre. "Le prince ayant 
juste guerre. dit ircTCRIA, peut aller plus loin dans la 
mesure où cela est necessaire pour assurer la paix et la 
sécurité du caté des ennemis: raser par exemple, une de 
leurs citadelles et cela est indiEpensable pour supprimer 
tout danger ultérieur, construire un ouvrage fortifié sur le 
territoire ennemi" (26), car le but de la guerre c'est la paix 
et la sécurité; celui qui fait justement la guerre a donc le 
droit de faire tout ce qui est nécessaire pour les assurer. 
Il est permis d'agir aussi contre les ennemis de l'intérieur, 
les mauvais citoyens, il est aussi permis d ' agir contre lea 
ennemis extérieurs, Comne le juge à l'intérieur de l'Etat 
condamne les citoyens qui violent le droit d'autrui, mais 
encore oblige à fournir caution ou même à quitter la ville 
d.e manière à éviter tout danger de son fait, il est de m&me 
juste d'exiger des ennemis des armes des otages, des navires 
ou t outes autres choses qui de bonne foi et loyalement, 
paraissent nécessaires pour r1aintenir 1' ennemi dans le devoir 
et écarter tout danger ultérieur provenant de lui (27)• 

Le troisième devoir du vainqueur est de punir les 
coupables. Les conséquences que tirent tous les théologiens 
des raisons qui motivent le droit de punition attribué au 
vainqueur parai s sent écrit VAUDERPOL "dures et même 
cruelles" (28) . Mais explique-t-il cela résulte du f ait que 

cf le droit de 
VICTORIA: (de 
12:,. 
idem. 
cf le droit de 

guerre page 122-123. 
Jurre Belli 18)cité dans le droit de guerre 

guer r e page 124. 
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"à la notion de la guerre, acte de justice vindicative, 
nous avons substitué celle de la guerre, duel, moyen de ter• 
miner un conflit ou de décider qui règnera sur une province 
c'est que nous sommes revenus à la théorie paienne de la 
guerre juste des deux côtés et du droit du pils fort, ou du 
moins du droit démontré par le f eit même que l'on est le plus 
fort" (2,). Et ajoute VAND .... P.POL dans une note au bas de la 
page: "combien y aux ~it-il de guerre pos~ible à notre 
époque si le droit intïernational était en ce qui 1concerne la 
guer re 

I 
basé sur la. doctrine de SAINT TiiC.;' .AS et de ses 

commentateurs?" (30). La guerre suppose cependant peur être 
juste un coupable qui ag{JB.ve son crime par le refus de le 
réparer et l'obligation dans laquelle il met son juge de lui 
déclarer la guerre pour obtenir justice et paix. Le coupable 
est il.one responsa1'le non seulement de sa f aute primitive, 
mais encore de t ous les morts et de tous les maux causés par 
la guerre, tant à ses propres sujets dont beaucoup souvent 
n'ont pas été complices de sa faute, qu'à ceux du prince qui 
a jus t e guerre, Les peines encourue s par les fautifs sont 
donc justes. Elles son·t de plusieurs sortes : le butin, 

l'esclavage, . l a condamnation à mort . 
En ce qui concerne le butin. Saint Thomas pense 

"qu'il faut diotin~uer ceux qui ont pris le butin aux ennemis 
pendant wie juste guerre et qui deviennent propriétaires des 
chooes prises ainsi et ceux qui même en ayant une juste 
guerré peuvent en prenant le butin, pêcher par cupidité dans 
l eur intention mauvaise si par exemple ils comba·tt ent non 
~our la justice , wais pour le butin (31). Il est interdit de 
dépouiller ceux que ton doit présumer innocents, mais VICTORIA 
estime p{rm.is, dans certains cas, â'enlever à ceux qui ne sont 

(29) cf le droit de guerre page 124. 
(30) ibid note n° 2 page 124. 
C'est une des rares remarques concernant l'histoire de son 
temps qui figure dans un livre de VANDJ::lŒOL. 
(31) Saint Thomas: Summa, 2, 2 qu LXVI article 8, cité dans 
le droit de guerre - page 125-126. 
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en rien coupables une chose dont les ennemis pourraien~re 
utilement se servir pour la guerre et m&me "si cela est 
nécessaire pour affaiblir les forces ennemies, briller ou 
détruire les maisons, tuer les chevéux, anéantir t outes les 
ressources qui serviraient à alimehter une guerre injuste" 
(32). CAJETAN et VICRORIA admettent également coffime chltiment 
le pillage d'une ville (jj). Mais aucun théologien n'admet 
là a.roi t du vainc(eur a' une guerre juste à réduire le vaincu 
à l'esclavage (34). Le droit de condamnation à mort ne 
peut être évidemment exercé contre des innocents mais il peut 
arriver accidentellement que des innocents soient tués sans 
peur cela que ceux qui ont guerre juste soient coupables. 

"Toutefois acci denteller.ent, il est permis de tuer des inno
cents même en connaiss Dnce de cause, par exemple quand dans 
une guerre juste on as~1ège une ville où l'on sait qu'il y a 
un grand nombre d'innocents, mais lorsqu'on ne peut employer 
de machines ou des projectiles ou mettre le !eu aux édifices 
sans faire périr des innocents en mtme t emps que des coupa
bles. La raison en est qu'autmtent 11 ne ser• it pas possible 
de faire la guerre même aux coupables" (35). Pour ces derniers 
la peine de mort est permise: VICTORIA écrit "quand la vie-, 
toire est acquise et que la situatio~ ne p:ésente plus de 
danger, on a le droit de mettre à mort les coupables" (36). 
La guerre a pour but de punir une injure. Mais il n'est pas 
toujours permis de mettre à mort tous les coupables. Car il 
faut considérer l'injure" faite par les ~nemis, les dommages 

(32) VICIDRIA: de J'ure Belli, 39-40) cité dans "le droit de 
guerre page 128. 
(33) cf le droit de guerre page 129. 
(34) le canoniste Joan de LIGNANO semble ~tre le seul à 
légitimer ce droit. cf le droit de guerre page 130. 
(35) VICTORIA :(de Jure Belli, 37) dans le droit de guerre 
page 132. 
(36) Vietoris (op cit 46) cité dans le droit de guerre page 
132. 
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qu'ils ont e n.usés de leurs "autres Eictes délictueux et s'ins
p1rPr de cette considération pour déterminer la peine et le 
ch~timent en écarta..'lt tout sentiment inhumain ou cruel" (~?). 

Lorsque la paix n'est p as possible autrement, on peut ~ettre 
à nort tous les coupables: VICTORIA estinP. g_ue tel est le 
cas :pour les infidèles qui attaquent l e s chrétiens "parfois 
oe,11endent on peut et on de i t t'ettre à mort t ous les coupables. 
C'est lorsque la paix ne ~eut ~tre obtenue qu 'en détruisant 
tcus les ennemis: c'est l e caa quent il s' agit d'infidèles 
desqu€ls on ne peut jamais et à aucunei condition, espérer 
une paix équi t ::bl e . C'eE1t pourquoi l'unique r emède est de 
s uppri r:er tous ceux qui peuvent porter les armes, à condjtion, 
bien entendu qu'ils soient coupables" (38). 

Le dernier point abordé par VANDERPOL, conc erna le 
rele de J.a. Papnutt. Etabli r;sant une distinction "trop souvent 

. . 
négligée par les hlstorienn" (39), il r appelle que dans leurs 
repr,orts avec 1' Eglise, 1er. roi·s chré t:tens ont une double 
qualité : "ils sont ch:ré t ier,s et ils sont chefs de 1 •Etat" . 
Il en r ésulte une diff érence sinon naturelle du moins com
préhensi.ble entre l a pratiQ_ue et les faits d'une part, et la 
théorie et l'opinion des théologlens. Le Pape Innocent IIÇ 
d.ans une lett re adressée aux prélats de Frwce en 1203 
é t ablie une <l.istinction entre le péché qui toœbe sous le 
pouvo~.r spîri tue l ordinaire de 1 • Eglis-e e t la souveraineté 

"qui en principa n'y tor.i.be pas, du n:oins d:irectement" (40) 
distinction repri s e par Olt-ment V puis Innocent lV (41). 
i~ais le pape peut encore intervenir dans les choses temporelles 

VICTORIA ( op ci t 47) ci té dans le droit de gueri•e page 

VICTORIA (op cit 48). 
VANDJ::..RPOL "le droit de guerr·e" page 143. 
VANDBRPOL ibid page 146. 
cf le droit de guerre page 146. 



"en tant que cela est moralement nécessaire à l'administr~
tion ces chosesEpirituelles: par exemple appeler devant lui 
la cause d'une guerre et prononcer une sentence à laquelle 
tous devront se soumettre si cela est exigé par le bien 
spirituel de l'Eglise" (42). C'est l'opinion de VICTORIA"•• 
(le pape) peut lorsqu6 des princes sont en désaccord au sujet 
de leur droit sur quelque royaume et se ruent à la guerre, 
&tre juge, connaitre du droit des parties et porter une 
sentence que les princes sont tenus d'accepter de peur qu'il 
ne s'ensuivJe,d.e grands maux spirituels, comme cela arrive 
nécessairement par suite des guerres entre princes cl:œtiens•. 
Mais VICTORIA observe cependant que ttsi le Pape ne le fait 
pas, ou s'il ne le fait pas souvent, ce n'est pas parce qu'il 
ne le peut pas, c'est parce qu'il veut éviter le scandale 
qui se produirait dans la cas où ces princes penseraient qu'il 
agit par ambition ou se révolteraient contre l'ordre du Saint 
Siàge" (43) SUAREZ, de son c!té, remarque que souvent le 
Sai~t Père n'interpose pas son autorité, de crainte qu'il 
n'arrive de plus grands maux: alors les souverains ne sont 
pas tenus de demander au Souverain P

0
ntife d'user de son 

pouvoirt mais ils peuvent poursuivre leur droit tant qu'ils 
n'en sont pas empêchés" (44). Mais ce pouvoir indirect/ du 
Pape n 'est pas de la nature du pouvoir direct d'un supérieur 
temporelt sans l'autorité duquel la guerre• ne peut être 
légitimement entreprise . C'est VASQUEZ qui précise ce point de 
la façon la plus nette t "ni l'empereur ni le Souverâ.n 
Pontife n'ont le droit de prononcer uhesentence à laquelle 

(42) cf le droit de guerre - page 14?. 
(43) VICTORIA: de Indis II, 5 cité dans le droit de guerre 
page 14?. 
(44) SUAR.i...Z (op cit) dans le droit de guerre page 148-149. 
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les princes doivent se scumettre car d'après l'avis des 
théologiens ~uquel je me ralli~ aucun d'eux n'a sur les 
autres princes le pouvoir temporel dont n0us parlons ici" 
{45). 

On voit donc que sur ce sujet la aoctrine des 
auteurs é:tudiés par VAND .. ,RFOL ne permettait pas d'envisager 
de vastes r rojets pour donner è. la Papauté un r8le pacifi
cateur, d'autant plus que au dfbut ùu XXe Fiècle, le sentiment 
religieux et plus particulièrement l'attachement au siège de 
?ierre ne sont plus d'un gron.d pcids è.a.ns les décisions 
prises par les gouvernements. Ainsi que le fit VANDERPOL, 
il ftait ilus sage d'intérprét€r la üoctrine des théologiens 
et des canonistes du ,1.gyen .t..ge coi:&m.e une api:'.robation par 
l'Eglise de l'arbitrage, .... oyen de .r6soud.re les conflits in
t t rnationaux. I1 n'ét~it plus possible et ncus avons vu que 
les théolo0 iens pensai~nt qu'il n '~ tait pss souhaitable de 
donner au Pape le rôle d'un arbitre r ~counu par toutes les 
puiesances com.me le juE:,e su1,,rême devant lequél toute querelle 
aurait dûe être portfe . Cette position qui ètait déjà celle 
de V!NDL&.IGL en 1-;;0'7, exl-'lique qu'il leur &.it été possible 
d'enviBager et dE pratiquer une collaboroticn suivie avec 
des pacifistes non cathcliques. 

(45) VAS~U~ (com.m in Su:n.m de~p LXlV cap 3)cité dans le droit 
de guerre . 

\ 



206 

C O N C L U S I O N 

Au terme de ses études, VANDi:..RPOL pouvait donc 
dresser le bilan suivant: il affirmait qu 'a été professé 
dans l'Eglise catholique une doctrine du droit de guerre 
dont Saint Augustin posa les principes et dont Saint Thomas 
donna les formules. Cette doctrine fut enseignée jusqu'au 
dernières années du XVIe siècle par tous les commentateurs 
de Saint Thomas "sans aucune exception11 (46). C'est pour 
cette raison que VANDLRPOL s'autorisa à lui donner le titre 
de "doctrine scolastique du droit de guerre". 

Il mœntra que celle-ci n'est pas en contradiction 
avec let,Bible: elle est au contraire conforme aux conclu
sions que l'on peut tirer au sujet du droit de guerre, de 
l'Etude de l'Ancien Testament. Pe même il prouva que les 
idées et les pr atiques des premiers chéritens sur ce su~et 
du droi t de guerre y étai ent f galement parfaitement adaptées. 
Les textes rass emblées par ces soins montraient également 
que la doctrine scolastique se confondait avec la doctrine 
canoni que. Si vers la fin du XVIe siècle quelques théologiens 
avaient continué à profess er cette doctrine, elle avait été 
abandonnée par beaucoup d 'autres et elle était tombée dans 
un véritable oubli dès le XIXe siècleL 

Au ooment,concluait VANDLRFûL, "où le monde entier 
sent la necessité de donner au droit des gens de s bases 
solides, nous EVons cru utile de remettre en lumière cette . 
doctrine relative à la guerre, c'est t dire à la plua grave 
des relations internationales, à c elle qui est malheureusement 

(46) cf VANDERPOL Doctrine scolastique du troid de guerre 
page 285. 
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la saction et la garantie de t outes les autres" (47). Il 
rappelait une ncuvelle fois qu'elle méritait "la sérieuse 
attention et le respect des c atholiques". Mais son oeuVJ."e 
s'achevait assez tragiquement sur cette interrogation: 
••s• i rr•pose-t-elle (cette doctrine) à eux comme étant la 
doctrine même de l'Eglise, l'une des règles de la morale 
chrétienne? Peut-être un jour une voie autorisée nous 
le fera-t-elle savoir" (48). 

(47) cf VANDERPOL doctrine scolastique du dr( it de guerre 
page 285. 
(48) ibid page 285. 
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C O N C L U S I O N GENERALE 

Vanderpol a échoué dans sa tentative. Son in~luence 
a été insignifiante. Ses contemporains et ses corllégionnaires 
l'ont ignoré, les unb involcnte.irement, d'autres délibérément. 
L'attitude de Pie X a sans doute beaucoup déçu cet homme pour 
qui le Saint Siège restait l'espoir suprême et l'on peut 
regretter que VANDERPOL n'ait pas vécu assez longtemps pour 
vcir les premières mesures pratiques prises par Benoit X.V 
en f av eur du rétab '.issement de la paix. 

Cependant, à la suite de la guerre meurtrière et 
menaçante pour la civilisation européenne où de nombreux 
catholiques connurent des jours si douloureux, les vingt 
années qui séparent les deux guerres mondiales connurent un 
"développement des oouvements pacifistes eatholiquea0 (1,. 
Bien des résistances restaient à vaincre et "l'enquête sur 
le nationalisme" réalisée en 1924-25 par M. Maurice VAUSSARD 
auprès de 160 personnalités catholiques permettait de mesurer 
l a longueur du chemin à parcourir (2). Mais la lignetraeée 
par Benoit X:V et suivie avec quelques hésitations par Pie XI 
(3) encourageait l'initiative catholique à se f aire jour. 
Et P1e XII1principal agent de la politique de Benoit XV 
en 1917, mena en 1939 une action diplomatique sérieuse dont 
il serait vain de ne me t tre en lumière que l'échec final. 

(l) cf pierre RENvUVIN: Introduction à l'histoire des rela
tions internationales page 257. 
(2) la réponse de Mgr BATIF10L edt particulièrement scandalisée 
JANDERPOL (cf de M. VAUSSARD) enqu~te sur le nationalisir.e. -
spes 1926 - pagè 26-27. 
(}) cf RENOUVIN op cit page 25?• 

------~-------
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M. REUüUVIN note que cet effort continu de Pie XII "contraste 
"" singulièrement avec le comportement de Pie X en juillet 1914" 

(4). Les nouvelles perspectives adoptie; sur la question 
internationale par les fidèles et par le Saint Siège depuis 
quelques années fontœ VANDERPOL en 1970 plus encore qu'en 
1953 un précurseur ('5). 

11 faut pcur:tant conclure sur un échec. Mais cet 

échec nous surprend nullement si on le replace dans le cadre 
des années d ' avant guerre. Corement les pastions de ses 
contemporains aurPient -elles permis à VANDRRl?OL de se faire 
comprendre? Sans doute eut-il lui aussi , à un moment ou à 
un autre, la même conviction que son ami Théodore RUYSs.EN: 
"les sentiments qu'éveillent dans l'âme de l'homme les 
appels des pacifistes n. ' ont je.mais la même réson1tance que 
las élans du patriotisme" (6). 

(4) cr RENOUVIN oc dit page ,57. 
(5) cf le titre sutgestif donné à son article par Victor 
CARLHIAN, ••un précu:seur d ' Alfr ed V.ANDl:JŒOL" (chronique sociale 
avril 1953) . 
(6) cité dans RF.NOUVIN - op cit page 282. 
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